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DEROULE DU  CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 20 DECEMBRE 2017

1° Désignation du Secrétaire de séance 

2° 1223 Vote du Budget Primitif (0503) 

3° 1224 Vote des autorisations de programmes (0503) 

14° 1257 Rapport d’activité 2016 (020) 

23° 1248 Rapport des représentants de la ville de Mulhouse au Conseil 
d’Administration de CITIVIA SPL (080) 

25° 1249 Association du Carnaval : subvention de fonctionnement 2018 
(030) 

32° 1206 Achèvement du tunnel de la Voie Sud – Passation d’avenants 
aux marchés de maitrise d’œuvre et de travaux (142) 

35° 1226 Expérimentation du télétravail (221) 



41° 1081 Concession d’aménagement « Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier Commercial »– Compte rendu 
d’activités à la collectivité (CRACL) (213) 

 

    
44° 1246 Etude urbaine « imaginer Mulhouse en 2050 » : signature de 

la convention de partenariat entre la ville de Mulhouse, 
l’Agence d’Urbanisme de la Région mulhousienne et l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg (323) 

 

    
46° 1258 Approbation d’un dispositif renforcé d’aide à la mise en valeur 

du patrimoine sur les axes commerçants (321) 
 

    
55° 1263 Nouvelle instance représentative et participative des ainés 

mulhousiens (314) 
 

    
56° 1264 Subvention pour l’ouverture d’une maison de l’autisme à 

Mulhouse (314) 
 

    
75° 1239 Attribution d’acomptes sur subventions 2018 aux associations 

sportives (Familles « Clubs Elites », « Clubs Performances » et 
« Clubs Formateurs » (4302) 

 

    
76° 1240 Subventions d’équipement 2017 aux associations sportives 

(4302) 
 

    
77° 1241 Office Mulhousien des Sports (O.M.S) – Renouvellement de la 

convention de partenariat (4302) 
 

    
78° 1242 Bilan de la démarche « les rendez-vous du sport »  (4302)  
    
79° 1272 Parcours d’excellence sportive – Accompagnement 

individualisé d’athlètes de haut niveau mulhousiens – Saison 
2016/2017 

 

    
    
  ---  /  ---  
    
    
13° 1284 Charte d’Elu local et condition d’exercice des mandats des 

membres du Conseil Municipal (0706) 
 

    
4° 1225 Transferts et créations de crédits (0503)  
    
5° 1268 Facturations 2017 par le budget général au budget annexe de 

l’eau et au budget annexe des pompes funèbres 
 

    
6° 1273 Indemnité de conseil  au trésorier principal de la ville de 

Mulhouse (0503) 
 

    
7° 1274 Mutualisation des moyens et des services entre la ville de 

Mulhouse et m2A (050) 
 

    



    
    
    
8° 1280 Renouvellement de l’avance de trésorerie consentie à la Régie 

Personnalisée du programme de la Réussite Educative (0502) 
 

9° 1254 Création d’un service commun «Management du risque 
numérique » (M2A – Communes) (043) 

 

    
10° 1209 Admission en non-valeur de créances irrécouvrables  
    
11° 1256 Désignation des représentants de la ville dans les 

établissements publics de coopérations intercommunales 
(EPCI) et syndicats mixtes - Délibération complémentaire 
(0706) 

 

    
12° 1086 Désignation des représentants de la ville au sein des 

associations et des organismes divers - Délibération 
complémentaire (0706) 

 

    
    
    
15° 1214 Information au Conseil Municipal de décisions prises par le 

Maire en matière de gestion de la dette (0502) 
 

    
16° 1215 Révision des tarifs municipaux pour services rendus (2018) 

(0501) 
 

    
17° 1230 Modification de l’alignement et classement Allée Gluck au 

niveau de la Banque Alimentaire (044) 
 

    
18° 1231 Modification de l’alignement 141 rue de Belfort (044)  
    
19° 1232 Modification de l’alignement et classement rue de la Terrasse 

(044) 
 

    
20° 1233 Modification de l’alignement 3A rue Gustave Schaeffer (044)   
    
21° 1234 Modification de l’alignement et déclassement 56 rue de 

Dunkerque (044) 
 

    
22° 1235 Modification de l’alignement et déclassement rue Jouhaux 

(044) 
 

    
24° 1283 Marchés publics : avenants aux marchés à procédure adaptée 

(0802) 
 

    
26° 1216 Restauration du temple Saint Etienne – 3ème phase : 

restauration de la tourelle sud-ouest (1500) 
 

    
27° 1228 Rapport d’activité 2016 du syndicat départemental d’électricité  

et de gaz du Rhin (1000) 
 

    



    
28° 1229 Adhésion  de la Ville de Hésingue au syndicat d’électricité  et 

de gaz du Rhin (1000) 
 

    
29° 1253 Compte-rendu d’activité de la concession pour le service public 

de distribution du gaz (1000) 
 

    
30° 1221 Tarifs 2018 de l’eau potable distribuée (122)  
    
31° 1222 Tarif 2018 de la vente d’eau en gros (122)  
    
33° 1247 Efficacité énergétique dans les bâtiments publics – Partenariat 

de GRDF avec la Ville de Mulhouse (1500) 
 

    
34° 1277 Avenant au contrat de concession de service public pour la 

gestion des parkings Buffon et TER (141) 
 

    
36° 1200 Modifications des ratios d’avancement de grade en catégorie C 

des agents de Ville de Mulhouse (2212) 
 

    
37° 1267 Validation du protocole d’accord sur l’exercice du droit 

syndical  (2215) 
 

    
38° 1266 Engagement d’un coordinateur projet (2212)  
    
39° 1201 Modification des ratios d’avancement de grade en catégorie A 

des agents de Ville de Mulhouse (2212) 
 

    
40° 1275 Engagement d’un chef de projet renouvellement urbain 

quartier des Coteaux – Fonderie (2212) 
 

    
42 1219 Constitution d’un groupement de commandes pour la 

vérification réglementaire, l’entretien et le remplacement du 
parc des extincteurs des bâtiments communaux (222) 

 

    
43 1227 Approbation du projet de convention portant sur l’instruction 

des autorisations d’urbanisme de nouvelles communes de 
l’agglomération (321) 

 

    
45° 1245 Partenariat avec IBA BASEL 2020 – Financement pour l’année 

2017 (323) 
 

    
47° 1251 Préemption d’un bien immobilier sis 13 rue de Pfastatt à 

Mulhouse (324) 
 

    
48° 1271 Acquisition d’un logement pour le concierge du conservatoire 

(324)  
 

    
49° 1259 Renouvellement urbain – Contrat d’étude avec l’AURM (324)  
    
50° 1278 Plan d’alignement rue de Dunkerque – Régularisation foncière 

(324) 
 



    
51° 1279 Cession d’un garage dépendant de la copropriété sise 19 rue 

du moulin et 21 rue Louis Pasteur (321)  
 

    
52° 1261 Lutte contre les discriminations – Projet sentinelle – 

Subvention au collège Saint Exupéry (31) 
 

    
53° 1269 Signature de la charte européenne pour l’égalité des femmes 

et des hommes dans la vie locale (301)  
 

    
54° 1262 Associations de lutte contre l’exclusion : subventions 2017 – 

3ème  phase  (312) 
 

    
57° 1265 Subvention d’équipement à l’association le droit de vivre (314)  
    
58° 1270 Contrat de Ville – Programmation politique de la Ville 2017 – 

5ème phase (301) 
 

    
59° 1072 Subvention au projet Les Bateliers 2017 (4303)  
    
60° 1212 Subventions d’équipement aux centres socio-culturels 2017 

(4303) 
 

    
61° 1213 Attribution d’acomptes de subventions 2018 aux centres 

sociaux (4303) 
 

    
62° 1217 Attribution d’une subvention à la Paroisse Sainte-Thérèse 

(4401) 
 

    
63° 1218 Attribution d’une subvention au Conseil de Fabrique de l’Eglise 

Saint-Etienne (4401) 
 

    
64° 1238 Attribution d’une subvention à la communauté TAIZE (4401)  
    
65° 1276 Groupement de commandes prestation désinsectisation – 

dératisation Ville de Muhouse (444) 
 

    
66° 1195 Subventions Ville Vie Vacances Toussaint-Noël 2017  (4303)  
    
67° 1208 Dispositif d’aide aux projets « Initiatives de Jeunes – IDJ » - 

Attribution d’une aide financière à l’association support   
(4303) 

 

    
68° 1211 Subventions complémentaires Jeunesse (4303)  
    
69° 1220 Fonds d’aide à l’initiative – Ecoles maternelles et élémentaires 

2017 (422) 
 

    
70° 1210 Attribution d’acomptes de subventions 2018 aux associations 

Accueil Enfants Drouot et Claire Joie (4303) 
 

    
    



    
71° 1243 Mandat de maitrise d’ouvrage déléguée pour la réhabilitation 

de trois écoles – Avenant n°1 (4214) 
 

    
72° 1285 Réhabilitation de l’école cours de Lorraine à Mulhouse – 

Transaction relative au marché 2015/826 (4214) 
 

    
73° 1286 Participation pour les représentations de l’opéra National du 

Rhin (41) 
 

    
74° 1244 Contrat de Ville Programmation politique de la Ville 2017 – 

Action éducative – Réussite éducative (4241) 
 

    
80° 1236 Associations culturelles : acomptes sur subventions de 

fonctionnement 2018 (418) 
 

    
 
 
DIVERS 
 
 
 
 Madame le  Maire 
 Michèle LUTZ 
 
 
 
 
 
 
Le conseil Municipal sera filmé et diffusé sur le site internet de la Ville de 
Mulhouse. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, 
les personnes présentes disposent d’un droit d’accès, d’opposition et de 
rectification aux données personnelles les concernant.  
Les éventuelles demandes sont à déposer à l’adresse suivante : 
Mairie de Mulhouse  
Service des assemblées du Secrétariat Général 
2 rue Pierre et Marie Curie 
BP 10 020 
68 948 MULHOUSE CEDEX 9 

 
 











VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (0503/7.10.1/1224) 

Les articles L 2311-3 et R 2311-9 du CGCT permettent aux communes de décider 
et de voter des projets d’investissement sous forme d’Autorisations de 
Programme (AP) et en précisant les modalités d’application. 

Les Autorisations de Programme constituent les limites supérieures des dépenses 
d’investissement qui peuvent être engagées. Elles sont révisées chaque année 
pour tenir compte des évolutions des projets. 

Cette dérogation au principe de l’annualité budgétaire est limitée par la 
procédure de décision annuelle des Crédits de Paiement (CP) dans le cadre du 
budget. 

Chaque Autorisation de Programme correspond à un engagement financier 
pluriannuel et comporte la répartition prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement correspondants. 

Les Autorisations de Programme ou d'engagement doivent être votées par le 
Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l’adoption du budget de 
l'exercice ou des décisions modificatives.  

Le document en annexe récapitule le programme pluriannuel des investissements 
en Autorisations de Programme et la prévision des Crédits de Paiement. Il fait 
l’objet d’une actualisation par rapport au programme précédent qui s’étalait de 
2015 à 2021 pour l’ajuster sur la période 2015-2022 par adjonction d’un Crédit 
de Paiement 2022. 

Cette programmation se traduit par une affirmation de nos priorités en matière 
d’investissement qui se concentrent sur : 

- La modernisation, la maintenance et la mise aux normes du patrimoine 
bâti et non-bâti de la Ville, 

- le plan climat, l’efficacité énergétique des bâtiments, le développement 
d’infrastructures douces et naturelles et le développement durable, 

- le renforcement de l’attractivité du centre-ville afin de poursuivre les 
efforts déjà entrepris à travers le projet Mulhouse Grand Centre,  

- la restauration du Temple Saint-Etienne, 
- la poursuite du programme de restructuration et de modernisation des 

écoles destiné à améliorer les conditions de travail dans les 
établissements scolaires. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

34 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Sur la période 2015 – 2022, les autorisations de programme identifiées ont été 
dimensionnées à hauteur de 228,9 M€ avec un montant annuel d’investissement 
qui n’excède pas 30 M€ en fin de programmation. Il est élaboré de façon à 
permettre la réalisation des investissements nécessaires au maintien du 
patrimoine municipal et à poursuivre le renforcement de l’attractivité de la Ville, 
de continuer à agir comme un facteur contracyclique, en soutien à l’économie 
locale, tout en préservant les équilibres budgétaires. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve le réajustement et l’extension du programme pluriannuel des 
investissements en Autorisations de Programme décliné en annexe, 

- approuve les Crédits de Paiement prévisionnels pour 2018. 

PJ : Annexe n°1 : autorisations de programme et crédits de paiement – 
programmation 2015 - 2022 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



E001 Maintenance générale des équipements municipaux 29 701 318 31 200 427 7 933 662 5 766 765 3 500 000 3 500 000 3 500 000 3 500 000 3 500 000

E002 Modernisation et rénovation de l'éclairage public 7 602 596 8 002 596 1 700 015 2 302 581 1 000 000 800 000 800 000 600 000 800 000

E003 Efficacité énergétique des bâtiments municipaux 3 950 000 1 520 000 1 057 0 140 000 500 000 500 000 0 378 943

E004 Efficacité énergétique des bâtiments scolaires 3 907 117 3 607 117 1 437 550 869 567 700 000 300 000 300 000 0 0

E005 Mise aux normes et restructuration du patrimoine bâti 10 031 779 10 244 114 2 813 276 3 123 621 1 435 000 922 217 850 000 550 000 550 000

E006 Rénovation du patrimoine non-bâti 8 258 244 6 757 266 872 422 1 336 791 1 373 554 2 240 000 934 500 0 0

E007 Aménagement des équipements sportifs 5 361 560 4 184 960 1 293 674 1 372 342 537 064 231 880 250 000 250 000 250 000

E008 Aménagement des cultes 6 298 871 5 137 145 1 472 603 861 800 467 742 1 500 000 800 000 35 000 0

E009 Aménagement des écoles 40 154 595 48 030 603 9 689 301 8 939 782 5 481 942 5 265 473 6 988 757 6 687 948 4 977 400

E010 Modernisation et rénovation des bâtiments municipaux 1 150 766 650 766 136 579 214 187 100 000 100 000 100 000 0 0

E011 Aménagement et embellissement urbain 13 443 650 8 546 017 186 423 2 537 929 2 880 014 1 215 000 1 726 651 0 0

E012 Aménagement de la voirie 39 732 859 38 645 346 9 667 554 19 730 194 4 722 022 1 345 000 1 345 000 940 576 895 000

E013 Attractivité du centre ville 32 569 330 31 625 979 14 422 593 11 378 386 5 625 000 50 000 50 000 50 000 50 000

E014 Programme de rénovation urbaine 23 462 047 30 774 048 11 745 026 5 499 719 2 955 261 3 110 608 2 551 435 2 820 000 2 092 000

TOTAL : 225 624 732 228 926 384 63 371 735 63 933 664 30 917 599 21 080 178 20 696 343 15 433 524 13 493 343
(1) Il s'agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis

MONTANT DES AP

CP 2022

ANNEXE n°1 : AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - PROGRAMMATION 2015 - 2022

MONTANT DES CP

CP 2017 CP 2018N° AP Désignation

Pour 
mémoire AP 

votée y 
compris 

ajustement

Montant 2018

N° et intitulé de l'AP

CP 2021

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 

31/12/2016) (1)

CP 2019 CP 2020



RAPPORT D'ACTIVITÉS 2016 (020/9.4/1257) 

Le rapport annuel retrace l’activité des services municipaux et mutualisés pour 
l’année écoulée. 

Ce rapport synthétise les compétences de chaque service, rappelle les moyens mis à 
sa disposition et relève les faits qui ont marqué l’année 2016. 

Sa présentation s’articule autour des six axes stratégiques de l’action municipale : 
• Une ville sûre
• Une ville qui protège
• Une ville grandeur nature
• Une ville qui ose
• Une ville à l’écoute
• Une ville efficiente

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’activités 2016 

PJ : Rapport d’activité des services 2016 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d'activité 2016.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

34 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017

Sabine.civade
Ville Nouveau



Rapport 
d’activité

2016



ÉditoSommaire

Au cours de l’année 2016, de nombreuses réa-

lisations ont vu le jour, venant ainsi concrétiser 

l’ambition de notre projet municipal construit 

autour de cinq axes : une ville sûre, une ville qui 

protège, une ville grandeur nature, une ville qui 

ose, une ville à l’écoute et enfin une ville efficiente.

Ce bilan est à mettre au crédit de Jean Rottner, 

Maire de Mulhouse, à qui j’ai eu l’honneur de suc-

céder le 3 novembre dernier, et de l’ensemble de 

notre équipe municipale.

M’inscrivant pleinement dans la continuité de son 

action en qualité de Maire, je suis totalement en-

gagée pour, à la fois, répondre aux attentes des 

Mulhousiennes et des Mulhousiens et préparer 

la Ville de demain. Le contexte de plus en plus 

difficile pour l’ensemble des collectivités nous 

impose cependant en permanence une bonne 

gestion des deniers publics.

À la lecture de ce rapport d’activité 2016, vous 

prendrez, j’en suis sûre, la mesure du travail ac-

compli et les premiers résultats de notre politique 

municipale. En témoigne par exemple, la baisse 

des violences urbaines de 43 % par rapport à 

2015 ou encore la réalisation de nombreux projets 

qui viennent améliorer le quotidien et l’attractivi-

té de notre Cité :  l’ouverture du poste de police 

municipale rue du Sauvage ou encore du com-

plexe sportif de la Doller, la rénovation 

des écoles, l’engagement dans le projet 

Mulhouse Diagonales qui vise à redon-

ner toute sa place à la nature en ville 

et à constituer une véritable colonne 

vertébrale verte de la ville permettant 

d’irriguer l’ensemble des quartiers.

Je souhaite enfin souligner, que l’ensemble de 

notre action municipale est rendue possible 

grâce à la mobilisation et à l’engagement de 

notre administration. Aussi, je tiens à remercier 

chacune et chacun de nos collaborateurs qui 

portent en eux le sens du service public et la vo-

lonté de faire avancer notre ville, pour le bien de 

nos concitoyens.

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une bonne 

lecture de ce rapport d’activité.

Michèle Lutz
Maire

du Maire

À la lecture de ce rapport d’activité 
2016, vous prendrez, j’en suis sûre, 
la mesure du travail accompli 

FAIRE RECULER LA DÉLINQUANCE ET RÉDUIRE LE SENTIMENT D’INSÉCURITÉ1

ASSURER LA TRANQUILLITÉ DES MULHOUSIENS ET LUTTER CONTRE TOUTES LES FORMES D’INCIVILITÉS2

ANTICIPER LES RISQUES NATURELS, URBAINS ET INDUSTRIELS3

Une ville sûre
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FACILITER L’ÉPANOUISSEMENT ET LE BIEN-ÊTRE DES FAMILLES1

EMBELLIR LA VILLE1

ANIMER LA VILLE1

IMPLIQUER LES CITOYENS DANS LA GOUVERNANCE DE LA VILLE1

DÉGAGER UNE ÉPARGNE ADAPTÉE ET PRÉSERVER UN NIVEAU DE FISCALITÉ RAISONNABLE1

ASSURER AVEC EFFICACITÉ LES MISSIONS FONCTIONNELLES4

PRENDRE EN COMPTE LES HANDICAPS DANS LA VILLE4

AMÉLIORER LA PROPRETÉ DE LA VILLE4

PROPOSER DES ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE JEUNESSE4

FAVORISER LA RÉUSSITE SCOLAIRE ET ÉDUCATIVE2

UN GRAND PROJET URBAIN STRUCTURANT2

FAIRE CONNAÎTRE MULHOUSE ET SES ATOUTS2

RENFORCER LA PROXIMITÉ AVEC LES USAGERS2

DÉVELOPPER UNE CULTURE DE LA PERFORMANCE2

VALORISER LE PATRIMOINE MUNICIPAL5

ACCOMPAGNER LES PERSONNES LES PLUS FRAGILES5

GARANTIR UNE EAU DE QUALITÉ ET ASSURER SA DISTRIBUTION5

METTRE L’INNOVATION ET LE NUMÉRIQUE AU SERVICE DU TERRITOIRE5

ADAPTER LA VILLE ET SES SERVICES AU VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION3

PRÉSERVER LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT3

DÉVELOPPER L’ACCÈS À LA CULTURE ET LES PRATIQUES CULTURELLES3

SOUTENIR LA VIE ASSOCIATIVE3

FAVORISER L’ÉPANOUISSEMENT PROFESSIONNEL DES COLLABORATEURS3

DIVERSIFIER ET DYNAMISER L’OFFRE DE LOGEMENTS6

AMÉLIORER LA DESSERTE DE MULHOUSE ET FACILITER LES DÉPLACEMENTS6

DONNER UN NOUVEL ÉLAN AU COMMERCE DU CENTRE-VILLE6

CONCOURIR À LA SANTÉ DES HABITANTS7

Une ville qui protège

Une ville grandeur nature

Une ville qui ose

Une ville à l ‘écoute

Une ville efficiente

p.6

p.14

p.34

p.48

p.73

p.85



Édito

Comme chaque année, le rapport d’activité 

vient témoigner de la richesse des activités 

et des actions menées au sein de notre col-

lectivité. Cette grande diversité est néanmoins 

portée par une même volonté et un même en-

gagement : être au service des Mulhousiennes 

et des Mulhousiens et concourir à notre niveau 

à la réalisation de l’ambition du Maire et de son 

équipe municipale.

Ce rapport d’activité est ainsi la traduction 

concrète de l’engagement de tous les agents 

dans une dynamique résolument tournée 

vers l’avenir, pour participer activement à la 

construction d’une ville intelligente, collabo-

rative, ouverte, solidaire et durable mais il est 

aussi et surtout la marque de notre engage-

ment au quotidien pour le service public.

Dans un contexte de plus en plus complexe 

et contraint et pour répondre à l’ensemble de 

nos missions, notre administration se moder-

nise, s’ouvre davantage vers nos concitoyens 

et surtout s’emploie à innover dans la conduite 

de l’action publique.

À ce titre, en 2016, nous avons adhéré à « la 

Transfo». Accompagné par l’association la 27e 

région, nous avons initié, dans ce cadre, de 

nouvelles manières de concevoir et de mettre 

en œuvre des actions, des projets, des services 

publics, mettant au cœur de toute 

démarche les usagers et mobilisant 

un écosystème d’acteurs aux com-

pétences diverses.

Merci à tous les collaborateurs de la ville.

du Directeur Général des Services

la marque de notre engagement au 
quotidien pour le service public.
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MAIRE DE MULHOUSE
Michèle LUTZ

DGS - Directeur Général des Services
Christian NAZON

010 – Cabinet Ville
Caroline POROT

011 – Cabinet m2A
Audrey PELLETRAT DE BORDE

020 – Communication Ville
Nadine PLA-GIBAULT

021 – Communication m2A

030 – Évènement / Fêtes
et manifestations

PRESIDENT de
MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION
Fabian JORDAN

041 – Alliances territoriales et  
  politiques contractualisées
042 – Développement durable
043 – Systèmes d’informations
044 – Informations  
  géographiques
045 – Mission  
  intercommunalité

050 - Finances
  Régis OCHSENBEIN
 0501 – Contrôle comptabilité 

centrale
 0502 - Gestion dette de 

trésorerie et de 
fiscalité

 0503 – Gestion budget Ville 
et gestion de l’actif

 0504 – Financements 
extérieurs

 0505 – Gestion du budget 
m2A

060 – Pilotage de la  
 performance

  – Analyse technique  
  et fonctionnelle

070 – Secrétariat général
 0701 –  Secrétariat des élus
 0702 – Accueil
 0703 – Courrier
 0704 – Réceptions/

chauffeurs
 0705 – Protocole
 0706 – Secrétariat des 

assemblées
080 – Affaires juridiques et  

 commande publique
 0801 – Affaires juridiques
 0802 – Commande publique
 0803 – Documentation

0910 - Mulhouse grand Centre
0920 - Développement  
  transfrontalier
0930 - Ville intelligente –  
  Innovation
0940 - Management et projet  
  global d’administration
0950 - Plan climat et transition  
  énergétique
0960 - Démocratie  
  participative
0970 - Mulhouse Diagonales
0980 - Plan d’actions Drouot

Hors Direction

Grands Projets Transversaux

04 -  Stratégies et prospectives
  Carino SPICACCI

1ère Direction
ESPACES PUBLICS 

ET BÂTIMENTS

1 - Directeur Général Adjoint
Antoine ADLER

1000 - Coordination 
  administrative

1200 – Administration du Pôle

121 –  Propreté déneigement
122 –  Eaux et Travaux
123 –  Jardins publics et  
  Espaces Verts
124 –  Parc automobile
125 –  Collecte et transport

1400 – Administration du Pôle

141 - Déplacements  
  et circulation
142 – Domaine public routier
143 – Agence centrale de  
  Travaux Voirie
144 – Équipements électriques
145 – Bureau étude et  
  aménagement
146 – Prospectives et grands  
  projets de voirie

1500 – Administration du Pôle

151 – Architecture
 1511 – Atelier d’architecture
 1512 –  Conception,  
   rénovation,  
   réhabilitation et  
   maitrise d’oeuvre
 1513 –  AMO

152 – Maintenance
 1521 –  Ateliers, bâtiments  
   et fluides

153 – Énergies
 1531 –  Prospectives
 1532 – BET Fluides
 1533 – Production et réseaux  
   de chaleur

154 – Gestion de l’énergie

1300 – Administration du Pôle

131 – Transports
 1311 –  Mobilité urbaine
 1312 – Déplacements doux
 1313 – Matériel roulant  
   et infrastructures

132 – Grandes infrastructures  
  de transports

12 -  Pôle Environnement  
 et services urbains
 Thierry YOH-RECHAM

14 -  Pôle Voirie  
 et conception urbaine
 Olivier LONPRET

15 -  Pôle Performances  
 Énergétiques et  
 Bâtiments
 Julien CHAZERAND

13 -  Pôle Mobilités  
 et Transports
 Christophe WOLF

2100 – Administration du Pôle

211 – Développement  
  économique
 2111 – Innovation et  
   enseignement  
   supérieur
 2112 – Entreprises et  
   prospection

212 – Emploi et Attractivité
213 – Commerce et artisanat
214 – Tourisme
215 – Parc zoologique  
  et botanique
216 – Relations internationales  
  et transfrontalières
217 - Musées

221 – Développement  
  économique
 2211 – Recrutement et  
   parcours  
   professionnels
 2212 – Gestion des carrières
 2213 – Paie-pensions
 2214 – Études RH
 2215 – Relations sociales  
   et conditions  
   de travail
 2216 – Budget - comptabilité
 2217 – Service social  
   du personnel

222 – Médecine préventive  
  professionnelle et sécurité  
  au travail
  Valérie VERGER

2301 – Centre WALLACH

231 – Moyens généraux
232 – Gestion des zones  
  d’activités

233 – Affaires démographiques
 2331 – Service à la  
   population
 2332 – Cimetières, centre  
   funéraire

2ème Direction
DÉVELOPPEMENT ÉCO-

NOMIQUE, ATTRACTIVITÉ, 
RESSOURCES

HUMAINES ET MOYENS

2 - Directeur Général Adjoint
Antoinette SCHACKIS

2010 - Coordination  
  transversale
2020 - Coordination interne

21 -  Pôle Développement  
 Économique et  
 Attractivité
 Dominique HUARD

22 -  Pôle Ressources  
 Humaines
 Philippe CONTET

23 -  Pôle Moyens et Affaires  
 Démographiques
 Jean-Marc THUET

3100 – Administration  
   et vie du Pôle

3101 – Mission égalité  
   et diversité

311 – Participation citoyenne
 3111 – Démocratie créative
 3112 – Coordination santé
 3113 – Soutien à la vie  
   associative

312 – Action sociale
313 – Familles et parentalité
314 – Personnes âgées et  
  personnes handicapées
315 – Cadre de vie et proximité

3200 – Administration du Pôle

3101 – Mission environnement  
  industriel

321 – Urbanisme réglementaire  
  et permis de construire
322 – Aménagement de  
  l’espace et risques
323 – Études urbaines
324 – Action foncière
325 – Gestion immobilière
326 – Habitat
327 – Renouvellement urbain

3ème Direction
DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

ET URBAIN

3 - Directeur Général Adjoint
Brigitte GÖLLNER

301 - Politique de la ville

31 -  Pôle Démocratie,  
 Solidarité et Proximité
 Florence GASSER

32 -  Pôle Urbanisme 
 et Aménagements
 Benoit LOOS

4100 – Administration  
   et vie du Pôle

4111 –  Ville d’Art et d’Histoire

4112 – Mission égalité  
   et diversité

412 - Bibliothèques -  
  Médiathèque
413 - Conservatoire de musique
414 - Musées municipaux
415 - Orchestre symphonique
416 - Théâtre de la Sinne
417 - Archives
418 – Développement culturel

4400 - Administration du Pôle
4401 - Cultes

441 - Police municipale, centre 
superviseur, stationnement
442 - Coordination STSPD  
  et CTPS
443 - Médiation et tranquillité  
  publique
444 - Hygiène et sécurité  
  sanitaire
 4450 – Prévention  
    situationnelle  
    MOCAMU

421 - Ressources
422 - Scolaire
423 - Périscolaire et Petite  
  enfance
424 – Actions éducatives
425 – Ressources techniques

4300 – Administration du Pôle

4301 – Patrimoine sportif

4302 – Pratique sportive

4303 – Jeunesse et centres  
  sociaux

4304 – Qualité

4ème Direction
SERVICES AUX HABITANTS

4 - Directeur Général Adjoint
Alan BECU

41 -  Pôle Culture
 Anne-Claire BOYARD

44 -  Pôle Prévention  
 et Sécurité
 Stephan GRAESSLIN

42 -  Pôle Éducation et enfance
 Dominique NAZON

43 -  Pôle Sports et Jeunesse
 ---

services municipaux – services communautaires - services mutualisés
1 chiffre = Direction - 2 chiffres = Pôle - 3 chiffres = Service - 4 chiffres = UnitéLÉGENDE

Christian Nazon
DGS



Une ville 
sûre

Assurer la tranquillité des Mulhousiens 24h/24 et lutter contre toutes les 
formes d’incivilités sont des  priorités de l’action municipale. La volonté 
affichée est  de renforcer la présence de la police de proximité dans 
tous les quartiers et de développer la vidéo-protection. En parallèle, la 
Ville met l’accent sur la prévention situationnelle et fait des efforts pour 
renouveler et moderniser l’éclairage public.

Les efforts conjugués des services municipaux et le partenariat déve-
loppé avec l’ensemble des institutions et les acteurs locaux concernés 
par les problématiques de délinquance (Préfecture, Police Nationale, 
Gendarmerie Nationale, Procureurs de la République près les TGI de Mul-
house et Colmar, Éducation Nationale, Conseil Départemental, Protection 
judiciaire de la jeunesse, transporteurs, bailleurs, partenaires associatifs 
œuvrant dans le domaine de la prévention de la délinquance et de l’aide 
aux victimes)commencent à porter leurs fruits : les violences urbaines 
ont reculé de 43% entre 2015 et 2016, les vols avec violence ont baissé de 
51%, les incendies de voiture de 40%.

“
”
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PLAN

POLICE MUNICIPALE - CENTRE SUPERVISEUR - STATIONNEMENT
STRATEGIE ET COORDINATIONS TERRITORIALES PRÉVENTION  - SÉCURITÉ
ÉQUIPEMENTS  ÉLECTRIQUES

1re
partie Faire reculer la délinquance 

et réduire le sentiment d’insécurité

Assurer la tranquillité des Mulhousiens 
et lutter contre les incivilités2e

partie

MÉDIATION ET TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

Anticiper les risques naturels, 
urbains et industriels3e

partie

PRÉVENTION SITUATIONNELLE ET MOCAMU



Faire reculer la délinquance et 
réduire le sentiment d’insécurité1ère

partie

POLICE MUNICIPALE - CENTRE SUPERVISEUR - STATIONNEMENT

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Contribuer à la sécurisation de la voie publique et 

prêter assistance à la population lors d’interven-

tions aux côtés et en complément de la police na-

tionale,

• Visualiser et interpréter les images recueillies par 

le centre superviseur et, le cas échéant, alerter les 

services compétents,

• Veiller à l’application de la réglementation en ma-

tière de stationnement de surface sur le domaine 

public,

• Gérer les objets trouvés,

• Assurer une présence régulière aux entrées et sor-

ties des écoles élémentaires.

• Ouverture du poste de proximité de Police Munici-

pale rue du Sauvage au mois de février 2016,

• Préparation de la réforme du stationnement 

payant en collaboration avec le service Voirie,

• Lancement de la réflexion sur la surveillance du 

tunnel de la Voie Sud par le Centre Superviseur Ur-

bain,

• Mise en service dans le parc de caméras «Ville» de 

la première caméra dotée de 4 objectifs permet-

tant de filmer à 360°.

Les chiffres clés

Nombre de procès-verbaux

Nombre de véhicules enlevés

80 717

Année
2016

85 062

Année
2015

Total des 
Procès-verbaux 

(Police Municipale, 
Stationnement)

493

569

Année
2016

513

602

Année
2015

Véhicules gênants

Véhicules épaves

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Assurer la mise en œuvre et le suivi de la Stratégie 

territoriale de sécurité et de prévention de la délin-

quance (plan d’actions signé le 9 décembre 2016) 

sur le territoire de l’agglomération mulhousienne 

(m2A),

• Organiser  les réunions du Conseil intercommunal 

de sécurité et de prévention de la délinquance, 

des groupes de travail thématiques et des di-

verses instances (ex : commission prévention-sé-

curité du conseil municipal),

• Suivre les relations avec l’ensemble des institutions 

(Police nationale, Gendarmerie, Justice, Education 

nationale…) et autres partenaires œuvrant dans le 

domaine de la prévention et de la sécurité (conseil 

départemental, transporteurs, bailleurs, associa-

tions, centres sociaux,....),

• Traiter les sollicitations d’habitants relatifs aux pro-

blèmes de sécurité (courriers, mails, appels télé-

phoniques) en lien avec les acteurs des quartiers 

et les services de la collectivité,

• Mettre en œuvre et participer à des actions col-

lectives de prévention  (« Ensemble vers le nouvel 

an », « Raid VTT Mulhouse », « Expo 13-18 Questions 

de Justice », etc…),

• Assurer le suivi de l’observatoire intercommunal de 

la délinquance,

• Programmer, suivre et évaluer le dispositif de vidéo 

protection urbaine.

• Passage en technologie Full-HD de 20 caméras de 

vidéo-protection supplémentaires,

• Expérimentation fin 2016 à proximité du nouveau 

square Steinbach d’une borne de mesure sonore 

couplée à une caméra de vidéo-protection.

Les chiffres clés

150
courriers ou appels téléphoniques concernant 

des problèmes de sécurité et de tranquillité 
publique ont été reçus en mairie en 2016 (356 

en 2015),
Ces demandes de sécurité ou de retour à la tranquillité 

ont été traitées, soit avec les moyens des services 
municipaux, soit avec les partenaires de la STSPD 

aux premiers rangs desquels la Justice et la Police 
nationale,

654
situations collectives traitées par les 6 coordina-

tions territoriales prévention-sécurité en 2016,

229
caméras de vidéo-protection urbaines opé-

rationnelles sur le territoire de Mulhouse 
au 31 décembre 2016. 11 caméras ont été 

installées au cours de l’année : 
6 dans le Centre Historique, 2 aux Coteaux, 

1 à Bourtzwiller, 1 au Drouot 
et 1 quartier Wolf.

STRATÉGIE ET COORDINATIONS TERRITORIALES PRÉVENTION - SÉCURITÉ
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Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

ECLAIRAGE PUBLIC :
Nombre de points lumineux

Taux de luminaires basse consommation (LED)
Puissance électrique moyenne par luminaire

RÉGULATION DU TRAFIC :
Nombre de carrefours à feux

Nombre de sites équipés de bornes automatiques
Nombre d’horodateurs

VIDÉOSURVEILLANCE :
Nombre de caméras

ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Gérer les équipements électriques de la voirie mu-

nicipale (éclairage public, feux tricolores, bornes 

d’accès au centre-ville, horodateurs, vidéo protection 

urbaine….), avec mise à jour d’une base de données 

et d’une cartographie de plus de 400 km de réseaux 

et plus de 16 000 équipements,

• Assurer l’alimentation électrique des mobiliers urbains,

• Assurer les études et le suivi de travaux dans le cadre 

de projets neufs,

• Mener les programmes de travaux d’entretien, de ré-

novation et de sécurisation,

• Suivre les dépannages et travaux confiés à l’Agence 

Centrale de Travaux de la Voirie.

• Programme de remplacement de 254 candéla-

bres en fin de vie, ainsi que leurs luminaires, par de 

nouveaux modèles à LED (études et marchés en 

2016, travaux reportés en 2017),

• Remplacement de 10 armoires électriques (6 ef-

fectuées en 2016 et 4 reportées en 2017),

• Remplacement en régie de 640 luminaires d’an-

cienne technologie (ampoules au mercure) par 

des nouveaux luminaires à LED,

• Accompagnement des prestataires d’ENEDIS (ex-

ERDF) pour le remplacement de 167 compteurs 

LINKY. Le service y porte une attention particulière 

du fait de la nécessité d’organiser des coupures 

de feux tricolores et de garantir le bon fonctionne-

ment des équipements de régulation de trafic et 

d’éclairage public après leur intervention,

• Etudes et suivi des travaux des opérations suivantes  : 

Mulhouse Grand Centre (notamment square Steinbach, 

rue de la Moselle), parc des Coteaux, rue Kienzler, plaine 

sportive de la Doller et désenclavement de Boutrzwiller,

• Étude et pilotage de la mise en place des alimen-

tations électriques pour les illuminations de Noël,

• Étude et suivi de la migration de 20 caméras de vi-

déo protection analogiques en numérique Full-HD 

et de l’installation de 14 nouvelles caméras Full-HD.

FOCUS
Rénovation de 
l’éclairage public

Le début de l’année 2015 a marqué un 
tournant dans les technologies de luminaires 
d’éclairage public : les luminaires à LED ont atteint 
un niveau de prix et de performance les plaçant 
en tête des différentes technologies de sources 
en éclairage public. MULHOUSE a alors engagé un 
programme ambitieux de renouvellement des lumi-
naires d’ancienne génération par de nouveaux modèles 
intelligents à LED avec gradation en milieu de nuit (chaque lu-
minaire embarque la programmation et se régule lui-même, 
mais dispose également d’une interface lui permettant d’être 
piloté à distance dans le cadre d’une supervision, moyennant 
l’ajout d’un organe communiquant en pied de candélabre).

L’année 2016 a été marquée par la poursuite du remplacement 
de luminaires à une cadence élevée  : 900 luminaires ont pu 
être financés, dont 640 posés en régie par les équipes muni-
cipales.

La première moitié a été installée en fin 2016 et l’autre moitié a 
dû être différée début 2017 en raison des délais des marchés 
publics.

Ces nouveaux luminaires permettent une baisse des consom-
mations électriques de l’ordre de 75% par rapport aux luminaires 
précédents. Ramenés à l’ensemble des installations d’éclairage 
public, depuis début 2015 ces travaux ont déjà généré 6% d’éco-
nomies d’énergie (9% en comptant les reports de travaux de 
2016 sur 2017).

À l’horizon 2020, il est prévu au moins 12% d’économie, mais sans 
doute un peu plus étant donné l’amélioration régulière des per-
formances des luminaires LED.

Indicateurs
significatifs

14 011
2,7%

153 W

157
24
263

144

14 226
6,0%

147 W

154
24
269

229

Assurer la tranquillité des 
Mulhousiens et lutter contre 
toutes les formes d’incivilités

MÉDIATION ET TRANQUILITÉ PUBLIQUE

Les missions

Evénement en préparation pour 2017

Les évènements marquants en 2016

• Participer au renforcement du lien social par une présence quotidienne 

sur le terrain et notamment lors des manifestations de quartier et aux 

sorties d’écoles,

• Améliorer le confort de vie et développer la tranquillité publique et per-

sonnelle des habitants,

• Agir en collaboration avec les autres acteurs de terrain pour assurer une 

qualité de vie aux habitants.

Courant 2e trimestre, mise en place d’un nou-

veau service de prévention et de lutte contre 

les incivilités.

• Renforcement de la Police Municipale par les agents de tranquillité pu-

blique dans les dispositifs mis en place dans le cadre de l’Etat d’urgence,

• Activation du dispositif de médiation aux abords des écoles et dans 

certaines bibliothèques suite aux remontées des incivilités,

• Mise à disposition des agents lors de différents événements (Color me, 

Jeunes Talents, Place Aux Jeunes…),

• Extension des actions de médiation dans d’autres écoles et collèges sur 

le respect et le mieux vivre ensemble,

• Intervention de la médiation depuis novembre 2016 au stage de la ci-

toyenneté pour OMP,

• Reconduction de la médiation dans l’action du stage à la citoyenneté 

pour les personnes majeures,

• Dispositif de tranquillité publique reconduit lors des périodes estivales 

pour les piscines ainsi que pour la patinoire afin de lutter contre les inci-

vilités,

• Maraude quotidienne des agents de tranquillité publique (ATP) lors des 

marchés de Noël,

• Dispositif renforcé dans les Zones de Sécurité Prioritaire (ZSP) lors de la 

nuit de Saint-Sylvestre.

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2016

Année
2015

Année
2015

Situations
Interventions

Les chiffres-clés  
MÉDIATION

Les chiffres-clés  
ATP

168
170
32

71
3670

160
157
82

89
4112

2e
partie
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Nuisances sonores
Taux de conflits de voisinage

Autres interventions



FOCUS
Réalisation des 
Etudes de Sûreté et 
de Sécurité Publique 
(ESSP)

Certains projets réalisés à Mul-
house nécessitent la réalisation 
d’une étude de sûreté et de 
sécurité publique (ESSP), dont 
toutes les opérations d’amé-
nagement bénéficiant d’une 
subvention de l’Agence Natio-
nale pour la Rénovation Urbaine 
(ANRU).

L’étude comprend :
• un diagnostic précisant le 
contexte social et urbain et l’in-
teraction du projet et son envi-
ronnement immédiat,
• l’analyse du projet au regard 
des risques de sécurité pu-
blique pesant sur l’opération,
• les mesures proposées pour 
prévenir et réduire les risques 
de sécurité publique mis en 
évidence dans le diagnostic  ; 
et faciliter les missions des ser-
vices de police et de secours.

Les dossiers réalisés en 2016, et 
ayant fait l’objet d’une valida-
tion en sous-commission dé-
partementale : l’aménagement 
d’une liaison douce Armistice 
-Toulon et d’un parking public.

3e
partie

PRÉVENTION SITUATIONNELLE ET MOCAMU

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Préparer, avec le service Hygiène publique et Santé, le plan de gestion des 

situations de crise de la Ville de Mulhouse, MOCAMU,

• Assurer le suivi des différents plans de prévention des risques technolo-

giques et naturels (Plan Particulier d’Intervention – Plan de Prévention du 

Risque Inondation,…),

• Assurer le suivi, avec le service éducation, des plans particuliers de mise 

en sûreté dans les écoles,

• Assurer, pour le compte de la Ville, la gestion du risque de pollution de l’air, 

dont le Plan Ozone,

• Assurer le suivi financier du pôle,

• Établir les avis de prévention situationnelle,

• Rédiger les Etudes de Sûreté et de Sécurité Publique (ESSP).

• Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde ou plan MOCAMU pour 

prendre en compte le plan Iode. Il permet également de réactualiser l’or-

ganisation communale et les procédures pour gérer les crises,

• Organisation de la formation sur les risques majeurs et particulièrement 

le plan « Iode » pour le personnel bénévole de la ville. La formation 2016 a 

porté sur les inondations,

• Mise en place avec la SNCF de la procédure opérationnelle de gestion des 

embâcles au droit du pont millepattes,

• Signature de la convention avec les Transmetteurs Club Mulhouse-Illzach 

pour leur intervention dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde,

• Emission de 20 avis dans le cadre de situations difficiles (Parc zoologique 

et botanique, Conservatoire de musique, parking Kienzler, Collège Jean 

Macé…).

Anticiper les risques naturels, 
urbains et industriels

MOYENS HUMAINS

MOYENS FINANCIERS

Police municipale,
centre superviseur, 

stationnement

Médiation et 
tranquillité publique

Prévention 
situationnelle MOCAMU

Équipements 
électriques

Coordination de la 
stratégie territoriale de 
sécurité et de préven-
tion de la délinquance 
et coordinations terri-
toriales prévention et 

sécurité

Police municipale

75 agents 73,5 ETP

Objets trouvés

1 agent 1 ETP

Service du stationnement

23 agents 22 ETP

Centre superviseur urbain

15 agents 15 ETP

9 agents

Médiation

24 agents (vacataires)

Tranquilité publique

16 agents (vacataires)

Direction du service

1 agent

1 agent (ingénieur)

8 agents

1 ETP

8 ETP

Police municipale,
centre superviseur, 

stationnement

Coordination 
STSPD et CTPS

Médiation et 
tranquillité publique

Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

247 904 E

95 827 E

16 518 E

245 203 E

120 363 E

17 750 E

33 529 E

128 000 E

30 167 E

276 379 E

84 239 E

26 824 E

28 610 E

7 100 E

81 298 E
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Une ville 
qui protège

À travers l’action de ses services, la Ville de Mulhouse accompagne les 
familles, les jeunes et les seniors. Elle est également aux côtés des plus 
fragiles pour amortir les effets de la crise.

Ainsi, outre les actions menées autour de la parentalité et auprès des 
jeunes dans les quartiers, la Ville a poursuivi le développement de la 
Carte Famille (260 familles supplémentaires) et a honoré, par ses ac-
tions, le label Famille + que seules sept villes de France possèdent.

L’école est également au coeur de l’action municipale. Pour accompa-
gner les élèves vers la réussite et favoriser leur bien être, le Plan Ecole 
(32 millions d’euros investis d’ici 2020 pour rénover les écoles) s’est 
poursuivi, tout comme les actions du Programme de Réussite Educative 
qui fêtera ses 10 ans en 2017. Enfin, la Ville a mis en place en 2016 un 
Plan Numérique avec l’expérimentation d’une école Numérique à l’école 
élémentaire Kléber et l’équipement de trois classe mobiles dans trois 
écoles élémentaires.

Mulhouse est bienveillante avec ses seniors : des efforts sont faits pour 
améliorer l’environnement urbain des seniors à travers la démarche «Ville 
amie des ainés »  qui s’est officiellement concrétisée en octobre 2016. Les 
ainés ont également pu redécouvrir les services de la Clé des Ainés dans 
des nouveaux locaux rénovés.

Cette bienveillance s’exprime aussi dans les domaines de la santé et du 
logement, deux droits fondamentaux. L’année 2016 a ainsi été marquée 
par la préparation du protocole NPNRU et la poursuite du programme 
PICO aux Coteaux, tandis que côté santé, la Ville a initié, avec ses par-
tenaires institutionnels et associatifs, de nombreuses manifestations 
de prévention, dont certaines dédiées aux jeunes  comme « Jump ta 
Forme » ou « Reg’arts Santé Jeunes ».

“

”

PLAN

FAMILLE ET PARENTALITÉ

1re
partie Faciliter l’épanouissement  

et le bien-être des familles

ÉDUCATION ET ENFANCE

Favoriser la réussite scolaire 
et éducative2e

partie

PERSONNES ÂGÉES

Adapter la ville et ses services 
au vieillissement de la population3e

partie

PERSONNES HANDICAPÉES
L’ACCESSIBILITÉ

Prendre en compte les handicaps 
dans la Ville4e

partie

ACTION SOCIALE
OBSERVATOIRE DES VIOLENCES INTRAFAMILIALES ET FAITES AUX FEMMES – OVIFF

Accompagner les personnes 
les plus fragiles5e

partie

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ SANITAIRE
COORDINATION SANTÉ

Concourir à la santé 
des habitants7e

partie

URBANISME RÉGLEMENTAIRE
ACTION FONCIÈRE
HABITAT

Diversifier et dynamiser 
l’offre de logements6e

partie
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Faciliter l’épanouissement 
et le bien-être des familles1ère

partie

FAMILLE ET PARENTALITÉ

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Lutter contre le risque d’exclusion des jeunes, favo-

riser leur citoyenneté et contribuer à la prévention 

de la délinquance,

• Favoriser l’épanouissement des familles, soutenir 

les associations qui œuvrent en leur faveur.

• Déménagement du service du 29 avenue Kennedy 

au 39 de la même Avenue en juillet 2016,

• Cité Briand : Le projet Briand Brillant permet d’ou-

vrir au sein de « l’Equilibre Mulhouse Sport », club 

de sport  situé au sein du quartier Briand, un cré-

neau d’initiation à la lutte et à la boxe réservé aux 

jeunes en situation de décrochage scolaire et / 

ou d’exclusion sociale. Le sport est utilisé ici par 

l’éducateur comme un média, un outil d’éducation, 

d’insertion et de prévention des comportements à 

risque chez ces jeunes. 

• Wolf : 12 séances de théâtre forum, avec la parti-

cipation d’un intervenant, ont été menées au sein 

de deux classes de 4ème afin de répondre aux 

difficultés relationnelles garçons/filles rencontrées. 

• Coteaux : Pour répondre à des difficultés relation-

nelles, 5 séances d’acrogym pour une classe de 

CM1 de l’école Dornach ont été organisées. L’acros-

port permet à l’élève de coopérer par un travail 

collectif, d’aider par sa  contribution à la réussite 

des autres, de favoriser un effort de création dans 

le choix des exercices, leur combinaison, leur as-

sociation avec l’expression musicale, d’agir sur la 

mise en action et la prise de risques, de montrer la 

production d’enchaînements pour être vu et jugé.   

 Une autre action a eu lieu dans le cadre de la 

prévention des risques liés à la consommation 

d’alcool : Implication dans l’action « Cocktail sans 

alcool » avec les 3ème Segpa du collège. La fi-

nale a eu lieu le 27 avril avec la participation de 13 

équipes représentant autant de structures. A noter, 

le prix du meilleur slogan a été attribué à l’équipe 

du collège Jean MACE.

• Bourtzwiller : Projet d’équitation pour prévenir les 

risques d’exclusion et/ou de décrochage scolaire 

de 7 collégiens (6ème/5ème) dans le cadre du 

Programme de Réussite Educative. 2 Séjours de 

rupture,  avec des groupes de jeunes d’abord à 

BOURBACH-LE-BAS, puis dans les Vosges (au VEN-

TRON) en partenariat avec l’APSM et STEMO-PJJ.

• Centre : De vives tensions, des violences, des pro-

blèmes de relations garçons filles émergeaient au 

sein d’une classe de SEGPA. Avec l’aide d’un inter-

venant théâtre une pièce a été élaborée sur me-

sure avec la collaboration et les mots des jeunes. 

Les élèves ont pu se produire  et présenter le fruit 

de leur travail devant leurs parents, leurs pairs  lors 

d’une séance publique sur la scène de l’AFSCO le 

13 décembre. S’exprimer, être solidaires face à un 

tel défi a contribué à renforcer leur estime d’eux-

mêmes et apaiser le climat dans la classe. 

• Carte Famille : fête de Noël le 18 décembre au 

Kinépolis avec film et / ou spectacle de magie, 

animations de 9h30 à 16h, événement entière-

ment gratuit dont 500 personnes ont bénéficié. 

Cette année, grâce au travail conjoint avec l’Office 

du Tourisme et des Congrès de Mulhouse, la Ville 

a obtenu, pour 3 ans, le renouvellement de son 

label « Famille + ». Seules 7 villes en France pos-

sèdent cette exigeante labellisation.  De même, un 

tout nouveau guide des familles qui recense l’en-

semble des activités et équipements labellisés à 

destination des familles a vu le jour.
Les chiffres clés

376
sollicitations des éducateurs débouchant  

sur + de 50 % d’accompagnements  individuels. 
Une quarantaine de jeunes majeurs (18/25 ans) 

a nécessité un important partenariat avec  
Sémaphore, les EPIDE, Pôle Emploi, l’AFPA  

et autres structures d’insertion. 

260
familles mulhousiennes supplémentaires ont 

profité de la carte famille  (+ 366 en 2015) 
et 2 944  places ont été proposées pour les 

Bons plan (2 991 en 2015)

Réalisation de plusieurs actions collectives  
dans les 5 secteurs d’intervention (Coteaux, 

Centre, Wolf-Wagner, Cité Briand, Bourtzwiller) : 

69 
actions collectives  

(35 en 2015) ont été portées au cours de  
l’année 2016 avec une participation de  

1 216 
jeunes au total  

(tous secteurs confondus)  
(contre 1 111 jeunes en 2015).  
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2e
partie

ÉDUCATION ET ENFANCE

Les missions

SCOLAIRE

• Définir et assurer le respect de la sectorisation de 

l’enseignement maternel et élémentaire,

• Assurer les relations avec les directeurs d’écoles 

et permettre un fonctionnement optimal de l’en-

semble des écoles élémentaires et maternelles de 

la ville de Mulhouse (gestion matérielle et gestion 

des ATSEM),

• Définir la programmation, en lien avec les services 

techniques, des travaux nécessaires à l’améliora-

tion du patrimoine scolaire.

ACTIONS ÉDUCATIVES

• Contribuer à la réussite scolaire et éducative des 

enfants à travers la mise en place de parcours 

individualisés de réussite : Classes passerelles, la 

parentalité à travers le jeu, coup de pouce lan-

gage, coup de pouce lecture écriture, club lec-

ture,...

• Favoriser l’épanouissement culturel et artistique 

des enfants à travers deux équipements culturels 

de qualité : Centre de ressources Lecture Ecriture, 

Les Ateliers Pédagogiques en Arts Plastiques,

• Renforcer l’accueil et la scolarisation des élèves 

nouvellement arrivés en France (Trait d’union),

• Améliorer l’accueil et la scolarisation des jeunes 

enfants (classes passerelles).

RESSOURCES TECHNIQUES

En charge de l’ensemble du patrimoine scolaire, 

l’unité programme les travaux des écoles en liaison 

avec les utilisateurs afin d’assurer la continuité de 

fonctionnement, de maintenir et d’améliorer le pa-

trimoine scolaire.

• Assurer la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des 

projets de travaux en maîtrise d’œuvre interne ou 

externalisée,

• Assurer la maîtrise d’œuvre des opérations de 

maintenance courante et de réhabilitation légère,

• Assurer l’entretien et le nettoyage des locaux afin 

de garantir de bonnes conditions d’accueil des 

élèves et de la communauté éducative,

• S’assurer du respect des règles d’hygiène dans 

l’ensemble des locaux,

• Assurer le service du courrier des écoles,

• Assurer la logistique des écoles.

Favoriser la réussite scolaire  
et éducative

Les évènements marquants en 2016

• Réorganisation du Pôle Éducation et Enfance autour 

de 5 Directions (préfiguration à partir de septembre 

2016).

AU TITRE DES ÉCOLES

• Mise en place d’une nouvelle organisation des ser-

vices techniques du Pôle Éducation et Enfance au  

1er janvier 2016 avec spécialisation des métiers :

  Une unité Patrimoine, Maintenance et Travaux 

chargée de la maintenance des écoles et sites pé-

riscolaires, et des travaux afférents à ces bâtiments 

  Une unité Nettoyage et Logistique chargée essen-

tiellement de l’entretien courant des locaux scolaires 

et périscolaires ainsi que de la livraison des repas, du 

courrier, du matériel et gestion des produits, 

• Poursuite du Plan École : Poursuite des travaux de 

l’école Cour de Lorraine sous maitrise d’ouvrage 

déléguée à Citivia pour un retour des enfants pro-

grammé après les vacances de février 2017 / Pour-

suite des études sur la démolition reconstruction du 

groupe scolaire Victor Hugo – sur les écoles Porte du 

Miroir et Filozof et sur la nouvelle école Vauban Nep-

pert / Étude en lien avec le service urbanisme sur la 

restructuration des groupes scolaires des Coteaux,

• Ouverture de 2 Très Petites Sections en lien avec 

l’Éducation Nationale dans les écoles maternelles 

Tonneliers et Dieppe (accueil des 2 ans),

• Ouverture d’une CHAM vocale à l’école de l’Illberg en 

lien avec l’Éducation Nationale,

• Mise en place du Plan Numérique (cf. focus).

AU TITRE DES ACTIONS ÉDUCATIVES

• Actions menées dans le cadre de la Convention 

d’Education Artistique et Culturelle : 55 actions, 1 585 

mulhousiens,

• Actions APAP pour 1 410 mulhousiens,

• Actions BENTO (équipement m2A qui propose des 

actions y compris pour Mulhouse) pour 1 702  mul-

housien,

• Accès au spectacle vivant pour 4 500 personnes : 4 

100 enfants de maternelle et 400 accompagnateurs,

• Poursuite des temps éducatifs pour environ 4 500 

enfants,

Les chiffres clés

Près de 11 600
élèves scolarisés dans les écoles publiques : 
environ 4 700 en maternelle et environ 6 900 

en élémentaire

Environ 4 500
enfants inscrits en temps éducatifs

1 052
enfants inscrits en accueil maternelles

 54 écoles : 
33 maternelles,  

13 élémentaires et 8 groupes scolaires

• Classes de Ville pour 667 enfants issus de 28 classes 

élémentaires (dispositif étendu et doublé à la ren-

trée),

• Programme de la réussite éducative : 858 enfants et 

jeunes ont bénéficié d’un parcours sanitaire, social, 

culturel ou éducatif,

• Ouverture de deux nouveaux espaces parents dans 

les écoles élémentaires Henri Matisse et Nordfeld,

• Coup de pouce « petits parleurs » : cette action vient 

compléter les « Coup de Pouce Lecture Ecriture » et 

Coup de Pouce Langage qui se poursuivent. Chaque 

soir, immergés dans un « bain de langage », les en-

fants de maternelle pourront développer d’une part 

leur compréhension, d’autre part leur production 

langagière,

• Jouer à se concentrer : cette action menée un soir 

par semaine a pour objectif d’apprendre aux enfants 

à se concentrer. Ce dispositif est mis en œuvre en  

collaboration avec des  psychologues et neuro-pé-

diatres de l’Unité d’Évaluation des Troubles de l’Ap-

prentissage (UETA) de l’Hôpital. 
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FOCUS
Mise en place du  
Plan Numérique

Deux expérimentations majeures ont été mises en place en 

2016 dans le cadre du Plan Numérique des Ecoles :

• L’expérimentation d’une « Ecole Numérique » : l’école élé-

mentaire Kléber. Chaque classe de l’école Kléber a été 

dotée de 15 tablettes avec clavier, et chaque enseignant 

dispose d’un netbook,

• L’équipement de 3 écoles élémentaires par des classes 

mobiles dans le cadre du Plan Numérique lancé par le 

Ministère de l’Education Nationale. Chacune de ces écoles 

a été dotée de trois classes mobiles (comprenant 14 

tablettes, 1 chariot mobile, 1 ordinateur, la Ville ayant com-

plété ce dispositif par l’installation de vidéoprojecteurs 

interactifs).

La Ville souhaite poursuivre cet équipement en équipant 

à terme l’intégralité des écoles élémentaires de classes 

mobiles. Dans ce cadre un budget spécifique annuel de 

150 000 € / an sur trois ans a été débloqué.

Ça se prépare

• Projet d’aide aux devoirs à destination à la fois des 

parents et des enfants qui démarrera dans 4 écoles 

et sera étendu à l’ensemble des écoles (situées dans 

les Quartiers Prioritaires Politique de la Ville),

• Projet DEMOS : Sur une impulsion du Ministère de la 

Culture et de la Philharmonie de Paris, la ville de Mul-

house a candidaté à la création d’un orchestre DE-

MOS dans 7 écoles mulhousiennes. Le projet retenu se 

mettra en place en 2017.

la prise de parole des aînés dans toutes ses phases : 

diagnostic territorial, proposition de plan d’action, 

implication dans sa mise en œuvre. 

• 1er août 2015 : adhésion au réseau au Réseau Fran-

çais des Villes Amies des Ainés (RFVADA),

• 10 octobre 2016 : engagement officiel dans une  

démarche participative sur 5 ans.

Objectifs : développer un environnement urbain et 

social favorable aux ainés :

- intégration de la notion de vieillissement dans la 

planification urbaine (mobilier urbain, accessibi-

lité, transports…),

- créer un environnement respectueux des per-

sonnes âgées (services, intergénérationnel …),

Acteurs : un partenariat entre la ville et  

- les aînés mulhousiens,

- le Conseil des Anciens, 

- l’Agence de la Participation Citoyenne, 

- les centres socioculturels AFSCO, Bel Air, Papin et 

Lavoisier Brustlein,

 - l’APALIB’ (Maison Steinel, Rivage).

VADA en 2016 c’est : 

• Un diagnostic territorial réalisé sur 8 quartiers 

(Brustlein, Cité Briand, Coteaux, Daguerre, Doller, 

Dornach, Franklin-Fridolin, Haut-Poirier) par des 

groupes de seniors volontaires âgés de plus ou 

moins de 75 ans, à domicile ou en établissements, 

d’aidants familiaux et de membres du conseil des 

anciens,

• Des actions menées au dernier trimestre 2016 à 

l’issue de ces rencontres et impliquant  les seniors : 

Adapter la ville et ses services 
au vieillissement de la 
population

PERSONNES ÂGÉES

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Participer à la définition et la mise en œuvre de 

la politique municipale en faveur des personnes 

âgées,

• Animer le Centre local d’information et de coordi-

nation gérontologique, la «Clé des Aînés»,

• Organiser des animations spécifiques dont no-

tamment la fête de Noël des personnes âgées, les 

anniversaires ,

• Animer le Conseil des Anciens.

LA CLÉ DES AÎNÉS

• Déménagement dans les nouveaux locaux au 41 

avenue Kennedy. Fusion des accueils de la Clé des 

Aînés et du service Familles et Parentalité avec une 

harmonisation des horaires d’ouverture,

• Participation au COPIL et à l’organisation de la ma-

nifestation d’aide aux aidants organisée le 22 oc-

tobre par le CRCAS Alsace (Comité Régional de 

Coordination de l’Action Sociale Agirc Arrco),

• Participation au forum VITA + organisé les 24 et 25 

mai 2016 par le Conseil départemental du Haut-

Rhin.

MULHOUSE VILLE AMIE DES AÎNÉS 

La démarche « Ville Amie des Aînés » (VADA) est 

une démarche participative initiée par l’Organisa-

tion Mondiale de la Santé qui s’appuie sur le Réseau 

Francophone des Villes Amie des Aînés pour l’ac-

compagnement des Villes françaises. Elle repose sur 

3e
partie
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opération Pied Tram Bus (CSC BEL AIR, (Soléa), re-

lations intergénérationnelles autour du jeu (biblio-

thèque de Dornach), participation à la fête des 

lumières et au Noël des personnes isolées (CSC 

Lavoisier-Brustlein),

• Des groupes de travail initiés avec en projet l’amé-

nagement d’un espace vert autour de la Maison 

Steinel, la création d’une navette de l’AFSCO à 

Cora…

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

3 100
2 220

37
36

3 543
514

3 029
7 664

3 000
2 247

33
51

3 625
531

3 094
7 665

Personnes accueillies à la Fête de Noël des personnes Agées :
Jubilaires Anniversaires et Noces : 

 Dont centenaires
Dont noces :

Cartes Pass’Temps Seniors délivrées :
        Dont premières demandes  

       Dont renouvellements
Entretiens à La Clé des Aînés :

personnes. Le succès de la participation, indique que 

l’évènement apporte des réponses à des préoccu-

pations de santé et qu’il a trouvé son ancrage dans 

le Sud Alsace.  La programmation de 11 conférences, 

4 spectacles / expositions, 2 rencontres et 2 films ont 

permis de partager des connaissances scientifiques, 

et de stigmatiser les maladies du cerveau, pour une 

meilleure inclusion sociale des personnes. Le Mois du 

Cerveau,  événement inscrit au Contrat local de san-

té mentale est conçu en étroite collaboration avec 

un collectif de 26 associations,  soutenues par 8 par-

tenaires institutionnels du champ de la  psychiatrie 

et de la santé mentale. En 2016, le Mois du Cerveau 

a encore innové avec la création d’un « Village Mois 

du Cerveau » qui  durant une semaine a présenté à 

un  public diversifié de 350 personnes des créations 

artistiques d’hommes et de femmes atteintes d’une 

déficience dans  la Maison Engelmann au cœur de 

la ville de Mulhouse.

Prendre en compte 
les handicaps dans la Ville

PERSONNES HANDICAPÉES

L’ACCESSIBILITÉ

Les missions

Le diagnostic accessibilité des établissements recevant du public de la ville 
de Mulhouse

Les évènements marquants en 2016

• Participer à la définition et la mise en œuvre de 

la politique municipale en faveur des personnes 

handicapées,

• Animer la Commission Extra-municipale des Per-

sonnes Handicapées,

• Piloter la coordination administrative du Mois du 

Cerveau,

• Participer à la Commission mulhousienne pour 

l’accessibilité,

• Participer au Fonds Départemental de Compen-

sation du Handicap.

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 

droits et des chances pour la participation et la ci-

toyenneté des personnes handicapées, a fixé pour 

objectif, la mise en accessibilité de tous les établis-

sements recevant du public (ERP) et installations 

ouvertes au public (IOP). En 2014, le gouvernement a 

fixé par ordonnance, 2 évolutions :

LE MOIS DU CERVEAU

La 9e édition du Mois du cerveau qui s’est tenue entre 

le 16 avril et le 4 juin 2016 a permis de réunir 1600 

4e
partie

• établissement d’un agenda d’accessibilité pro-

grammé (Ad’Ap),

• assouplissements normatifs de la règlementation 

de l’accessibilité du bâti existant.
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Le dossier des Ad’Ap du patrimoine Ville de Mulhouse 

a été déposé à la Préfecture en octobre 2016 sous 

pilotage du service Urbanisme. Pour atteindre cet 

objectif, un listing précis a été réalisé en collabora-

tion avec les services gestionnaires dressant l’état 

d’accessibilité de chacun des ERP concernés.

Sa constitution a nécessité l’établissement de dia-

gnostic de 167 patrimoines ainsi qu’un chiffrage esti-

matif des travaux de mise en conformité.

Le choix de la Ville de Mulhouse a été de regrouper 

les différents patrimoines par thématique (6 théma-

tiques pour les 167 patrimoines répertoriés).

Elle engage la Ville à réaliser les travaux de confor-

mité selon un échéancier de 3 périodes de 3 ans, soit 

9 ans au total, réparti de 2017 à fin 2025.

Dans le cadre de son Schéma Directeur d’Acces-

sibilité Programmée et de sa volonté de facilité les 

déplacements des personnes à mobilité réduite, 

m2A poursuit son travail de mise en accessibilité du 

réseau de transports en commun en collaboration 

avec l’ensemble des communes de l’agglomération.

La Ville de Mulhouse, comme chaque commune de 

m2A a en charge l’aménagement et la mise en ac-

cessibilité des arrêts situés sur son territoire. La Ville 

de Mulhouse compte actuellement 165 arrêts de bus 

accessibles sur un total de 310. 271 arrêts ont été 

identifiés comme arrêts prioritaires dans le Sché-

ma directeur d’accessibilité des transports – Agen-

da d’accessibilité programmée et 153 de ces arrêts 

prioritaires ont été, à ce jour, aménagés.

Coût de l’aménagement d’un quai de bus : 

20 000€ HT

Nombre de quais aménagés en 2016 : 

12 quais

La part des travaux d’accessibilité réalisés en 2016, 

représente un montant de 336 000 € TTC.

Plusieurs établissements ont fait l’objet de travaux in-

tégrant une mise en accessibilité :

• Centre funéraire

• Temple St Etienne

• Temple St Jean

• Eglise Ste Marie

• Bâtiment 8 rue Franklin

• Musée des Beaux-Arts (fin des travaux juin 2017)

• Gymnase Schoenacker (fin des travaux été 2017)

• Gymnase Nordfeld

• Service d’Hygiène

• Filature (programme partiel)

• Immeuble 39-41 avenue Kennedy

Les Agendas d’Accessibilité 
Programmés (AD’AP)

L’accessibilité dans les transports

Réalisations

• Concernant l’aide locale, le service de l’Action So-

ciale, dans le cadre d’une politique volontariste, a 

formalisé un règlement pour l’attribution des aides 

sociales facultatives de la Ville de Mulhouse. Ce rè-

glement, validé en Conseil Municipal le 8 décembre 

2016, présente les grands principes qui fondent l’aide 

sociale facultative, la palette des aides existantes 

pour soutenir les ménages les plus fragiles de Mul-

house et décrit un nouveau fonctionnement de la 

Commission d’Attribution de ces aides. Par ailleurs, 

un travail a été mené avec le service des Affaires 

Juridiques pour sécuriser les motifs de refus des 

aides.

• Au cours de l’année 2016, l’effet de la deuxième épi-

cerie solidaire, inaugurée fin 2015, s’est fait sentir et a 

permis une diminution des bons alimentaires, sans 

que l’accès à une bonne alimentation en pâtisse, 

bien au contraire, puisque dans les épiceries soli-

daires sont conduites des actions collectives pour 

mieux manger, mieux gérer.

• En ce qui concerne le champ du Rsa, le service s’est 

particulièrement investi, aux côtés des équipes du 

Conseil Départemental, pour la mise au point de la 

participation des bénéficiaires du rSa à des actions 

de bénévolat, afin que ces dernières contribuent à 

améliorer globalement leur situation et leur mieux-

être. Le secteur de l’insertion professionnelle, entre 

autres actions, a mis au point un forum multi parte-

narial pour l’emploi qui a dynamisé plusieurs béné-

ficiaires du Rsa dans leurs recherches. Cette action 

innovante se poursuivra en 2017.

• Les actions collectives ont continué à se développer 

en 2016, dans le domaine des économies d’énergie, 

Accompagner les personnes 
les plus fragiles

ACTION SOCIALE

Les missions Les événements marquants en 2016

• Mettre en œuvre les dispositions d’aide sociale fa-

cultative,

• Gérer une partie des dossiers rSa de la Ville de 

Mulhouse par délégation du Conseil Départemen-

tal et intervention financière du Fonds Social Euro-

péen pour l’accompagnement à l’emploi, à la for-

mation et pour la réalisation d’actions collectives,

• Soutenir et animer le partenariat institutionnel et 

associatif dans le domaine de la solidarité : action 

sociale d’urgence, maintien des énergies, Fonds de 

Solidarité Logement et d’Aide aux Jeunes, sché-

mas départementaux d’urgence pour l’héberge-

ment, Conseil Partenarial de l’Action Sociale, déve-

loppement social du territoire,

• Assurer l’hébergement d’urgence des sinistrés, 

concourir à l’instruction des dossiers relatifs aux 

expulsions locatives et aider les ménages expulsés 

à se reloger,

• Instruire les demandes d’attestation d’accueil et 

concourir à l’instruction de celles portant sur les 

regroupements familiaux,

• Fournir une domiciliation postale pour les per-

sonnes sans domicile fixe,

• Coordonner les actions destinées aux Nouveaux 

Publics Européens à travers un financement de 

l’État et de l’Europe.

5e
partie
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Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Dossiers constitués au titre de l’aide locale
Aide au transport « pass’joker »

Fonds de Solidarité Logement
Attestations d’accueil

Subventions aux associations caritatives
Dossiers RSA suivis

8 307
2 249

161
1 196

341 788 E
1 245

6 656
2 100
164

1 274
382 480 E

1 020

de l’emploi, de l’habitat, de l’alimentaire et de l’ac-

cès aux droits. Cette méthode d’intervention s’est 

appuyée, tout au long de l’année, sur un travail en 

transversalité avec les autres services du Pôle, don-

nant ainsi plus de force aux actions entreprises. Ainsi, 

le service s’est encore plus ouvert aux nouvelles mé-

thodes de travail et aux partenariats. Une collègue 

a participé à la «Transfo ». Les liens avec le Conseil 

Départemental ont continué à se développer quali-

tativement à travers le groupe d’animation appelé 

« Culture Commune », qui a proposé des temps de 

formation communs.

• Les équipes chargées de l’accueil et de l’accès aux 

droits administratifs se sont mobilisées tout au long 

de l’année pour optimiser leur fonctionnement. Les 

questions de sécurité ont aussi été suivies par 

un groupe de collègues motivés et efficaces, 

apportant ainsi de nouvelles améliorations.

• L’augmentation des expulsions locatives a 

été absorbée par la nouvelle organisa-

Durant l’année 2016, l’ensemble du service s’est ou-

vert intra-muros, c’est-à-dire qu’il a travaillé avec les 

autres services du Pôle (et pas uniquement extra-mu-

ros avec le Conseil Départemental). Ainsi, par exemple, 

les collègues qui interviennent à l’accueil ont passé du 

temps à découvrir les autres postes d’accueil du Pôle.

Un autre exemple : Droit et Pauvreté, un dispositif qui 

permet la  participation des personnes démunies et des 

associations qui les représentent (ATD Quart Monde…) 

a connu un développement important grâce à l’impli-

cation de collègues spécialisés dans la participation 

des citoyens avec les collègues travailleurs sociaux : 

c’est ainsi qu’aux côtés du Conseil Départemental, un 

groupe anime des rencontres avec les responsables 

de la CAF pour mieux comprendre et s’adapter aux 

contraintes de l’institution et des usagers. Le champ de 

la santé est travaillé aussi de la même manière.

Pour 2017, le service va continuer cette démarche en 

Ça se prépare

transversalité avec les 

autres services du Pôle 

sur trois secteurs : 

• l’accès à une alimentation de qualité en mobilisant à 

la fois la technicité des travailleurs sociaux, la coor-

dination santé et la participation des citoyens en 

difficulté financière (ou pas), pour aboutir à la réali-

sation d’un projet qui répondra à des besoins sur ce 

secteur,

• l’engagement bénévole pour les personnes éloi-

gnées de l’emploi et la mobilisation des associations 

pour offrir à ces derniers des possibilités de parti-

cipation qui leur apportera une revalorisation, un 

mieux-être, une confiance en eux,

• l’accès au numérique des publics en difficulté, un 

enjeu pour les prochaines années à laquelle notre 

service va s’associer aux côtés des collègues des 

autres services du Pôle.

tion mise en place en 2015 et par le développement 

d’un partenariat avec les équipes du Conseil Dépar-

temental.

• Les interventions spécifiques auprès des Nouveaux 

Publics Européens, structurées autour d’un poste 

financé par l’État et les Fonds Européens, ont été 

maintenues. Le travail avec la CAF pour éviter les 

dysfonctionnements a abouti début 2016 et a consti-

tué une amélioration de la situation.

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Organiser des actions de prévention et de sensibi-

lisation sur la thématique des violences intrafami-

liales et faites aux femmes à destination du grand 

public et des scolaires,

• Accompagner et soutenir financièrement les as-

sociations œuvrant dans le domaine de la lutte 

contre les violences faites aux femmes,

• Former les professionnels potentiellement au 

contact des victimes de violences intrafamiliales.

• Action  « Auteurs de violences sexuelles » : le jeudi 

17 mars 2016, à la Cour des Chaînes, une confé-

rence autour des auteurs de violences sexuelles 

a été suivie par 85 personnes. Cette conférence 

a été dispensée par les docteurs Wirrmann et 

Rohmer, médecins-psychiatres au Centre Ré-

gional pour les auteurs de Violences Sexuelles- 

CRAVS. La commissaire allemande, Ulrike Sutter, 

de Fribourg a également présenté les dispositifs 

d’aide outre-Rhin. Principalement destinée à des 

professionnels, ce temps fort a permis de s’interro-

ger sur les pratiques à destination des auteurs de 

violences sexuelles.

• Campagne d’affichage à destination des clients 

de personnes prostituées : Du 10 au 24 août 2016, 

une campagne d’affichage pour sensibiliser les 

clients des personnes prostituées a été affichée 

sur 80 panneaux du réseau Tram. Cette cam-

pagne s’est construite, en partenariat avec le Mou-

vement du Nid.

• Journée internationale de lutte contre les violences 

faites aux femmes : Le 25 novembre 2016, la Ville 

de Mulhouse a organisé des ateliers de self dé-

fense pour le grand public au Centre Sportif Ré-

gional d’Alsace. Cet événement a réuni plus de 60 

personnes autour de 5 ateliers. Les ateliers étaient 

animés par deux policiers municipaux, spécialistes 

OBSERVATOIRE DES VIOLENCES INTRAFAMILIALES  
ET FAITES AUX FEMMES – OVIFF

des gestes techniques d’intervention. De nombreux 

membres de l’OVIFF étaient présents pour sensibi-

liser le public aux violences.

• Actions Formation des Professionnels : Les agents 

du service des affaires sociales (45 agents)  ont 

été formés au repérage des violences intrafami-

liales et conjugales en avril 2016. Les agents de 

la Police Municipale (70 agents) ont été formés 

à la thématique prostitutionnelle. Cette formation 

commencée en décembre 2015 s’est poursuivie 

jusqu’en juin 2016. Elle a permis aux agents de Po-

lice de changer leur regard sur la prostitution.
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6e
partie

URBANISME RÉGLEMENTAIRE

Les missions

Les chiffres-clés

Les évènements marquants en 2016

• Instruire et délivrer les autorisations relatives au droit 

des sols (permis de construire, de démolir, permis 

d’aménager, déclarations préalables, certificats 

d’urbanisme …),

• Instruire et délivrer des autorisations de construire, 

aménager ou modifier un Établissement Recevant 

du Public (ERP), les autorisations d’ouverture de ces 

établissements et des travaux de mise en accessi-

bilité les concernant,

• Assurer le secrétariat de la Commission Communale 

d’Accessibilité,

• Gérer et animer le dispositif d’aides à la mise en va-

leur du patrimoine (AMVP),

• Gérer et instruire les autorisations d’enseignes et des 

dispositifs publicitaires,

• Organiser le recouvrement de la Taxe Locale sur la 

Publicité Extérieure (TLPE),

• Assurer une mission de conseil et d’assistance en 

matière d’insertion architecturale et de couleur,

• Préparer et coordonner dans le cadre des journées 

de l’architecture organisées en partenariat avec la 

Maison Européenne de l’architecture (MEA) de nom-

breux évènements : midi-visite, parcours vélo, expo-

sitions, conférences.

• Poursuite de l’instruction de permis de construire 

pour 12 communes de l’agglomération, 

• Parmi les 118 permis de construire délivrés en 2016, 

est à souligner la délivrance de permis pour : 

 - l’aménagement du conservatoire dans le cadre 

de la restructuration de l’ancien centre Europe ;

 - la construction d’un commerce (Lidl) rue de 

Thann,

 - la construction d’un gymnase spécialisé en 

sport de combat (SAFI Lofink) avenue Briand,

 - l’aménagement d’un pôle de santé rue Guns-

bach à Bourtzwiller,

 - l’aménagement d’un plot de bureaux dans la 

ZAC gare.

• Dans le cadre des journées de l’architecture, la 

Ville en partenariat avec l’UHA a accueilli Alexandre 

CHEMETOFF, grand prix de l’urbanisme devant plus 

de 150 personnes. Cette conférence a été com-

plétée par de nombreuses expositions notam-

ment celle relative à l’architecture du Voralberg à 

la bibliothèque Grande rue en partenariat avec le 

consulat d’Autriche.

Diversifier et dynamiser 
l’offre de logements

Année
2016

Année
2015

Autorisations d’urbanisme - Ville de Mulhouse (nombre d’EPC=équivalent permis de construire) 
Autorisations d’urbanisme  - instruction pour le compte de 11 communes de m2a

Montant subventions de valorisation du patrimoine versé
ERP (nombre d’autorisations de travaux)

Enseignes 
Taxe locale publicité enseigne (TLPE) recettes

Taxe d’aménagement recettes

853
455

1 016 000 E
582
147

436 425 E
608 037 E

913
597

502 139 E
313
115

431 000 E
338 000 E

Ça se prépare

Ça se prépare

Parmi les projets importants actuellement en cours d’instruction, sont à relever les projets de :

• relocalisation d’enseignes commerciales sur le secteur Hoffer (Super U, Norma),

• construction d’un nouvel immeuble de bureaux pour le promoteur Linkcity dans la ZAC Gare,

• restructuration de l’ancien Globe avec l’aménagement d’un hôtel 4 étoiles,

• réhabilitation avec le ravalement complet de l’ensemble du site du Diaconat.

• L’acquisition :

 - De l’îlot Somme Pasteur De Lattre de Tassigny,

 - De 6 lots de l’immeuble sis 53 rue Franklin en vue 

de sa réhabilitation,

 - Le transfert des biens de CITIVIA à la Ville suite à 

la clôture de la concession relative au renouvel-

lement Urbain des Quartiers Anciens (ORQAM),

• La mise en œuvre de la procédure de déclara-

tion de mise en locations dans les secteurs Briand 

Franklin et Fridolin suite à la publication du décret 

n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux ré-

gimes de déclaration et d’autorisation préalable 

de mise en location.

ACTION FONCIÈRE

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Mettre en œuvre la politique foncière de la Ville de Mulhouse (acquisitions et ventes de biens immobiliers),

• Concrétiser l’exercice du droit de préemption urbain pour la Ville et les expropriations pour cause d’utilité 

publique,

• Rédiger les actes administratifs pour la majorité des acquisitions, des baux emphytéotiques et à construire,

• Piloter pour le compte des collectivités les actes notariés pour les ventes de  la Ville.

• Les principales acquisitions ont porté sur : 

 - un immeuble sis 10 rue du Manège destiné à des 

activités associatives,

 - un terrain de 6,92 ares appartenant à la SNCF 

pour la réalisation de la Voie Sud,

 - des locaux rue du docteur Kienzler afin de relo-

caliser le bureau de Police Nationale,

 - un ensemble immobilier 15 rue Lavoisier pour un 

parc public (préemption),

 - de biens 52 avenue A Briand pour un bureau de 

Police Municipal (préemption),

 - de l’immeuble 42 rue Lavoisier pour la réalisation 

d’un groupe scolaire (préemption).

• Ont notamment été réalisées les cessions sui-

vantes : 

 - un terrain de 1,67 are au bénéfice de la SNCF 

pour la réalisation d’une rampe d’accès PMR aux 

quais aux abords de la gare de Dornach,

 - un immeuble sis 2 rue du fil à l’association ALSA 

pour l’aménagement de logements à vocation 

sociale.

• Par ailleurs, un bail emphytéotique administratif 

a été conclu avec CITIVIA pour l’aménagement 

d’une maison de santé sur la place Gunsbach à 

Bourtzwiller,

• Enfin, plus de 1800 déclarations d’intention d’aliéner 

ont été traitées.
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HABITAT

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Instruire et suivre les projets d’intérêt communal touchant à l’Habitat (production de logements sociaux, 

foyers, démolitions, réhabilitations thermiques …),

• Gérer le budget de l’aide municipale au logement,

• Suivre les dispositifs d’intervention sur l’habitat (OPAH communales, traitement des logements insalubres),

• Élaborer et gérer les conventions de réservation de logements suite à une garantie d’emprunt accordée 

par la Ville.

• Participation à l’élaboration du protocole NPNRU, 

• Finalisation du programme des travaux et infor-

mation des locataires pour la  réhabilitation et ré-

sidentialisation des 146 logements, avec une démo-

lition partielle de 18 logements du parc de Logiest à 

Bourtzwiller,

• Le soutien à l’ALSA pour la remise en état de loge-

ments qu’elle met temporairement à disposition à 

des personnes démunies,

• La participation au projet de restructuration du foyer 

Adoma, rue Hubner « Le soleil » en résidence sociale 

de 194 logements, pour la deuxième phase de 134 

logements,

• Le transfert de l’OPH Mulhouse-Habitat de la Ville de 

Mulhouse vers m2A,

• L’élaboration d’une nouvelle phase pour le PICO 

(programme d’intervention sur les copropriétés dé-

gradées) en vue de constituer une commission de 

plan de sauvegarde qui sera chargée d’élaborer 

une nouvelle stratégie pour chacune des 5 copro-

priétés concernées,

• Le service Habitat, en collaboration avec les services 

Hygiène, Juridique et Social, a piloté la mise aux 

normes de 5 immeubles, soit 18 logements en 2016, 

• 13 immeubles ont été concernés par une procédure 

de péril dont 4 suivis d’un arrêté avec obligation de 

travaux qui devront faire l’objet d’un suivi en 2017,

• En prévision, 14 immeubles repérés en 2016 sans 

entretien et vacants feront l’objet d’une procédure 

d’abandon manifeste en 2017.

Les chiffres-clés

 Production et réhabilitation
de logements

Production  
de logements sociaux :

en financement PLUS
en financement PLAI
en financement PLS

en financement Accession

Réhabilitation  
de logements sociaux :

réhabilitation complètes (PALULOS)
 autres (réhabilitation 

partielle dont énergétique, 
sécurisation, résidentialisation)

2012

2012

2014

2014

2016

2016

2011

2011

2013

2013

2015

2015

112
106
6

1 111
0

1 111

124
31
16
18

408
40

368

217

197
20

149
146

3

83
43
20
20

1 121
0

1 121

0

0

239
110
91
38

0

 En 2016, la restructuration du foyer Adoma rue Hubner 
en résidence sociale, deuxième tranche de 134 des 194 

logements, est actée par l’octroi d’une subvention de 

1 072 000 E.
 Conventions de réservation de logements : 

6 
conventions signées correspondant à 42 logements 

réservés par la Ville de Mulhouse.

Ça se prépare

• La Ville de Mulhouse, en partenariat avec le conseil départemental souhaite mettre en place en 2017 « une 

année pour l’habitat ». Il s’agira pendant une année en 2017 et début 2018 de mettre en exergue les diffé-

rentes thématiques sur le logement au travers de conférences, de tables rondes, de communication. Des 

groupes de travail et des comités de pilotage réunissant tous les acteurs de l’habitat travailleront sur cette 

année pour l’habitat.

• En parallèle le PICO 2 redémarre : l’année 2017 a été consacrée à définir avec l’État la stratégie à mettre en 

place pour poursuivre l’intervention sur les copropriétés des Coteaux. Après un bilan fait fin 2015, la décision 

a été prise de lancer une nouvelle commission de plan de sauvegarde qui commencera à se réunir en 2017 

et de nommer un coordinateur extérieur en la personne de M René Bresson ainsi que l’opérateur CITIVIA, 

chargé de réunir les éléments d’analyses nécessaires à l’élaboration d’une nouvelle stratégie pour chacune 

des copropriétés concernées.

• Signature d’un contrat de fourrière avec la Société 

Protectrice des Animaux,

• Installation d’un WC automatisé au square Stein-

bach, inscrit dans le projet de rénovation du parc,

• Remaniement des bureaux afin de permettre un 

meilleur accueil du public,

• Installation d’un ascenseur permettant l’accessibi-

lité aux Personnes à Mobilités Réduites (PMR) au 

rez-de-chaussée du bâtiment.

Concourir à la santé 
des habitants

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ SANITAIRE

Les missions

Les événements marquants en 2016

• Appliquer le Règlement Sanitaire Départemental et 

mettre en œuvre les pouvoirs de police sanitaire du 

Maire, dans le domaine de la Santé Environnement 

et la Santé Publique,

• Contrôler la salubrité des commerces de denrées 

alimentaires et assurer le suivi des plaintes relatives, 

à l’hygiène de l’habitat et aux décharges sauvages.

• Mettre en œuvre les politiques municipales de lutte 

contre le bruit lié aux activités,

• Participer à la bonne gestion de l’implantation des 

antennes relais sur la ville de Mulhouse,

• Réguler la population de nuisibles et assurer le pi-

lotage du contrat de fourrière sur le ban communal 

Mulhousien,

• Assurer le suivi vaccinal de la population, l’orga-

nisation des vaccinations obligatoires pour l’en-

semble des mulhousiens de 3 ans à 18 ans,

7e
partie

• Gérer les sanitaires publics et le dispositif de défi-

brillation automatisée externe,

• Installer et entretenir des distributeurs de seringues 

automatisés (TOTEM).
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Ça se prépare

• Révision de l’ensemble des WC automatiques de Mulhouse,

• Renouvellement de l’intégralité des défibrillateurs installé sur le domaine public.

• 2439 dépistages du diabète lors de la quinzaine 

dans les Quartiers Prioritaires de la Politique de la 

Ville,

• 392 personnes en apprentissage de la langue 

française, dans les Quartiers Prioritaires de la Poli-

tique de la Ville, sensibilisées aux questions de san-

té dans le cadre de l’action « Prenons soin de nous 

et de nos proches »,

• La journée mondiale de lutte contre le Sida, le  26 

novembre à Mulhouse, a permis de sensibiliser 

près de 500 personnes,

• 500 parents ont été informés dans le cadre des 

groupes d’échanges « La Pause des Parents »,

• Environ 200 jeunes ont participé à l’action Jump 

Ta Forme pour promouvoir la pratique quotidienne 

d’activité physique.

COORDINATION SANTÉ

Les missions

Ça se prépare

Les événements marquants en 2016

• Contribuer à la lutte contre les inégalités de santé 

par la promotion et l’éducation à la santé.

Les chiffres clés

93
 contrôles des pots d’échappe-

ment deux roues (lutte contre 
le bruit)

 56
 visites d’établissements 
signalés comme responsables 
de nuisances sonores

300
vaccinations gratuites

240
 dossiers d’insalubrité de 
logement ou parties privées

 549
 contrôles d’établissements 

produisant et/ou vendant des 
denrées alimentaires

Année
2016

Année
2015

Dépistages de glycémie 
réalisés dans le cadre de la 

quinzaine du Diabète
2 896 2 439

Les chiffres-clés

«Reg’arts Santé Jeunes» a redémarré en 2016 pour 

la 4e édition. Il vise les jeunes de 12 à 25 ans, qui trop 

souvent, sont peu soucieux de leur santé. Il s’agit 

d’une action de promotion de la santé par et pour 

les jeunes via la réalisation de messages de préven-

tion par les jeunes afin de leur permettre une prise 

de conscience. La démarche est co-construite et le 

travail des jeunes a été valorisé à l’occasion de di-

vers évènements et dans le cadre de «  Place aux 

Jeunes » qui s’est déroulé en juillet 2016. Environ 250 

jeunes des quartiers prioritaires sont visés.

MOYENS HUMAINS

MOYENS FINANCIERS

Pôle éducation  
et enfance

Familles et parentalité

Personnes âgées

OVIFF

Habitat

Personnes handicapées

Urbanisme réglementaire

Hygiène et sécurité 
sanitaire

Action sociale

Action foncière

Coordination santé

Agents municipaux dans les écoles

335 agents* 286,4 ETP

Agents du Pôle au service des écoles

56 agents 54,13 ETP

7 agents

4 agents

1 agent

6 agents

1 agent

17 agents

21 agents

30 agents

5 agents

3 agents

6,5 ETP

3,6 ETP

0,25 ETP

0,5 ETP

16,2 ETP

19,6 ETP

28,5 ETP

4,8 ETP

3 ETP
*Détail : 20 Agents Techniques du Patrimoine, 9 chargés des Équipes de Nettoyage, 102 agents d’entretien, 11 Édu-
catrices de Jeunes Enfants, 182 ATSEM, 11 adultes relais 

Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Familles et parentalité

Personnes âgées

OVIFF

Habitat 

Personnes handicapées

Urbanisme réglementaire

Hygiène et sécurité 
sanitaire

Action sociale

Action foncière

Coordination santé

Pôle éducation et enfance

95 064 E

584 243 E

7 000 E

68 700 E

20 950 E 25 950 E

115 554 E 5 925 475 E

2 814 164 E

88 000 E

1 052 544 E

5 451 E

154 828 E

5 772 724 E 4 154 543 E

94 171 E

554 229 E

7 000 E

121 172 E

98 557 E 5 519 374 E

770 154 E

97 977 E

860 456 E

36 542 E

136 570 E

129 032 E 6 650 E

0 E

0 E 3 000 E

20 000 E

916 217  E

457 000 E 757 000 E

6 423 E

639 665 E 226 844 E

377 675 E

145 177 E

1 559 830 E 330 830 E10 115 248 E 14 965 394 E

127 532 E 0 E

25 000 E

1 003 433 E

563 000 E 721 800 E

8 386 E

573 325 E 517 699 E

10 727 E

171 862 E

0 E
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EAUX ET TRAVAUX

Garantir une eau de qualité  
et assurer sa distribution5e

partie

Une ville 
grandeur

nature
Mulhouse dispose d’atouts écologiques pour être qualifiée « ville de na-
ture ». Cet élément fort d’attractivité et de bien vivre figure en filigrane dans 
les projets urbains que la collectivité a poursuivis ou initiés en 2016. Ainsi 
le projet Mulhouse Grand Centre, lancé en 2008 s’est poursuivi avec la 
rénovation du Centre Europe et les études préparatoires à l’ouverture d’un 
Office du Commerce et de l’artisanat début 2018. 

L’année 2016 a également été marquée par la préparation de « Mulhouse 
Diagonales  » un projet structurant autour de l’eau et de la nature dont 
l’objectif est de « mettre la nature à moins de 1km de chez soi ». Les berges 
de l’Ill et de la Doller seront ainsi réaménagées, sur quatre secteurs, à partir 
des usages des habitants (sport, famille, loisirs, déplacement,… ). L’accès 
aux berges sera facilité, les continuités paysagères et naturelles seront 
restaurées. Les initiatives d’habitants comme les jardins partagés sont 
encouragées  et soutenues. La Ville poursuit ses efforts d’aménagement 
d’espaces verts et de plantations avec l’ouverture du Parc des Coteaux 
inauguré à l’automne 2016.

Mulhouse entend également être vertueuse en matière d’écologie avec le 
passage au zéro phyto au printemps 2016 pour l’entretien de ses espaces 
verts, la poursuite des investissements pour garantir la qualité de l’eau et 
de sa distribution (construction en 2016 de deux stations de surpressions, 
finalisation de la télérelève sur le territoire mulhousien). À la mi-2016, 
Mulhouse a également franchi un cap supplémentaire dans la collecte 
des déchets en instaurent des consignes de tri élargies : ces nouvelles 
consignes permettent de recycler plus de matières tout en facilitant le 
geste de tri de l’habitant.

Enfin, une ville agréable a vivre est une ville où l’on circule bien, où il est facile 
de se déplacer que l’on soit piéton, cycliste, automobiliste ou utilisateur des 
transports en commun. 2016 a été marqué par le lancement d’un chantier 
important : le creusement du tunnel sous la gare pour la réalisation de la 
partie centrale de la Voie Sud.

“

”

PLAN

MULHOUSE DIAGONALES

Un grand projet 
urbain structurant2e

partie

 PROPRETÉ ET COLLECTE

Améliorer la propreté  
de la Ville4e

partie

DÉPLACEMENTS ET CIRCULATION

Améliorer la desserte de Mulhouse  
et faciliter les déplacements6e

partie

DOMAINE PUBLIC ROUTIER

1e
partie Embellir  

la ville
PROJET MULHOUSE GRAND CENTRE
ESPACES VERTS
 BUREAU ÉTUDE ET AMÉNAGEMENT
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TRANSPORTS ALTERNATIFS

Préserver la qualité  
de l’environnement3e

partie



Embellir la ville1e
partie

PROJET MULHOUSE GRAND CENTRE

Les missions

Initié en 2008, suite aux États Généraux du Commerce, le projet Mulhouse 
Grand Centre poursuit son développement en 2016. Destiné à réunir les condi-
tions d’un renforcement de l’attractivité du centre-ville mulhousien, le projet 
est identifié au sein des services de la ville, comme un grand projet transversal. 

Les évènements marquants en 2016
• Assurer le suivi des différentes études nécessaires 

à la définition des choix stratégiques,

• Proposer les actions destinées à servir les objec-

tifs fondamentaux du projet et assurer leur mise en 

œuvre opérationnelle,

• Identifier les ressources nécessaires (moyens hu-

mains, financiers, contacts extérieurs),

• Coordonner l’activité de l’ensemble des services 

communaux et communautaires en charge des 

actions définies dans le programme.

• Embellir le cadre de vie

 - Finalisation de l’un des chantiers emblématiques 

du projet Mulhouse Grand Centre, à savoir le 

réaménagement du Square Steinbach qui a été 

rendu au public pour l’été et qui accueille depuis 

l’automne, la statue du capitaine Dreyfus réha-

bilité,

 - Engagement des travaux de restructuration du 

Centre Europe,

 - Réaménagement de la seconde section de la 

rue de la Moselle, qui vient conforter le lien entre 

l’hyper-centre et le futur conservatoire,

 - Réaménagement des rues de la Loi et de la Sy-

nagogue,

 - Poursuite des travaux de rénovation du temple 

Saint Etienne et mise en place d’un nouvel habil-

lage sur l’échafaudage,

 - A l’automne, Intervention des artistes Clet Abra-

ham et C215 sur l’espace public,

 - Poursuite des travaux d’aménagement du « jar-

din Loos » libéré à la fin des travaux du White-

Lofts.

• Mieux circuler, mieux stationner

 - Lancement des travaux de rénovation du par-

king Centre Europe,

 - Poursuite des études visant à optimiser l’acces-

ESPACES VERTS

Les missions Les évènements marquants en 2016

• Aménager et entretenir les espaces verts de la 

Ville ainsi que les alignements arborés,  

• Assurer la production des fleurs et plantes néces-

saires au fleurissement de la ville, 

• Assurer la maintenance des aires de jeux pu-

bliques et des jeux des cours d’écoles maternelles, 

• Mener des actions de communication et de sensi-

bilisation du public aux végétaux et participer à la 

conservation de plantes menacées de disparition, 

• Participer à la décoration des ouvrages et bâti-

ments municipaux et de certaines manifestations, 

• Organiser différentes manifestations florales, 

• Assurer la maintenance du vignoble du Clos du 

Klettenberg (0,5 ha), en cépage Pinot gris et Pinot 

Auxerrois.

ÉVÉNEMENTS ET MANIFESTATIONS

• Réalisation des 16e Folie’s flore lors des 56e Jour-

nées d’Octobre sur le thème : « Les jardins » du 6 

au 15 octobre 2016 avec la réalisation du jardin 

des Lapi’Flores,

• Réalisation du Jardin Ephémère sur la Place de la 

Réunion, mis en musique et en lumière, du 31 août 

au 21 septembre 2016,

• Parc Zoologique et Botanique : réalisation du 14ème 

Marché aux plantes au ZOO, les 09 et 10 avril, 

avec 21 000 visiteurs,

• Participation à diverses manifestations organi-

sées à Mulhouse : Nettoyage de printemps (23 

mars), fête de l’eau et des jardins (23 avril), 

Promenade aux jardins au PZB (22 mai), Jour-

née citoyenne (28 mai),  Rendez-vous aux jar-

dins (3 au 5 juin), Hop’la Natur au PZB (23 avril, 

26 juin, 3 juillet, 10 juillet, 2 octobre),

Ça se prépare

En 2017, le projet Mulhouse Grand Centre se 

poursuit avec notamment les travaux sur le futur 

Office du Commerce et de l’Artisanat qui ouvrira ses 

portes début 2018, la poursuite des travaux de res-

tructuration du Centre Europe qui devrait accueillir 

les 1 400 élèves du Conservatoire de musique, danse 

et art dramatique à la même époque et le lance-

ment des études pour le réaménagement de la 

Place Dreyfus.

sibilité et le stationnement en centre-ville dans 

un contexte d’évolutions législatives,

• Habiter le centre-ville

 - Après le retour au droit commun, le dispositif 

d’animation pour la mise en valeur des façades 

permet de valoriser certaines façades emblé-

matiques, comme celles de l’ex-Monoprix (ma-

gasin H&M),

 - Ouverture d’un poste de police rue du Sauvage.

• Soutenir et dynamiser le commerce

 - Réalisation des études pré-opérationnelles pour 

l’aménagement de l’Office du Commerce et de 

l’Artisanat,

 - Poursuite des missions du manager du com-

merce, avec notamment l’animation des Atelier 

du Commerce et la participation au lancement 

des JeudiOUI,

 - Participation au marché International des Pro-

fessionnels de l’Implantation Commerciale.
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• La réalisation de 190 animations (visites des 

serres et de l’unité conservatoire de la Pépinière 

Municipale, des Parcs et Squares, animations avec 

les écoles) permettant de sensibiliser 4 310 per-

sonnes aux végétaux et au respect des espaces 

verts.

EMBELLISSEMENT DE LA VILLE

• Réaménagement du parc des Coteaux (1ha) 

durant l’hiver 2015/2016 : ouvert au public en dé-

but d’année 2016 et inauguré fin septembre 2016,

• Réaménagement du square Steinbach (1ha) 

au cours du 1er semestre 2016 : ouvert au public 

courant juillet 2016,

• Le jardin des Plantes géantes au Parc Zoo-

logique et Botanique  (PZB): conception par le 

service des jardins publics et espaces verts, ré-

alisation par une entreprise extérieure, travail 

transversal avec le PZB. Un massif de 1340 m² a 

été pensé pour rassembler en un même endroit 

les plantes vivaces les plus hautes (de 2,50m à 3 

m de haut) ou celles présentant les plus grands 

feuillages (jusqu’à 1,30 m de diamètre), étant ca-

pables de résister au climat de notre région,

• Passage au 0 phyto depuis la fin du printemps 

2016 : poursuite des travaux d’amélioration du pa-

trimoine et mise en place de techniques alterna-

tives (paillage notamment),

• Amélioration de la maintenance des espaces 

verts par la poursuite de la mise en place de la 

gestion différenciée en vue d’optimiser  la gestion 

des espaces verts et les moyens humains et ma-

tériels mis en œuvre. Les espaces verts naturels 

représentent donc aujourd’hui 147 ha soit près de 

50 % des surfaces entretenues par le service JPEV 

(hors forêt du Tannenwald),

• Acquisition de divers matériels nécessaires aux 

équipes  pour l’entretien des surfaces horticoles et 

extensives,

• Poursuite du fleurissement de printemps sur 

différents massifs,   

• Aménagement de pied d’arbres sur trottoir  : 

mise en place d’une résine perméable rue de la 

Bonbonnière, angle Kennedy-Curie, rue de Bâle, 

parking rue de Metz,

• Maintenance sur les places de jeux : réfection 

du sol souple sur les places Brossolette, Gluck, 

Brunstatt, Hansi, 

• Création de la place de jeu et du bac à sable dans 

le square Hubler,

• Amélioration du patrimoine et évolution de la 

gamme végétale : plantation de massifs de vi-

vaces sur l’ilot Hardt- Napoléon et l’angle Thann – 

Jouhaux,

• Essai corbeille de tri sur la place de jeux Sainte 

Geneviève,

• Mise en place d’un compacteur sur les espaces 

verts du champ de Foire de Dornach et la place de 

jeu Cahen,

• L’équipe de décoration florale avec l’aide de per-

sonnes d’autres équipes du service JPEV est en-

gagée activement à l’embellissement du marché 

de Noël. Cela se traduit par l’embellissement de 

rues piétonnes avec des bouleaux blancs illuminés 

par des lucioles, des massifs à thème, le chalet de 

Noël, la place de la Réunion, le tour du Temple St 

Étienne, la crèche… Encore pour le marché de Noël, 

la recherche et le choix du grand sapin place de la 

Victoire sont faits par le service, 

• L’équipe de décoration florale œuvre à l’embellis-

sement  des manifestations organisées par la 

ville qui représentent 100 décorations thématiques. 

Pour agrémenter les locaux et les accueils, l’équipe 

a confectionnée plus de 2 000 compositions.

• Entretien de  250 bacs de plantes vertes en hydro-

culture situés dans les différents bâtiments admi-

nistratifs,

• Mise en place et entretien de 462 jardinières fleu-

ries sur les ponts et les bâtiments municipaux et 

de 100 bacs dans l’hyper centre de Mulhouse ainsi 

que 20 vasques fleuries.

Ça se prépare

• Organisation de la manifestation Jardin Ephémère 

sur la place de la réunion // Folie’Flore,

• Poursuite de l’amélioration de la gestion du patri-

moine arboré : étiquetage des arbres, suivi informa-

tique des arbres des cimetières, écoles, puis parcs,

• Développement du fleurissement extensif avec 

les semis direct et de la plantation mécanisée de 

bulbes,

• Création d’un nouveau concours fleurissement 

basé sur l’embellissement de l’espace public,

• Début des travaux de réaménagement de la 

ZAC des Jardins Neppert (4 jardins), par l’amé-

nagement d’un parking paysagé rue des Chaudron-

niers (fin 2016/début 2017). Les travaux devraient se 

poursuivre en 2017 par l’aménagement du jardin n°1 

rue Neppert  : «  de la place pour jouer et être en-

semble »,

• Levées des réserves du Parc Steinbach,

• Amélioration du patrimoine et démarches 

citoyennes  : avec l’Agence de la Participation Ci-

toyenne et les Conseils Participatifs, le JPEV entame 

des réflexions et des travaux pour améliorer le cadre 

de vie des habitants : Place Réber, abords de la Mai-

son Steinel à Dornach.

PRODUCTIONS DU SERVICE

• En 2016, l’équipe de la production florale a produit 

194 000 plantes dont 235 variétés différentes qui 

ont servi au fleurissement des différents massifs. 

Les plantes sont produites en lutte biologique in-

tégrée. 7 400 plantes sont produites en pépinière, 

essentiellement des arbustes,

• Le Conservatoire Botanique, qui a pour mission la 

conservation et multiplication des plantes me-

nacées, détient 679 taxons soit 1 215 lots de se-

mences (conservés au frais  : au réfrigérateur ou 

au congélateur),

• En 2016, la rocaille sous-vosgienne du Parc Zoolo-

gique et Botanique a été complétée avec l’intro-

duction de nouvelles espèces.

Les chiffres clés

Chiffres
2016

Chiffres
2015

Surface totale d’espaces verts
Zones d’intervention

Surface totale entretenue par les 
jardiniers du service JPEV

Surface totale d’espace vert gérée 
par le service JPEV (surfaces 

entretenues par le service JPEV+ 
entreprise + régies)

Nombre d’arbres d’ornement 
estimés

Nombre d’arbres d’alignement
Nombres d’interventions des 

gardiens de squares GS

450 ha
1379

216,61 ha

325,09 ha

15 500

16 207

7542

450 ha
1404

216,68 ha

327,34 ha

15 500

16 779

5703
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BUREAU ÉTUDE ET AMÉNAGEMENT

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Assurer la conduite d’opérations et la maîtrise 

d’œuvre complète des actions d’équipement, de 

transformation et d’embellissement des espaces 

publics communaux et communautaires (voies et 

places publiques, espaces verts, squares et parcs, 

zones d’activités, ZAC,…),

• Réaliser des aménagements d’équipements spé-

cialisés (équipements sportifs, aires d’accueil des 

gens du voyage, jardins familiaux, cimetières, etc.).

RÉALISATIONS

• Le réaménagement de la rue Lustig,

• La mise en sécurité du site du Village Industriel de la 

Fonderie (VIF),

• L’aménagement d’un parking public, rue de Toulon,

• La relocalisation des terrains des boulistes de 

Bourtzwiller,

• L’achèvement des travaux d’aménagement de la 

plaine sportive de la Doller,

• Le réaménagement des cours d’écoles Reber et Klé-

ber,

• La fin des travaux de réaménagement du Parc des 

Coteaux,

• L’aménagement d’un parking public au Centre Funé-

raire,

• La réalisation de différents aménagements liés aux deux 

roues (itinéraires, jalonnements, arceaux à vélos,…).

ÉTUDES PRÉALABLES

Des études préalables ont également été menées en 

2016, en préparation du programme d’aménagements 

2017, notamment pour :

• La ZAC des Jardins Neppert,

• La réalisation du prolongement de la rue du Docteur 

Laennec à Brunstatt/Didenheim,

• L’aménagement des abords de la gare de Dornach et 

des rues Herzog et des Machines,

• Le réaménagement du secteur de la Tour du Bollwerk,

• L’aménagement des abords de la station de surpres-

sion, rue de Verdun,

• La réfection des joints principaux de la dalle du parvis 

de la Filature,

• La relocalisation des bennes de déchets verts du Zoo.

PROJET MARQUANT 

Le BEA a aménagé un parking arboré de 135 places au 

Centre Funéraire de Mulhouse afin de permettre l’ac-

cueil des familles lors des cérémonies funèbres, et par la 

même de soulager la rue de Dinard fortement sollicitée 

à ces moments.

Ont ainsi été réalisés :

• Les aménagements de voirie,

• Les réseaux enterrés,

• Les ouvrages nécessaires à la gestion des eaux plu-

viales,

• L’éclairage du parking et des voies internes proches

• l’ensemble de la signalisation de police (marquage et 

panneaux),

• L’aménagement des surfaces d’espaces verts alen-

tours (arbres, plantations basses et engazonnement).

20162015

Le nb. d’opérations d’aménagement 
Le nombre de marchés de travaux 

Le nombre de factures traitées 

Le montant global d’aménagements 

13
35
270

3,21 ME

7
17

232
2,29 ME

Les chiffres-clés

Un grand projet 
urbain structurant

Mulhouse Diagonales, un projet  
autour de l’eau et de la nature

Le projet « Diagonale Verte » qui deviendra en 2017 

«  Mulhouse Diagonales  » consiste à réaménager 

les différents secteurs à partir des usages des ha-

bitants (sport, famille, loisirs, déplacement,…) et de 

développer de nouvelles activités qui correspondent 

aux nouvelles pratiques et attentes de la population. 

Ces aménagements consisteront essentiellement à 

faciliter l’accessibilité aux berges et la restauration 

de continuités paysagères et naturelles.

Ce projet est décomposé en 4 secteurs :

• 1er secteur : Parc des Berges de l’Ill (plaine de l’Ill – 

marché couvert),

• 2e   secteur : Promenade des Halles (marché cou-

vert),

• 3e  secteur : Terrasses du musée (marché couvert 

– Musée de l’auto),

• 4e secteur : Berges de la Doller (musée de l’Auto- 

rives de l’Ill à Bourtzwiller).

 

D’autres secteurs sont également concernés 

par cette démarche comme le canal du Rhône 

au Rhin et le canal de jonction (rue de la Navi-

gation).

Suite à l’approbation d’un schéma directeur des infrastructures douces et naturelles à l’échelle 

de la ville fin 2015, la Ville a débuté des études sectorielles sur la traversée de l’Ill dans Mulhouse, 

appelée Diagonale Verte.

2e
partie
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Partenaires du projet/ de la réalisation 

• Opérationnels : m2A

• Financiers : AERM, SM Ill

Chiffres clés permettant de 
mesurer l’envergure des actions mises 
en œuvre sur 2016

Environ 100 habitants rencontrés pour s’exprimer 

sur le projet sur les différents temps de concertation 

(chantier jeune et balade urbaine).

Budget (investissement ou fonctionnement)

 59 940 € TTC (investissement)

Atouts du projet/de la réalisation 
ou aspects novateurs

• Constituer une colonne vertébrale verte de la ville 

permettant d’irriguer l’ensemble des quartiers,

• Co-construction avec les habitants.

Objectifs

• Renouveler l’image de la ville,

• Renforcer l’attractivité résidentielle  et économique,

• Retrouver le lien à l’eau,

• Valoriser certains secteurs délaissés,

• L’innovation technique et environnementale.

Moyens mobilisés, méthode de travail

• 1 chargée de mission

• 1 chargée d’étude urbaine

• 1 animateur projet sur la participation citoyenne

• 1 équipe projet (dont 2 élus)

Calendrier/planning

Avril 2016 : études sectorielles 1er secteur

Eté 2016 : démarrage de la concertation auprès des 

associations et professionnels

Automne 2016 : démarrage des études 2e secteur

Novembre 2016  : démarrage de la concertation 

grand public - 1ère ballade urbaine sur le secteur 

plaine de l’Ill

Décembre 2016 : lancement d’un marché d’accom-

pagnement pour la communication

3e
partie
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Préserver la qualité
de l’environnement

TRANSPORTS ALTERNATIFS

En juin 2015, la navette électrique a été mise en 

service au centre-ville de Mulhouse. Cette navette 

gratuite et électrique a pour objectifs de faciliter les 

déplacements entre les parkings en périphérie en 

périphérie du centre et la zone piétonne, contribuer 

à l’attractivité commerciale du centre-ville et faci-

liter les déplacements des personnes âgées dans 

le centre-ville. Le fonctionnement de ce véhicule est 

totalement pris en charge par la Ville de Mulhouse.

Une urne installée dans le véhicule permet de faire 

des dons pour un projet local sélectionné par les in-

ternautes sur la plateforme Mulhouse c’est vous !

Fréquentation 2016 : 64 519 voyageurs, soit une

moyenne de 233 voyageurs/jour

Dons récoltés :

• 1er semestre 2016, pour l’association des Amis du

Zoo : 623,66€,

• 2e semestre 2016 pour la Maison de la citoyenneté

mondiale : 545,72€.

Le Plan vélo de la Ville de Mulhouse a été élaboré suite à 

la concertation publique réalisée en 2015. Il a ensuite été 

approuvé par le Conseil municipal du 13 octobre 2016. 

Ses objectifs sont :

• Rendre les aménagements cyclables plus lisibles, 

continus et sécurisé,

• Cibler le public jeune,

• Proposer de nouveaux services pour faciliter la pra-

tique du vélo,

• Lutter contre le vol des vélos,

• Développer la communication sur le vélo.

Des actions ont déjà été mises en place en 2016 :

• Sécurisation du double sens cyclable rue des Tan-

neurs avec la mise en place d’un panneau lumi-

neux informant les automobilistes de l’arrivée de 

cyclistes en contre-sens,

• Aménagement en double-sens cyclable du boule-

vard Stoessel et mise en place d’un compteur dyna-

mique permettant de comptabiliser le nombre de cy-

clistes circulant sur cet axe inauguré le 12 décembre 

2016,

• Pose de 139 arceaux à vélo (278 places de stationne-

ment).

La Navette électrique

Le Plan vélo



4e
partie

5e
partie

Améliorer la propreté
de la Ville

Garantir une eau de qualité
et assurer sa distribution

TRANSPORTS ALTERNATIFS

Depuis 1998, ce sont des équipes de la Communauté

d’Agglomération qui assurent les missions opéra-

tionnelles liées à la propreté à Mulhouse : nettoyage 

des espaces publics hors espaces verts, et collecte 

des déchets.

Outre le balayage manuel, les agents de propreté 

effectuent également le balayage des chaussées 

avec des véhicules spécialisés, le lavage, la pose et 

l’entretien des corbeilles à papiers et des distribu-

teurs de canisacs sur les espaces minéraux (trot-

toirs, places).

La mise en oeuvre de la collecte des recyclables en 

porte-à-porte, démarrée en 2013, se poursuit pour 

atteindre en fin d’année 2016 un taux de 87% sur Mul-

house.

Par ailleurs, mi-2016, un nouveau cap a été franchi

puisque Mulhouse a adopté les consignes de tri

élargies. Ces nouvelles consignes permettent de re-

cycler plus de matières tout en facilitant le geste de

tri à l’habitant.

L’organisation du ramassage des déchets s’effectue

comme suit :

• la collecte des ordures ménagères résiduelles est 

assurée deux fois par semaine,

• celle des recyclables, hors verre, s’effectue une fois 

par semaine,

• en Centre-Ville et dans la zone d’habitat vertical 

dense des Coteaux une fréquence supérieure est 

assurée.

Ces déchets sont ramassés du lundi au vendredi. Un 

ramassage au centre-ville s’ajoute le samedi soir. La 

collecte en porte à porte des déchets mobilise de

l’évolution de la collecte. De plus, 395 

contraventions ont été adressées à des 

habitants de Mulhouse, essentiellement 

en raison du non-respect des jours de col-

lecte.

Enfin, le déneigement des voiries municipales est 

assuré par des équipes incluant 110 agents commu-

nautaires et municipaux. Ils interviennent au besoin 

pour traiter les 300 km de voirie. En 2016, 8 opérations

de déneigement dont 5 partielles ont été réalisées.
PROPRETÉ ET COLLECTE

5h à minuit de 10 à 17 équipages par jour sur Mul-

house.

En complément à la collecte en porte à porte, 60 

conteneurs aériens et enterrés assurent un service 

en point d’apport volontaire pour les recyclables, 

hors verre, et les ordures ménagères résiduelles.

Pour la collecte du verre, un réseau de 143 conte-

neurs d’apport volontaire (aériens et enterrés) est 

en place sur l’ensemble de la ville.

Le programme de déploiement des conteneurs en-

terrés, en cohérence avec le réseau Mulhouse Grand

Centre, s’est poursuivi sur 2016.

Enfin, 3 déchetteries sont implantées sur le territoire

de Mulhouse et complètent le service de collecte des

déchets..

Tous modes de collecte confondus (porte à porte, 

point d’apport volontaire, déchetteries), en 2016, le 

tonnage de déchets ménagers ramassés sur Mul-

house a été de 41 100 tonnes réparties comme suit :

• 30 076 tonnes d’ordures ménagères résiduelles,

• 8 293 tonnes de recyclables collectés, hors verre,

• 2 731 tonnes de verre, 

Le règlement municipal de Propreté fixe des obliga-

tions aux habitants concernant le respect des es-

paces publics et la présentation des déchets à la 

collecte. Une équipe d’inspecteurs et d’ambassa-

deurs du tri est spécifiquement chargée de veiller à 

l’application de ce règlement en sensibilisant et en 

effectuant des contrôles de terrain. Ainsi, en 2016, 

l’ensemble des habitants de Mulhouse ont bénéfi-

cié d’une sensibilisation au geste de tri assurée par 

une équipe de 16 ambassadeurs dans le cadre de

EAUX ET TRAVAUX

• Produire et distribuer l’eau potable à Mulhouse et, 

par convention, dans treize communes subur-

baines : Brunstatt, Didenheim, Illzach, Lutterbach, 

Morschwiller-le-Bas, Pfastatt, Riedisheim, Sau-

sheim, Habsheim, Rixheim, Reiningue, Eschentzwil-

ler et Zimmersheim,

• Fournir l’eau en gros au syndicat d’eau du SIVU du 

Bassin Potassique et de la Hardt,

• Assurer des missions de maîtrise d’ouvrage et de 

maîtrise d’oeuvre pour l’adduction d’eau dans le 

cadre de différentes opérations d’urbanisme,

• Veiller par des moyens appropriés à la qualité et 

à la sécurité des installations d’approvisionnement 

en eau (zones de captage et champs captants, 

réserves foncières, puits, réservoirs),

• Gérer le barrage de Michelbach.

• Poursuite et fin de la mise en place de la télérelève 

des compteurs d’eau sur Mulhouse,

• Travaux de renouvellement du réseau d’eau (taux 

d’environ 0,9 % par an),

• Fin des travaux de réhabilitation des réservoirs du 

syndicat d’eau du canton d’Habsheim,

• Construction de deux stations de surpression 

« Buchwald » et « Pierres » sur le Syndicat d’Hab-

sheim,

• Alimentation de Reiningue depuis les captages 

mulhousiens,

• Préparation du dossier de vidange décennale du 

barrage,

• Travaux de curage de la retenue de queue du bar-

rage,

• Rupture d’une conduite maitresse de diamètre 

500 mm dans le centre-ville, place de la Concorde,

• Étude et mise en place d’un équipement pilote de 

traitement préventif aux UV dans l’ouvrage de trai-

tement existant en sortie du puits PHH4.

Les missions Les événements marquants en 2016
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FOCUS
Construction de deux stations  
de surpression à Rixheim

La Ville de Mulhouse dispose 
de deux nappes aquifères 
différentes pour sa produc-
tion en eau potable :
• La nappe d’accompa-

gnement de la Doller au 
niveau des 2 champs 
captants situés au Hirtz-
bach à Mulhouse et à 
Reiningue,

• la nappe rhénane dans la 
forêt de la Hardt. 

Actuellement seule l’eau 
provenant de la nappe de la 
Doller est utilisée pour fournir 
en eau potable Mulhouse 
et les 13 autres communes 
desservies par le service des 
Eaux de la Ville.
Depuis 2004, les puits de la 
Hardt pollués en nitrates et 
en produits phytosanitaires 
ne sont plus exploités. Une 
mission eau regroupant 
plusieurs partenaires dont 
les distributeurs d’eau préle-
vant l’eau dans cette nappe, 
est active et a pour objectif 
de reconquérir à terme la 
qualité de l’eau.
La conduite d’amenée des 
puits de la Hardt vers Mul-
house de diamètre 800 mm 
est utilisée depuis 2004 en 
sens inverse et a permis de 
fournir de l’eau au syndicat 
des eaux du canton de 
Habsheim.

Depuis la reprise de la ges-
tion de ce syndicat par le 
service des Eaux de la Ville 
de Mulhouse, des travaux 
ont été réalisés par la Ville et 
le syndicat pour permettre à 
terme d’alimenter en eau les 
4 communes du syndicat 
sans utiliser cette conduite 
maîtresse. Deux stations de 
surpression sont construites 
sur le ban de la commune 
de Rixheim :
• La station « rue des 

Pierres », permet de relever 
l’eau provenant du réseau 
de Rixheim vers le réser-
voir d’Habsheim. Le réseau 
de Rixheim est alimenté 
directement depuis les  

2 réservoirs principaux de 
Mulhouse « Argonne » et 
« Illberg »,

• la station dite de 
« Buchwald », permet de 
relever l’eau provenant 
du réseau supérieur de 
distribution et de Riedi-
sheim vers le réservoir de 
Zimmersheim. Ce réseau 
est alimenté depuis le 
réservoir de la zone haute 
de Mulhouse et le réservoir 
du « Moenschberg »,

• Les 2 réservoirs de Hab-
sheim et de Zimmer-
sheim sont reliés par une 
conduite. Ce nouveau 
dispositif sécurise l’ali-
mentation en eau du 
syndicat des eaux du 
canton de Habsheim et 
permet d’envisager une 
réutilisation normale de 
la conduite maitresse de 
diamètre 800mm avec un 
fonctionnement des puits 
de la Hardt.

Caractéristiques 
principales :

• Station « Rue des Pierres » :
 - Regard enterré sous 

chaussée et espace vert 
d’une surface de 30m2,

 - 2 pompes de 150m3/h 
et de 41m de hauteur de 
refoulement chacune,

 - Coût des travaux : 
  187 000 € HT.
• Station « Buchwald » :
 - Regard semi-enterré 

d’une surface de 42m2,
 - 3 pompes de 70m3/h et 

de 17m de hauteur de 
refoulement chacune,

 - Coût des travaux : 
  265 000 € HT.

L’étude et le suivi des travaux 
sont réalisés par le service 
des Eaux. La construction 
du génie civil et les travaux 
d’hydraulique sont confiés 
par un marché public à une 
entreprise. L’équipement 
électrique est réalisé par le 
service des Eaux.

MOYENS HUMAINS

Jardins Publics 
Espaces Verts

Service des eaux

Domaine public routier

Bureau d’études et 
d’aménagement (BEA)

115 agents

117 agents

13 agents

9 agents

Projet Mulhouse 
Grand Centre

Le projet mobilise un nombre important de services communaux et communautaires, en raison 
des différentes problématiques abordées, sans toutefois réunir une équipe spécifiquement 
dédiée. Au total, 3,5 agents ETP environ sont mobilisés, plus particulièrement sur les études 

urbaines, le pôle voirie, les jardins publics et espaces verts, le commerce et l’architecture.

Déplacements 
et circulation

12 agents
Le service bénéficie également des moyens administratifs du Pôle Voirie et conception urbaine 
et a recours depuis 2016 à l’atelier de signalisation de l’A.C.T.V. pour les travaux d’entretien et de 

mise en place de la signalisation de police.

Politique de la Ville Le service comprend 8 agents ETP. D’autres agents rattachés à leur service métier (Urbanisme, 
Démocratie Créative, Communication, Habitat) travaillent pour le contrat de ville.

9 ETP

MOYENS FINANCIERS
Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Projet Mulhouse 
Grand Centre

Les moyens financiers sont mobilisés au niveau 
de chacun des services impliqués dans le 

dispositif, au total 2,8 millions d’euros en 2015.

Les moyens financiers sont mobilisés au niveau 
de chacun des services impliqués dans le 

dispositif, au total 16 millions d’euros en 2016.

Jardins Publics 
Espaces Verts 2 252 000 E 2 216 000 E1 380 000 E 1 005 000 E 1 223 560 E 1 026 000 E40 000 E 40 000 E

Déplacements 
et circulation 228 000 E 243 000 E3 012 000 E 284 000 E 3 308 000 E 263 000 E5 400 E 4 100 E

BEA 6 218 E 2709 E61 022 E 2 361 196 E 6 251 E 2 193 092 E 114 951 E

Domaine public routier 41 800 E 25 773 E361 960 E 3 732 000 E 489 536 E 7 878 823 E285 538 E 5 426 236 E

Service des eaux 39 208 617 E 37 610 961 E42 198 498 E 5 931 973 E 39 828 900 E 4 389 318 E6 702 363 E 6 230 759 E

Politique de la Ville 855 000 E 1 093 688 E85 000 E 19 967 787 E 225 745 E 5 245 910 E
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Les chiffres clés
Volume d’eau produit

 13 193 084 m3
13 690 744 m3 en 2015

Livraisons en gros :

 168 485 m3
150 673 m3 en 2015

Analyses :

 911
751 en 2015

Ce nombre est plus important qu’en 2015 car il comprend
la campagne spécifique demandée par l’ARS

sur l’agressivité de l’eau (110 analyses) qui a été
réalisée dans les établissements sensibles

de petite enfance (périscolaires, écoles
maternelles…), ainsi qu’une partie des

recontrôles commencés en fin
d’année.

Interventions fuites sur réseau et branchements :

 669
718 en 2015

Pour l’année 2017 le service des Eaux doit pouvoir en-

gager plusieurs opérations :

• Suivi de l’étude de transfert de compétence eau 

portée m2A,

• Poursuite de l’élaboration du schéma directeur 

pour l’alimentation en eau potable de l’agglomé-

ration mulhousienne,

• Déploiement de la télérelève des compteurs d’eau 

dans les communes d’Illzach et de Sausheim,

• Étude et début des travaux de renouvellement de 

la conduite maîtresse du Centre-Ville ayant connu 

une rupture en 2016, par une technique adaptée,

• Réalisation d’une station de pompage de secours 

au Moenschberg,

• Réhabilitation du réservoir de Reiningue,

• Étude de mise aux normes des périmètres de cap-

tage,

• Poursuite de l’équipement de traitement préventif 

aux UV dans les puits du Hirtzbach,

• Étude pour remettre en service les puits de la Hardt 

afin de sécuriser l’alimentation en eau en cas de 

problème sur le champ captant de la Hardt.

Ça se prépare



Des équipements culturels exceptionnels, un patrimoine unique qui a 
un nouvel écrin avec  la Maison du Patrimoine Edouard Boeglin (ou-
verte en mai 2016), des événements de qualité comme Scènes de 
rue ou la première édition de la fête de la gastronomie en septembre 
2016… L’offre culturelle mulhousienne est riche et diversifiée.
L’enjeu est aujourd’hui de mieux  partager cette richesse culturelle, de 
la rendre accessible à tous et tout particulièrement aux enfants. En 
2016, une classe CHAM à dominante vocale a été ouverte à l’école 
Cour de Lorraine ou et le projet d’orchestre Demos, lancé en février 
2017, a mobilisé les services.
Mulhouse s’ouvre aussi à de nouvelles pratiques artistiques comme les 
arts urbains…  Ainsi en 2016, Mulhouse a organisé la première édition 
du festival des « Mécaniques urbaines », préfigurant la création d’un 
cluster consacré aux cultures et pratiques urbaines qui prendra ses 
quartiers dans les anciens locaux de la gare de Dornach. Mulhouse 
a aussi accueilli des street artistes de renommée internationale, Clet 
Abraham et C215 qui ont laissé leur empreinte au centre ville.

Encourager la pratique sportive, soutenir le sport de haut niveau  
contribuent au bien-être et au bien vivre ensemble. Pour cela, il 
faut des équipements de qualité, des équipements de proximité 
et des événements sportifs qui fédèrent les énergies. L’ouverture 
du complexe sportif de la Doller, le réaménagement du plateau 
sportif Erbland, le projet de transformation des anciens bâtiments 
Safi-lofink en centre sportif à vocation sociale, ou encore la course 
« colore-moi » vont dans ce sens.
                                                        
Enfin, Mulhouse ville jeune se doit d’être innovante. Les technologies 
du numérique permettent de proposer de nouveaux ou de meilleurs 
services aux habitants. Pionnière pour le paiement du stationnement 
par SMS, pour le déploiement du Wifi gratuit dans différents lieux 
publics comme la place de la Réunion, pour la mise en place de 
la télérelève des compteurs d’eau et la création de téléservices, la 
Ville de Mulhouse s’est concentrée en 2016 sur l’optimisation de ses 
infrastructures  informatiques et sur le développement d’applications 
mobiles pour smartphones et tablettes pour le grand public.

“

”

ÉVÉNEMENTS
DÉVELOPPEMENT CULTUREL
FÊTES ET MANIFESTATIONS

1re
partie Animer  

la ville

SPORTS ET JEUNESSE

Proposer des activités 
sportives et de jeunesse4e

partie

SYSTÈMES D’INFORMATION

Mettre l’innovation et le numérique 
au service du territoire5e

partie

COMMERCE ET ARTISANAT

Donner un nouvel élan 
au commerce du centre-ville6e

partie

Développer l’accès à la culture 
et les pratiques culturelles3e

partie

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE MULHOUSE
THÉÂTRE DE LA SINNE
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE, DANSE ET ART DRAMATIQUE
BIBLIOTHÈQUES ET MÉDIATHÈQUES
MUSÉES MUNICIPAUX
LA KUNSTHALLE

Faire connaître Mulhouse
et ses atouts2e

partie

VILLE D’ART ET D’HISTOIRE
RELATIONS INTERNATIONALES

Une ville 
qui ose

PLAN
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Animer 
la ville1e

partie

ÉVÉNEMENTS

Les missions

Les évènements marquants en 2016

UNE PROGRAMMATION FESTIVE ET POPULAIRE

Établir une stratégie globale sur une période donnée, 

visible et identifiable par tous et portant une signa-

ture mulhousienne applicable à toutes les opéra-

tions, fédérer les habitants, tout en complétant l’offre 

touristique, sont les principaux objectifs du pro-

gramme d’animations et d’événements de la Ville.

Et 2016 a une nouvelle fois été une année riche de 

rendez-vous réguliers de convivialité, de décou-

verte et d’échanges, organisés par les services et les 

forces vives de la ville (associations, commerçants, 

restaurateurs, office de tourisme, musées …).

UNE SIGNATURE ESTIVALE, « SUMMERTIME »

Du 21 juin au 25 septembre, le label Summertime / 

Summerzitt – Vivons l’été à Mulhouse, a couvert les 

événements forts de d’un été mulhousien festif et 

animé.

Éléments structurants de l’été mulhousien, les fes-

tivals - Scènes de Rues, Les Nuits Rouges, Météo, 

Tango- et les animations de proximité - Bals de Feu, 

Jeudis du Parc, Out Of Cinéma, Foire Kermesse, Bal 

des Année 80- rassemblent, fédèrent et constituent 

le point de rencontre entres les touristes et la popu-

lation locale.

Les opérations complémentaires telles que les ter-

rasses musicalisées des restaurateurs, les visites 

théâtralisées et guidées Ville d’Art&d’Histoire, le pro-

gramme de visites d’entreprises (Tourisme de Dé-

couverte Economique) et bien sûr les expositions, 

conférences dédiées à l’année Dreyfus, ont enrichi 

cette programmation éclectique et intergénération-

nelle. 

L’été s’est prolongé autour des Jardins éphémères et 

d’un mois de septembre placé sous le signe des tra-

ditions et du folklore, autour de la Fête de l’Oignon et 

des Journées du Patrimoine, manifestation qui attire 

tous les ans un public important.

Ainsi de la Fête de la Musique à la Fête de la Gastro-

nomie, ce ne sont pas moins de  cinquante manifes-

Les chiffres clés

Le travail initié en 2015 sur la 
programmation et l’organisation 

prévisionnelle des manifestations s’est 
poursuivi en 2016 en étroite collaboration 

avec le service Fêtes et Manifestations. 

tations qui ont eu lieu, rassemblant plusieurs dizaines 

de milliers de personnes.

LES NUITS ROUGES AU FORMAT « FESTIVAL »

La 2ème édition des Nuits Rouges, l’événement di-

gital de l’été, a eu lieu du 28 juillet au 07 août, soit 

quatre soirées supplémentaires. Si le spectacle son 

et lumière, diffusé trois fois chaque est resté l’axe 

principal de l’événement, la programmation mul-

tidisciplinaire (concerts, performances artistiques 

et digitales, cirque, jeux pour enfants …) a structuré 

l’événement en Festival.

Vitrine de l’identité de la ville, entre innovation, mé-

moire et valorisation touristique du patrimoine, plus 

qu’une fresque historique, le spectacle 2016 « Eva-

sion d’images, Mulhouse, le berceau de l’enfance …», 

s’est articulé autour des thématiques fortes de la 

destination Mulhouse (numérique, étoffe, créativité) 

et d’une signature identitaire, celle des hommes et 

du patrimoine qui ont fait et font encore la « fierté 

d’être Mulhousien », sans oublier de rappeler l’année 

Dreyfus.

Cofinancées par la Ville et plus de dix partenaires, 

Les Nuits Rouges s’inscrivent dans le principe d’un 

écosystème économique public/privé.

NOUVEAUTÉ 2016, MULHOUSE FÊTE LA GASTRONOMIE

Pour la 1re année, la Ville de Mulhouse a souhaité ins-

crire la Fête de la Gastronomie dans sa program-

mation événementielle. Trois jours de fête offerts à 

tous, pour célébrer la gastronomie  autour du thème 

national 2016 des cuisines populaires.

Gilles Pudlowski, journaliste, écrivain, critique littéraire 

et gastronomique, a parrainé la fête de la Gastro-

nomie mulhousienne et  accompagné les temps 

forts organisés par les forces vives de la ville : mini 

marché de producteurs locaux, organisé par l’Office 

de Tourisme ; les centres socioculturels ont proposé 

vendredi et samedi des activités variées autour des 

cuisines populaires, dans un esprit d’échanges créa-

tifs intergénérationnels et un mélange des cultures 

(cueillettes de légumes, concours de tartes, ateliers 

culinaires, exposition sur la nutrition, pique-nique) ; 

les Vitrines de Mulhouse ont inscrit la traditionnelle 

Fête des Vendanges dans le programme de la Fête 

Gastronomie, en proposant notamment une chou-

croute géante le soir et les commerçants du Marché 

du Canal Couvert ont également proposé ateliers de 

cuisine, en présence de producteurs locaux.

Enfin, point d’orgue de la manifestation, un brunch 

dominical a été organisé par l’association Épices, en 

partenariat avec le Clous de Mulhouse, Rhénamap, 

l’école hôtelière de Guebwiller et la Ville de Mulhouse. 

Ce rendez-vous culinaire de clôture de Summer-

time, a rassemblé près de 500 personnes au square 

Steinbach.

Coordination du planning :  

2016 : 3074 heures
 2795 heures en 2015

Mise en tourisme :  

2016 : 2151 heures
 1745 heures en 2015

Organisation des événements :  

  2016 : 2526 heures
 2122 heures en 2015

 L’augmentation est due notamment à la 
reconduction des Nuits Rouges 

sur une période prolongée

• Concevoir et organiser les événements «  grand 

public  » mulhousiens (Nuits Rouges, Bals de Feu, 

Rando de Nuit, Text’Ill) et assurer leur mise en tou-

risme, en partenariat avec les acteurs institution-

nels, les professionnels et les acteurs locaux du 

tourisme,

• Participer à donner une dimension événementielle 

aux manifestations à caractère commercial et 

touristique tel que le marché de Noël, en propo-

sant une offre adaptée au tourisme urbain,

• Conseiller et assister les services municipaux et 

communautaires ainsi que les associations pour 

l’organisation de manifestations d’envergure,

• Accompagner les organisateurs de manifesta-

tions nationales ou internationales lorsqu’elles se 

déroulent sur le territoire.
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DÉVELOPPEMENT CULTUREL

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Coordonner, organiser et soutenir des manifestations 

culturelles à l’initiative de la Ville ou programmées par 

des associations culturelles / assurer une mission 

d’expertise auprès des acteurs culturels, associations 

et structures culturelles,

• Mettre en œuvre la promotion des « arts plastiques » : 

organisation d’expositions, soutien aux artistes locaux 

pour l’attribution d’ateliers d’artistes, organisation de 

la manifestation d’art contemporain « mulhouse 00. », 

implantation de sculptures en centre ville,

• Soutenir les acteurs culturels et assurer le secrétariat 

de l’OMAP (Office Mulhousien des Arts Populaires),

• Instruire les demandes de subventions culturelles aux 

associations ainsi que les aides aux projets culturels,

• Piloter des réunions inter-structures et entre institu-

tions culturelles pour des missions de développement 

culturel, de prospectives culturelles, pour la rédaction 

et/ou le suivi des « Contrats Culture » notamment 

(Région, DRAC, Département).

SCÈNES DE RUE (JUILLET 2016) 

Scènes de rue est un festival de création dans l’es-

pace public et une plateforme de diffusion. Compa-

gnie historique des arts de la rue, ilotopie a investi 

le Nouveau Bassin pour une représentation des Fous 

de Bassins qui a attiré les foules. 

Mais c’est également un projet fédérateur. L’implica-

tion des habitants à des projets artistiques fait par-

tie de l’esprit du festival. En 2016, il y a eu L’enfant 

qui s’envole de Nicolas Frize et Pasta i basta dans le 

quartier Drouot. 

L’implantation de la programmation du dimanche 

dans le quartier Drouot révèle une autre priorité pour 

le festival : être générateur d’un vivre-ensemble sin-

gulier, et ce en participant aux projets transversaux 

de la collectivité. 

Outil d’expérimentation dans l’espace public, le fes-

tival a accueilli une étape du tour de France de pré-

sentation du Plan-Guide « Arts et aménagement du 

territoire » par le pOlau-pôle des arts urbains. 

Parallèlement, les actions menées hors festival, la 

notoriété professionnelle croissante de nos actions, 

les interventions du service sur des projets entre Art 

et Aménagement du territoire rendent légitime une 

réflexion sur la constitution d’un pôle de référence 

des arts de la rue.

Les jeudis du Parc Salvator  (de fin juin à mi-août 

2015)

En 2012, la programmation artistique des Jeudis du 

Parc a amorcé un virage – passant de propositions 

amateurs à des spectacles professionnels  - au-

jourd’hui, cela porte ces fruits : l’événement est de-

venu le rendez-vous hebdomadaire de l’été pour les 

Mulhousiens.

Ni élitistes ni uniquement divertissantes, les propo-

sitions, qu’elles soient artistiques ou cinématogra-

Les missions

TRAVAUX AUTOUR D’UN CLUSTER CONSACRÉ AUX 

CULTURES ET PRATIQUES URBAINES

• Organisation de la 1ère édition du festival des « Méca-

niques Urbaines » en juin 2016, autour d’une program-

mation ouverte et pluridisciplinaire associant Street 

Art, Graff, musiques actuelles et principalement hip-

hop et électro,

• Autour des « musiques actuelles » : constitution en 2016 

d’une association fédératrice intitulée le «  SQU’ART  » 

rassemblant 8 autres structures associatives dont le 

Noumatrouff, Scène de Musiques Actuelles,

• Attribution d’un lieu dédié en cours d’aménagement, 

dans les anciens locaux de la Gare de Dornach (li-

vraison Automne 2017).

Les chiffres clés

Fête de la Musique :  

79 groupes
10 de plus qu’en 2015

17 scènes
 réparties thématiquement 

(une vingtaine de styles musicaux 
représentés), 4 groupes dont 

une tête d’affiche pour la 
scène principale cogérée 

avec le Noumatrouff.

phiques, séduisent un public intergénérationnel et 

d’origines sociales diverses.

La programmation des Jeudis du Parc est principa-

lement orientée vers les arts de la rue.

Le public peut profiter d’une restauration de qualité. 

La formule a su trouver le juste équilibre entre qualité 

artistique et fête populaire.

Dans le contexte actuel, la sécurité a été renforcée, 

entrainant un surcoût auquel l’ensemble des événe-

ments de plein air dans l’espace public doivent faire 

face.



Le service F&M est intervenu sur
837 manifestations

(788 en 2015) dont
544

générées par des associations ou des tiers
293

organisées par les services municipaux
ou communautaires

Ces manifestations ont nécessitées
13 230 heures,

soit 80% de l’activité du service et représentent
550 582€ de valorisation de prestations.

Le service F&M a également accordé aux
différents tiers, les prestations du service

communautaire de la Propreté Urbaine, pour
un montant de 157 382€ de prestations

valorisées et 93 390€ facturées, dont près
de 26 000€ pour les Journées d’Octobre.

Les Fêtes de Quartier (460h), Scènes
de Rues (590h), le marché de Noël

(695h), les Bals de Feu (340h) sont les
manifestations les plus impactantes en

volume d’heures.

Les chiffres clés

2e
partie
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FÊTES ET MANIFESTATIONS

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Soutenir les associations, les services et tous les ac-

teurs locaux dans l’organisation d’animations et ma-

nifestations en coordonnant des prestations munici-

pales,

• Assurer la logistique technique des temps forts de 

l’animation de la Ville : montage de tribune, dispositif 

de barrières, mise en place de tables, bancs, chaises, 

équipements électriques, implantation scénique,

• Assurer la mise en oeuvre des kermesses d’école, des 

fêtes de quartier, des échéances électorales,

• Entretenir, réparer et stocker le parc de matériel 

• Accompagner les services en manutention.

ORDONNANCEMENT DES TÂCHES ET OPTIMISATION

DES RESSOURCES

En 2016, une réflexion visant à optimiser les res-

sources en cohérence avec le calendrier prévisionnel

des manifestations, en veillant à affecter les moyens 

matériels et humains nécessaires à l’exécution de 

ces tâches et à satisfaire le maximum de demandes, 

a été initiée au niveau du Pôle entre le service F&M et 

le service Événements.

Ce travail d’ordonnancement et de coordination du 

planning d’exécution des demandes de prestations 

avec le calendrier des manifestations, a permis, tout 

en augmentant le nombre d’opérations et le volume 

total d’heures, de diminuer le nombre d’HS de 15%.

Faire connaître
Mulhouse et ses atouts

VILLE D’ART ET D’HISTOIRE

• Valoriser le patrimoine mulhousien auprès des en-

fants (durant le temps scolaire et hors du temps 

scolaire) et des adultes,

• Gérer les visites guidées (public individuel et 

groupes),

• Éditer des plaquettes de sensibilisation au patri-

moine bâti et non bâti à l’attention du jeune public 

et du public adulte,

• Réaliser des expositions,

• Participer à la réflexion sur certains aspects des 

projets urbains et certains projets de développe-

ment touristique,

• Assurer la communication autour de Mulhouse 

Ville d’art et d’histoire en lien avec le service Com-

munication de la Ville et l’Office de Tourisme et des 

Congrès.

Les missions

Les évènements marquants en 2016
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Chiffres
2016

Chiffres
2015

Nombre de visiteurs
(visites guidées)

dont groupes

Nombre de visiteurs
(CIAP)

dont groupes

3 794
3 015

5 562

1 494

4 680

230

Les chiffres-clés

• Ouverture de la Maison du Patrimoine Edouard 

Boeglin – Centre d’interprétation de l’architec-

ture et du patrimoine (CIAP), nouvel équipement 

culturel présentant le processus de fabrication de 

la ville et un focus sur l’histoire et le patrimoine in-

dustriel (12 mai 2016),

• Organisation d’un concours photos auprès de la 

population mulhousienne sur le thème du patri-

moine industriel et exposition des photographies 

sélectionnées,

• Organisation des Journées Européennes du Pa-

trimoine : coordination de la manifestation entre 

les divers intervenants sur le territoire mulhousien, 

édition du programme, organisation d’actions en 

lien avec la thématique nationale «patrimoine et 

citoyenneté »,

• Accueil d’une exposition « les nouvelles couleurs de 

Mulhouse » dans le cadre des Journées de l’Archi-

tecture,

• Accueil d’une exposition de maquettes « demain, 

vivre avec l’eau » réalisés par des écoliers, collé-

giens et lycéens dans le cadre des Journées de 

l’Architecture,

• Conception d’une nouvelle visite guidée : « Le ci-

metière, entre art et histoire ».



Les chiffres clés

Chiffres
2016

Chiffres
2015

Montant des subventions 
attribuées 

Nombre de personnes 
accueillies 

75 130 E

867

78 550 E

1 253

145 52Nombre d’articles de presse en 
rapport avec l’activité du service

 Montant obtenu du MAEDI en soutien 
aux actions de coopération décentralisée avec 

El Khroub (Algérie) et Majunga (Madagascar) : 

66 000 €
 Montant versé aux Fonds d’action extérieure 
des collectivités territoriales (FACECO) pour 

Haïti suite à l’ouragan Matthew : 

10 000 €

RELATIONS INTERNATIONALES

Les missions Les évènements marquants en 2016

• À l’échelle du Rhin Supérieur, assurer le suivi des 

initiatives émanant des organismes transfronta-

liers et collabore à la mise en oeuvre de projets 

concertées,

• Avec la Ville de Freiburg en Allemagne, et le Can-

ton de Basel-Stadt en Suisse, développer les 

échanges de savoir-faire et promouvoir les in-

térêts communs à l’échelle du territoire trans-

frontalier, notamment en matière d’urbanisme et 

aménagement de l’espace, des transports, du dé-

veloppement économique et touristique, de em-

ploi et de l’environnement, culture,

• Sensibiliser les services municipaux et commu-

nautaires au bilinguisme français/allemand afin 

qu’ils intègrent cette dimension dans leurs champs 

d’intervention,

• Contribuer à renforcer la présence des langues et 

cultures régionales sur le territoire,

• Apporter un appui linguistique aux services sous la 

forme de traductions dans le cadre de leurs acti-

vités,

• Favoriser les échanges multisectoriels avec les 

villes jumelles européennes, pour une meilleure 

connaissance et un enrichissement mutuel tout en 

favorisant la visibilité de Mulhouse,

• Mettre en oeuvre et assurer le suivi des projets de 

coopération décentralisée pour l’amélioration des 

conditions de vie des populations du Sud et la ré-

alisation des Objectifs du Millénaire pour le Déve-

loppement,

• Gérer les appels à projets internationaux,

• Établir des relations avec les réseaux nationaux, 

européens et internationaux compétents et s’as-

socie à leurs démarches.

• Reprise des relations avec Givatayim, ville jumelle 

israélienne,

• Organisation d’un concert solidaire simultané avec 

Kassel, ville jumelle allemande, le 9 mai en hommage 

aux victimes du terrorisme,

• Accueil d’une délégation de représentants du corps 

consulaire de Strasbourg, le 9 juin,

• Participation d’agents du service Jardins publics et 

espaces verts aux Floralies de Timisoara, ville jumelle 

roumaine et d’agents du développement culturel et 

du tourisme aux Rencontres franco-roumaines du 

tourisme avec un premier partage d’expériences 

avec les services homologues de la Mairie de Timi-

soara,

• Amorce d’un rapprochement avec la Ville de Bregenz 

(Autriche) avec l’appui du Consulat d’Autriche à 

Strasbourg sur le thème de la culture et de l’archi-

tecture durable : présentation de Getting things done 

sur l’expérience architecturale du Vorarlberg dans le 

cadre de Journées Européennes de l’Architecture, à 

Mulhouse,

• Nouvelle session de formation linguistique en tandem 

franco-allemand entre les agents de Mulhouse et de 

Freiburg,

• 14e réunion commune des Conseils Municipaux de 

Mulhouse et de Freiburg, à Freiburg – 25e anniversaire 

de l’échange entre les bibliobus des deux villes.

• Accueil de délégations étrangères en provenance 

notamment de Chemnitz, (Allemagne), Majunga(- 

Madagascar) Azerbaïdjan et Chine,

• Missions à dimensions institutionnelle, culturelle, spor-

tive, économique impliquant différents acteurs de la 

société civile en Allemagne, en Suisse, au Canada, en 

Chine et en Israël,

• Poursuite des travaux de la Commission consulta-

tive pour la langue et la culture régionales et mise 

en place de quatre groupes de travail thématiques : 

éducation & transmission, théâtre dialectal, signalé-

tique bilingue et communication. Identification d’un 

nom : Dankfàwrìk Brucka boija fer unsra Sproch un 

Kültür z’Mìlhüsa,

• Nouvel An chinois à Mulhouse : Cet événement 

a été marqué de deux temps forts en février : une 

manifestation festive de l’Institut Confucius ados-

sée au salon Festivitas et un concert de musique 

traditionnelle chinoise au Théâtre de la Sinne à 

l’initiative de l’association mulhousienne The art 

east,

• Renouvellement du partenariat entre la Ville de 

Mulhouse et l’Agence Française de Développe-

ment : Le 22 novembre a été signé officiellement 

à Mulhouse l’accord cadre de partenariat triennal 

avec l’AFD dont le rôle est de financer la politique 

définie par le Ministère des Affaires Etrangères et 

du Développement International (MAEDI) sur le 

volet de l’aide au développement Nord-Sud avec 

une approche de développement durable et de 

promotion de l’influence économique des terri-

toires français.
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3e
partie

• Programmer, et, le cas échéant, produire les spec-

tacles dans les domaines les plus variés : ou-

vrages lyriques et chorégraphiques de l’Opéra Na-

tional du Rhin, théâtre jeune public des Tréteaux 

de Haute-Alsace, pièces dialectales du Théâtre 

Alsacien de Mulhouse, comédies de boulevard 

et divers spectacles et concerts de musique de 

chambre,

• Favoriser la pratique amateur de différentes dis-

ciplines artistiques touchant au spectacle vivant 

• Les 19-20 mai 2017: concert virtuose avec le jeune 

soliste violoncelle Edgar Moreau, Victoire de la Mu-

sique, qui interprétera le Concerto pour violoncelle 

de Dvorak,

• Le Festival Mitteleuropa clôturera la saison musi-

cale avec plusieurs concerts symphoniques et de 

musiques de chambre.

(musique, danse…) en parte-

nariat avec des associations 

locales,

• Assurer la gestion technique et 

patrimoniale du Théâtre de la 

Sinne.
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Développer l’accès à la culture 
et les pratiques culturelles

ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE MULHOUSE

THÉÂTRE DE LA SINNE

Les missions

Les missions

Ça se prépare

Les évènements marquants en 2016

• Créer ou assurer l’exécution d’oeuvres sympho-

niques classiques ou contemporaines dans le 

cadre d’une programmation annuelle et à l’oc-

casion de manifestations destinées à des publics 

spécifiques,

• Assurer avec l’Orchestre Philarmonique de Stras-

bourg l’accompagnement musical des produc-

tions de l’Opéra national du Rhin,

• Contribuer à la promotion de l’image de la Ville de 

Mulhouse par sa participation à des manifesta-

tions culturelles en France et à l’étranger,

• Mener des actions éducatives de promotion et de 

sensibilisation à la musique, notamment auprès 

du jeune public.

• Les concerts du Nouvel An, à Mulhouse et Riedisheim, 

sous la direction d’Alexandra Cravero et la violoniste, 

d’origine mulhousienne, Elsa Grether, donnés à gui-

chets fermés devant un public conquis et ravi,

• Concerts Counterphrases consacré à un répertoire 

contemporain et joué à la Philharmonie de Paris et 

lors du ciné concert de la Filature sous la direction de 

Laurent Cuniot,

• Idoménée opéra de Wolfgang Amadeus Mozart pro-

grammé par l’Opéra National du Rhin, avec dans la 

fosse un Orchestre Symphonique de Mulhouse dirigé 

par le chef invité Sergio Alapont,

• L’Orchestre Symphonique de Mulhouse a ac-

compagné le Ballet du Rhin dans un programme 

Casse-Noisette de Piotr Ilitch Tchaïkovski mêlant les 

références contemporaines et traditionnelles sous la 

baquette de Patrick Davin,

• L’Orchestre des Pays de Savoie à accueilli l’OSM dans 

une Tournée à Chambéry, Evian et Chalon sur Saône 

dans des oeuvres de Bartók et Dvorak,

• Marathon symphonique imaginé par Patrick Davin 

dans le cadre du Festival Beethoven/Honegger :  

6 concerts en trois jours autour de deux composi-

teurs phares, un concert de la chorale scolaire com-

posée d’enfants issus des écoles Matisse et Pergaud 

pour l’interprétation d’une oeuvre Vincent Bouchot, Je 

ne sais pas chanter,

• Le Festival International de Wissembourg a accueilli 

l’Orchestre Symphonique dans un programme au-

tour de jeunes solistes talentueux, sous la direction 

de Patrick Davin pour interpréter les concertos de 

Brahms et Rachmaninov,

• L’opéra The turn of the screw de Benjamin Britten, 

programmé par l’Opéra National du Rhin, avec dans 

la fosse les solistes de l’Orchestre Symphonique de 

Mulhouse dirigé par Patrick Davin,

• Concert-événement dans le cadre de l’année 

Dreyfus en compagnie de Pascal Greggory, récitant, 

dans une soirée mêlant lecture et pièces orches-

trales connues et moins connues,

• Concert de l’OSM avec le soliste international Pavel 

Gomziakov, sous la direction de Daniele Callegari 

pour interpréter les oeuvres du répertoire de Haydn 

à Prokofiev.

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Nombre d’abonnés
Nombre de concerts

symphoniques
Nombre de représentations

opéras et ballets
Spectateurs au concert

du nouvel an

901

31

34 

1 211

972

27

38 

1 216

L’orchestre continuera d’aller à la rencontre du public 

mulhousien : dans le cadre des neuf concerts de la 

saison symphonique à La Filature mais aussi dans 

des lieux plus inhabituels : Fonderie, Synagogue et au 

Musée historique, etc.

Il sera également présent sur les routes d’Alsace 

au Festival d’Obernai et sera l’invité du grand ren-

dez-vous des Flâneries de Reims.

L’Orchestre élargit son répertoire avec une création

lors du ciné-concert de juin à la Filature de Mulhouse,

où les musiciens de l’orchestre se confronteront au

film muet.

Projet musical exceptionnel en juillet avec l’enregis-

trement d’un CD autour du compositeur alsacien

Léon Boëllmann.

QUELQUES GRANDS RENDEZ-VOUS MUSICAUX :

• Les 24-25 mars 2017 : concert-événement avec 

la 9e symphonie de Beethoven, solistes chanteurs, 

choeurs et orchestre,

• Lancement du projet DEMOS en partenariat avec le 

Conservatoire et le Pôle Education et Enfance,

• Les 21-22 avril 2017 : concert avec le soliste pres-

tigieux Nemanja Radulovic dans des oeuvres de 

Jean Sébastien et Jean Chrétien Bach,



Les chiffres clés

 Capacité totale (jauge) :  

 814 places
Fréquentation :  

55 965
spectateurs dont 

26 404
en jeune public

Représentations :  

177
levers de rideau dont

98
pour le jeune public

Ça se prépare

• Finalisation de la motorisation des perches de scène,

• Saison 2017-2018 : célébration des 150 ans du théâtre.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE, DANSE ET ART DRAMATIQUE

Les évènements marquants en 2016

Les évènements marquants en 2016

Les évènements marquants en 2016

Le Conservatoire, par ses actions pédagogiques et sa 

diffusion, a largement rayonné en dehors de ses murs 

avec plus de 100 concerts, master class, récitals, 

auditions et représentations.

• Portes Ouvertes du conservatoire (toutes disci-

plines), dont un cours public au Ballet National du 

Rhin,

• Opération «Jouer pour un jouet» les 03 et 04/12 à la 

Cité de l’Automobile.

MUSIQUE 

• 6 master class  : hautbois, guitare, Chant lyrique, 

piano, musique jazz, jazz et percussions,

• 5 concerts de professeurs  : «  Trio chant, clarinette 

et piano », «Quintette de cuivres », « Concert sflûte, 

hautbois, clarinette, basson, cor et piano », « Flûte à 

bec et clavecin », « Marie Gelis et son complice », 

• 55 auditions de classes,

UNE PROGRAMMATION ÉCLECTIQUE QUI A ATTIRÉ 

EN 2016 À LA SINNE 56 265 SPECTATEURS LORS DE 

177 RENDEZ-VOUS.

• 5 918 spectateurs pour les 5 spectacles lyriques et 

chorégraphiques de l’Opéra National du Rhin no-

tamment, « Cendrillon », « La Cambiale », « L’Elisir 

d’Amore»,

• 3 142 spectateurs pour les cinq spectacles du 

Conservatoire de musique, danse et art dramatique 

de Mulhouse, représentatifs des enseignements dis-

pensés,

• 1 911 spectateurs pour les deux pièces en dialecte 

proposées par le Théâtre Alsacien de Mulhouse,

• 3 850 spectateurs pour les 7 comédies de boule-

vard, dont « Ma Belle-mère, mon ex et moi » avec 

Frank Leboeuf, « Sans Rancune » avec Daniel Russo, 

« Ma mère est un panda » avec Valérie Mairesse et 

Paul Belmondo mais aussi Véronique Genest dans 

« Portrait craché » et Steevy Boulay avec Georges 

Beller dans « Numéro complémentaire »,

• 434 spectateurs pour le spectacle de fin d’année, 

« Or du temps » revue mêlant danse, chant, magie 

dans le plus pur esprit cabaret,

• 26 404 enfants des cycles maternels et élémen-

taires ont assisté à des pièces de théâtre dans le 

cadre de la saison programmée par les Tréteaux de 

Haute-Alsace,

• 43 spectacles organisés par les associations lo-

cales(concerts, galas de danse, spectacles divers 

de chant, de théâtre) ont totalisé près de 15 000 

spectateurs.

AMÉLIORATION DE LA PRÉVENTION

DU RISQUE INCENDIE

• Dans la continuité de la mise en conformité de la 

sécurité incendie : ajout de portes coupe-feu et ré-

alisation de travaux de désenfumage, dans l’espace 

public,

• Mise en place et application au quotidien et sur les 

spectacles du nouveau protocole de sécurité incen-

die par les équipes du théâtre assuré jusqu’en jan-

vier 2016 par le SDIS.
• Plusieurs concerts au Foyer Ste Geneviève  : «  Duo 

Mélis » (Guitare), récital de pianoforte de Pierre Gay,

• Des concerts d’élèves au Foyer Ste Geneviève : deux 

pour les classes CHAM, un concert des petits en-

sembles (Tempo Primo et Intermezzo),

• Spectacle avec les écoles Drouot, Kléber, Stintzi, Thé-

rèse « Circus et boule de gomme » à la salle MCP 

Cité,

• 2 concerts de l’Orchestre de Chambre accompagné 

par le Jeune Chœur du Conservatoire à l’église de 

Heimsbrunn et à l’église St Ulrich à Niffer,

• 1 concert «  Plugged  » des classes de Jazz et Mu-

siques Actuelles au Foyer Ste Geneviève,

• 1 participation au festival « Pend’Art » au Campus de 

l’Illberg – Amphithéâtre Weiss,

• Participation à la «  Fête de la Musique » (piano et 

violon) et à la « Fête des cordes » (alto de Mulhouse 

& Colmar),

• Constituer un centre à rayonnement départemen-

tal d’enseignement de la musique, de la danse et 

du théâtre reconnu et contrôlé par l’Etat. Cette re-

connaissance permet la délivrance des Diplômes 

d’Etudes Musicales (DEM), des Diplômes d’Etudes 

Chorégraphiques (DEC) et des Di-

plômes d’Etudes Théâtrales (DET),

• Participer au développement de l’en-

seignement artistique dans les structures 

de proximité et assurer le suivi pédagogique 

des personnes intervenant dans les écoles (du-

mistes) pour la sensibilisation à la musique,

• Participer à la promotion des activités de musique, 

danse et théâtre par l’organisation de master class, 

de concerts et d’animations,

• Développer des partenariats avec des établisse-

ments de formation artistique de l’agglomération et 

d’autres villes de l’Est de la France ainsi qu’avec des 

établissements de diffusion du Haut-Rhin, 

• Apporter son concours à l’occasion de concerts en 

faveur d’œuvres humanitaires ou caritatives.
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BIBLIOTHÈQUES ET MÉDIATHÈQUES

Les bibliothèques et médiathèques constituent un réseau de 7 sites :

• la bibliothèque Grand’rue, tête de réseau et lieu de conservation,

• la médiathèque de la Filature, spécialisée dans les arts du spectacle,

• 5 bibliothèques de quartier : Bourtzwiller, Coteaux, Dornach, Drouot et Salvator.

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Nombre d’inscrits

Budget d’acquisition de documents

Nombre de créneaux proposés 
pour l’accueil de classes

Nombre de prêts

Nombre de documents acquis

10 065
+8 collectivités +8 collectivités

256 520 E

516

551 454

14 326

13 256

243 415 E

500

535 878

16 520

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Nombre d’élèves
Nombre d’élèves mulhousiens

Nombre Lauréats
Nombre disciplines enseignées

Nombre d’élèves CHAM

1 349
956
47
45
195

1 377
963
46
45
194

Ça se prépare

• Démarrage en septembre 2016 d’une classe CHAM à 

dominante vocale à l’école Cour de Lorraine avec une 

classe de CE2 de 20 élèves,

• Mise en place et pilotage du projet d’orchestre DEMOS 

à partir de février 2017 avec l’Orchestre Symphonique 

et le pôle Education et enfance,

• Fin 2017 (voir début 2018), achèvement des travaux 

du nouveau conservatoire et emménagement dans 

les 6 000m² des nouveaux locaux, dotés d’installa-

tions informatiques et numériques permettant la 

mise en place de nouvelles pratiques musicales et 

pédagogiques.
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• Contribuer à l’information, à la formation perma-

nente et au développement culturel de tous les ci-

toyens,

• Favoriser l’accès à l’écrit, à l’image et au son grâce 

à la mise à disposition de ressources consultables 

sur place ou empruntables à domicile

• Conserver et mettre en valeur les collections patri-

moniales

• Développer des actions culturelles autour du livre 

et de la lecture

Les évènements marquants en 2016

• Rencontres avec des écrivains

 - Cafés littéraires avec Philippe CLAUDEL, Chris-

tine JORDIS, Philippe LUTZ et Philippe FREY, Claudie 

HUNZINGER, Zoé VALDES et les coups de coeurs de 

Jacques LINDECKER lors de la rentrée littéraire,

 - Cafés suisses avec Silvia HÄRRI, Prisca AGUSTONI, 

Yves LAPLACE, Narcisse, Anne BRECART, Metin AR-

DITTI, en partenariat avec l’ILLE.

• Conférences autour de l’écrit et du patrimoine : 

Gide et l’Europe par Peter SCHNYDER, Batman versus 

Superman : l’éternel combat par François HERCOUET, 

Colloque sur Les voyageurs du Rhin, Année DREYFUS 

par divers contributeurs.

• Expositions : Dessins de Kitty CROWTHER, 1+1= un 

de Charles KALT, Are we alone? d’Anna MESCHIARI 

(Biennale de la photographie), Les écrits en langue 

allemande dans l’Alsace des 15e et 16e siècles, Get-

ting Things done (Journées de l’Architecture), 

France-Italie : les journaux de la Grand Guerre, col-

lection Alberto TOSCANO.

• Jeune public : Des livres et des bébés (0-4ans), 

rendez-vous contés, après-midis jeux, ateliers avec 

des illustrateurs jeunesse, accueils de classes, par-

cours péri éducatifs, accueils des assistantes ma-

ternelles, rendez-vous mensuels avec les crèches, 

permanences dans les centres PMI

• Festival sans nom 4e édition : Rencontres avec des 

auteurs de polar autour de la thématique de la Jus-

tice, pour tous du 14 au 16 octobre et en milieu sco-

laire du 12 au 14 octobre.

• Hors les murs : Bibliothèque itinérante en été dans 

les quartiers, portage à domicile et dans les mai-

sons de retraite, animation des bibliothèques de la 

Maison d’arrêt de Mulhouse et rencontres d’auteurs 

avec les détenus, rencontres avec des auteurs au 

Centre de réadaptation de Mulhouse, Lir’o parc en 

été à Salvator.

• Spectacles : Théâtre jeune public lors du festival 

MOMIX, concerts (Génériq, Printemps du Tango, Mé-

téo), concert narratif autour de la bande-dessinée 

avec la librairie Tribulles Canal BD, projections lors 

du Mois du film documentaire.

FOCUS
Le quatre heures

des bibliothèques

Depuis octobre, les bibliothèques proposent de 16h30 à 17h30 des 
ateliers-jeux à la sortie de l’école pour les jeunes à partir du CP. 
L’objectif est de rendre la lecture plus accessible à travers des jeux 
avec les mots (méli-mélo, abécédaires, mots fléchés etc.) Un mo-
ment ludique et très apprécié par les enfants, notamment dans les 

bibliothèques de quartier.

• Plusieurs Concerts au Théâtre de la Sinne : celui des 

Lauréats 2016, le concert de l’Orchestre d’Harmonie 

de Mulhouse avec la participation des élèves du 

Conservatoire, le concert avec le chœur des pro-

fesseurs et les élèves du Jeune Chœur « les oiseaux 

chantent le printemps ».

ART DRAMATIQUE

• 1 lecture publique d’extraits de « Hamlet » en levée de 

rideau avant la projection de « To be or not to be » 

de Lubitsch par des élèves des classes d’art drama-

tique au cinéma Bel Air,

• 4 ateliers «Théâtrofil  » de lectures théâtrales 

contemporaines par les élèves en art dramatique 

suivis d’une lecture publique à La Filature,

• 2 représentations « Liaisons Commandos », « Module 

Actes » des élèves en art dramatique au Foyer Ste 

Geneviève.

DANSE

• 4 stages art chorégraphique : écriture de la danse, 

histoire de la danse, jazz, cours Pilates,

• 3 spectacles des classes de danse « Ulysse ou les 

voyages dansés » au Théâtre de la Sinne,

• 1 concert-spectacle avec les professeurs de clari-

nette et les classes de danse classique « Quatuor de 

clarinettes et danse », à l’Espace 110 d’Illzach.
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MUSÉES MUNICIPAUX (HISTORIQUE ET BEAUX -ARTS) LA KUNSTHALLE MULHOUSE – CENTRE D’ART CONTEMPORAIN

Les missions Les évènements marquants en 2016

• Gérer la conservation et assurer la présentation 

des collections du Musée Historique et du Musée 

des Beaux-Arts,

• Organiser des expositions temporaires, des ac-

tions de médiation et des activités pédagogiques 

dans les domaines artistiques et historiques,

• Participer à la promotion de l’histoire locale et du 

patrimoine mulhousien, ainsi qu’à la sensibilisation 

à l’histoire de l’art et à la création contemporaine.

• 13 janvier : lancement de 2016 - Année Dreyfus à 

Mulhouse,

• 16 janvier - 28 février : exposition Autour de Dreyfus,

• 5 février - 24 avril : accrochage Peintres alsaciens 

du 20e s. (collections du musée),

• 6 février - 6 mars : résidence Moussa-Moussa, ex-

position de travaux d’enfants,

• 19 mars - 14 mai : exposition Simone ADOU,

• 22 avril - 2 mai : exposition Hommage à Louis Loew,

• 13 mai - 26 juin : exposition Plus belle la ville propo-

sée par l’AEM,

• 21 mai : 11e Nuit des mystères organisée par MMSA,

• 3 juin - 4 septembre : exposition Biennale de la 

photographie,

• 4 - 26 juin : résidence Métamobile, exposition de 

travaux d’enfants,

• 12 juillet : inauguration de la nouvelle salle Dreyfus,

• 12 juillet - 30 octobre : exposition Alfred Dreyfus 

proposée par le collège de Rixheim,

• 17 septembre - 31 décembre : accrochage La pein-

ture religieuse (coll. du musée),

• 9 octobre : inauguration du Monument Dreyfus,

• 17-18 septembre : Journées européennes du patri-

moine,

• 24 novembre - 27 décembre : Marché de Noël.

.



ÉDITIONS

• Co-édition Camp Catalogue consacrée aux 3 

volets de l’exposition de Jérémie Gindre succes-

sivement organisés à La Criée à Rennes, à Kiosk à 

Gand et à la Kunsthalle en 2015 et 2016,

• Édition consacrée à l’artiste Jorge Mendez Blake,

ÉVÈNEMENTS EXCEPTIONNELS 

• Première année de conventionnement pluriannuel 

avec l’Etat (Ministère de la culture et de la com-

munication - Drac Grand Est),

• Participation de la Kunsthalle au forum profes-

sionnel des centres d’art contemporain organisé 

par l’association française de développement des 

centres d’art (d.c.a), juillet.

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Expositions

Artistes en résidence

Workshops (ateliers artistiques)

Artistes exposés

Visiteurs

Rendez-vous 
(kunstapéro, kunstdéjeuner, 

conférence, projection de film, 
performance, invitation inédite..)

6

7

6

21

10 514

14 326

4

8

4

22

9 761

16 520

Proposer des activités 
sportives et de jeunesse

SPORTS ET JEUNESSE

Les missions Les évènements marquants en 2016

AU TITRE DES SPORTS

• Contribuer à la définition de la politique sportive de 

la Ville de Mulhouse,

• Gérer les équipements sportifs municipaux, stades, 

gymnases, plateaux et planifier leur utilisation,

• Assurer l’instruction des demandes de soutien des as-

sociations sportives, subventions et contractualisation,

• Organiser un ensemble d’animations sportives 

dans les domaines les plus variés, scolaire, initia-

tion, proximité, événementiel, loisirs et compétition, 

tels que les «Pass’clubs et Pass’natation»,

• Apporter un soutien aux clubs par la mise à dispo-

sition d’éducateurs et de moyens (minibus...).

AU TITRE DE LA JEUNESSE

• Animer des dispositifs de démocratie participative, 

conseil municipal des enfants, conseil des ados et 

conseil des jeunes,

• Organiser la relation aux structures concourant à 

l’animation sociale des quartiers,

• Faciliter l’accès des jeunes aux dispositifs culturels 

et de loisirs (Bons plans jeunes),

• Soutenir les jeunes dans la réalisation de leur pro-

jet (Initiatives De Jeunes),

• Proposer des animations ponctuelles pour la jeu-

nesse (Mulhouse Master Class) et des échanges 

transfrontaliers,

• Gérer des centres de loisirs le mercredi et durant 

les vacances scolaires, le dispositif Planète Aven-

tures et les chantiers jeunes durant l’été,

• Soutenir les associations, les projets et les initia-

tives concourant à l’épanouissement des jeunes 

dans la cité,

• Coordonner la gestion des centres sociaux.

• Vœux aux Champions, sous le parrainage de Yan-

nick Agnel et Nicolas Boidevezi, Kinépolis,

• «Faites du sport, tout Mulhouse court», avec course 

et festival de musique « Colore-moi », Plaine de l’Ill,

• Opération Grand Stade mini-handball, Stade de l’Ill,

• «6 heures de Mulhouse», course à pied, Stade de l’Ill,

• Supra National de pétanque, Palais des Sports,

• «Tout Mulhouse joue aux échecs», Place de la Réu-

nion,

• «Tout Mulhouse patine», Patinoire olympique,

• Challenge solidarité EDF canoë kayak, Nouveau 

Bassin,

• Tournoi national de judo, Challenge E. Schuler, Pa-

lais des Sports,

• «Les Mulhousiennes», course réservée aux femmes, 

Stade de l’Ill,

• Grand Mulhouse Trail Urbain, 

• Mulhouse Master Class,

• Tournoi Kids Game Basket et showcase, Palais des 

Sports,

• Place aux Jeunes, Plaine de l’Ill,

• Championnats de France UNSS Volley ball, Centre 

sportif,

• Championnats de France de Tennis de table Ben-

jamins et Cadets, Centre sportif,

• Championnats de France de Gymnastique, Palais 

des Sports et Centre sportif,

• Remise de la Carte AS, Palais des Sports,

LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

• Complexe sportif de la Doller,

• Réaménagement du plateau sportif Erbland,

• Parcours de santé et de remise en forme de la 

Plaine de l’Ill.

4e
partie
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• Passage en phase « industrielle » de déploiement 

des clients légers dans le cadre du projet virtuali-

sation des postes clients,

• Pour rappel, cela concernera 1200 postes en tota-

lité,

• En termes d’infrastructures, la DSI a continué à op-

timiser les points suivants :

• En sécurisant et en améliorant notre réseau. En 

poursuivant par exemple  le déploiement de fibres 

optiques entre les bâtiments de la collectivité,

• En remplaçant les cœurs de réseaux informa-

tiques âgés de 10 ans par des matériels de toute 

dernière génération identiques à ceux déployés 

dans des Datacenter dédiés à des services de 

type « Cloud  ». Ce qui permet d’avoir une circu-

lation des flux réseaux la plus fluide possible tout 

en permettant en parallèle une optimisation des 

systèmes de gestion des serveurs, de stockage et 

de sauvegarde.

• Passage en phase « industrielle » de déploiement 

des clients légers dans le cadre du projet virtuali-

sation des postes clients,

• Pour rappel, cela concernera 1200 postes en tota-

lité,

• En termes d’infrastructures, la DSI a continué à op-

timiser les points suivants :

• En sécurisant et en améliorant notre réseau. En 

poursuivant par exemple  le déploiement de fibres 

optiques entre les bâtiments de la collectivité,

• En remplaçant les cœurs de réseaux informa-

tiques âgés de 10 ans par des matériels de toute 

dernière génération identiques à ceux déployés 

dans des Datacenter dédiés à des services de 

type « Cloud  ». Ce qui permet d’avoir une circu-

lation des flux réseaux la plus fluide possible tout 

en permettant en parallèle une optimisation des 

systèmes de gestion des serveurs, de stockage et 

de sauvegarde.

5e
partie
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Ça se prépare

Les évènements marquants en 2016

Les missions

• Urban Mix, le festival mulhousien des cultures ur-

baines, 18 et 19 février 2017, Palais des Sports,

• Réhabilitation des anciens bâtiments Safi-Lofink 

en un centre sportif à vocation sociale.

Mettre l’innovation
et le numérique au service
du territoire

SYSTÈMES D’INFORMATION



Ça se prépare

• En termes d’infrastructures, la DSI va remplacer les 

baies d’hébergement des serveurs virtuels afin d’avoir 

une plus grande latitude en terme de puissance, de 

mémoire et de stockage concernant ces serveurs 

virtuels. Ces nouvelles baies étant totalement com-

patibles avec les nouveaux cœurs de réseaux, cela 

permettra aussi d’optimiser les flux réseaux entre 

autre par rapport au stockage et la sauvegarde des 

données,

• Ville Intelligente

 - Mise en œuvre de projets par rapport à la théma-

tique de la Ville Intelligente, ceci en partenariat avec le 

CDO,

• Développement d’applications mobiles (smart-

phones et/ou tablettes) pour le grand public ou pour 

accompagner les services internes qui veulent utiliser 

ce type d’outils afin de gagner en efficacité et effi-

cience.

 - La première application mobile sera Allo-Prox,

• Alimenter les réflexions concernant la mise en œuvre 

du Référentiel Général de la Protection des Données 

(RGPD) en mai 2018, l’intégration d’un DPO (Data Pro-

tection Officer) et la future place du RSSI dans la col-

lectivité.

Les chiffres clés

2 700 PC
au niveau de l’administration  

et des écoles

58 000 messages
en moyenne par jour arrivent 

dans les boites aux lettres 
gérées en interne

Plus de 7 000 interventions
auprès des utilisateurs (pannes, 

assistance, problèmes d’utilisation, 
mises à jour logiciel et matériel, 

remplacement ou mise en place 
d’ordinateurs)

2 000 postes téléphoniques
dont 1 600 postes sous IP

 250 applications
utilisées au quotidien

 60 sites
 reliés via le réseau haut débit

 110 sites
 reliés via le réseau internet

Donner un nouvel élan au 
commerce du centre-ville6e

partie

COMMERCE ET ARTISANAT

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Gérer les autorisations d’occupations temporaires du 

domaine public : manifestations, terrasses, cirques, ker-

messes, … ,

• Assister le Maire dans l’exercice de ses pouvoirs de po-

lice : autorisations commerciales, débits de boissons, 

dérogations horaires, autorisations de spectacles, cor-

porations, taxis, … ,

• Organiser et suivre des marchés journaliers, dont le 

marché du Canal Couvert qui est le plus grand marché 

de l’Est de la France , 

• Organiser ou soutienir des manifestations, des anima-

tions ou des initiatives diverses en faveur du commerce 

et de l’artisanat local notamment au travers du subven-

tionnement des associations de commerçants et arti-

sans,

• Organiser la manifestation «Etofféeries», évènement 

phare mulhousien autour du marché de Noël dont la 

création d’une étoffe originale et exclusive à chaque 

édition constitue une identité forte et différenciante,

• Coordonner l’organisation des fêtes foraines dont la 

Foire Kermesse accueillant près de 160 métiers forains ; 

• Instruire les dossiers d’aménagement commercial 

(CDAC) soumis à l’avis de la ville,

• Suivre les relations avec les chambres consulaires dans 

ses domaines de compétences,

• Assurer le suivi de la concession d’aménagement «re-

nouvellement urbain par le développement de l’immo-

bilier commercial» (Rudic), confiée à la Citivia,

• Coordonner des actions avec le manager du com-

merce,

• Coordonner la présence mulhousienne au marché in-

ternational des professionnels de l’implantation com-

merciale (MAPIC),

• Participer aux études sur le développement commercial.

• Mise en place d’une démarche partenariale de 

réflexion, d’échange et de prospection intitulée la 

« Fabrique du commerce et de l’artisanat » qui a 

regroupé institutionnels, commerçants-artisans et 

citoyens autour d’ateliers de travail pour faire face 

aux nouveaux enjeux du commerce et identifier 

des pistes d’évolution,

• Développement d’un espace de petite restauration 

sur la dalle légumes du marché du Canal Couvert 

en lien avec l’association des commerçants du 

marché, favorisant l’attractivité et la convivialité du 

marché,

• Expérimentation du dispositif autorisant l’implan-

tation de foodtrucks sur le domaine public de la 

Ville de Mulhouse qui propose une offre de restau-

ration alternative et créative,

• Lancement d’une opération d’animation commer-

ciale mensuelle «  JeudiOui  » en partenariat avec 

les associations de commerçants au début de 

l’été, et qui compte désormais + de 240 partici-

pants,

• Mobilisation renforcée des savoir-faire et des ac-

teurs locaux, tant associatifs qu’institutionnels, au-

tour de l’événement « Etofféeries » : en 2016 la dé-

coration de la rue des Bouchers a été portée par la 

corporation des tapissiers, 

• Prolongation du pilotage du dispositif d’aide Fi-

sac à destination des commerçants-artisans des 

quartiers «Zones Urbaines Sensibles» Briand et 

Franklin.
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MOYENS HUMAINS
Événements

Relations internationales

Fêtes et manifestations

Théâtre de la Sinne

Bibliothèques et médiathèques

Musées municipaux

Sports et Jeunesse

Kunsthalle

Systèmes d’information

Commerce et artisanat

Développement culturel

Orchestre symphonique 
de Mulhouse (OSM)

Conservatoire de musique, danse 
et art dramatique

Mission Ville d’Art et d’Histoire (MVAH)

6 agents ETP

3 agents ETP

22 agents

16 agents

83 agents

26 agents

71 agents

5 agents ETP

30 agents

12 agents

15,8 ETP

80,2 ETP

24 ETP

29 ETP

11,4 ETP

8 agents permanents + 3 à 70 vacataires sur certaines manifestations

1 chef d’orchestre et 56 musiciens permanents

71 enseignants permanents

8 agents

15 agents

6,9 ETP
Musiciens

Personnel enseignant

Personnel administratif

Personnel administratif et technique

3 agents ETP

MOYENS FINANCIERS
Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Événements 324 740  E 345 557 E3 654 E 5 548 E

MVAH

Relations internationales

38 500 E

126 572 E 182 175 E

61 300 E 27 117 E 207 292 E 70 385 E

Développement culturel 4 642 703 E 8 171 301 E311 550 E 100 000 E 254 870 E 100 000 E

Fêtes et manif. 253 332 E 251 629 E10 900 E 19 000 E 9300 E 18 550 E

OSM 858 284 E 769 127 E1 243 249 E 49 500 E 1 214 664 E 49 500 E

Conservatoire 276 860 E 239 188 E521 371 E 38 000 E 528 110  E 46 651 E

Kunsthalle 162 000 E 165 200 E114 000 E 3 700 E 120 000 E 3 000 E

Systèmes d’information 289 300 E 376 650 E759 685 E 886 019 E

Théâtre de la Sinne 1 477 500 E 657 643 E316 860 E 14 850 E 247 641 E 14 850 E

Musées municipaux 210 685 E 182 000 E26 797 E 58 900 E 39 000 E 19 000 E

Biblioth. et médiath. 490 000 E 463 477 E90 000 E 25 500 E 68 848 E 22 153 E

Sports et Jeunesse 7 493 456 E 7 372 276 E764 056 E 9 135 058 E 804 058 E 9 401 575 E

Commerce et artisanat 2 181 615 E 1 919 595 E1 311 150 E 1 339 450 E 113 E

Une ville 
à l’écoute

Permettre aux Mulhousiens de participer, quel que soit leur âge ou 
leur condition, à la vie de la cité  est un des axes forts de la politique 
municipale depuis 2014. Pour faciliter l’expression des habitants, des 
lieux, des instances d’échanges et de dialogue ont été créés, des 
outils numériques mis à la disposition des citoyens. Ainsi, en plus 
des structures pérennes comme le conseil municipal des enfants, le 
conseil des anciens, le conseil des jeunes, Mulhouse s’est dotée d’une 
Agence de la participation citoyenne, la première et la seule structure 
de ce type en France qui a le statut de régie personnalisée.

En 2016, l’Agence de la participation citoyenne a accompagné les 
conseils participatifs, proposé de nouvelles formes de consultation 
et de participation : du théâtre législatif pour les publics en très 
grande difficulté, des balades urbaines participatives et créatives, 
des rendez-vous citoyens pour décrypter avec des spécialistes des 
thématiques qui répondent aux demandes d’habitants engagés, des 
concertations in situ, pour le PLU, pour Mulhouse Diagonales. Enfin, de 
nombreuses consultations, dont certaines avec vote ont été organi-
sées sur la plateforme mulhousecestvous.fr.

Parallèlement, les conseils citoyens se sont progressivement mis 
en place, dans le cadre de la Politique de la ville. Un plan d’action 
spécifique a été développé sur le quartier Drouot avec la création 
d’équipes projets sur les questions d’éducation, de culture, d’emploi, 
d’attractivité, d’animation, de santé, l’espace public, la gestion urbaine 
de proximité, le renouvellement urbain…

Renforcer la proximité avec les usagers va de pair avec une amé-
lioration constante des  relations administrés/administration. C’est le 
rôle de la plateforme de proximité qui gère le service Allo Proximité, 
anime la gestion urbaine de proximité, organise la Journée Citoyenne 
qui a mobilisé, sur l’ensemble du territoire, plus de 500 habitants en 
2016.

“

”
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PLAN

PARTICIPATION CITOYENNE
POLITIQUE DE LA VILLE
PLAN D’ACTION DROUOT

1re
partie Impliquer les citoyens 

dans la gouvernance de la ville

Renforcer la proximité 
avec les usagers2e

partie

PLATEFORME DE PROXIMITÉ
AFFAIRES DÉMOGRAPHIQUES
ACCUEIL DES USAGERS

Soutenir la
vie associative3e

partie

VIE ASSOCIATIVE ET DIVERSITÉ
GESTION IMMOBILIÈRE

CULTES

CULTES

Impliquer les citoyens 
dans la gouvernance de la ville

PARTICIPATION CITOYENNE

POLITIQUE DE LA VILLE

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Imaginer et développer l’implication des citoyens 

dans la gouvernance de la ville,

• Susciter et soutenir les initiatives citoyennes et  

associatives.

Depuis 2015, le service Politique de la Ville assure la mise en œuvre du nouveau Contrat de Ville signé en juin 

2015 par l’ensemble des partenaires. Il comprend, désormais les deux volets, à savoir la cohésion sociale et 

le renouvellement urbain pour lequel un protocole est en cours de validation. Ce dernier prévoit les études 

nécessaires à l’élaboration des nouveaux projets de renouvellement urbain des territoires concernés (Drouot, 

Coteaux, Péricentre) et l’ingénierie nécessaire à son élaboration.

AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE

• Année de transition et de consolidation suite à un 

changement de présidence, à un renouvellement 

de l’équipe technique de l’Agence avec intégration 

de nouvelles compétences (gestion du web, de-

sign de service, expertise en budget participatif, …), 

à une installation dans de nouveaux locaux, au 

passage des conseils citoyens en conseils partici-

patifs, 

• Accompagnement et dynamisation des conseils 

participatifs  : une rencontre de chacun avec le 

maire, une réunion ouverte de chacun pour ac-

cueillir de nouveaux conseillers, une soirée com-

mune sur le projet de ville avec le maire, une ges-

tion collective du budget « travaux », des projets qui 

1re
partie

prennent forme  (projet de marché aux coteaux, 

de marathon sur West, de boîte à livres sur Manu-

factures, de jardin partagé sur Bourtzwiller, …),

• Concrétisation de l’expérimentation de théâtre lé-

gislatif avec le collectif Droit et pauvreté,

• Mise en place de rendez-vous citoyens, de ba-

lades urbaines participatives et créatives,

• Développement de démarches participatives 

in situ : ateliers PLU sur la place de la Réunion et 

Porte jeune, concertation sur la place Reber, 

• Poursuite des consultations sur la plateforme Mul-

houseC’estvous.fr (questionnaire PLU, appels à 

projet Court-Circuit avec vote, questionnaire sur 

le commerce, …).
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patrimoine Logiest et concertation avec les habi-

tants,

  > Réalisation de la liaison piétonne station tram 

Saint Nazaire et rue de Toulon, finalisation des 

études du désenclavement Nord et Sud.

 - WOLF-WAGNER : 

  Le quartier est désormais achevé.

 - QUARTIERS ANCIENS : 

  > Briand 

    Projet d’un équipement sportif de proximité 

« Safi Lofink » 

    Finalisation des études de maitrise d’œuvre

    Poursuite du FISAC 

  > Franklin-Fridolin

Les chiffres clés

76 dossiers de demande
de subventions à la ville

 119 projets
déposés à l’État

1 548 069 E de subventions
 allouées par l’État 

Les évènements marquants en 2016

• Mise en place des conseils citoyens : Au niveau de 

la cohésion sociale, l’année 2016 a été marquée par 

la mise en place progressive des Conseils Citoyens 

dans les 6 quartiers prioritaires de la politique de la 

ville (QPV), en sus du dispositif Conseil Participatif 

mis en place sur le périmètre global de chacun des 

secteurs. Le Conseil Citoyen est composé par 2/3 

d’habitants et par 1/3 d’acteurs professionnels et as-

sociatifs. Le « tirage au sort » a été réalisé à partir de 4 

listes qui permettent une représentativité de la popu-

lation mulhousienne dans les QPV.  Il s’agit des listes : 

«  taxes d’habitation », «  jeunes inscrits à la  journée 

d’appel de préparation à la Défense », « cotisations 

foncières des entreprises », la liste  des  associations 

identifiées sur le territoire et actives dans les champs 

de la Politique de la Ville. L’objectif est d’associer les 

habitants des quartiers prioritaires au Contrat de Ville 

pour une participation et une co-construction.

• Renouvellement urbain : Dans le cadre du renouvel-

lement urbain, le protocole de préfiguration du Nou-

veau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU) a été signé en juillet 2016 afin de définir les 

enjeux des QPV pour les 10 prochaines années. De ce 

fait des études urbaines sont engagées et devraient 

aboutir mi 2017. Néanmoins, les dernières opérations 

du 1er PRU suivent leurs cours et sont concrètement 

visibles  sur le terrain.

• Réalisations par quartier : 

 - BOURTZWILLER : 

  > Plaine Sportive et de Loisirs de la Doller,

  > Livraison du gymnase/salle plurivalente à la ren-

trée 2016,

  > Projet Bourtzwiller Est, 

  > Finalisation  du projet  de démolition, réhabilitation 

et résidentialisation du secteur rue de Bordeaux  

Les missions

• Assurer la direction du Contrat de Ville dont la mise 

en œuvre du protocole du Nouveau Programme de 

Renouvellement Urbain et la finalisation du projet 

de rénovation urbaine de la Ville de Mulhouse, 

• Coordonner l’activité de l’ensemble des opérateurs 

(institutionnels, associatifs, maîtres d’ouvrage) en 

charge du Contrat de Ville.

PLAN D’ACTION DROUOT

Le quartier Drouot présente une qualité paysa-

gère indéniable qui peut de prime abord laisser 

penser à un secteur paisible et sans difficultés.

Or, ce territoire s’est dégradé au fil des années, tant 

sur le volet bâti (Nouveau Drouot) que sur le volet 

social, au sens large du terme, avec des difficultés 

plus prononcées que sur les autres QPV (absence 

de centre socioculturel, très peu de commerces 

etc.).

Malgré la forte présence d’acteurs associatifs sur ce 

secteur, le manque de coordination et de visibilité 

donne l’impression à ses habitants d’être délaissés 

et victimes d’un désintéressement des Politiques Pu-

bliques.

Le Maire de Mulhouse a alors souhaité qu’un dispo-

sitif particulier soit mis en place afin d’assurer une 

présence plus forte sur le territoire et accompagner 

son essor.

Depuis fin 2015, les services de la Ville s’organisent en 

transversal autour du Plan d’Action Drouot pour pro-

poser des actions et des interventions favorisant le 

développement du quartier et le bien être des habi-

tants. Des équipes projets sont alors mises en place, 

sur les questions d’éducation, de culture, d’emploi, 

d’attractivité, d’animation, de santé, d’espace public, 

de gestion urbaine de proximité, de renouvellement 

urbain etc.

La coordination de toutes ses actions est confiée à 

un élu du territoire qui travaille en binôme avec le 

chef de projet.

Atouts du projet/de la réalisation ou 
aspects novateurs

Objectifs

Travail en transversalité des différents services de la 

Ville dans l’intérêt d’un territoire et de ses habitants

• Recréer le lien de confiance entre la collectivité et  

 les habitants,

• Développer le quartier pour les habitants,

• Donner un rayonnement agglomération du Quartier.
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516 898 E de subventions
allouées par la Ville de Mulhouse

    Poursuite des réhabilitations des immeubles 

dégradés dans le cadre de l’OPAH

    Poursuite du FISAC 

  > Vauban-Neppert

    ZAC Lefebvre : Finalisation des travaux de l’opé-

ration Résid’Études

    ZAC des Jardins Neppert : démarrage des tra-

vaux des Jardins Neppert par la création d’un 

parking de 60 places environ, rue des Chau-

dronniers.



Les chiffres clés
permettant de 

mesurer l’envergure 
des actions mises en 

œuvre sur 2016

1
création de poste

1
plateforme associative

2
nouveaux lieux

1
chantier participatif

1
étude urbaine

1
projet de Pôle médical

2
moments forts

1
nouvelle offre d’activités

Calendrier/planning

Moyens mobilisés, méthode de travail

Budget
(investissement ou fonctionnement)

Partenaires du projet/  
de la réalisation

Janvier : arrivée d’un chef de projet dédié

au territoire

Février : création d’une plateforme associative

Mars : création de supports de communication

Juin : création d’un café solidaire

Printemps/Eté : dynamisation des espaces publics 

- piétonisation de secteur- Réalisation de diagnostic 

d’usage- diverses animations

Juillet : final de Scènes de Rue

Automne  : lancement du Conseil Participatif de 

l’étude urbaine et du chantier participatif

Fin 2016 : travail autour de la création d’une Maison 

de Projets

1 chargée de mission

1 chargée d’étude urbaine

Des équipes projets

1 élu

 35 514 E TTC

Services internes - Partenaires associatifs - Etat 

(CGET-ANRU) - Agence de la participation - Habi-

tants

Renforcer la proximité 
avec les usagers

PLATEFORME DE PROXIMITÉ

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Développer, renforcer et améliorer les relations 

administrés /administration,

• Accompagner et soutenir les démarches de par-

ticipation citoyenne et entretenir une relation de 

confiance. Assister les commissions Cadre de vie 

issues des Conseils Participatifs,

• Rencontrer les habitants pour les situations com-

plexes de proximité, identifier la problématique, 

faire le lien avec les services concernés et en 

suivre la résolution,

• Permettre de signaler des dysfonctionnements sur 

le domaine public relevés par les habitants par le 

dispositif allo proximité.

Ces missions sont organisées de la façon suivante :

 - Un accueil téléphonique : Allo proximité,

 - L’animation de la gestion urbaine de proximité 

  (GUP).

Elles nécessitent de travailler en interface usager / 

administration et en transversalité avec la plupart 

des pôles et services de la collectivité, voire d’institu-

tions partenaires.

• La Journée citoyenne le 28 mai sur l’ensemble 

du territoire, avec plus de 500 participants,

• Allo proximité :

 - Travail transversal pour la réalisation d’une ap-

plication smartphone à destination des usagers, 

mise en place d’une nouvelle typologie dévelop-

pée pour l’application mobile, et d’une nouvelle 

approche du traitement des demandes, 

 - Réalisation d’un guide des bonnes pratiques à 

destination des référents Allo proximité dans les 

services.  

2e
partie

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Journée citoyenne 
nombre de participants 

Allo proximité
nombre d’appel 

+190

3 940

+500

3 297
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AFFAIRES DÉMOGRAPHIQUES

Les missions

SERVICE POPULATION

Ça se prépare

• Enregistrer les changements d’État-Civil, nais-

sances, mariages, pacs, décès et délivrer au pu-

blic les actes correspondants,

• Assurer la gestion des formalités administratives 

suivantes  : instruction des demandes et remise 

des cartes nationales d’identité, des passeports, 

légalisations et certifications,

• Organiser les élections politiques et apporter son 

concours à l’organisation des élections profes-

sionnelles,

• Contribuer au titre des compétences commu-

nales au recensement général de la population et 

mettre à la disposition des services et du public 

les données communales,

• Organiser les cérémonies de citoyenneté.

• Perspective de prise en charge des pacs et du 

transfert de changements de nom et de dé-

clarations de changements de prénoms. 

Les chiffres clés

7 740
demandes de cartes d’identité

1
PACS

413
reconnaissances

    1 950
livrets de famille

1 052
certifications de documents 
et légalisations de signature

7 676
demandes de passeports

2 050
décès

10
parrainages

  11 546
apposition des mentions

5 457
recensement militaire

4 542
naissances

 139 627
actes d’état civil délivrés

324
mariages

    1 672
Certificats de vie

4 518
inscriptions sur la liste électorale

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Acquisitions/renouvellements 
concessions et tombes

Inhumations
Crémations

1 121 1 125

920
1 895

895
2 173

Les missions

CIMETIÈRES ET CENTRE FUNÉRAIRE

Ça se prépare

• Assurer la gestion, l’entretien et le gardiennage des 

4 cimetières mulhousiens  (Bourtzwiller, Central, 

Dornach et Nord) et du Centre Funéraire.

• Salle de convivialité,

• Borne d’orientation et portail de recherche de défunts au cimetière Central.

ACCUEIL DES USAGERS

Les missions

• Assurer l’accueil physique et téléphonique des vi-

siteurs en mairie,

• Assurer l’orientation, la circulation interne et l’af-

franchissement du courrier.

FOCUS
Dématérialisation du courrier entrant -
déploiement du dispositif à toute la collectivité

La dématérialisation du courrier consiste, après un travail préparatoire d’ou-
verture et d’orientation des courriers, à les numériser via un scanner dans un 
logiciel de transmission simultanée et immédiate aux élus et services concernés.
Initié en 2015 avec l’intégration de deux directions dans le dispositif, le projet de 
dématérialisation du courrier s’est poursuivi tout au long de l’année 2016.
Le déploiement du dispositif à l’ensemble des services et des directions de la collec-
tivité ainsi qu’aux Adjoints au Maire  a nécessité de former plus de 400 personnes 
au logiciel ELISE durant l’année 2016.

Ce déploiement a engendré un questionnement sur l’organisation du courrier 
dans son ensemble. Un groupe de travail s’est alors constitué en 2016 
pour élaborer une circulaire exposant le fonctionnement et les nou-
velles règles de gestion du courrier. Cette circulaire paraitra dé-
but 2017.
Pour mener à bien ce projet transversal, le Secrétariat Géné-
ral, accompagné du service Pilotage de la performance et 
du service Informatique, s’est appuyé sur une équipe pro-
jet élargie, composée de référents dans chaque pôle. Cette 
équipe s’est réunie à plusieurs reprises en 2016 pour travailler 
sur différents aspects du courrier (formation au logiciel ELISE 
en ligne, élaboration de la circulaire, extraction de données 
statistiques relatives au courrier…).

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Appels téléphoniques reçus

Réceptions organisées pour 
la ville de Mulhouse

Coût de l’affranchissement

147 410 135 930

157

132 000 E

152

195 000 E
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Soutenir la vie 
associative

VIE ASSOCIATIVE ET DIVERSITÉ

GESTION IMMOBILIÈRE

Les missions

Les missions

Les chiffres-clés

Les évènements marquants en 2016

Les évènements marquants en 2016

• Susciter et soutenir les initiatives citoyennes et  

associatives,

• Encourager et concrétiser des actions de promo-

tion de la diversité et de prévention des discrimi-

nations.

• Proposer aux associations en lien avec les services 

référents, des locaux disponibles dans le patri-

moine municipal et communautaire.

Gestion de 310 locaux dont des locaux associatifs

VIE ASSOCIATIVE

• Un lieu ressources, le Carré des associations avec 

sa plateforme de services qui a trouvé son rythme 

de croisière : 120 adhérents, des salles au taux d’oc-

cupation  entre 25% à 50%, des manifestations di-

verses tout au long de l’année,

• Un accompagnement du temps fort de l’année : la 

fête des associations qui a regroupé en septembre 

une trentaine d’associations sur le site du Carré,

• Une participation des associations et du Carré à la 

Journée Citoyenne par un chantier de nettoyage et 

de peinture,

• Gestion de la nouvelle « Maison des associations » 

au 10 rue du Manège  : mise en place du comi-

té de gestion, élaboration du règlement intérieur, 

rédaction et signature des contrats avec chaque 

association utilisatrice des lieux,

• Reprise de la gestion directe de MOTOCO sur le 

site de DMC.

3e
partie

• Le lancement en décembre 2016 d’une réflexion 

participative sur l’engagement bénévole.

DIVERSITÉ

• Le 8 mars 2016,  organisation d’une « marche explo-

ratoire » sur le site des berges de l’Ill en partenariat 

avec l’Association Rue L pour étudier la faisabilité 

d’un projet de parcours jogging adapté aux pra-

tiques féminines : 100 participants,

• Prêt à l’emploi du 2 au 25 mai : 150 participants réu-

nis autour de plusieurs propositions : stand info, res-

source, métiers, coaching, table des offres d’emploi.

CULTES

Les missions Les évènements marquants en 2016

• Assurer la relation avec les différents cultes, la 

maîtrise d’ouvrage des travaux dans les établis-

sements cultuels municipaux et l’instruction des 

demandes de subventions des établissements.

• Temple Saint-Etienne : 

 - Poursuite des travaux de rénovation extérieure,

 - Mise en accessibilité du site avec création d’un 

ascenseur, de sanitaires et de loges pour les ar-

tistes – mise en service en août 2016 (340 000 € 

TTC).

• 13e édition du calendrier interreligieux sur le thème 

«  Les religions et l’écologie » (tirage 5 000 exem-

plaires).

Les chiffres clés

NOMBRE DE LIEUX DE CULTES MULHOUSIENS

Lieux de cultes catholiques : 14
dont 8 non concordataires

Lieux de cultes protestants : 8
dont 5 non concordataires

Lieux de cultes israélites : 1
(non concordataire)

NOMBRE DE PRESBYTÈRES

Catholiques : 14
dont 9 non concordataires

Protestants : 8
(non concordataires)

Israélites : 1
(non concordataire)

CALENDRIERS INTERRELIGIEUX

tirés à 5000
exemplaires
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MOYENS HUMAINS

Cadre de vie et proximité 5 agents ETP

Cultes 3 agents

Politique de la Ville
Le service comprend 8 agents ETP. D’autres agents rattachés à leur service 

métier (Urbanisme, Démocratie Créative, Communication, Habitat) travaillent 
pour le contrat de ville.

Affaires démographiques
31 agents 34 agents

Services à la population Cimetières et centre funéraire

Secrétariat général 
(accueil + courrier) 9 agents 8 agents

Accueil Courrier

Démocratie participative 10 agents 8,8 ETP

Vie associative et diversité 5 agents (dont 1 adulte relais) 3,8 ETP

Gestion immobilière 7 agents 6,8 ETP

MOYENS FINANCIERS
Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Démocratie participative 49 207 E 69 674 E

Cadre de vie et proximité 2 022 E 6062 E

Secrétariat général 525 775 E 533 700 E

Vie assoc. et diversité 15 219 E 12 907 E

Gestion immobilière 4 043 111 E 4 227 379 E

Cultes 51 850 E 51 600 E

Affaires 
démo-

gra-
phiques

Population
Cimetières BG

80 626 E

85 000 E
965 000 E

21 584 E

107 300 E
1 090 000 E

Politique de la Ville 855 000 E 1 093 688 E85 000 E

57 000 E

390 000 E
1 400 000 E

19 967 787 E

600 E

8 000 E
1 000 000 E 900 000 E

225 745 E

56 601 E

385 000 E
1 253 000 E

64 000 E
700 700 E 636 700 E

5 245 910 E

Cimetières BA

25 583 E

4 452 994 E

20 161 E

4 290 616 E124 503 E

220 000 E

146 262 E

220 000 E

Une ville 
efficiente

L’optimisation des ressources de la collectivité, dans un contexte de 
baisse des dotations, est la première condition pour être une ville 
efficiente. Faire mieux avec moins afin d’offrir aux Mulhousiens les 
services de qualité dont ils ont besoin nécessite que l’administration 
s‘adapte aux nouveaux contextes budgétaires et sociaux, développe 
une culture de la performance.

Parmi les actions menées en 2016, la création d’une plateforme via 
Internet destinée aux associations demandant des subventions et  la 
mise en place de  « La Transfo » (laboratoire pour  la transformation 
de l’action publique qui utilise des outils issus du « design de service »  
pour concevoir et mettre en oeuvre des actions ou des services pu-
blics) illustrent la recherche d’efficacité et la capacité d’innovation 
des services et des agents de la collectivité. Il en est de même pour le 
service de la commande publique qui anime et fait vivre la Charte de 
la commande publique sur le territoire. L’année 2016 a été marquée 
par la réforme de la commande publique, réforme pour laquelle le 
service s’est mobilisé, en organisant notamment les formations né-
cessaires.

Enfin, l’épanouissement professionnel des agents, la prévention des 
risques professionnels, l’affirmation d’une culture commune et d’un 
sentiment d’appartenance à la collectivité sont plus que jamais né-
cessaires pour honorer les missions de service public et développer 
un sentiment de fierté individuelle et collective à travailler pour le bien 
commun.

“

”
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PLAN

FINANCES

1re
partie Dégager une épargne adaptée 

et préserver un niveau de fiscalité raisonnable

Développer une culture 
de la performance2e

partie

PILOTAGE DE LA PERFORMANCE
AFFAIRES JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE

Favoriser l’épanouissement 
professionnel des collaborateurs3e

partie

RESSOURCES HUMAINES
MÉDECINE DU TRAVAIL
COMMUNICATION INTERNE

Assurer avec efficacité 
les missions fonctionnelles4e

partie

MOYENS GÉNÉRAUX
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
INFORMATIONS GÉOGRAPHIQUES

Valoriser le patrimoine
municipal5e

partie

ARCHIVES
GESTION IMMOBILIÈRE
ACTION FONCIÈRE
ARCHITECTURE

Dégager une épargne adaptée 
et préserver un niveau 
de fiscalité raisonnable

1re
partie

FINANCES

Les missions

• La section Contrôle et comptabilité centrale a en 

charge :

 - la centralisation, le contrôle et le traitement de 

toutes les pièces comptables en provenance de 

tous les services de la Ville et de m2A, 

 - les relations avec la TPM,

 - la coordination des écritures de fin d’exercice 

(provisions, amortissement, étalement de charges, 

rattachements …),

 - le soutien, le conseil et la formation aux comp-

tables des différents services de la Ville et de m2A

 - le suivi des régies,

 - en matière de TVA : la gestion des déclarations, 

l’assistance et le conseil aux services et la gestion 

des relations avec les services fiscaux (en coordi-

nation avec 0502), 

 - la veille en matière de comptabilité publique M14, 

M4,

• La section Gestion de la dette, de la trésorerie et de 

la fiscalité assure :

 - la gestion active de la dette propre et de la tréso-

rerie, (analyse des offres, négociation, renégocia-

tion…),

 - le suivi de la dette garantie (délibérations, suivi des 

provisions afférentes…),

 - le fonctionnement de l’observatoire fiscal, optimi-

sation et contrôle de cohérence des bases de TH, 

FB, FNB, TEOM et TP,

 - la gestion des relations avec les contribuables et 

les services fiscaux,

 - la gestion du FCTVA de la Ville,

 - la veille en matière de fiscalité et de gestion de la 

dette et de la trésorerie,

 - le suivi permanent des évolutions et des adapta-

tions du logiciel de gestion de la dette et de la tré-

sorerie (Finances Active) et du logiciel de suivi des 

bases fiscales (OFEA et FILEA), 

• La section Budget Ville a pour principales missions: 

 - la préparation et la réalisation des documents 

budgétaires du budget général et des 3 budgets 

annexes (eau, centrale thermique, pompes fu-

nèbres) : budget primitif, budget supplémentaire, 

décisions modificatives, compte administratif, rap-

ports de présentations, délibérations… ,

 - le suivi et le contrôle de l’exécution budgétaire du 

budget Ville et des 3 budgets annexes,

 - la veille concernant les instructions et les ma-

quettes budgétaires M14 et M4,

Les objectifs du service des Finances visent à optimiser et valoriser les ressources de la collectivité 

et se traduisent sur le plan opérationnel par :

 - l’élaboration de budgets traduisant les objectifs poursuivis par la municipalité tout en assurant 

une gestion financière saine de la collectivité,

 - une exécution budgétaire réalisée dans le strict respect de la réglementation,

 - la maîtrise des engagements externes de la collectivité,

 - la mise en œuvre du guichet unique des subventions.
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Les chiffres clés

Traitement des pièces comptables

La dette propre :
4 emprunts, pour un montant total de 24,516 M€ ont été contractés en 2016 pour la 

couverture du programme d’investissement et le refinancement d’emprunts.

La dette garantie :

La trésorerie :

Délai moyen de paiements

 - le suivi permanent des évolutions et des adapta-

tions (en coordination avec 0501 et 0506) du lo-

giciel de gestion comptable ASTRE GF et du logiciel 

de requêtes (Business Objects),

 - la gestion comptable de l’actif immobilisé de la 

Ville et de m2A,

 - la gestion des transferts et des affectations de 

biens entre m2A et les communes membres,

 - la formation des utilisateurs du logiciel de gestion 

financière ASTRE GF,

• La section Subventions recettes assure :

 - l’assistance aux services pour le montage des 

dossiers de demande de subventions,

 - le suivi financier et comptable des subventions re-

cettes,

 - la gestion des relations avec les différents parte-

naires financiers (Etat, Région, Département, CAF…),

 - la veille en matière de subventions recettes,

 - le suivi du guichet unique des subventions en ligne,

• La section Comptabilité et budget de m2A est chargée:

 - de la préparation et de la réalisation des docu-

ments budgétaires du budget général et du bud-

get annexe (assainissement) de m2A : budget 

primitif, budget supplémentaire, décisions modifi-

catives, compte administratif, rapports de présen-

tation, délibérations… ,

 - de la gestion du FCTVA de m2A,

 - de la coordination des écritures de fin d’exercice 

(provisions, amortissement, étalement …),

 - des relations avec les communes membres,

 - de la réalisation des études sur les aspects finan-

ciers des extensions de périmètres et/ou de com-

pétences de la communauté,

 - du suivi et du contrôle de l’exécution budgétaire du 

budget général et du budget annexe,

 - de la veille dans le domaine de l’intercommunalité.

Les évènements marquants en 2016

2016

Taux moyen 
des TEC 
10 (hors 
marges)

Montant emprunts 
garantis dans 

l’exercice

Encours moyen 
des dispo. en jours 

de dépenses

Taux moyen 
pondéré de 
la dette au 

31/12

2015

2015

Taux moyen 
pondéré des 

nouveaux
emprunts

Nombre emprunts 
garantis dans 

l’exercice

Encours moyen des 
disponibilités 

Nombre 
d’emprunts 

au 31/12

Ratio prudentiel au 
31/12

Délai moyen de 
mandatement

2014

2015/2016

Encours 
dette totale 

au 31/12

Encours dette ga-
rantie au 31/12

Encours moyen 
des lignes de  

trésorerie

Réparti-
tion fixe / 

variable au 
31/12

2016

Nbre mandats + annulations

2015

2015

2015

Délai moyen de paiement

46 / 989

2,86%

2,86%

5,80 M€

72

72

20 j

33 j

42 / 528

0,83%

0,83%

8,4 j

2,76%

26 j

-3,11%

211,8 M€

211,8 M€

4,47 M€

66% / 34%

24 j

Nbre de titres + annulations

2016

2016

2016

Taux de rejets

8 894

2,07%

2,07%

3,81 M€

75

75

21 j

0,67
8 020

0,47%

0,47%

5,5 j

2,69%

0,98
-9,83%

216,6 M€

216,6 M€

3,61 M€

72% / 28%

+31,20%

• Poursuite du travail engagé en 2015 vi-

sant à créer une plateforme via in-

ternet destinée aux associations 

demandant une subvention. 

Cet outil désigné «  portail 

unique des subventions  » 

est désormais parfaite-

ment opérationnel,

• En 2016 le service 

s’est également for-

tement mobilisé 

pour préparer la 

fusion m2A et de 

la Communauté 

de communes 

Porte de France 

Rhin Sud mise en 

œuvre au 1er jan-

vier 2017.

Développer une 
culture de la performance

PILOTAGE DE LA PERFORMANCE

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Apporter un appui méthodologique à l’exécutif 

municipal et à la Direction Générale pour la défi-

nition et la formalisation des objectifs stratégiques 

de la Ville,

• Élaborer et renseigner le système d’information 

permettant d’assurer le pilotage de la perfor-

mance de la Ville,

• Accompagner la construction d’outils de pilotage 

par les services municipaux,

• Procéder à l’évaluation financière de politiques pu-

bliques,

• Assurer le contrôle financier des partenaires et des 

satellites de la Ville, 

• Instruire et suivre les garanties d’emprunts accor-

dées par la Ville,

• Réaliser une veille en matière de procédure d’audit 

et de comptabilité privée,

• Accompagner les pôles dans leurs projets d’inves-

tissement qui sont portés par des organismes ex-

térieurs pour le compte de la collectivité et réaliser 

des expertises techniques.

• Poursuite de la mise en œuvre de la gestion par 

budget global, déployé à toute la collectivité de-

puis 2013,

• Poursuite de l’accompagnement du service Secré-

tariat Général dans la mise en place de la déma-

térialisation du courrier. A noter que les techniques 

de travail et les outils d’animation utilisés dans le 

cadre du déploiement de la dématérialisation du 

courrier permettent aussi de réactualiser collecti-

vement les procédures de gestion courrier au sein 

de la collectivité tout en essayant de prendre en 

compte les spécificités des différents métiers,

• Pilotage opérationnel et financier du nouveau 

conservatoire dans le cadre de la réhabilitation de 

l’ancien Centre Europe. L’année 2016 a vu le dé-

marrage des travaux en mars. Le gros œuvre avec 

la restructuration de l’ancien Centre Europe et la 

construction du nouvel auditorium est terminé. Les 

travaux des lots du second œuvre se poursuivent 

pour une mise en service fin 2017,

• Enrichissement des tableaux de bord de pilotage 

de la Ville de Mulhouse qui reprennent les engage-

ments politiques du programme électoral de Jean 

Rottner et se déclinent en 6 axes et environ 200 

indicateurs. Les tableaux de bord sont plus mo-

dernes, dynamiques, conviviaux et accessibles sur 

tablette. Pour 2016, une version « smartphone » du 

tableau de bord a été développée,

• Participation au projet du raccordement de l’hôpi-

tal au réseau de chaleur m2A pour la partie finan-

cière et prospective. 

2e
partie
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FOCUS
La Transfo

C’est parti pour «La Transfo-rmation de l’action pu-
blique». A partir de cas pratiques, comme par exemple 
« imaginer un nouveau dispositif jeunesse pour remplacer 
l’ancienne carte jeune  », une vingtaine d’agents se for-
ment et expérimentent, accompagnés par l’association 
La 27ème Région et une vingtaine d’agents relais, de nou-
velles manières de concevoir et de mettre en œuvre des 
actions, des projets, des services publics. Plus astucieuses, 
plus pragmatiques, plus imaginatives, plus participatives, 
ces nouvelles manières de faire mettent au cœur de toute 
démarche les usagers et mobilisent un écosystème d’ac-
teurs aux compétences diverses. Concrètement, dans 
une approche transversale et pluridisciplinaire, il s’agit de 
se réapproprier et d’utiliser les outils issus du « Design de 
service » tel que «  les scénarios d’usage », «  le maquet-
tage »  «  les tests usagers », «  les immersions sur le ter-
rain », etc. et au-delà des outils, il s’agit aussi d’éprouver 
de nouvelles postures et d’avancer avec un état d’esprit 
renouvelé : l’expérimentation, le droit à l’essai-erreur, la 
mise en capacité, le piratage bienveillant, etc.

Cette dynamique permet dans les faits, de tester l’utilité et 
le fonctionnement d’une fonction « Laboratoire d’innova-
tion » que la collectivité souhaite pérenniser et consolider. 

Pour en savoir plus : http://latransfo.la27eregion.fr/

AFFAIRES JURIDIQUES  
ET COMMANDE PUBLIQUE

Les missions

AU TITRE DES AFFAIRES JURIDIQUES

• Assurer la responsabilité du contrôle juridique in-

terne et du suivi des contentieux devant les juridic-

tions administratives et judiciaires, en liaison, le cas 

échéant, avec les avocats,

• Gérer les contrats d’assurances et les dossiers de 

responsabilité,

• Assurer le suivi de la réglementation des im-

meubles susceptibles de présenter un péril,

• Traiter toute question relevant du droit de la pro-

priété intellectuelle, assurer les dépôts de marques 

et gère  les contentieux y afférents.

AU TITRE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

• Assurer une fonction de conseil et d’assistance 

auprès des services acheteurs et veiller à la bonne 

application des règles relatives à la commande 

publique, 

• Rédiger les pièces administratives des projets 

de contrats, publier les avis d’appel public à la 

concurrence et assurer la dématérialisation des 

consultations le cas échéant,

• Assurer le secrétariat des commissions d’appels 

d’offres, jurys, commissions de DSP et autres com-

missions ad hoc nécessaires ainsi que le suivi de 

leurs décisions,

• Veiller à la gestion centralisée des documents 

constitutifs des garanties techniques et financières 

des marchés d’un montant supérieur à un seuil fixé 

par décret (209 000 € HT en 2015).

Les chiffres clés

184 avis juridiques donnés aux services municipaux
(207 en 2015)

12 nouvelles affaires contentieuses enregistrées devant les Tribunaux
(18 en 2015)

57 dossiers ouverts mettant en cause la responsabilité de la Ville
(89 en 2015)

217 marchés et avenants notifiés
(196 en 2015) et 1 convention de délégation de service public ou avenant notifié (6 en 2015)

155 abonnements gérés 
(158 en 2015) 

Les évènements marquants en 2016

• Dépôt de la marque « Pompes Funèbres Publiques 

de Mulhouse PFPM » à l’Institut National de la Pro-

priété Industrielle (INPI),

• Renouvellement du marché d’assurance « Dom-

mages aux biens de la Ville »,

• Analyse de la réforme de la commande publique 

(concessions et marchés publics) intervenue en 

2016, pour mise en œuvre par la collectivité et or-

ganisation des formations correspondantes,

• Passation d’un marché de remplacement et mo-

dernisation des horodateurs dont les études et 

sourçing préalablement effectués ont permis une 

mise en concurrence au résultat technique et fi-

nancier particulièrement intéressant.
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AU TITRE DE LA DOCUMENTATION

• Mettre à la disposition des services et du public un 

fonds documentaire à dominante juridique actua-

lisé,

• Gérer pour l’ensemble des services les abonne-

ments aux périodiques et les achats d’ouvrages 

documentaires,

• Procéder à la synthèse et à la diffusion des nou-

veaux textes nécessitant une information spéci-

fique des services,

• Gérer les enquêtes de l’Extranet des Grandes Villes,

• Préparer et mettre en forme les rapports d’activités 

annuels.



Favoriser l’épanouissement 
professionnel des collaborateurs

RESSOURCES HUMAINES

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Évaluer les besoins en emplois et en compétences 

de la Ville de Mulhouse et de m2A  et en assurer la 

gestion prévisionnelle,

• Sélectionner, recruter les agents et gérer leur mo-

bilité interne,

• Gérer la vie des agents (titulaires, contractuels, 

stagiaires) tout au long de leurs carrières dans les 

domaines suivants : Maladie, Accident de Travail 

et Maladies Professionnelles, évolutions profes-

sionnelles (déroulement de carrières, positions 

administratives, entretiens d’évaluations, renouvel-

lements de contrats, discipline),

• Assurer leur rémunération et les relations avec les 

Organismes de Sécurité Sociale,

• Gérer les emplois aidés avec les services cor-

respondants de l’État et la Mission Locale (Sé-

maphore),

• Élaborer et mettre en œuvre le Plan de Formation 

en liaison avec le CNFPT et les autres organismes 

de formation,

• Mettre en œuvre des actions de nature à favoriser 

l’épanouissement professionnel des agents,

• Informer les agents sur leurs droits en matière de 

retraite, élaborer les dossiers et assurer les rela-

tions avec les caisses de retraite,

• Élaborer et veiller à la mise en œuvre de la po-

litique d’amélioration des conditions de travail en 

relation avec le Service de Médecine Préventive du 

Personnel et le CHS-CT,

• Assurer le secrétariat et le suivi du CT et des com-

missions qui leur sont rattachées, ainsi que les re-

lations avec les partenaires sociaux.

• Poursuite des titularisations d’agents de catégorie B 

par la voie des sélections professionnelles (Loi Sau-

vadet II)

 - Accompagnement et information des agents 

concernés et des directeurs de pôles,

 - Organisation des sélections professionnelles (jury 

et convocation),

• Renégociation de la convention cadre de la com-

plémentaire santé,

• Élaboration des délibérations cadres des régimes 

indemnitaires pour les catégories A et C,

• Poursuite du déploiement de Chronogestor,

3e
partie

• dématérialisation des pièces justificatives de la paie 

(nouveau cadre numérique imposé par la TPM),

• Mise en place des premières réformes P.P.C.R. pour 

la catégorie B,

• Développement des mises à disposition interser-

vices d’agents en mobilité-reclassement.

FOCUS  
Dématérialisation totale  
des pièces justificatives  
de la paie

La conduite de ce projet s’est déclinée en 
trois volets :
• Remise à plat du circuit de signature des 

actes justifiant les rémunérations (arrêtés, 
contrats….),

• Formation à l’utilisation d’un nouveau logi-
ciel de 60% des collaborateurs concernés 
de la DRH,

• Information et sensibilisation des pôles.

MÉDECINE DU TRAVAIL

Les missions

• Assurer les consultations périodiques de méde-

cine du travail et le suivi médical des agents,

• Effectuer des visites sur site des postes en vue de 

l’analyse des risques professionnels, de l’analyse 

ergonomique et des mesures d’adaptation indivi-

duelles,

• Assurer le suivi les vaccinations obligatoires et 

spécifiques aux postes de travail,

• Organiser les campagnes de vaccination anti-

grippale pour les agents, 

• Enregistrer et analyser les accidents de travail,

• Élaborer et veiller à la mise en œuvre de la politique 

d’amélioration de la sécurité et des conditions de 

travail en relation avec le CHSCT et proposer des 

mesures à caractère général,

• Procéder à l’évaluation des risques professionnels,

• Assurer l’organisation des réunions et des visites 

du CHSCT,

• Assurer l’assistance technique en matière d’habil-

lement, d’équipements de protection individuelle, 

d’aménagements des postes et des locaux de 

travail,

• Animer le réseau des assistants de prévention des 

services (animateurs sécurité),

• Assurer l’interface avec les organismes extérieurs 

en matière de sécurité du travail,

• Participer aux actions de formation des agents en 

matière de sécurité du travail.

Les chiffres clés

Année
2016

147 410

3 110

185

Nb de recrutements réalisés

Nb de jours de formation réalisés

Nb de postes permanents

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’investissement

Masse salariale

Nb d’agents ayant bénéficié d’un 
accompagnement social

1 573

585 133 €
78 069 €

77 235 477 €
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Les événements 
marquants en 2016

• Acquisition de matériel médical.

COMMUNICATION INTERNE

Les missions

Les événements marquants en 2016

• Développer une information ascendante et des-

cendante centrée sur l’agent,

• Affirmer la culture commune et le sentiment d’ap-

partenance des agents à la Ville et à la commu-

nauté d’agglomération,

• Informer le personnel sur 

les évolutions et les projets 

des deux collectivités.

PUBLICATIONS

• Éditions de 3 Lien magazine,

• Édition d’1 hors-série «  Une administration durable au 

service de toutes les intelligences »,

• Éditions de 4 Lien RH,

• Éditions de 13 Lien Flash.

MANAGEMENT

• Édition de 4 « Lettre du Manager ».

ÉVÉNEMENTIELS

• Organisation de 5 portes ouvertes de service : l’OSM, la 

médiathèque et les services de la Filature, les services 

basés à la Fonderie, le cimetière central, le stade nau-

tique, le pôle prévention,

• Organisation de 3 rencontres interservices réunissant 

des services voisins géographiquement, sous la forme 

de petits déjeuners

 - Service social et le pôle Education et enfance,

 - Le Théâtre et les musées Historique et des Beaux-Arts,

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Vaccinations grippe saisonnière pour les agents

Nominations d’assistants de prévention

Réunions du Comité d’Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail (CHSCT)

Visites de services par les médecins de prévention

229 210
3

4

47
2

4

70

 - La Kunsthalle, les APAP et les Archives situés à la Fon-

derie,

• Organisation des vœux au personnel «  Let’s Dance  ». 

Dans la continuité des actions entreprises depuis 6 ans 

sur la valorisation des métiers et des agents, les vœux 

au personnel 2016 ont mis à l’honneur 12 agents à travers 

les danses marquantes de différents continents des an-

nées 50 à 2000 : rock, tango, salsa, disco, hip hop…

ACTIONS DE COMMUNICATION

• Film des métiers  : réalisation d’un court métrage re-

groupant la diversité des métiers des deux collectivités.

• Sécurité routière : lancement d’une campagne de sen-

sibilisation pour réduire le nombre d’accidents à des-

tination des agents automobilistes qui conduisent des 

véhicules lourds et légers dans le cadre de l’exercice de 

leur fonction (affiches, Intranet, Lien magazine, journée 

de sensibilisation…).

Assurer avec efficacité 
les missions fonctionnelles

MOYENS GÉNÉRAUX

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Les missions

Les missions

Ça se prépare

Les évènements marquants en 2016

• Assurer l’aménagement et l’organisation des lo-

caux nécessaires à l’activité des services, y com-

pris les salles de réunion, ainsi que leur équipe-

ment mobilier et leur hygiène,

• Gérer le nettoyage des locaux administratifs,

• Mettre à la disposition des services les fournitures 

de bureau, consommables bureautiques et pro-

duits d’entretien et d’hygiène nécessaires à leurs 

activités,

• Assurer la reproduction  des documents noir et 

blanc et couleur et gérer l’ensemble du parc de 

photocopieurs et d’imprimantes hauts volumes.

• Assurer le secrétariat de l’ensemble des instances 

délibérantes et exécutives de la Ville de Mulhouse 

et de la Communauté d’Agglomération, 

• Organiser et mettre en œuvre la logistique des ré-

ceptions et des relations publiques de la Ville et de 

la Communauté,

• Assurer l’accueil physique et téléphonique des vi-

siteurs en mairie,

• Déménagement du Conservatoire de musique, du 

Bld Wallach au Centre Europe

• Bureau de la Police municipale du 41 av. Kennedy, 

au 11 rue du Sauvage,

• Agence de la participation citoyenne au Grand Rex,

• Service personnes âgées et personnes handica-

pées, de la mairie au 39 av. Kennedy.

4e
partie

Les chiffres clés

Impressions noir et blanc

Commandes fournitures

Cdes mobilier bureaux

Surfaces nettoyées

Impressions couleur

Année
2016

1 140 153

142
1 120 868

74
9 513 070 m²

Année
2015

2 186 792

189
1 096 437

80
9 439 106 m²

• Assurer l’orientation, la circulation interne et l’af-

franchissement du courrier,

• Prendre en charge le secrétariat de l’Office Muni-

cipal des Sociétés Patriotiques et d’Anciens Com-

battants (OMSPAC) et organiser les cérémonies 

commémoratives.
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Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Appels téléphoniques reçus

Réceptions organisées pour 
la ville de Mulhouse

Coût de l’affranchissement

147 410 135 930

157

132 000 € 

152

195 000 € 

INFORMATIONS GÉOGRAPHIQUES

Les missions

Les événements marquants en 2016

• Assurer la conception et gérer le Système d’Infor-

mation Géographique (SIG) communautaire,

• Mettre les renseignements numérisés à la disposi-

tion des services de la Ville et de la Communauté 

d’Agglomération, de l’ensemble des communes 

membres et du public,

• Effectuer les levés topographiques nécessaires à 

l’établissement des plans et projets d’aménage-

ments communaux ou communautaires et en as-

surer la mise à jour,

• Mise à jour topographique au 1/200ième, suite aux 

nouveaux aménagements réalisés : rue de la Mo-

selle, square Steinbach, parc des Coteaux, rue Hu-

guewald, Quai d’Isly, Plaine sportive de la Doller, 

• Enquête publique et approbation pour la mise à 

jour du plan d’alignement et classement/déclas-

sement au domaine public suite à la réalisation ou 

• Réaliser pour le compte des services des pres-

tations d’arpentage, de levé et d’implantation de 

terrain, de production de données, d’analyse et 

d’éditions de plans via le système d’information 

géographique,

• Participer à la conservation du domaine public au 

travers des plans d’alignement et gérer les aligne-

ments et la domanialité publique routière pour le 

compte de la Ville de Mulhouse.

l’abandon d’aménagements,

• Piquetage des jardins éphémères des Folie’Flore et 

des stands des journées d’octobre, 

• Levés topographiques pour les études de  : pro-

longement de l’avenue Laennec à Brunstatt, la 

Diagonale Verte, rénovation urbaine des jardins 

Nepperts et travaux du programme maintenance 

UN SERVICE ANCRÉ DANS LE QUOTIDIEN

• Au sein du Secrétariat Général, le Secrétariat des 

Assemblées, outre la préparation des documents 

et la tenue des procès-verbaux, assure toute l’or-

ganisation matérielle permettant aux Conseils et 

instances de siéger et délibérer dans de bonnes 

conditions,

• L’organisation des réceptions comprend quant à 

elle, non seulement leur prise en charge logistique, 

mais aussi l’envoi des invitations pour un nombre 

important de manifestations,

• L’activité du Secrétariat Général comprend enfin 

celles des chauffeurs, huissiers et des secrétaires 

d’élus ainsi qu’une compétence générale de ré-

ponse aux questions les plus diverses.

voirie. Surveillance topométrique (affaissement) 

d’un mur de soutennement avenue du Général Le-

clerc, de la chaussé et du parvis de la Gare,

• Réalisation de 8 documents d’arpentage dans 

le cadre de cessions de terrain municipaux, de 

convention de mise à disposition, de servitudes et 

de régularisations du domaine public routier,

• Réalisation de la 30e campagne de mise à jour 

des corps de rues et espaces publics à l’échelle du 

1/200e dans le cadre de la convention avec GRDF,

• Exploitation du SIG : diffusion de données géogra-

phiques, production de cartes et plans théma-

tiques à la demande des services et organismes 

externes, l’ajout de nombreux plans et cartes sur 

l’intranet, en libre accès,

• Mise à jour et création dans le SIG de la localisation 

de plus de 3 000 corbeilles sur le domaine public, 

des logements des bailleurs sociaux et ainsi que 

les zones apaisées de Mulhouse,

• Mise à jour quotidienne des données du SIG telles 

que le cadastre, le plan de ville, le patrimoine, les 

adresses (notamment pour le recensement de la 

population).

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

Nb de points de détail levés sur le terrain pour les études d’aménagements et les 
mises à jour de plans topographiques 21 817

64 km

123
15

443

25 710

52.4 km

173
6

454

Corps de rues levés sur le terrain et mis à jour en BDU

Nb de certificats administratifs émis (à la demande des notaires notamment)

Nb d’indications d’alignement effectuées sur le terrain

Nb de demandes de travaux relatives à des éditions et analyses cartographiques réalisées 
pour les services de la Ville, les partenaires et les professionnels
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Valoriser  
le patrimoine municipal 

ARCHIVES

Les missions

Les évènements marquants en 2016

• Collecter les documents produits et reçus par les 

différents services municipaux et communautaires, 

prodiguer conseil et assistance en matière d’archi-

vage; mettre au point des modules d’archivage et 

des protocoles de description des données pour la 

collecte et la conservation des documents élec-

troniques; collecter des archives privées (familles, 

associations, entreprises) susceptibles d’enrichir la 

mémoire collective,

• Trier et classer les archives collectées et élaborer 

des instruments de recherche permettant l’exploita-

tion de ces fonds,

• Assurer la conservation matérielle de nombreux 

fonds d’archives (archives municipales du Moyen-

Age à nos jours, archives privées, documents figurés 

tels que photographies, cartes postales, vidéos…), 

ainsi que du musée de l’entreprise DMC, organiser 

des campagnes de restauration et de numérisation 

pour assurer leur préservation,

• Tenir les archives à la disposition du public (admi-

nistrations, généalogistes, étudiants, historiens lo-

caux, particuliers…) et assurer diverses recherches 

à caractère scientifique, administratif et généalo-

gique.

• Accroissement du fonds : 233 mètres linéaires (228 

m.l. d’archives publiques, 5 m.l. d’archives privées),

• Élimination de 1,433 tonne d’archives dépourvue 

d’intérêt historique, après visa du Directeur des Ar-

chives Départementales.

5e
partie

FOCUS 
Acquisition d’une collection exceptionnelle de cartes postales

À la suite du décès d’un des plus importants collection-
neurs de cartes postales sur Mulhouse, ayant rassem-
blé au fil des décennies un ensemble de près de 10 000 
pièces, les Archives de Mulhouse se sont portées acqué-
reurs de cette collection.
Ces cartes postales dont certaines sont très rares, vues 
générales de Mulhouse, représentations de monuments, 
de commerces, scènes prises sur le vif, constituent un 
fonds d’un intérêt documentaire unique et complémen-
taire des sources historiques plus traditionnelles. 

Il permettra de participer à la vulgarisation et à la diffu-
sion de la culture et des savoirs sur notre ville. A la dis-
position de l’ensemble des services municipaux pour des 
expositions, des éditions, ou autres, son usage sera aussi 
pédagogique, pouvant servir de matériau pour le public 
scolaire à la recherche de vues anciennes des écoles, 
des quartiers. Ces cartes postales répondent également 
aux demandes des lecteurs fréquentant la salle de lec-
ture des Archives  : les recherches iconographiques en 
salle de lecture représentent près de 30% des demandes.

GESTION IMMOBILIÈRE

ACTION FONCIÈRE

Les missions Les événements marquants en 2016

Les missions

Ça se prépare

• Assurer la gestion du patrimoine immobilier bâti 

et non bâti du domaine privé de la Ville et de m2A 

(baux d’habitation, civils, commerciaux, conven-

tions d’occupation précaire, convention de mise à 

disposition de sites de radiotéléphonie, baux em-

phytéotiques, copropriétés, fiscalité immobilière),

• Conseiller les services sur les projets de contrats 

qu’ils établissent,

• Proposer aux associations en lien avec les services 

référents, des locaux disponibles dans le patri-

moine municipal et communautaire.

• Gestion de la nouvelle « Maison des associations » 

au 10 rue du Manège  : mise en place du comi-

té de gestion, élaboration du règlement intérieur, 

rédaction et signature des contrats avec chaque 

association utilisatrice des lieux,

• Reprise de la gestion directe de MOTOCO sur le 

site de DMC,

• Ouverture de l’école « E-sport » au 23 rue des Trois 

Rois,

• Installation du CEDIFF au 9 rue Schlumberger.

• Mettre en œuvre la politique foncière de la Ville de 

Mulhouse et de m2A (acquisitions et ventes de 

biens immobiliers),

• Concrétiser l’exercice du droit de préemption ur-

bain pour la Ville et les expropriations pour cause 

d’utilité publique,

• Rédiger les actes administratifs pour la majorité 

des acquisitions, des baux emphytéotiques et à 

construire,

• Piloter pour le compte des collectivités les actes 

notariés pour les ventes de  la Ville et de la Com-

munauté d’Agglomération.

• Reprise en gestion du patrimoine bâti suite à la 

clôture de l’ORQAM, soit près d’une centaine de 

biens immobiliers (logements, locaux commer-

ciaux, à usage professionnel, garages et empla-

cements de stationnement).

Les chiffres clés

Gestion de  310 locaux environ
 (locaux associatifs, logements, garages, locaux 

commerciaux, locaux à usage de bureaux…)

450 demandes de travaux
 transmises en 2016 (489 en 2015) aux services 

Bâtiment et Architecture pour entretenir le patrimoine.
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Les événements marquants en 2016

Ça se prépare

LES PRINCIPALES ACQUISITIONS ONT PORTÉ SUR :

• un immeuble sis 10 rue du Manège destiné à des 

activités associatives,

• un terrain de 6,92 ares appartenant à la SNCF pour 

la réalisation de la voie sud,

• des locaux rue du docteur Kienzler afin de relocali-

ser le bureau de Police Nationale,

• un ensemble immobilier 15 rue Lavoisier pour un 

parc public (préemption),

• de biens 52 avenue A Briand pour un bureau de Po-

lice Municipal (préemption),

• de l’immeuble 42 rue Lavoisier pour la réalisation 

d’un groupe scolaire (préemption).

QUELQUES EXEMPLES DE CESSIONS RÉALISÉES :

• un terrain de 1,67 are au bénéfice de la SNCF pour la 

réalisation d’une rampe d’accès PMR aux quais aux 

abords de la gare de Dornach,

• un immeuble sis 2 rue du fil à l’association ALSA 

pour l’aménagement de logements à vocation so-

ciale.

Par ailleurs, un bail emphytéotique administratif a 

été conclu avec CITIVIA pour l’aménagement d’une 

maison de santé sur la place Gunsbach à Bourtzwiller.

Enfin, plus de 1800 déclarations d’intention d’aliéner 

ont été traitées.

ARCHITECTURE

Les missions

• Réaliser des études préalables de faisabilité et as-

surer la maîtrise d’œuvre ou la conduite d’opéra-

tions des travaux neufs et des extensions des bâti-

ments municipaux et communautaires,

• Organiser la maintenance et les interventions sur le 

patrimoine bâti municipal et communautaire,

• Piloter les travaux confiés à l’entreprise ou en régie,

• Assurer une mission d’expertise ou de conseil pour 

le compte des services.

• L’acquisition :

 - De l’îlot Somme Pasteur De Lattre de Tassigny,

 - De 6 lots de l’immeuble sis 53 rue Franklin en vue 

de sa réhabilitation,

• Le transfert des biens de CITIVIA à la Ville suite à 

la clôture de la concession relative au renouvelle-

ment Urbain des Quartiers Anciens (ORQAM),

• La mise en œuvre de la procédure de déclara-

tion de mise en locations dans les secteurs Briand 

Franklin et Fridolin suite à la publication du décret 

du 19 décembre 2016.  

Les évènements marquants en 2016

• Mise en place d’une nouvelle organisation des 

services Architecture- Energies et Maintenance 

regroupés au sein du pôle 15 Performances Ener-

gétiques et Bâtiments à compter du 01/01/2016,

• Prise en compte de la loi sur l’accessibilité aux 

handicapés : dépôt en Préfecture du dossier Ad’Ap 

et validation,

• Suivi et gestion des mises en conformité du patri-

moine bâti aux règles de sécurité incendie,

• Mise en place d’une programmation des projets 

structurants,

• Lancement de la réflexion sur un outil d’arbitrage 

de priorisation et de suivi des grands projets et de 

quantification de la charge de travail,

• Le suivi et la réalisation de projets tels que :

 - Temple St Etienne : aménagement PMR/création 

de sanitaire,

 - Temple St Etienne  : rénovation des façades – 

tranche 2,

 - Temple St Jean : remplacement toiture et rava-

lement façades,

 - Presbytère St Barthélémy  : remplacement cou-

verture,

 - Gymnase de la Doller : construction,

 - Gymnase Milhüsina : rénovation

 - Gymnase Montaigne : rénovation étanchéité,

 - Bureau de police, rue du Sauvage  : aménage-

ment des locaux,

 - Centre chorégraphique : habillage des façades,

 - Théâtre de la Sinne/Centre chorégraphique  : 

mise en conformité incendie,

 - Service d’Hygiène : accessibilité PMR,

 - Immeuble 39-41 avenue Kennedy : réaménage-

ment locaux pour le pôle Démocratie, Solidarité 

et Proximité,

 - Parking Centre : rénovation/mise en conformité 

sécurité incendie,

 - Écoles : chaufferies/remise à niveau,

 - E.sport 23 rue des Trois Rois : aménagement des 

locaux, 

 - Filature : climatisation des bureaux,

• La réalisation d’études de projets tels que :

 - Don Bosco : rénovation suite à sinistre,

 - Temple St Paul : aménagement pierres de taille,

 - Temple St Etienne : réaménagement intérieur,

 - Eglise Ste Geneviève : éclairage intérieur,

 - Groupe scolaire Neppert : construction neuve,

 - Gymnase Euronef : rénovation toiture,

 - Gymnase St Exupéry : rénovation parquet,

 - Gymnase Schoenacker : extension et restructu-

ration,

 - Musée des Beaux-Arts : mise en conformité in-

cendie,

 - Bibliothèque Dornach : aménagement de locaux 

existants,

 - Gare de Dornach  : aménagement d’un cluster 

« Musiques actuelles »,

 - Mairie entrée C : mise en place d’une vidéopro-

tection,

 - Office du Commerce, rue des Bouchers : amé-

nagement des locaux,

 - Safi Lofink : réhabilitation pour aménagement lo-

caux sportifs,

 - Filature : aménagement d’un restaurant,

 - Filature : mise en conformité PMR,

 - Ad’Ap : études accessibilité ERP,

 - Bureau de police Kienzler  : aménagements des 

locaux existants,

 - Maison de la Justice et du Droit : aménagement 

dans de nouveaux locaux.
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FOCUS 
Plaine sportive et de loisirs de la Doller : construction d’un complexe sportif couvert

Le projet s’inscrit dans le cadre du programme de réno-
vation urbaine engagé au sein du quartier Brossolette 
de Bourtzwiller, par l’aménagement d’un troisième pôle 
sportif à l’échelle de l’agglomération.
Le programme développe 4 espaces construits :
• un espace gymnastique de compétition offrant une 

capacité d’accueil public de 1000 places, un mur d’es-
calade et la possibilité de scinder la surface en deux 
espaces séparés

• un espace quartier, à usage plurivalent à destina-
tion des habitants du quartier, d’une capacité de 300 
places

• un espace multi-activités pour une pratique sportive 
à destination des clubs sportifs et des scolaires

• un espace central de régulation assurant la gestion 
de l’accueil et zone de distribution  vers les autres es-
paces de la plaine sportive 

Durée du chantier : 22 mois
Surfaces utiles : 4080 m² dont 2740 m² pour l’espace 
gymnastique de compétition
Coût d’opération : 12 400 000 € TTC
Maîtrise  d’œuvre : Cabinet DRLW – Mulhouse
Mission service Architecture : conduite d’opération

Les chiffres clés

Année
2016

Année
2015

299201

1317

2 3442 014

Marchés publics passés

Visites de la commission de sécurité

Masse salariale du service

Mandats émis 
(gestionnaire des dotations)

2 161 417€2 135 736€

MOYENS HUMAINS
Finances 24 agents

Pilotage de la performance 8 agents 7,8 ETP

Ressources humaines 49 agents 44,7 ETP

Communication interne 1 agents 0,8 ETP

Archives 7 agents 6,3 ETP

Secrétariat général 35 agents 34,2 ETP

Action foncière 5 agents 4,8 ETP

Médecine du travail 9 agents 7,9 ETP

Moyens généraux 67 agents 51 ETP

Gestion immobilière 7 agents 6,8 ETP

Informations géographiques 19 agents 17,5 ETP

Performances énergétiques 
et bâtiments 48 agents 45,3 ETP

Affaires juridiques 
et commande publique 12 agents 11,8 ETP

MOYENS FINANCIERS
Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Investissement Investissement

2015 2016

Dépenses DépensesRecettes Recettes

Finances

Affaires jur. et cde pub.

Secrétariat général

422 585 E

525 775 E

424 355 E

533 700 E

Ressources humaines

Informations géo.

525 775 E

16 100 E

533 700 E

35 100 E

Médecine du travail

Archives

32 432 E

43 281 E

32 999 E

44 950 E

Communication interne 30 000 E 30 000 E

Gestion immobilière 4 043 111 E 4 227 379 E

Moyens généraux 1 173 258 E 959 969 E

Pilotage de la perf.

159 194 E

314 453 E

21 000 E

4 452 994 E

38 900 E

213 000 E

154 800 E

124 503 E

9 378 E

172 609 E

226 210 E

21 100 E

4 290 616 E

60 E

33 795 E

78 069 E

4 900 E

146 262  E

12 342 E

10 240 E

93 202 E 167 725 E

Action foncière 5 451 E 36 542 E377 675 E 10 727 E2 814 164 E 770 154 E

Perf. énergétiques et bât. 612 000  E 642 570 E8 575 000 E 10 257 900 E

Pas de dotation financière propre

Pas de dotation financière propre
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Coordonnées
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RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MULHOUSE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL (080/5.6.2/1248) 

La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de soumettre au 
Conseil Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme et 
L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel des 
représentants de la Ville au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2016. 

Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA SPL soumis au 
Conseil d’Administration. 

Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2016. 

1. Évolution de l’actionnariat et des représentations au Conseil
d’Administration de CITIVIA SPL

1.1 Évolution de l’actionnariat 

En 2016, la Ville de Guebwiller est entrée au capital de CITIVIA SPL suite à la 
cession par la Ville de Mulhouse d’une partie de ses actions.  

Le Conseil d’Administration du 8 janvier 2016 a donné son agrément pour 
l’entrée de la Ville de Cernay au capital de CITIVIA SPL.  

1.2 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil 
d’Administration 

Depuis 2009, trois censeurs, représentant le monde économique sont nommés 
pour une durée de trois ans au sein du Conseil d’Administration.  

Le mandat des censeurs arrivant à expiration, le Conseil d’Administration, lors de 
sa séance du 26 avril 2016, a approuvé :  

- La reconduction du mandat de censeur de M. Luc GAILLET, Président de la 
SIM – Société Industrielle de Mulhouse ; 

- La désignation de M. Philippe AUBERT, Président du Conseil de 
Développement du Pays de la Région Mulhousienne, en tant que censeur 
pour un mandat de 3 ans en remplacement de M. Gérard BINDER. 
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- La désignation de Mme Chantal NONOTTE, représentant la Caisse des 
dépôts et Consignation, en tant que censeur pour un mandat de 3 ans en 
remplacement de M. Gil VAUQUELIN. 

Lors de sa séance du 11 juillet 2016, le Conseil d’Administration de CITIVIA SPL 
a pris acte de la désignation de Mme Claudine DA SILVA comme représentante 
de la Ville de Mulhouse, en remplacement de M. Dominique CAPRILI.  

Lors de cette même séance, le Conseil d’Administration a approuvé la création 
d’un comité d’engagement chargé d’éclairer ses décisions par un avis technique.  

2. Plan stratégique 2016-2020

Le Plan stratégique 2016-2020 a été présenté et adopté en Conseil 
d’Administration le 26 avril 2016.  

En parallèle de ses missions traditionnelles, CITIVIA SPL entend développer de 
nouveaux modes d’action permettant de répondre à des enjeux d’intérêt général 
pour le territoire, tout en dégageant des marges opérationnelles afin d’assurer 
l’équilibre financier de la structure.  

2.1 Nouvelles formes d’interventions et nouveaux modèles économiques 

En mobilisant ses compétences en ingénierie, CITIVIA SPL est en mesure de 
développer de nouvelles formes d’intervention telles que la direction de projet, la 
commercialisation de patrimoines publics et de fonciers stratégiques, la 
réalisation de diagnostics énergétiques ou encore l’optimisation de l’utilisation 
des locaux des collectivités.  

CITIVIA SPL a également identifié de nouveaux modèles économiques 
générateurs de profits comme la promotion immobilière d’habitat d’intérêt 
général, la promotion d’immobilier d’entreprises, la construction et l’exploitation 
de parcs de stationnement ou encore le financement de programmes de 
rénovation énergétique.  

2.2 La SEM Patrimoniale 

Autre potentiel de développement évoqué dans le plan stratégique de CITIVIA, la 
SEM Patrimoniale est un outil dédié au portage long terme d’immobilier 
d’entreprises (bureaux, commerces, bâtiments industriels ou artisanaux).  

Cet outil permet aux collectivités actionnaires d’accompagner le développement 
local en agissant avec la même efficacité et la même réactivité que le privé.  

En s’appuyant sur des outils d’aménagements existants pour son 
fonctionnement, la SEM Patrimoniale permet également de réaliser des 
économies d’échelle.  

3. Comptes annuels

Le total des produits d’exploitation s’élève en 2016 à 3 951,3 k€ soit un montant 
sensiblement conforme à la prévision budgétaire l’établissant à 3 974,6 k€. 

Le total des charges d’exploitation s’établit en 2016 à 4 121,8 k€ soit un montant 
sensiblement conforme aux prévisions budgétaires (4 140,5 k€). 
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Il s’ensuit que les comptes présentent un excédent brut d’exploitation de -170,5 
k€. 

Compte-tenu des reprises sur provisions, des dotations aux amortissements et 
des résultats financier et exceptionnel, l’exercice se traduit finalement par un 
résultat net de -374,1 k€ (pour une prévision à -380,4 k€). 

Le Conseil d’Administration du 6 avril 2017 a arrêté les comptes de l’exercice 
2016. 

4. Activité de CITIVIA SPL

L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 

- Opérations d’aménagement : 

. Livraison de la résidence « Les canotiers » (22 logements 
supplémentaires) dans la ZAC Nouveau Bassin ;  

. Poursuite des travaux de réalisations d’une brasserie, de bureaux et de 
lofts dans la ZAC Fonderie. 

- Renouvellement urbain : 

. Dans le cadre de la concession d’aménagement Mulhouse Grand Centre : 
poursuite des travaux d’aménagement du parc Steinbach qui, recomposé 
et embelli, a ré-ouvert au public à l’été 2016 ; poursuite des 
commercialisations concernant les appartements de la Maison Engelmann ; 
rachat du fonds de commerce situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 
25 rue du Manège en vue de maîtriser la qualité de sa réhabilitation ;  

. Dans le cadre de la mission de portage immobilier concernant la 
copropriété « Peupliers Nations » au titre du Programme d’Intervention sur 
le quartier des Coteaux (PICO), CITIVIA SPL, l’État et la Ville de Mulhouse 
ont convenu de procéder à la réalisation d’un état des lieux approfondi sur 
la situation des copropriétés afin de dégager des propositions d’actions qui 
s’inscriront dans une stratégie propre à chaque copropriété ; 

. CITIVIA SPL et la Ville de Mulhouse ont signé le 24 juillet 2016 une 
concession de travaux et un bail emphytéotique pour la construction et 
l’exploitation d’un pôle de santé dans le quartier de Bourtzwiller (livraison 
prévue au printemps 2018). En parallèle CITIVIA SPL a signé un bail 
Professionnel avec les professionnels de santé ; 

. Dans le cadre de la concession d’aménagement de renouvellement urbain 
par le développement de l’immobilier commercial : poursuite des travaux 
de réalisation du Conservatoire de Musique et de Danse de Mulhouse. 

. Dans le cadre du mandat pour la restructuration des écoles (Centre – 
Fonderie) : poursuite des travaux sur l’école cour de Lorraine en vue de la 
livraison de l’école en février 2017 ; obtention des permis de construire 
pour les écoles Filozof et Porte du Miroir ; 

. Marché de prestation de services dans le cadre de l’Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat de Renouvellement Urbain (OPAH RU): 
démarche de porte à porte initiée sur certaines rues présentant des 
présomptions d’indécence qui a permis le signalement d’immeubles 
dégradés ; accompagnement de copropriétés fragilisées ; lancement 
opérationnel début 2016 du volet PNB (Points noirs du bruit) qui a permis 
la réalisation de 13 diagnostics acoustiques ; 

3 



.  Dans le cadre du Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine 
(NPNRU), CITIVIA SPL est mobilisée pour mener des études : restitution 
en décembre 2016 de l’étude sur le parc immobilier privé et l’habitat 
ancien notamment dans les quartiers du « péricentre » (Briand, Franklin, 
Vauban Neppert, Fonderie) ; démarrage en septembre 2016 de la mission 
d’étude urbanisme opérationnel sur le quartier de La Fonderie ; 

.  Lancement d’une mission d’étude relative à la réflexion sur le devenir d’un 
ensemble foncier formé par l’actuel conservatoire de la Ville et divers 
bâtiments municipaux, privé et consulaires (site Wallach). 

- Exploitation de parcs de stationnements : mise en service d’un nouveau 
parking à la gare centrale (180 places en surfaces). 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport des représentants de la Ville 
de Mulhouse au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2016
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Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Le Conseil Municipal prend acte de la présentation du rapport

22/12/2017



 
 
ASSOCIATION DU CARNAVAL : SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2018 
(1249/7.5.6/030) 
 
L’association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse » assure chaque année l’organisation du Carnaval de Mulhouse. 
 
Après l’élection de la Cour Royale qui a eu lieu le 11 novembre à l’Auberge du 
Zoo, l’édition 2018 aura lieu du 15 au 18 février 2018, autour de la thématique 
« Au Fil du Rhin ». 
 
Bibala Fritig, et concours de fresques carnavalesques, élection du petit couple 
princier, le village de Carnaval et en final la Cavalcade de Mulhouse, constituent 
le programme de ce temps fort traditionnel de l’animation mulhousienne. 
 
Thé dansant et un bal costumé sous chapiteau, jeudi 15 février, une mini fête 
foraine, place des cordiers durant trois jours et un spectacle pour enfants, 
samedi 17 février constituent les principales nouveautés de cette édition 
anniversaire. 
 
Afin de permettre à l’association d’organiser cette  65ème édition dans les 
meilleures conditions, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer à 
l'Association "Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse" une subvention annuelle d'un montant de 98 000€, montant 
équivalent à la subvention accordée en 2017. 
 
En complément dans le cadre du 65ème anniversaire, il est proposé d’attribuer 
une subvention exceptionnelle d’un montant de 10 000€. 
 
En contrepartie, l’association prendra à sa charge la totalité des frais liés à 
l’organisation de la manifestation (locations de structures, dispositifs de sécurité 
de la cavalcade, poste de secours …). 
 
Le versement de la subvention, qui fait l’objet d’une convention annuelle signée 
entre la Ville de Mulhouse et l’Association du Carnaval, sera effectué comme 
suit : 

- versement d’un acompte de 78 400 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 19 600 € et de la subvention exceptionnelle de 

10 000€ à l’issue de la manifestation 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

34 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)
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Les crédits nécessaires seront inscrits au B.P. 2018 : 

- Chapitre 65/article 6574/fonction 33 
- Service gestionnaire et utilisateur 030 
- Ligne de crédit n°18009  "Subvention Carnaval " 

Le Conseil Municipal : 

- Approuve cette proposition 
- Charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : Convention de partenariat 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
Service Evénements  
Fêtes et manifestation 
030 /CC 

 
 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire Michèle LUTZ, dûment habilitée en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du 03 novembre 2017 et désignée sous le terme 
« la Ville », 

D’une part, 
Et 
 
L’Association «  Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de 
Mulhouse », ayant son siège social au 113 rue du Château Zu-Rhein, 68200 
MULHOUSE, représentée par son président, M. Jean-Marc SPRENGER et désignée 
sous le terme « l’Association »      
     D’autre part, 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
 
Préambule 
 
En vertu de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, les collectivités territoriales contribuent à la 
promotion et au développement des activités culturelles. 
 
L’Association a pour objet d’organiser annuellement les animations du Carnaval de 
Mulhouse. 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la culture 
sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers et des prestations municipales à l'Association. 
 
L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 2001-495 du 
6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre l’autorité administrative 
attribuant une subvention et l’organisme de droit privé qui en bénéficie, notamment 
lorsque la subvention attribuée dépasse un montant annuel de 23 000 € (Vingt-trois Mille 
Euros). 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Par la présente convention, l’Association, s’engage à participer au développement de 
l’attractivité de la Ville  en valorisant les traditions du carnaval rhénan. 
 
Pour sa part, la Ville s’engage à soutenir financièrement l’Association et lui allouer 
gracieusement les prestations municipales réalisables dans la limite de ses possibilités. 
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Cette mise à disposition gracieuse de moyens matériels et humains correspond à une 
subvention en nature accordée par la Ville qui fera l’objet d’une valorisation financière. 
 
Article 2 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an incluant la 65ème édition de la 
manifestation qui aura lieu du 15 au 18 février 2018, autour de la thématique des « Au fil 
du Rhin ». Elle prend effet à la date de cette notification. 
 
Article 3 : Montant de la Subvention 
 
La Ville de Mulhouse attribue à l’Association, au titre de l’année 2018, une subvention de 
fonctionnement de 98 000 € (quatre vingt dix huit mille euros) afin de lui permettre de faire 
face aux dépenses liées à la mise en œuvre de la manifestation. 
 
Pour lui permettre de célébrer cette édition anniversaire, une subvention exceptionnelle 
de 10 000€ sera également attribuée en 2018. 
 
Le règlement de la subvention sera effectué en deux versements : 

- versement d’un acompte de 78 400 €, à la signature de la convention 
- versement du solde, soit 19 600 €, à l’issue de la manifestation 

 
Virement au compte de l’Association : Code banque : 10278 – Code guichet 03008 – 
Numéro de compte 00033674345 – Clé RIB 90 – Raison sociale de la banque CCM 
Mulhouse Saint-Joseph. 
   
Article 4 : Objectifs assignés à l’Association 
 
Les animations qui seront organisées par l’Association au cours de l’édition 2018 relèvent 
d’un intérêt local et s’inscrivent en cohérence dans la politique événementielle de la Ville. 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’assure la participation des associations mulhousiennes à la traditionnelle 
Cavalcade du Carnaval. Il appartient à l’Association de prospecter l’ensemble du tissu associatif 
local. 
 
 

Objectif  :   
 
L’Association s’engage à développer les animations traditionnelles des carnavals 
rhénans : présence de Guggen, concours de masques, bal de carnaval, Charivari …  
 
L’Association s’engage de fait à respecter toutes les mesures de sécurité liées à 
l’occupation de l’espace urbain et à s’assurer les services de police et les postes 
de secours pour la gestion des publics lors des différentes animations qui 
composent la manifestation. 
 
Article 5 : Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- remettre avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention, d’une part un compte 
rendu financier des actions menées et d’autre part, un compte rendu d’exécution de ces 
actions. 
 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice écoulé ainsi 
que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les conventions 
passées avec les autorités administratives et les comptes rendus financiers des 
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subventions reçues conformément à l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001. 
 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la demande 
de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition 
à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du Plan 
Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la comptabilité relatifs au 
secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près de la cour 
d'appel. 
 
Article 6 : Communication 
 
L’Association s’engage à mentionner la participation de la Ville de Mulhouse sur tous 
supports de communication et documents informatifs ou promotionnels en y intégrant son 
logo.  
 
Tous les supports seront soumis à validation des services compétents. Il en est de 
même dans ses relations avec les médias. 
 
La Ville aura en outre la possibilité d’afficher une présence visuelle par la mise en place 
de kakémonos et banderoles sur les différents sites de la manifestation et en particulier 
sur le circuit de la cavalcade. 
 
Article 7 : Suivi des actions 
 
La Ville conservera tout au long de l’édition 2018 un contact régulier et suivi avec 
l’Association, afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et d’être 
éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs avenants 
particuliers. 
   
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la réalisation 
des objectifs et actions énumérés à l’article 4, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remettra, un bilan concernant l’ensemble de la 
période d’exécution de la convention. 
 
Article 8 : Assurances 
 
L’Association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il doit justifier à chaque demande de 
l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
Article 9 : Avenant 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant.  
 
 
Article 10 : Résiliation 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties, à 
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l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure aux prévisions 
présentées dans le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, 
la Ville se réserve le droit de réclamer le remboursement de tout ou partie de la somme 
versée. 
 
Article 11 - Litiges 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différent à une instance juridictionnelle. 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera soumis 
à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait à Mulhouse, le  
En 2 exemplaires originaux 

 
 
 
 
 
 

Pour l’Association          Pour la Ville de Mulhouse 
Le Président                L’Adjointe déléguée 

 
 
 
 

        Jean-Marc SPRENGER                                                      Nathalie MOTTE 
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ACHEVEMENT DU TUNNEL DE LA VOIE SUD – PASSATION D’AVENANTS 
AUX MARCHES DE MAITRISE D’ŒUVRE ET DE TRAVAUX 
(142/1.6.1/1206) 
 
 

1. AVENANT N°11 AU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE  

 

Dans le cadre du marché n°2002/105, la S.A. ARCADIS ESG sise à Le Plessis – 
Robinson, en tant que mandataire du groupement, s’est vu confier une mission 
de maitrise d’œuvre portant sur la réalisation de la Voie Sud. 
 
Afin de finaliser l’aménagement et d’assurer une bonne mise en service du 
tunnel, des prestations supplémentaires au marché de maitrise d’œuvre initial 
s’avèrent nécessaires afin de permettre l’aménagement et la mise en service du 
tunnel. 
 
L’avenant à conclure comprend les prestations suivantes : 

 

 Etudes de la rampe PMR  sur la tête Ouest du tunnel 
 
La rampe d’accès à la passerelle SNCF située à l’Ouest du parvis de la Gare (au 
niveau de la dépose minute) a été démolie dans le cadre des travaux 
d’achèvement du tunnel. 
 
Il était prévu de réaliser une nouvelle rampe d’accès conforme aux normes 
d’accessibilité. Toutefois, dans le cadre de l’étude plus globale de l’aménagement 
du parvis Ouest menée par m2A, la proposition architecturale n’a pas été 
validée.  
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Ainsi, il a été demandé au maitre d’œuvre de présenter une nouvelle solution 
minimisant l’emprise de la rampe sur l’espace public (rampe en surplomb du 
Domaine Ferroviaire). Cette prestation a nécessité la reprise des plans existants 
ainsi qu’une étude structurelle.  
 
 
 Assistance à la préparation de l’exploitation du tunnel 

 
Afin de préparer les services opérationnels à l’exploitation du tunnel, et en 
complément des formations techniques déjà prévues dans le cadre de la mise en 
œuvre des équipements de l’ouvrage, il s’avère nécessaire de former 
préalablement le personnel (encadrement, opérateurs vidéo, équipes de 
maintenance) aux aspects suivants : 
 

- rôle et responsabilité des personnels d’exploitation, 
- présentation des systèmes techniques (modes de fonctionnement, 

interactions entre systèmes, conditions minimales d’exploitation), 
- présentation du Plan d’Intervention et de Secours et des actions à mener 

(fiches réflexes). 
 
 
En outre, lors de la période de marche à blanc de l’ouvrage, il sera procédé à une 
simulation d’évènements pouvant survenir dans le tunnel ou ses abords 
(accident, incendie, pannes). Afin d’accompagner l’exploitant et les opérateurs à 
réaliser ces simulations, le maître d’œuvre rédigera des fiches d’Exercices de Pré-
Exploitation (EPE) (état initial, scénario de l’évènement joué, actions à engager, 
débriefing) et assistera l’exploitant lors des simulations pendant une durée de 20 
jours. 
 
 
 Conséquences de l’allongement des délais de réalisation des 

travaux du tunnel  
 
 
La mise à disposition tardive du bâtiment répéteur par la SNCF a conduit à un 
allongement des délais de réalisation des travaux et de mise en service du 
tunnel.  
 
Ce retard de près de 5 mois a eu pour conséquence : 
 

- l’allongement des missions de suivi des travaux par la maîtrise d’œuvre 
(mission DET), 

- une coactivité entre les lots 2 (génie civil, VRD) et 3 (équipements) qui a 
nécessité une gestion des interfaces entre ces travaux (réunions 
spécifiques sur site hebdomadaires), 

- une mise en service de l’équipement prévue en septembre 2017 et décalée 
à fin mars 2018. 

 
 
 



 Conséquence financière sur le marché de maîtrise d’œuvre :  

 

Ces prestations se décomposent ainsi : 

NATURE DES PRESTATIONS MONTANT EN € HT 
Etude de la rampe PMR 9 324,00 

Formation de l’exploitant 20 895,00 
Assistance et rédaction des exercices de pré-

exploitation 24 941,00 

Allongement des délais  59 186,00 
TOTAL  114 346,00 € HT 

 

En conséquence le montant du marché est modifié comme suit : 
 

Montant initial  2 558 259,00 € HT    
Montant après avenant n°10 4 435 318,29 € HT    

avenant n°11 114 346,00 € HT       
Montant du marché modifié 4 549 664,29 € HT  

 

La passation des avenants précités  entraînant une augmentation du montant du 
marché initial supérieure à 5%, la Commission d’Appel d’Offres a été saisie et a 
donné un avis préalable lors de sa séance du 4 décembre 2017. 
 
Le financement de cet avenant est assuré dans le cadre du coût global de 
l’opération. Les crédits nécessaires sont inscrits aux budgets 2017 et ultérieurs 
au titre de l’autorisation de programme E012 - Chapitre 23, Nature 2315, 
Fonction 822, ligne de crédit 18118. 
 

 

2. AVENANT N°3 AU MARCHE DE TRAVAUX – LOT 2 GENIE CIVIL ET 
VRD  

 

Les travaux objet du LOT n°2 – Génie Civil, terrassements, assainissement, VRD 
– marché n°Z15/124  ont été confiés  à la société BOUYGUES TP REGION 
FRANCE sise 54 008 NANCY (mandataire) et ALTER sise 68 000 COLMAR 
(cotraitant). 

 

Suite à des imprévus d’ordre technique découverts en cours de chantier, à la 
modification de prestations (prestations nouvelles ou modifiées) et à 
l’allongement d’environ 2 mois du délai de libération des emprises ferroviaires, 
des adaptations s’avèrent nécessaires dont les incidences financières sont les 
suivantes :  

 

Plus-values :  310 196,96 € HT 
Moins-values :    -215 397,53 € HT 

TOTAL AVENANT N°3    94 799,43 € HT 



 
En conséquence, le montant du marché est modifié comme suit : 
 

Montant initial du marché  5 497 838,66 € HT 
Montant après avenant n°2 5 845 463,98 € HT  

avenant n°3  94 799,43 € HT  
Montant du marché modifié 5 940 263,41 € HT  

 
Afin de tenir compte du décalage d’environ 2 mois supplémentaires dans la 
libération des emprises du bâtiment répéteur à l’Ouest, il est nécessaire de 
prolonger le délai initial du marché de 63 jours calendaires.  
 
Ainsi : 

- le délai d’exécution de 625 jours est porté à 688 jours, 

- la fin d’exécution des travaux, fixée au 13 octobre 2017, est 
reportée au 15 décembre 2017. 

 
La passation des avenants précités entraînant une augmentation du montant du 
marché initial supérieure à 5%, la Commission d’Appel d’Offres a été saisie et a 
donné un avis préalable lors de sa séance du 4 décembre 2017. 
 
Le financement de cet avenant est assuré dans le cadre du coût global de 
l’opération. Les crédits nécessaires sont inscrits aux budgets 2017 et ultérieurs 
au titre de l’autorisation de programme E012 - Chapitre 23, Nature 2315, 
Fonction 822, ligne de crédit 18118 
 
 

3. AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX – LOT 3 EQUIPEMENTS DU 
TUNNEL 

 
Les travaux objet du LOT n°3 – Equipements d’exploitation et de sécurité du 
tunnel marché n°Z16/155– ont été confiés à l’entreprise CLEMESSY SA (68). .  

Au stade du lancement de la consultation, l’organisation et la gestion de 
l’ensemble des équipements d’exploitation et de sécurité étaient encore en 
réflexion. Il est nécessaire aujourd’hui de faire évoluer les systèmes des 
équipements d’exploitation afin de répondre au niveau d’exigence souhaité.  
 
Afin d’adapter les équipements au mode de fonctionnement de l’exploitation, qui 
ont été précisés lors de la phase des études d’exécution des travaux objet du 
marché, il s’avère nécessaire de modifier, d’adapter et de compléter les systèmes 
d’exploitation et de sécurité, afin de les rendre plus efficaces et d’en assurer 
globalement une meilleure gestion.  
 

Plus-values :  217 735,83 € HT 

Moins-values :  
 

- 2 315,00 € HT 
 

TOTAL AVENANT N°1 215 420,83 € HT 
 
 



Ces prestations ont pour conséquence de modifier le montant du marché comme 
suit : 

Montant du marché initial (y compris 
tranches optionnelles) 1 467 742,30 € HT 

Montant de l’avenant n°1 215 420,83 € HT 
Montant du marché modifié 1 683 163,13 € HT 

La passation de l’avenant précité entraînant une augmentation du montant du 
marché initial supérieure à 5%, la Commission d’Appel d’Offres a été saisie et a 
donné un avis préalable lors de sa séance du 4 décembre 2017. 

Le financement de cet avenant est assuré dans le cadre du coût global de 
l’opération. Les crédits nécessaires sont inscrits aux budgets 2017 et ultérieurs 
au titre de l’autorisation de programme E012 - Chapitre 23, Nature 2315, 
Fonction 822, ligne de crédit 18118. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à établir et à signer toutes 
les pièces contractuelles nécessaires à la passation des avenants au 
marché de maitrise d’œuvre et aux marchés de travaux susmentionnés. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



EXPÉRIMENTATION DU TÉLÉTRAVAIL (221/4.1/1226) 

La loi « Sauvadet » du 12 mars 2012 et son décret d’application du 11 février 
2016 ont ouvert la possibilité aux agents publics d’exercer leurs fonctions dans le 
cadre du télétravail.  

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les 
fonctions qui auraient pu être exercées dans les locaux de l’administration sont 
réalisées par un agent hors de ces locaux, de façon régulière et volontaire, en 
utilisant les technologies de l’information et de la communication.  

Il permet d’améliorer les conditions de travail en assurant une meilleure 
conciliation des temps de la vie professionnelle, de la vie personnelle et de la vie 
familiale et de réduire les impacts environnementaux en limitant les 
déplacements urbains.  

A l’instar d’autres collectivités publiques, la Ville de Mulhouse souhaite 
expérimenter le développement du télétravail au sein de ses services.  

I. LES OBJECTIFS DE L’EXPÉRIMENTATION 

L’expérimentation du télétravail au sein de la collectivité vise à satisfaire les 
objectifs suivants : 

- Participer à une amélioration de la qualité de vie au travail 
- Permettre aux agents volontaires de mieux concilier vie professionnelle et 

vie privée, tout en respectant les intérêts de la collectivité 
- Réduire les déplacements coûteux pour les agents tout en diminuant les 

émissions de gaz à effet de serre 

Le télétravail implique également l’expérimentation d’une nouvelle forme de 
management, plus participative, centrée sur l’autonomie et la responsabilisation 
de l’agent.  
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II. LA MISE EN ŒUVRE DE L’EXPÉRIMENTATION

Afin de tester le dispositif et de mesurer l’intérêt du personnel et de la collectivité 
pour le télétravail, il est proposé de lancer une expérimentation auprès d’un 
panel d’agents volontaires sélectionnés au sein des Pôles et services de la Ville 
de Mulhouse.  

Dans la mesure du possible, le panel comprend des agents de catégorie A, B et C 
représentant une diversité de métiers et de filières et vise à atteindre un objectif 
de parité hommes/femmes.  

L’expérimentation se déroulera du 2 janvier 2018 au 31 décembre 2018. Un bilan 
d’étape sera présenté au Comité technique et au Conseil d’agglomération courant 
2018. 

III. LES MODALITÉS DE L’EXPÉRIMENTATION

Outre les règles ci-après énoncées (points 1 à 6), une charte d’expérimentation 
du télétravail, annexée à la présente délibération, précise les modalités 
d’exercice du télétravail dans le cadre de l’expérimentation.  

Ces modalités d’exercice du télétravail sont également déclinées dans la 
convention tripartite (modèle en annexe). Cette convention qui spécifie les 
conditions individuelles du télétravail, sera signée par l’agent télétravailleur, son 
responsable hiérarchique et la Direction générale des services.  

1. Activités éligibles au télétravail

Toutes les activités peuvent être télétravaillées exceptées celles nécessitant 
d’assurer un accueil ou une présence physique auprès de tous types d’usagers, 
celles exercées sur la voie publique ou dans des équipements municipaux et 
celles liées à des contraintes organisationnelles, techniques ou de sécurité 
particulières.  

2. Temps de travail

Les agents sélectionnés pour l’expérimentation du télétravail classique sont 
autorisés à exercer leurs activités en télétravail jusqu’à 2 jours par semaine en 
fonction de leur catégorie. Les agents télétravailleurs sont tenus d’être présents 
3 jours minimum par semaine sur leur lieu d’affectation habituel, temps partiel 
compris. 

Les agents sélectionnés pour l’expérimentation du télétravail gris sont autorisés à 
exercer leurs activités en télétravail jusqu’à 12 jours par an, consécutifs ou non 
mais tenant compte de la règle des 3 jours de présence obligatoires sur le lieu 
d’affectation habituel 

La règlementation relative au temps de travail, telle que définie par les 
dispositions du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 et mise en œuvre à la Ville 
de Mulhouse par la délibération du conseil municipal du 12 octobre 2015 
s’applique à ces agents.  



 
Le décompte horaire de la journée en télétravail correspond à la durée 
quotidienne applicable au cycle de travail de l’agent. 
 

3. Sécurité et santé au travail 
 
Les dispositions législatives et réglementaires en matière de santé et de sécurité 
au travail s’appliquent à l’agent en télétravail. 
 
L’agent en télétravail bénéficie de la surveillance médicale exercée par la 
médecine de prévention dans les mêmes conditions que l’ensemble des agents, 
en fonction de la nature des risques professionnels auxquels il est exposé. 
 

4. Moyens techniques 
 
Dans le cadre de l’expérimentation, l’agent télétravailleur qui exerce ces activités 
à domicile atteste qu’il dispose :  

- d’un poste de travail informatique (ordinateur, terminal ou tout autre 
matériel adapté) permettant d’accéder via le serveur de virtualisation 
Guacamole aux applications standards (suite bureautique, messagerie, 
applications métiers) 

- d’une connexion internet 
- d’un espace de travail adapté pour travailler dans de bonnes conditions 

d’ergonomie 
- des installations conformes aux règles de sécurité électrique à son 

domicile 
 
L’agent en situation de télétravail s’engage par ailleurs à respecter les règles en 
vigueur en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des 
données. 
 
Le télétravailleur pourra contacter l’assistance informatique en cas de difficulté à 
utiliser la messagerie et les logiciels métiers accessibles à distance.  
 

5. Formation 
 
Une formation appropriée et ciblée sur les caractéristiques de ce mode 
d’organisation du travail est proposée à l’agent en télétravail. Des formations 
sont aussi accessibles au responsable hiérarchique. 
 

6. Fin du télétravail 
 
Il peut être mis fin au télétravail à tout moment et par écrit, à l’initiative de la 
collectivité ou de l’agent, moyennant un délai de prévenance d’un mois. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Vu l’avis du Comité technique en date du 28 novembre 2017 et vu l’avis du 
Comité d’Hygiène, de sécurité et des conditions de travail en date du 7 décembre 
2017, le Conseil d’Agglomération : 

- Approuve le lancement de l’expérimentation du télétravail au sein de la 
Ville de Mulhouse 

- Approuve le projet de charte d’expérimentation et le modèle de convention 
tripartite joints à la présente délibération 

- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires pour la mise en œuvre de l’expérimentation du 
télétravail 

PJ : 3 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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Préambule 

Par délibération du Conseil d’agglomération en date du 11 décembre 2017 et du Conseil Municipal en 
date du 20 décembre 2017, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération ont acté 
l’expérimentation du télétravail au sein de leurs services durant l’année 2018. Cette expérimentation est 
détaillée dans une fiche action présentée au Comité technique du 28 novembre 2017 et fruit d’un groupe 
de travail interne aux deux collectivités. L’approche voulue par les exécutifs s’inscrit dans un objectif de 
cohésion et de bien-être au travail, tout en intégrant les objectifs de développement durable.  

Le télétravail vise la recherche de l’amélioration des conditions de travail, de l’efficacité, voire de 
l’efficience. Il s’agit aussi de réfléchir à une meilleure organisation possible, prenant en compte à la fois la 
demande et l’intérêt de l’agent mais aussi celui de la collectivité, de travailler autrement tout en assurant, 
voire en améliorant, la qualité de service. Le télétravail implique l’expérimentation d’une nouvelle forme 
de management, plus participative, centrée sur l’autonomie et la responsabilisation (formaliser les 
objectifs, rationaliser les procédures de travail, renforcer la motivation, évaluer le travail accompli…). 

Par cette expérimentation, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération font évoluer leur 
mode interne d’organisation de travail pour une recherche d’amélioration de ces organisations, tant au 
plan individuel qu’au plan collectif. 

Il s’agit de satisfaire les objectifs suivants : 
- participer à une amélioration de la qualité de vie au travail (stress lié à certaines missions et 

déplacements, risque routier) ; 
- permettre aux agents volontaires de mieux concilier vie professionnelle et vie privée, tout en 

respectant les intérêts de la collectivité ; 
- faciliter le maintien dans l’emploi des agents en situation de handicap 
- réduire les déplacements coûteux pour les agents tout en diminuant les émissions de gaz à effet de 

serre. 

Le télétravail doit cependant rester un mode optionnel et facultatif d’organisation du travail qui : 
→ requiert l’accord de l’agent et celui de son responsable de service ; 
→ n’est possible que pour une part de la durée hebdomadaire du travail, afin de ne pas couper l’agent 

de la collectivité dans laquelle il travaille ; 
→ ne se conçoit que pour certaines tâches ;  
→ nécessite une adaptation des modes de management de la part des encadrants et des méthodes de 

« reporting » demandées à l’agent. 

Pour cette expérimentation, le choix des candidats et le suivi du projet sont effectués par le comité de 
pilotage dirigé par la Direction générale et la commission d’attribution élargie au médecin du travail et au 
Chargé de mission Handicap. De janvier à décembre 2018, un certain nombre d’agents vont ainsi 
expérimenter le télétravail. Une première évaluation du dispositif sera réalisée au courant du  3ème 
trimestre 2018 afin d’envisager sa prolongation ou le déploiement du dispositif. 
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1 Périmètre et définition du Télétravail 
 
La présente charte est un document de cadrage ayant vocation à définir les modalités d’organisation de 
l’expérimentation du télétravail au sein des services de la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération. 
 
 
1.1 Définition  
 
« Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de réalisation du travail, utilisant les technologies de 
l’information dans le cadre d’un contrat et dans laquelle un travail, qui aurait pu être réalisé dans les 
locaux de la collectivité, est effectué hors de ces locaux de façon régulière ». 
La présente charte s’applique aux agents télétravailleurs. Il est entendu par agent télétravailleur toute 
personne qui pratique le télétravail tel que défini ci-dessus.  
 
 
1.2 Références réglementaires 
 

• La loi n° 84-53 du 20 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 

• Loi Sauvadet du 22-mars-2012, article 46, Section 4 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi dans agents contractuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

• Le décret n° 2016-151 du 11-février-2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;  

• La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires instaurant le télétravail dans la Fonction Publique Territoriale. 

  
 
1.3 Champ d’application  
 
Sous réserve de remplir les conditions d’éligibilité développées infra (2.4), tous les agents de la Ville de 
Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération ont vocation à télétravailler, à l’exception de celles et 
ceux qui exercent des activités remplissant au moins l’un des critères suivants : 

→ la nécessité d’assurer un accueil ou une présence physique dans les locaux de l’administration, 
auprès de tous types d’usagers ou de personnels ;  

→ l’accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels dont la sécurité ne peut 
être assurée en dehors des locaux de l’administration ;  

→ l’accomplissement de travaux nécessitant l’utilisation de logiciels ou applications faisant l’objet de 
restrictions d’utilisation à distance ou l’utilisation d’équipements et/ou de matériels spécifiques ;  

→ l’accomplissement de travaux nécessitant une présence dans les locaux de l’administration ou sur 
la voie publique ; 

→ toute activité professionnelle supposant qu’un agent exerce hors des locaux de l’administration, 
notamment pour les activités nécessitant une présence sur les lieux de contrôle. 
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L’inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité des activités 
exercées par l’agent, ne s’oppose pas à la possibilité pour l’agent d’accéder au télétravail dès lors qu’un 
volume suffisant d’activités éligibles en télétravail peuvent être identifiées et regroupées.  
 
Aucun candidat à un emploi ne peut être incité à accepter un poste sous condition d’exercer en télétravail 
et aucun emploi ne peut être exclusivement réservé à un agent en télétravail. 
 
 
1.4 Principes du télétravail : contractualisation et volontariat 
 
Les conditions individuelles du télétravail sont organisées par une convention tripartite établie entre la 
collectivité, l’agent, et le responsable de sa structure d’affectation. Les dispositions de cette convention 
précisent les conditions d’emploi en tenant compte des spécificités des missions du poste concerné.  
 
Le télétravail est volontaire pour l’agent et pour la collectivité. Le télétravail n’est pas un droit, mais une 
nouvelle modalité d’organisation du travail proposée par la collectivité.  
 
 
 

2 Modalités de mise en œuvre du télétravail 
 
 
2.1 Renouvellement et réversibilité  
 
La durée de l’expérimentation est fixée à un an. Elle est renouvelable et réversible. La réversibilité 
implique un retour au travail dans les locaux de la Ville de Mulhouse ou de Mulhouse Alsace 
Agglomération à la demande de l’agent ou de sa hiérarchie. Les modalités de cette réversibilité sont 
établies dans la convention tripartite de télétravail.  
 
Cette expérimentation comprend une période d’adaptation de trois mois pendant laquelle il peut y être 
mis fin à tout moment et par écrit, à l’initiative de l’administration ou de l’agent télétravailleur. Un délai 
de prévenance d’un mois s’applique pour l’administration. 
 
2.2 Droits et obligations des télétravailleurs  
 
Les télétravailleurs sont assujettis aux droits et obligations fixés par les lois et règlements applicables aux 
agents statutaires et contractuels de la fonction publique territoriale.  
En outre, il leur est fait application des mesures règlementaires en vigueur au sein des deux collectivités 
(application de l’aménagement du temps de travail, règlement des absences, etc...)  
 
 
  

Direction des Ressources Humaines | Expérimentation Télétravail | Septembre-2017 
 
 
 



Charte d’expérimentation  
du télétravail 

 

5 

 
 
2.3 Formes du télétravail  
 

2.3.1 Le Télétravail 
 
La durée maximale du télétravail est fixée à : 

→ 1 jour par semaine pour les agents de catégorie A ; 
→ 2 jours par semaine pour les agents de catégorie B et C, 

consécutifs ou en alternance, choisis en concertation avec le responsable hiérarchique de l’agent 
télétravailleur et en fonction des nécessités de service. Ces journées ainsi définies seront inscrites dans la 
convention tripartite et fixées pour toute la durée de l’expérimentation.  
A titre exceptionnel, il sera possible de modifier le ou les jour(s) fixé(s) par la convention tripartite, au 
maximum 5 fois par an afin de ne pas perturber l’organisation en place. 
L’agent télétravailleur est tenu d’être présent 3 jours minimum par semaine sur le lieu de travail, temps 
partiel compris.  
Pour cette expérimentation, le nombre d’agents candidats au télétravail est fixé à 20 (vingt). 
 

2.3.2 Le Télétravail gris 
 
Dans ce cadre, le télétravail pourra s’organiser jusqu’à 12 jours par an, consécutifs ou non mais tenant 
compte de la règle des 3 jours obligatoires de présence sur le lieu de travail, choisis en concertation avec 
le responsable hiérarchique en fonction des nécessités de service. Ce type de télétravail est accessible à 
toutes les catégories d’agents.  
Cette spécificité de télétravail sera inscrite dans une convention tripartite pour toute la durée de 
l’expérimentation.  
Pour cette expérimentation, le nombre d’agents candidats au télétravail gris est fixé à 10 (dix). 
 
2.4 Critères d’éligibilité  
 
L’éligibilité pour l’expérimentation se fondera sur les critères suivants :  
→ savoir être et savoir-faire : le candidat au télétravail doit avoir démontré son aptitude à organiser 

son travail, sa rigueur, sa capacité à travailler en autonomie, à gérer son temps et son sens de 
l’initiative. L’évaluation de ces aptitudes sera de la responsabilité de son responsable hiérarchique ; 

→ nature du poste : le poste peut être, en raison de ses fonctions, exclu du champ d’application du 
télétravail ; 

→ éligibilité technique : la connexion Internet du lieu où s’exerce le télétravail doit permettre un accès 
aux applications et aux données requises pour le métier. Les applications nécessaires à l’activité du 
télétravailleur doivent fonctionner à distance après avoir été testées et validées par les équipes de 
la Direction des systèmes d’informations.  

→ organisation du service : la mise en place du télétravail ne doit pas faire obstacle à la nécessaire 
continuité du service public ; 

→ ergonomie de l’espace de travail : le candidat au télétravail doit disposer d’un espace de travail 
adapté et travailler dans de bonnes conditions d’ergonomie. Les installations et locaux de son 
domicile doivent être conformes aux règles de sécurité électronique ; 

→ distance domicile/travail : la distance entre le domicile et le lieu de travail peut être prise en 
considération, conformément aux conditions définies dans l’appel à candidatures ; 

→ avis médical : l’administration peut solliciter un avis du médecin de prévention préalablement à la 
mise en place du télétravail. 
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3 Moyens techniques 
 
3.1 Outil informatique 
 
En vue d’améliorer la qualité et les fonctionnalités du système d’information et de participer à l’agrément 
informatique des environnements de travail de ses agents, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération déploient progressivement, depuis 2015, un système de virtualisation du poste de travail 
(Virtual Desktop Infrastructure). En août 2017,  21 % agents utilisent déjà cette solution qui garantit une 
centralisation et une sécurisation accrue des données.  
 
Ce schéma a été retenu pour sa compatibilité avec les nouveaux usages, notamment le télétravail.  
 
Dans le cadre de l’expérimentation du télétravail, il sera mis à disposition de l’agent télétravailleur un 
accès à la virtualisation via la passerelle de bureau à distance Guacamole. Pour pouvoir en bénéficier, il 
est simplement nécessaire que le poste informatique supporte la technologie HTML5 (HTML : format de 
données conçu pour représenter les pages web). Tout type de liaison (Wifi, câble Ethernet, galet 4G ou 
CPL) est possible pour ces connexions avec un débit minimum de 2 mégabits dédiés.  
 
Par conséquent, tout poste informatique personnel ou professionnel répondant aux critères suscités peut 
accéder à la passerelle de bureau à distance Guacamole. De ce fait, aucun poste informatique spécifique 
ne sera mis à disposition des agents par la Ville de Mulhouse ou Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
L’agent télétravailleur perçoit un défraiement d’un montant forfaitaire pour l’utilisation de son propre 
équipement informatique : 80 € (quatre-vingt euros) annuels pour 2 journées télétravaillées 
hebdomadaires et 40 € (quarante euros) annuels pour 1 journée télétravaillée hebdomadaire. Ce montant 
sera versé en une seule fois en fin d’année au prorata du service fait.  
Ce forfait ne concerne pas le télétravail gris 
 
 
 
3.2  Téléphonie 
 
Afin de garder le contact avec sa hiérarchie, ses collaborateurs et/ou ses collègues, un téléphone portable 
avec abonnement voix (sans data) est mis à disposition de l’agent télétravailleur. 
 
L’agent télétravailleur est soumis à la charte de bon usage des systèmes d’informations de la Ville de 
Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération.  
 
L’agent en situation de télétravail s’engage à respecter le matériel qui lui est confié dans le respect des 
règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes d’informations.   
 
Le matériel mis à disposition est réservé à un usage professionnel. Seul l’agent visé par l’arrêté individuel 
peut utiliser le matériel mis à disposition par la collectivité.  
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3.3 Assistance  
 
L’agent télétravailleur pourra, pendant les heures ouvrées, et en cas de difficulté à utiliser la messagerie 
et les logiciels métiers accessibles à distance, contacter l’assistance informatique (SIT) via le portail 
intranet dédié.  
 
En cas d’incident technique l’empêchant d’effectuer normalement son activité à domicile, notamment en 
cas de problème de connexion provenant de son fournisseur d’accès Internet (FAI), l’agent télétravailleur 
devra en informer immédiatement son responsable hiérarchique et prendra alors les mesures nécessaires 
à son retour au travail dans les locaux de la collectivité, dans l’attente de la résolution des problèmes 
techniques.  
 
3.4 Confidentialité et protection des données  
 
L’agent télétravailleur doit respecter les règles édictées dans la charte d’utilisation des moyens 
informatiques et de communication de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération 
notamment en matière de confidentialité, de protection des données et de sécurité. Ce document est mis 
à disposition sur le portail Intranet http://portail/documentation/guides/Pages/chartes.aspx 
 
Il doit assurer la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des informations qui lui sont confiées ou 
auxquelles il a accès, sur tous les supports et par tout moyen et notamment sur papier, oralement ou 
électroniquement.  
 

4 Conditions de travail 
 
4.1 Organisation du travail  
 
La durée de travail des agents télétravailleurs est la même que celle des agents non télétravailleurs (cf. 
circulaire temps de travail et de repos).  
 
Le temps de travail des journées télétravaillées est celui prévu au planning hebdomadaire de l’agent et ne 
pourra donner lieu à aucune heure supplémentaire. 
 
Dans un souci de continuité des services et de partage d’informations avec sa hiérarchie, ses collègues 
et/ou collaborateurs, l’agent devra être joignable, par téléphone et/ou par mail, aux horaires des plages 
fixes définies par la circulaire des temps de travail et de repos (9h00-11h30 / 14h30-17h00).  
 
En dehors de ces heures, et dans la limite du nombre d’heures travaillées prévu au planning de l’agent, ce 
dernier organise son travail comme il l’entend, dans le respect des règles en vigueur :  
 

- La durée de travail maximale quotidienne est de 10 heures ; 
- L’amplitude de travail maximale quotidienne ne peut pas dépasser 12 heures ; 
- Les temps de repos entre deux périodes de travail doit être au moins de 11 heures 

consécutives ; 
- une pause de 30 minutes, incluse dans le temps de travail, doit être prise par tranche de 6 

heures de travail.  
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4.2 Management du télétravail  
 
La fixation des objectifs et des tâches, leur contrôle et leur évaluation, sont de la responsabilité du 
responsable hiérarchique de l’agent télétravailleur. 
 
 
4.3 Lieu de travail 
 
Le lieu de travail est, selon la formule, fixé en alternance au domicile de l’agent.  
 
L’agent télétravailleur doit prévoir à son domicile un espace de travail dédié, respectant les conditions 
d’hygiène et de sécurité prévues au document unique de la collectivité. Cet espace doit présenter les 
conditions nécessaires à un exercice satisfaisant du télétravail (habitabilité, hygiène, ergonomie, 
connexions électriques, environnement…). A cet effet, une grille d’auto évaluation sera fournie à l’agent 
télétravailleur. 
 
L’agent télétravailleur peut solliciter l’avis de l’ingénieur sécurité. 
 
La collectivité se décharge de toute responsabilité en cas d’équipement privé non conforme et 
potentiellement dangereux de l’installation à domicile. 
   
L’agent télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son domicile. 
 
Afin de limiter les interactions entre cause professionnelle et cause privée, il est fortement conseillé 
d’organiser un espace de travail spécifique (cf. 4.3 Lieu de travail) 
 
En cas de changement de domicile, l’agent télétravailleur doit prévenir l’administration et remplir toutes 
les conditions précitées pour poursuivre le travail à distance.  
L’employeur respecte la vie privée de l’agent télétravailleur.  
 
 
4.4 Assurance - Accident du travail 
 
L’agent télétravailleur s’engage à informer son assureur de l’exercice partiel de ses fonctions à domicile. 
Une attestation d’assurance multirisques habitation incluant la responsabilité civile devra impérativement 
être transmise à la collectivité. L’attestation devra couvrir toute la durée de la convention, et être 
renouvelée si nécessaire. 
 
En cas d’accident survenu au domicile de l’agent pendant la période d’activité en télétravail, celui-ci doit, 
dans les 24 heures après la survenance des faits, sauf cas de force majeure, en informer ou en faire 
informer l’administration par l’intermédiaire de son supérieur hiérarchique.  
 
Il doit fournir à l’administration toutes les pièces nécessaires à l’examen de son dossier, à l’appui de sa 
déclaration d’accident, et apporter tous les éléments permettant à celle-ci de se prononcer sur 
l’imputabilité au service de cet accident.  
 
Dans tous les cas de figure, il appartient à l’agent d’apporter la preuve d’un accident et de sa relation avec 
le service. Le fait que l’accident soit survenu sur le lieu du télétravail et pendant les heures de travail ne 
présume pas de l’imputabilité au service.  

Direction des Ressources Humaines | Expérimentation Télétravail | Septembre-2017 
 
 
 



Charte d’expérimentation  
du télétravail 

 

9 

 
 
4.5 Formation  
 
L’agent télétravailleur a le même droit à la formation que l’ensemble des agents de la Ville de Mulhouse 
et de Mulhouse Alsace Agglomération.  
 
Une formation spécifique au télétravail sera organisée pour l’agent télétravailleur et son manager, en 
amont du début de l’expérimentation. 
 
 
 
 

5 Dispositions générales et évaluation 
 
Pour mener à bien cette expérimentation, les instances suivantes sont mises en place ou mobilisées pour 
suivre la mise en œuvre. 
 Le Comité de Pilotage (COPIL)  associant la Direction Générale des Services et des Directeurs de 

pôle (sur volontariat) 
 La Commission d’attribution (CODAT)  associant la Direction Générale des Services, la médecine 

professionnelle et le Chargé de mission Handicap 
 
 
Une évaluation sera conduite à trois niveaux ; agent, service et collectivité. 
 
 
5.1 Niveau agent  
 
L'évaluation a pour but de mesurer la satisfaction ou non du télétravailleur. Les indicateurs porteront sur :  
→ l'indice de satisfaction générale de l'agent sur le télétravail (bien-être au travail, conciliation vie 

privée / vie professionnelle, etc…) ;  
→ le gain financier en matière de déplacements domicile / travail ; 
→ les gains ou non dans l'organisation personnelle du travail ; 
→ l'amélioration des conditions de travail en termes de déplacements, de locaux et d'organisation ;  
→ le souhait de poursuivre cette organisation du travail ; 
→ les éléments d'amélioration de la démarche.  
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5.2 Niveau service 
 
L'évaluation porte sur l'appréciation du télétravail par le responsable de la structure d’affectation de 
l’agent télétravailleur en termes d'organisation du service et de satisfaction des missions accomplies. Les 
indicateurs porteront sur : 
→ l'indice de satisfaction générale du responsable sur le mode d'organisation du télétravail ; 
→ les aspects positifs et négatifs dans l'organisation du service ; 
→ le souhait de poursuivre cette organisation du travail ; 
→ les éléments d'amélioration de la démarche. 

 
 
5.3 Niveau collectivité 
 
→ l’évaluation des conséquences sur l’environnement (pour l’aspect développement durable) ; 
→ l’indice d’isolement des télétravailleurs ; 
→ l’efficience globale de ce mode d’organisation ; 
→ l’évaluation des conséquences en matière de gestion des ressources humaines sur la base 

d’éléments statistiques que la DRH pourrait être amenée à produire. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le …………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le chargé de mission 
Télétravail 

      Le Directeur des  
       Ressources humaines 

 

Le Directeur Général 
des services 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 décembre 2017, 

Vu l’avis du comité technique en date du 28 novembre 2017, 

Vu la charte d’expérimentation du télétravail dans les structures de la Ville de Mulhouse et de 

Mulhouse Alsace Agglomération, 

Vu la candidature de   «Civilité» «Prénom_agent» «Nom_usuel_agent» ..........................................  
s’inscrivant dans les principes énoncés dans la charte d’expérimentation du Télétravail, 

Considérant l’engagement volontaire des parties signataires de la présente convention, 

Entre 

La Ville de Mulhouse représentée par son Directeur général des services, agissant par délégation de 
Madame le Maire, Michèle LUTZ, 

Ci-dessous dénommée « La Ville de Mulhouse » 

Et 

«Civilité_manager» «Prénom_manager» «Nom_manager» .........................................................  

(titre ou fonctions)   ......................................................................................................................................  

Ci-dessous dénommé(e) « le responsable hiérarchique » 

Et 

«Civilité» «Prénom_agent» «Nom_usuel_agent» ...........................................................................  

(titre ou fonctions)    ......................................................................................................................................  

Demeurant (adresse postale   «Adresse_postale», «CP» «Ville» .........................................................  

Ci-dessous dénommé(e) l’agent télétravailleur 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 : Accord 
 
La participation à l’expérimentation du télétravail est acceptée d’un commun accord entre les 
signataires, et repose sur le volontariat des parties, lesquelles ont pris connaissance de la charte 
d’expérimentation du télétravail susvisée. 
 
Le télétravailleur conserve le même régime de rémunération et le maintien de l’ensemble de ses 
droits.  
 
La date d’effet de l’accord est fixée au    ................................................................................................  
 
 
 Article 2 : Objet du télétravail 
 
La convention porte sur l’exercice alterné des missions liées au poste occupé par le télétravailleur au 
sein de la collectivité, entre son service d’affectation et son domicile. 
 
Les principales activités exercées en télétravail par l’agent télétravailleur sont : 
 

•  
•  
•  

 
 
 Article 3 : Durée de la convention 
 
La convention entre en vigueur à compter de la date d’effet mentionnée à l’article 1 et prend fin le 31 
décembre 2018.  
 
Elle est réversible sur demande de l’une ou l’autre des parties. La réversibilité signifie qu’une des 
parties signataires peut demander à mettre fin à la convention avant la fin de la période en cours.  
 
En raison du caractère volontaire du télétravail, la demande de fin du télétravail émanant du 
télétravailleur n’est pas forcément motivée. La demande de fin du télétravail est formulée par note 
au responsable hiérarchique en respectant un délai d’un mois  avant le terme souhaité, et applicable 
sans autre formalité. 
 
En revanche, si la demande est à l’initiative du responsable hiérarchique,  la décision devra être 
motivée, eu égard notamment aux finalités du télétravail, aux critères d’éligibilité et/ou à l’intérêt du 
service. La décision de fin du télétravail est adressée au télétravailleur en respectant un délai de 
prévenance d’un mois. 
 
 
 
 Article 4 : Organisation du travail 
 
La formule de télétravail gris (le travail en alternance ponctuel au domicile de l’agent) est mise en 
œuvre au domicile du télétravailleur à raison de 12 journées maximum par an, consécutifs ou non 
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mais tenant compte de la règle des 3 jours de présence obligatoires par semaine sur le lieu 
d’affectation habituel. 
 
Les jours télétravaillés sont choisis en concertation avec le responsable hiérarchique en fonction des 
nécessités de service. A cet effet, l’agent télétravailleur et son manager complèteront le formulaire  
Télétravail gris pour justifier d’un emploi du temps différent et permettre la couverture des risques 
en cas de dommage ou accident.  
 
 
 
 Article 5 : Horaires de travail et joignabilité 
 
Conformément à la charte d’expérimentation du télétravail susvisée, le nombre d’heures devant être 
réalisé par le télétravailleur est celui qui figure dans son calendrier de travail annuel visé par son 
responsable hiérarchique.  
 
Le télétravailleur peut être joint pendant les plages horaires suivantes, correspondant aux plages 
fixes inscrites dans la circulaire du temps de travail et de repos de le Ville de Mulhouse, soit : de 9h00 
à 11h30 et de 14h30 à 17h00. En dehors de ces horaires, l’agent télétravailleur organisera son temps 
de travail comme il le souhaite, dans la limite de la durée journalière prévue à son planning annuel. 
 
 
 Article 6 : Lieu du télétravail 
 
Le télétravail s’exerce au domicile de l’agent sis :  

(adresse complète)   «Adresse_postale», «CP» «Ville» ........................................................................  

 
 
Lorsqu’il exerce ses activités à domicile, l’agent télétravailleur fournit :  

- un certificat ou, à défaut, une attestation sur l’honneur justifiant de la conformité des 
installations et des locaux aux règles de sécurité électrique; 

- une attestation de l’assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d’assurance 
multirisques habitation précisant qu’elle couvre l’exercice du télétravail au domicile 
susmentionné ; 

 
Il certifie qu’il peut exercer son travail de façon répétée à son domicile et que l’installation de son 
poste de travail n’entraîne pas de modifications allant au-delà du simple aménagement. L’agent 
télétravailleur s’engage à ne pas modifier, sans en avertir sa hiérarchie, son environnement de travail 
à domicile, de telle sorte que les conditions au travail d’hygiène et de sécurité soient respectées. 
 
L’agent télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son 
domicile, excepté avec le personnel d’accompagnement et de maintenance de son poste de 
télétravail (matériel, logiciel, télécommunications) qu’il s’engage à recevoir pendant ses horaires de 
travail selon les besoins. 
 
En cas de déménagement, l’agent autorisé à travailler à domicile s’engage à en informer sa hiérarchie 
dans les meilleurs délais. Une nouvelle évaluation du poste de travail pourra être réalisée par les 
services compétents avant d’envisager une continuité de l’activité télétravaillée. 
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Une modification du lieu de travail remettant en cause des conditions respectables de travail 
entraînera la résiliation immédiate de ladite convention. 
 
 
 Article 7 : Équipements de travail 
 
Le télétravailleur s’engage à respecter la charte de bon usage des systèmes d’information de la Ville 
de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Il s’engage à la disponibilité de ses équipements informatiques pour télétravailler. La collectivité met 
à disposition de l’agent un accès à la virtualisation via une passerelle de bureau à distance.  
 
Tout dysfonctionnement du matériel devra immédiatement être porté à la connaissance du 
responsable hiérarchique et du service compétent de la collectivité (SIT).  
 
Le télétravailleur informera conjointement son supérieur hiérarchique et la DSI de tout changement 
de matériel afin que soient opérées, le cas échéant, les adaptations nécessaires. 
 
Le télétravail pourra être suspendu pendant la période d’indisponibilité du matériel. 
 
 
 Article 8 : Traitement de l’information 
 
 
 8.1. Confidentialités et traitement de l’information 
 
L’agent télétravailleur s’engage à respecter les règles édictées dans la charte de bon usage des 
systèmes d’information ainsi que l’ensemble de la législation en vigueur, notamment en matière de 
confidentialité, de protection des données et de sécurité. 
 
 
 8.2. Responsabilités, évaluation des activités et sanctions 
 
L’agent télétravailleur est informé que les « fichiers de traces » et les données laissées sur les 
différents systèmes pourront être utilisés dans le cadre d’une procédure disciplinaire ou transmis aux 
autorités compétentes dans le cadre d’une réquisition judiciaire. 
 
 
 
 Article 9 : Bureau du télétravailleur dans son service d’affectation 
 
Pendant le(s) jour(s) où l’agent télétravailleur exerce son activité dans les locaux de son service 
d’affectation, celui-ci conserve son bureau et l’ensemble des moyens de travail qui lui sont affectés. 
 
 
 Article 10 : Accident  
 
En cas d’accident survenu au domicile de l’agent pendant la période d’activité en télétravail, celui-ci 
doit, dans les 24 heures après la survenance des faits, sauf cas de force majeure, en informer ou en 
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faire informer l’administration par l’intermédiaire de son supérieur hiérarchique. Il doit fournir à 
l’administration toutes les pièces nécessaires à l’examen de son dossier, à l’appui de sa déclaration 
d’accident, et apporter tous les éléments permettant à celle-ci de se prononcer sur l’imputabilité au 
service de cet accident. 
 
 
 Article 11 : Évaluation des activités télétravaillées 
 
Les parties sont conviées à porter à connaissance toute information nécessaire à une évaluation 
fiable de la mise en œuvre du télétravail.  
 
L’évaluation de l’activité sera exercée en priorité par le supérieur hiérarchique en fonction des 
objectifs fixés et sera formalisée par une fiche de liaison managériale. Cette fiche de liaison sera mise 
à disposition des divers comités et contribuera à l’évaluation générale du dispositif. 
 
Il est de la responsabilité du responsable hiérarchique, après concertation avec l’agent, d’établir la 
fiche de liaison, de préciser les objectifs et les tâches à réaliser. 
 
 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le …………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
 

L’agent      Le responsable 
     hiérarchique 

Le Directeur général 
des services 

 

Direction des Ressources Humaines | Convention Télétravail gris|  Septembre-2017 
 
 
 



Convention tripartite 
d’expérimentation du télétravail 

1 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 20 décembre 2017, 

Vu l’avis du comité technique en date du 28 novembre 2017, 

Vu la charte d’expérimentation du télétravail dans les structures de la Ville de Mulhouse et de 

Mulhouse Alsace Agglomération, 

Vu la candidature de   «Civilité» «Prénom_agent» «Nom_usuel_agent» ..........................................  
s’inscrivant dans les principes énoncés dans la charte d’expérimentation du Télétravail, 

Considérant l’engagement volontaire des parties signataires de la présente convention, 

Entre 

La Ville de Mulhouse représentée par son Directeur général des services, agissant par délégation de 
Madame le Maire Michèle LUTZ, 

Ci-dessous dénommée « la Ville de Mulhouse » 

Et 

«Civilité_manager» «Prénom_manager» «Nom_manager» .........................................................  

(titre ou fonctions)   ......................................................................................................................................  

Ci-dessous dénommé(e) « le responsable hiérarchique » 

Et 

«Civilité» «Prénom_agent» «Nom_usuel_agent» ...........................................................................  

(titre ou fonctions)    ......................................................................................................................................  

Demeurant (adresse postale   «Adresse_postale», «CP» «Ville» .........................................................  

Ci-dessous dénommé(e) l’agent télétravailleur 

Il est convenu ce qui suit : 
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 Article 1 : Accord 
 
La participation à l’expérimentation du télétravail est acceptée d’un commun accord entre les 
signataires, et repose sur le volontariat des parties, lesquelles ont pris connaissance de la charte 
d’expérimentation du télétravail susvisée. 
 
Le télétravailleur conserve le même régime de rémunération et le maintien de l’ensemble de ses 
droits.  
 
La date d’effet de l’accord est fixée au  ..................................................................................................  
 
 
 Article 2 : Objet du télétravail 
 
La convention porte sur l’exercice alterné des missions liées au poste occupé par le télétravailleur au 
sein de la collectivité, entre son service d’affectation et son domicile. 
 
Les principales activités exercées en télétravail par l’agent télétravailleur sont : 
 

•  
•  
•  
•  

 
 
 Article 3 : Durée de la convention 
 
La convention entre en vigueur à compter de la date d’effet mentionnée à l’article 1 et prend fin le 31 
décembre 2018.  
 
Elle est réversible sur demande de l’une ou l’autre des parties. La réversibilité signifie qu’une des 
parties signataires peut demander à mettre fin à la convention avant la fin de la période en cours.  
 
En raison du caractère volontaire du télétravail, la demande de fin du télétravail émanant du 
télétravailleur n’est pas forcément motivée. En revanche, si la demande est à l’initiative du 
responsable hiérarchique,  la décision devra être motivée, eu égard notamment aux finalités du 
télétravail, aux critères d’éligibilité et/ou à l’intérêt du service.  
 
La demande de fin du télétravail est formulée par note au responsable hiérarchique ou au 
télétravailleur en respectant un délai de un mois avant le terme souhaité, et applicable sans autre 
formalité. 
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 Article 4 : Organisation du travail 
 
La formule de télétravail (le travail en alternance au domicile de l’agent) est mise en œuvre à raison 
de ……… journée(s) par semaine au domicile du télétravailleur. 
 
Le(s) jour(s) de travail à domicile est (sont)    .........................................................................................    
 
En cas de nécessité absolue de service (réunions, formations, missions, …), l’agent télétravailleur 
peut être amené à travailler dans son service d’affectation au sein de la collectivité, un jour 
initialement prévu en télétravail. Par anticipation, son responsable hiérarchique informera son 
collaborateur et lui proposera de modifier le jour télétravaillé de ladite semaine. Toutefois, le 
nombre de ces journées est limité à 5 par an. 
 
Il ne sera pas possible de reporter, au-delà de la semaine en cours, la journée télétravaillée. L’agent 
ne pourra pas solliciter de modification ponctuelle du jour télétravaillé, ni solliciter le cumul de jours 
télétravaillés. Seul un accord entre le responsable hiérarchique et l’agent, validé par les instances 
d’évaluation du dispositif sur motif précis lié aux nécessités de service, pourra modifier de façon 
durable les jours télétravaillés initialement prévus. Un avenant à cette convention sera alors établi. 
 
Dans le cas d’une modification ponctuelle, sur demande du responsable hiérarchique, un mail sera 
adressé à l’agent télétravailleur pour justifier d’un emploi du temps différent et permettre la 
couverture des risques en cas de dommage ou accident.  
 
 
 Article 5 : Horaires de travail et joignabilité 
 
Conformément à la charte d’expérimentation du télétravail susvisée, le nombre d’heures devant être 
réalisé par le télétravailleur est celui qui figure dans son calendrier de travail annuel visé par son 
responsable hiérarchique.  
 
Le télétravailleur peut être joint pendant les plages horaires suivantes, correspondant aux plages 
fixes inscrites dans la circulaire du temps de travail et de repos de la Ville de Mulhouse, soit : de 9h00 
à 11h30 et de 14h30 à 17h00. En dehors de ces horaires, l’agent télétravailleur organisera son temps 
de travail comme il le souhaite, dans la limite de la durée journalière prévue à son planning annuel. 
 
 
 Article 6 : Lieu du télétravail 
 
Le télétravail s’exerce au domicile de l’agent sis :  

(adresse complète)   «Adresse_postale», «CP» «Ville» ........................................................................  
 
 
Lorsqu’il exerce ses activités à domicile, l’agent télétravailleur fournit :  

- un certificat ou, à défaut, une attestation sur l’honneur justifiant de la conformité des 
installations et des locaux aux règles de sécurité électrique ; 

- une attestation de l’assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d’assurance 
multirisques habitation précisant qu’elle couvre l’exercice du télétravail au domicile 
susmentionné. 
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Il certifie qu’il peut exercer son travail de façon répétée à son domicile et que l’installation de son 
poste de travail n’entraîne pas de modifications allant au-delà du simple aménagement. L’agent 
télétravailleur s’engage à ne pas modifier, sans en avertir sa hiérarchie, son environnement de travail 
à domicile, de telle sorte que les conditions au travail d’hygiène et de sécurité soient respectées. 
 
L’agent télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels à son 
domicile, excepté avec le personnel d’accompagnement et de maintenance de son poste de 
télétravail (matériel, logiciel, télécommunications) qu’il s’engage à recevoir pendant ses horaires de 
travail selon les besoins. 
 
En cas de déménagement, l’agent autorisé à travailler à domicile s’engage à en informer sa hiérarchie 
dans les meilleurs délais. Une nouvelle évaluation du poste de travail pourra être réalisée par les 
services compétents avant d’envisager une continuité de l’activité télétravaillée. 
 
Une modification du lieu de travail remettant en cause des conditions respectables de travail 
entraînera la résiliation immédiate de ladite convention. 
 
 
 Article 7 : Équipements de travail 
 
Le télétravailleur s’engage à respecter la charte de bon usage des systèmes d’information de la Ville 
de Mulhouse et de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Il s’engage à la disponibilité de ses équipements informatiques pour télétravailler. La collectivité met 
à disposition de l’agent un accès à la virtualisation via une passerelle de bureau à distance.  
 
Tout dysfonctionnement du matériel devra immédiatement être porté à la connaissance du 
responsable hiérarchique et du service compétent de la collectivité (SIT).  
 
Le télétravailleur informera conjointement son supérieur hiérarchique et la DSI de tout changement 
de matériel afin que soient opérées, le cas échéant, les adaptations nécessaires. 
 
Le télétravail pourra être suspendu pendant la période d’indisponibilité du matériel. 
 
 
 Article 8 : Traitement de l’information 
 
 
 8.1. Confidentialités et traitement de l’information 
 
L’agent télétravailleur s’engage à respecter les règles édictées dans la charte de bon usage des 
systèmes d’information ainsi que l’ensemble de la législation en vigueur, notamment en matière de 
confidentialité, de protection des données et de sécurité. 
 
 
 8.2. Responsabilités, évaluation des activités et sanctions 
 
L’agent télétravailleur est informé que les « fichiers de traces » et les données laissées sur les 
différents systèmes pourront être utilisés dans le cadre d’une procédure disciplinaire ou transmis aux 
autorités compétentes dans le cadre d’une réquisition judiciaire. 
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 Article 9 : Bureau du télétravailleur dans son service d’affectation 
 
Pendant le(s) jour(s) où l’agent télétravailleur exerce son activité dans les locaux de son service 
d’affectation, celui-ci conserve son bureau et l’ensemble des moyens de travail qui lui sont affectés. 
 
 
 Article 10 : Accident  
 
En cas d’accident survenu au domicile de l’agent pendant la période d’activité en télétravail, celui-ci 
doit, dans les 24 heures après la survenance des faits, sauf cas de force majeure, en informer ou en 
faire informer l’administration par l’intermédiaire de son supérieur hiérarchique. Il doit fournir à 
l’administration toutes les pièces nécessaires à l’examen de son dossier, à l’appui de sa déclaration 
d’accident, et apporter tous les éléments permettant à celle-ci de se prononcer sur l’imputabilité au 
service de cet accident. 
 
 
 Article 11 : Suivi de la convention 
 
Les parties sont conviées à porter à connaissance toute information nécessaire à une évaluation 
fiable de la mise en œuvre du télétravail.  
 
L’évaluation de l’activité sera exercée en priorité par le supérieur hiérarchique en fonction des 
objectifs fixés et sera formalisée par une fiche de liaison managériale. Cette fiche de liaison sera mise 
à disposition des divers comités et contribuera à l’évaluation générale du dispositif. 
 
Il est de la responsabilité du responsable hiérarchique, après concertation avec l’agent, d’établir la 
fiche de liaison, de préciser les objectifs et les tâches à réaliser. 
 
 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le …………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 
 

L’agent      Le responsable 
     hiérarchique 

Le Directeur général 
des services 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT « RENOUVELLEMENT URBAIN PAR LE 
DEVELOPPEMENT DE L’IMMOBILIER COMMERCIAL » – COMPTE RENDU 
D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE (CRACL)   (213/8.4/1081) 
 
 
Par délibération du 7 juillet 2008, le Conseil Municipal a approuvé le projet de 
traité de concession d’aménagement « Renouvellement Urbain par le 
Développement de l’Immobilier Commercial » (RUDIC) pour une durée de 25 
ans. 
 
Cette concession, confiée à Citivia, a pour objet d’organiser l’accueil, le maintien 
et l’extension d’activités économiques et commerciales, de favoriser le 
développement et la diversification de l’offre de commerce, de réaliser le cas 
échéant les actions et aménagements de nature à concourir à cette dynamique. 
 
En pratique, il s’agit de maîtriser sur les secteurs cibles fixés par le traité de 
concession, les commerces en procédant à l’acquisition des murs. Ces espaces 
feront l’objet d’une location, dès lors que l’activité envisagée sera conforme aux 
critères définis avec la collectivité. A terme, ces espaces feront l’objet d’une 
cession, la finalité de l’opération n’étant pas de les conserver en patrimoine. 
 
Citivia a établi le compte-rendu 2016 de cette concession qui est soumis pour 
examen et approbation au Conseil Municipal. 
 
En 2016, aucune cession n’a été réalisée. Des études ont été menées sur les 
sites suivants : 
 

- le Centre Europe dont les principaux travaux ont débuté au mois de mars 
 

- le 4 avenue de Colmar en vue de l’aménagement des plateaux permettant 
d’accueillir les associations Tuba (développement numérique) et du 48 
(regroupement de structures de la création-reprise d’entreprise). Il est 
proposé une mise en location et, au terme de la concession, la collectivité 
récupérera les deux plateaux de bureaux sans participation 
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supplémentaire. Les charges et loyers versés par les associations ne 
permettant pas l’équilibre, une participation d’équilibre de 1 000 K€ est 
nécessaire. Elle pourrait s’étaler sur 4 ans pour minorer les frais financiers 
(300 K€ en 2019,  300 K€ en 2020, 200 K€ en 2021, et 200 K€ en 2022). 

Au 31 décembre 2016, 3.314 m² ont fait l'objet d'une location quasi 
exclusivement à des fins de commerce ; 490 m² restent libres à cette date. 

Il est proposé de vendre sur une période de 3 ans l’ensemble des locaux non 
rentables à l’exception du 16 boulevard de l’Europe (libre), du 22 rue Engel 
Dollfus (Carrefour City), du 8 avenue Schuman (libre) et du 6 rue de la Moselle 
(Le Temps d’une Pause) qui seront conservés en location et cédés à la fin de la 
concession en 2033 pour une participation estimée à 865 K€. 

Sur le plan financier, compte tenu de la valorisation du patrimoine à l’issue de la 
concession et des recettes issues de la location, le montant total des produits 
s'élève à 46,750 K€. Les charges prévues s'établissant à 46,775 K€, le résultat 
d'exploitation prévisionnel au terme de la concession présente un besoin de 
financement supplémentaire de 25 K€. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve le compte rendu d’activités 2016 de Citivia relatif à la concession 
d’aménagement « Renouvellement Urbain par le Développement de 
l’Immobilier Commercial »  

PJ : 2 

Compte-rendu annuel à la collectivité 2016 

Synthèse du bilan prévisionnel au 31.12.2016 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



BILAN PREVISIONNEL REALISE RESTE A REALISER
Approuvé le 
31.12.2015

 Actualisé au 
31.12.2016  AU 31.12.2016  Dont en 2016  2017/2033 Dont en 2017

CHARGES
Acquisitions foncières 8 966 8 966 8 966 0 0 0
Travaux et études 24 327 24 998 12 442 5 991 12 556 9 897
Rémunération CITIVIA 4 102 3 990 2 581 323 1 409 541
Frais financiers 4 225 3 110 1 973 323 1 137 225
Autres frais 5 852 5 711 3 203 616 2 508 528

TOTAL CHARGES 47 472 46 775 29 165 7 253 17 610 11 191
PRODUITS

Cessions 32 063 30 830 26 315 0 4 515 209
Subventions 0 240 0 0 240 10
Participations VILLE 6 675 6 675 6 675 0 0 0
Participations à recevoir 0 1 000 0 0 1 000 0
Diverses recettes 8 536 8 005 2 525 409 5 481 338

TOTAL PRODUITS 47 274 46 750 35 515 409 11 236 557

VILLE DE MULHOUSE 

RUDIC SYNTHESE DU BILAN PREVISIONNEL AU 31.12.2016

en K€ HT
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1.     CONTEXTE 
 
A.   DONNEES SYNTHETIQUES A FIN 2016 
1. DONNEES CONTRACTUELLES

Signature de la concession /convention 24 juillet 2008

Echéance 24 juillet 2033

Avenant N° 1 15 décembre 2011

Avenant N° 2 20 octobre 2014

Avenant N° 3 1 juillet 2015

Avenant N° 4 27 octobre 2015

2. PROCEDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIERES

3. DONNEES PHYSIQUES en m²

NEANT prévision 

d’origine

nouvelle 

prévision

réalisé à réaliser

Surfaces à aménager

Surfaces cessibles

SHON

nouvelle 

prévision

Produits 15537 46750 35515 11235

en indice 33 100 76 24

Charges 15537 46775 29165 17610

en indice 33 100 62 38

Résultat 0 -25 6350 -6375

Participation 0 7675 6675 1000

en indice 0 100 87 13

Frais financiers 3226 3110 1973 1137

en indice 104 100 63 37

5. INDICE DE REFERENCE
d'origine 

637,1 700,5

100

6. RATIOS
prévision

 d’origine

prévision

 nouvelle

Cessions / total produits 37% 66%

Frais financiers / total charges 21% 7%

    taux assiette

Rémunération sur dépenses d'investissement 5,0%

Rémunération sur cessions 4%

Rémunération sur subvention 0,5%

Rémunération sur acquisitions 2,5%

Rémunération d'exploitation 7%
Rémunération forfaitaire 276 K€
Rémunération  liquidation 50 k€

prévision 

d’origine

réalisé

TP 01 09/2014

Recettes TTC

Dépenses HT

à réaliser

Recettes HT

4. DONNEES FINANCIERES EN K€

Dépenses HT

Recettes TTC

7. DONNEES INTERNES
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B. HISTORIQUE - PHASES CLEFS 
 
 
La Ville de Mulhouse a confié à CITIVIA, conformément à l’article L 300-1 du code de 
l’urbanisme, une concession d’une durée de 25 ans dont l’objet est d’organiser l’accueil, 
le maintien et l’extension d’activités économiques et commerciales, de favoriser le 
développement et la diversification de l’offre de commerce, de réaliser le cas échéant les 
actions et les aménagements de nature à concourir à cette dynamique. 
En pratique, il s’agit de maîtriser sur les secteurs cibles, les commerces ou pied 
d’immeubles en procédant à l’acquisition des murs et des fonds. Ces espaces feront 
l’objet d’une location, dès lors que l’activité envisagée sera conforme aux critères définis 
avec la collectivité. A terme ces espaces feront l’objet d’une cession, la finalité de 
l’opération n’étant pas de les conserver en patrimoine. 
 
1) Un avenant a été signé le 15/12/2011 visant à : 
*  adjoindre l’avenue Kennedy (entre le bd Roosevelt et l’av de Colmar) et la rue de 
l’Arsenal au périmètre 
* confier à RUDIC une mission d’études des modalités de mise en œuvre de dispositif 
d’aides financières aux commerçants et artisans des secteurs Briand et Franklin 
2) Un deuxième avenant a été signé le 20/10/2014 visant à : 
* remodeler le foncier en volumes, ainsi qu’une dissociation des réseaux alimentant 
chaque entité fonctionnelle (logements, Centre Europe et parking). Actions menées avec 
l’accord unanimes de l’ensemble des copropriétaires de toutes les copropriétés. Afin de 
ne pas faire porter sur le concessionnaire le préfinancement de ces missions, il est décidé 
de prendre en charge dès à présent une rémunération. 
3) Un troisième avenant a été signé le 01/07/15 actant la participation de la Collectivité 
destinée à l’équilibre de la concession. 
4) Un quatrième avenant a été signé le 27 octobre 2015 visant à prendre en compte une 
rémunération supplémentaire liée aux évolutions du programme de l’opération Centre 
Europe. 
 
Les périmètres opérationnels sont les suivants : 
 

- l’Avenue de Colmar, entre la rue Franklin  et la Porte Jeune 
- Avenue Robert Schuman entre l’avenue de Colmar et les rues d’Anvers/du Chêne 
- Rue d’Anvers 
- Rue Franklin 
- Place Franklin/ rue Engel Dollfus pour sa partie place Franklin 
- Avenue Aristide Briand entre le boulevard du Président Roosevelt et la rue du 

marteau soit les numéros 1 et 2 à 8 Avenue Aristide Briand 
- Rue d’Illzach entre l’avenue de Colmar et la rue d’Ensisheim 
- Rue Pasteur entre la porte Jeune et la rue de la Moselle 
- Rue de la Moselle 
- 1 et 3 rue de Metz et Boulevard de l’Europe jusqu’à la rue Stalingrad 
- 1 à 7 rue de Kaysersberg et 113 rue de Kingersheim, intersection des rues de 

Kaysersberg, de Ribeauvillé et de Kingersheim 
- Le centre commercial Nations 
- Avenue Kennedy (entre le bd Roosevelt et l’avenue de Colmar) 
- Rue de l’Arsenal. 
 

 
C. SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
Centre EUROPE : Pour permettre une maîtrise foncière de l’ensemble des lots de la 
copropriété, une procédure d’enquête publique de DUP et d’enquête parcellaire a été 
conduite du 26 octobre au 27 novembre 2009. Après une déclaration de projet approuvée 
en conseil municipal le 1er mars 2010, La déclaration d’utilité publique et l’arrêté de 
cessibilité ont été obtenus respectivement les 22 mars et 3 juin 2010. 
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La totalité des acquisitions a été réalisée à fin 2011, de manière amiable ou au travers de 
la DUP. 
Le jugement d’expropriation en Mars 2011 nous a conduit à enregistrer un surcoût 
d’acquisition d’environ 650 k€. 
CITIVIA a fait appel de ce jugement et le délibéré a été rendu le 27 Mars 2012, invalidant 
le jugement de première instance. Certains propriétaires se sont pourvus en cassation. 
Une nouvelle DUP a été sollicitée en 2014 pour répondre à l’évolution du projet. 
L’enquête publique s’est tenue en janvier et février 2015. L’arrêté de DUP a été pris le 29 
septembre 2015. 
 
 

2. AVANCEMENT & PROGRAMMATION 
 
A. CESSIONS   
 
 
 A.1- Cessions réalisées en 2016 
 
Aucune cession n’a été réalisée en 2016 
 
 
 A.2. Cessions/valorisations prévues en 2017 et au-delà 
 
Centre Europe : 
 
Surfaces commerciales 2106 m2 pour 2 110 k€. 
 
Bâtiment Logial 4 avenue de Colmar : 
 
La Collectivité récupérera les 2 plateaux de bureaux au terme de la concession RUDIC 
après location des locaux aux Associations TUBA et du 48. 
 
Nations : il est proposé de conserver les locaux jusqu’en fin de concession en les 
valorisant à 1 050 K€ (taux de rentabilité attendu de 9 %). 
 
 
Multisites : 
 
Il est proposé de vendre sur une période de 3 années les 8 locaux non rentables pour 490 
k€ à l’exception des 4 locaux suivants qui seront cédés à la fin de la concession en 2033 au 
prix ci-après : 

- 16 Bd Europe (libre) : 90 K€ (taux de rentabilité attendu 10 %) 
- 22 rue Engel Dollfuss (CARREFOUR CITY) : 450 K€ (taux de rentabilité attendu 7 %) 
- 8 avenue Schuman (libre) :  75 K€ (taux de rentabilité attendu 9 %) 
- 6 Moselle (Le Temps d’une pause : 250 K€ (taux de rentabilité attendu 9 %) 

 
 A.4. Moyens de commercialisation 
 
CITIVIA met à la disposition de l’opération plusieurs moyens de commercialisation : 
• le commercialisateur active l’ensemble de son réseau afin de promouvoir l’opération 
• le site internet présente les locaux disponibles sur le secteur RUDIC 
• la publication dans des supports presse afin de présenter l’opération 
• la mise en place de panneaux de commercialisation ainsi qu’une signalétique propre à 

l’opération sur les vitrines des locaux concernés. 
 

 
B. LOCATIONS 
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Voir l’état locatif ci-joint annexé. 
 
 B.2 Locations prévues en 2017 
 
Aucune location supplémentaire n’est prévue pour 2017. 
 
C SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
 

C.1. Participations  
 
Une participation d’un montant de 6 675 k€ a été versée en 2015.  
 
4 Colmar - Logial : les loyers et charges versées par les associations qui occuperont les 
locaux après aménagement ne permettent pas l’équilibre de l’opération. Une 
participation d’équilibre d’un montant de 1 000 k€ est nécessaire.  
Afin de minorer les frais financiers de l’opération, il est proposé un versement sur 4 ans 
de cette participation, à savoir 300 K€ en 2019, 300 K€ en 2020, 200 K€ en 2021 et 200 K€ 
en 2022. 
 
 

C.2. Subventions  
 
Néant 
 
 
D. ACQUISITIONS 
 
 Voir l’état des acquisitions ci-joint annexé. 
 

- Acquisitions prévues en 2017 : néant 
 
 
E. ETUDES & TRAVAUX  
 
 
 E.1 Etudes réalisées en 2016 
 
Centre Europe : ont été menées en 2016 les études suivantes : 
- Direction d’exécution des travaux par le maître d’œuvre et mission OPC menées par le 
groupement TOA/OTE (Etudes de Projet, DCE) ;  
- Etude sur les supports de LAC 
- investigations géotechniques supplémentaires  
- Etudes hydrogéologiques pour les travaux de forage 
 
4 avenue de Colmar : 
- Réalisation d’études de faisabilité pour l’aménagement des plateaux 
- Consultation du marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des plateaux 
 
 

E.2 Etudes à réaliser en 2017 
 
Centre Europe : sont programmées en 2017 les études suivantes : 
- direction d’exécution des travaux et OPC 
- Réunion et division des volumes commerces 
- Etudes pour les aménagements extérieurs 
 
4 avenue de Colmar : sont programmées en 2017 les études suivantes : 
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- Etudes DIAG (Diagnostic), APS (Avant-Projet Sommaire), APD (Avant-Projet Définitif), 
PRO (études de Projet), DET (direction de l’exécution des travaux) et OPC. 
 
 
 E.3 Travaux réalisés en 2016 
 
Centre Europe :  
 
Démarrage des travaux principaux en mars (qui comprendront le conservatoire, le 
périscolaire et les coques des cellules commerciales). 
 
 
 
 
 E.4 Travaux à réaliser en 2017 
 
Centre Europe :  
 
- Suite des travaux principaux 
- Aménagement du parvis 
 
4 avenue de Colmar : 
 
- Démarrage des travaux au 2ème semestre 2017. 
 
 
F. FINANCEMENT 
 
 F.1. Emprunts 
 
Un emprunt de 3 000 k€ a été mobilisé en 2009 auprès de la Caisse d’Epargne pour 
financer les acquisitions du 4 et 6 avenue de Colmar. 
Un emprunt de 4 500 k€ a été souscrit auprès de la Banque Populaire pour financer les 
acquisitions du Centre Europe et a été débloqué comme suit : 3 700 k€ en 2010 et 800 k€ 
en 2011. 
Une avance de trésorerie de 3 000 k€ a été accordée en 2011 par le Crédit Mutuel pour 
financer les travaux d’aménagement des locaux du Centre Europe 
Un emprunt de 2 500 k€ a été débloqué en 2012 auprès du Crédit Mutuel pour financer les 
travaux du 4 et 6 avenue de Colmar et a été remboursé en totalité par anticipation fin 
2015. 
Sur 2017, il faudra souscrire un nouvel emprunt de 1.500 k€ afin de financer notamment 
les travaux d’aménagement prévus pour accueillir les nouveaux locataires du 4 Colmar 
(LOGIAL). 
Une avance de trésorerie de 2 000 K€ sera nécessaire courant de l’année 2018.
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3. ANALYSE ET PERSPECTIVES  
 
L’opération est marquée par une diversité des sous opérations qui la composent. 
 

• Opération Centre Europe  

Cela constitue un portage long du fait de la complexité de la phase acquisitive, des 
aspects juridiques entre les diverses copropriétés et intervenants. 
Les enjeux actuels sont le bon déroulement des travaux et la commercialisation des 
cellules commerciales. 
 

• Opération des 4 et 6 rue de Colmar dit « LOGIAL » 

Ce bâtiment acquis en tant que commerce au départ contenait des sous-ensembles 
différents. (Office du tourisme, logements et commerces) 
Restent à fin 2016 les 805 m² de plateaux bruts constitués de la barrette au-dessus de 
l’avenue Schuman.  
Ces locaux font l’objet d’un projet d’aménagement en bureaux permettant d’accueillir 
l’Association du 48 au R+3 de l’immeuble (L’association du « 48 » regroupe les structures 
de la création-reprise d’entreprise) et l’association TUBA au R+2 (développement 
numérique). 
Pour ces derniers biens, l’objectif était au précédent CRAC une cession dans l’année 2018. 
Il est proposé de les louer aux Associations TUBA et Association du 48 jusqu’au terme de la 
concession pour être récupérés par la Collectivité sans participation supplémentaire. 
 

• Opération Nations 

Cette bande de commerces aux Coteaux est issue de la ZAC des Nations. 
Elle trouve un équilibre à moyen terme et remplit un rôle de commerces de proximités au 
sein du quartier. 
Les commerces restent fragiles et sollicitent des efforts sur le montant des taxes foncières 
refacturées. 
 

• Opération «Multisites» 

Cette opération regroupe de manière mutualisée les différents lots de commerces qui 
constituent l’objet même de RUDIC : 

- Barrette Schuman : Auto-école, les Ailes de l’espoir, l’Ermitage, Nature et 
Découvertes, Caftannelle, Telenet et 1 autre local libre actuellement 

- Le 16 Bd de l’Europe libre actuellement 
- Le Carrefour City place Franklin 
- Le 6 Moselle (Le temps d’une Pause) 
- Les pieds de tour de la tour de l’Europe (dont 1 est occupé par une photographe) 

qui constitue un bien résiduel de l’opération Porte Jeune, locaux extrêmement 
difficile à traiter. 

 
Il est proposé de vendre sur une période de 3 années l’ensemble des locaux non rentables 
pour 490 k€, à l’exception du 16 Bd Europe (libre), du 22 rue Engel Dollfuss (CARREFOUR 
CITY) du 8 avenue Schuman (libre) et du 6 Moselle (Le Temps d’une pause), qui seront 
conservés en location et cédés à la fin de la concession en 2033 pour 865 k€. 
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4. ETATS & ELEMENTS  CARTOGRAPHIQUES 
 
PERIMETRE RUDIC 
 
ETAT LOCATIF 

 
 
A CESSIONS 
B SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS 
C ACQUISITIONS 
D EMPRUNTS 
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PERIMETRE RUDIC 
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 Surface m2 en %     Loyer/ an HT Loyer/ m2 

 0 0,0% LIBRE 0 0,00

 872 100,0% LOUE 111 333 127,68

 872 100,0% TOTAL 111 333 127,68

N° de lot Surface m2 Type Locataire Activités Début du bail fin de bail Loyer HT m2 annuel

Bat D n° 29 110 C MELISSA MARKET Epicerie 01.03.2006 28.02.2024 16 437 149,43   

Bat D n° 31 89 C CYBER PHONE Télephonie 01.06.2006 31.05.2024 10 579 118,87   

Bat D n° 33 130 C EUROCHINA Vêtements 01.07.2015 30.06.2024 13 981 107,55   

Bat E n° 39 110 C EUROCHINA Epicerie 01.09.2010 31.08.2019 11 736 106,69   

Bât E n° 41 133 C LABO CHAMBET Labo analyses 01.10.2005 30.09.2023 23 930 179,92   

Bât E n° 43 109 C MINDRISS Auto-école 01.06.2016 31.12.2022 6 000 55,05     

Bât G n° 46 60 C SELF WASH Laverie 01.06.2014 31.12.2022 4 432 73,87     

Bât G n° 50 131 C OPTIQUE ABBACCA Opticien 01.04.2002 31.03.2020 24 238 185,02   

Total Bât. 872 111 333  127,68  

C = Commerces

RUDIC NATIONS - SITUATION AU 31 DECEMBRE 2016

 
 

 Surface m2en %     Loyer/ an HT Loyer/ m2 

 490 21,6% LIBRE 6 676 13,62

 1 781 78,4% LOUE 158 078 88,76

 2 271 100,0% TOTAL 164 754 72,55

N° de lot Surface m2 Type Locataire Activités Début du bail fin de bail Loyer HT m2 annuel

16 Bd Europe 84 B LIBRE 8 400 100,00      

8 Av Schumann 109 C PERMIS JEUNE Auto école 01.12.2009 30.11.2018 12 851 117,90      

Pied de tour 232 C BAEUMLIN Patrick Photographe 01.02.2016 31.01.2019 7 200 31,03       

Vox - superette 508 C CARREFOUR CITY Epicerie 01.11.2010 31.10.2019 48 120 94,72       

6 Av Schumann 100 C TELENET Cyberphone 01.11.2013 31.10.2021 7 252 72,52       

4 Av Schumann 180 B LES AILES DE L'ESPOIRAssociation 01.02.2011 31.01.2018 11 798 65,54       

6 Av Schumann 100 C CAFTANELLE Evènementiel 01.11.2015 31.10.2018 7 801 78,01       

8 Av Schumann 248 C LIBRE 4 256 17,16       

2 Av Schumann 234 B L'ERMITAGE Pouponière 01.02.2012 31.01.2024 29 256 125,03      

6 rue de la Moselle 180 C LE TEMPS D'UNE PAUSECafé littéraire 01.07.2015 30.06.2024 20 400 113,33      

Pied de tour 242 C LIBRE 2 420 10,00       

6 Av Schumann 54 C NATURE ET DECOUVERTESLoisirs 01.02.2017 31.03.2025 5 000 92,59       

Total Bât. 2271 164 754   72,55      

C = Commerces
B = Bureaux

RUDIC MULTI-SITES - SITUATION AU 31 DECEMBRE 2016
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 Surface m2 en %     Loyer/ an HT Loyer/ m2 

 0 0,0% LIBRE 0 0,00

 661 100,0% LOUE 42 174 63,80

 661 100,0% TOTAL 42 174 63,80

N° de lot Surface m2 Type Locataire Activités Début du bail fin de bail Loyer HT m2 annuel

2 Rue de Metz 661 C TOUR DE JADE Restaurant 01.01.2013 31.12.2021 42 174 63,80       

Total Bât. 661 42 174     63,80      

C = Commerces

RUDIC CENTRE EUROPE - SITUATION AU 31 DECEMBRE 2016

 
 
 

 Surface m2 en %   Loyer/ an HT Loyer/ m2 

 490 12,9% LIBRE 6 676 13,62

 3 314 87,1% LOUE 311 200 93,90

 3 804 100,0% TOTAL 317 876 83,56

RUDIC - SYNTHESE AU 31 DECEMBRE 2016
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Nations Multisites Centre Europe

Taux d’occupation 100% 78% 100%

Surfaces disponibles Néant 490 m² Néant

Entrées de locataires

MINDRISS

109 m2 de 
commerce
Auto-école

BAEUMLIN Patrick

232 m2 Pied de Tour de l' Europe
Photographe

NATURE ET DECOUVERTES

54 m2 de commerce
6 avenue Schumann

Néant

Sorties de locataires Néant
LDME

Fin de bail
16 boulevard de l' Europe

Néant

RUDIC - Surfaces à commercialiser - mouvements de locataires en 2016
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A. CESSIONS

Réf. Acquéreur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle acte  de vente en m² en m² en K€

Logements 6 Colmar SERM/opération RU logements 2013 2 079

Office du Tourisme M2A locaux professionnels 2012/2013 2 420

34 avenue de Colmar SCI SELIN locaux commerciaux 23/12/2014 76 138

Centre Europe/périscolaire M2A VEFA 401 896

Centre Europe/conservatoire Ville de Mulhouse VEFA 7076 20 782

Total 26 315

 

Réf. Acquéreur Nature Statut (date Surface SHON Prix 

parcelle compromis/libre) en m² en m² en K€

4 av. de Colmar/bureaux Cession 805 0

2 av. Schumann Cession 234 195

4 av. Schumann Cession 180 90

6 av. Schumann Cession 54 25

6 av. Schumann Cession 100 35

6 av. Schumann Cession 100 35

8 av. Schumann Cession 109 110

Pied de Tour de l'Europe Cession 232 0

Pied de Tour de l'Europe Cession 242 0

Multi-sites Ville de Mulhouse Valorisation in fine 1026 865

Les Nations Ville de Mulhouse Valorisation in fine 872 1 050

Centre Europe/locaux commerciaux Cession 1516 1 610

Centre Europe/Resto Tour de Jade Cession 590 500

Total 6060 4 515

30 830

CESSIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

CESSIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2016

Total Général  
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B.  SUBVENTIONS & PARTICIPATIONS

Objet Financeur Date de la Montant

convention en k€

Participation du Concédant Ville de Mulhouse Avenant 2015 6675

Total 6675

Objet Financeur Date de la Valeur 

convention en k€

Participation à recevoir  Ville de Mulhouse 1000

Total 1000

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2016
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C.1.A  ACQUISITIONS PRIVEES

Réf. 

Vendeur ou 

Adresses Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle de l'acte en m² en m² en K€

section MN
357, 358, 215 SCI EURA local commercial 15/07/2010 1 044m² 604
357, 358 Robert SELTZ local commercial 24/11/2009 65m² 47
357, 358, 215 SCI 4 BLU local commercial 15/03/2010 120m² 88
357, 358 SPR FORMATION local commercial 30/12/2009 35m² 9
357, 358, 214 SCI CARIGA local commercial 24/02/2010 113m² 30
357, 358, 214 SCI MONTREAL local commercial 24/02/2010 52m² 13
357, 358, 214 CSI CRM local commercial 24/02/2010 446m² 108
357, 358 SCI France INVEST local commercial 15/07/2010 193m² 50
357, 358, 215 SCI ACSL local commercial 15/07/2010 1 895m² 407
357, 358 IANNONE local commercial 22/03/2010 125m² 32
357, 358 SCI CHIRISTOPHE local commercial 15/03/2010 225m² 50
357, 360 KLEINHANS/ZUGER local commercial 17/12/2009 41m² 13

357 SCI SEMAPHORE local commercial 20/08/2010 39m² 12
357, 358 SCI GENTIL DAUPHIN local commercial 24/02/2010 778m² 191
357, 358 SCI AGAPES local commercial 22/03/2011 757m² 1 080
357, 358 SORDI MICHEL local commercial 22/03/2011 57m² 15
357, 358 SCI SAPIN local commercial 22/03/2011 115m² 75
357, 358 GALISTINOS local commercial 22/03/2011 64m² 16
357, 358 NOUICER local commercial 22/03/2011 130m² 32
357, 358 VOGEL NATHALIE local commercial 22/03/2011 10m² 8
357, 358 SCI DU N° 1 POINCARE local commercial 22/03/2011 524m² 122
357, 358 Mr MORDOGAN local commercial 22/03/2011 97m² 18
357, 358 Mr BOUKHAIL local commercial 22/03/2011 56m² 16
357, 358 VOGEL PAUL local commercial 22/03/2011 88m² 22
357, 358 SCI CHINA ESPACE local commercial 22/03/2011 172m² 38
357, 358 Mme PARRIOT local commercial 15/06/2011 96m² 7
357, 358 SCI CENTRE EUROPE local commercial 22/03/2011 154m² 40
357, 358 SCI JAE/Lalic local commercial 19/09/2011 268m² 249
357, 358 SCI l'Ambassadeur Panneaux d'affichage 22/03/2011 m² 0

357, 358, 215 SCI ACSL Fond de commerce 16/07/2010 450
Rest SUR LE POUCE Fond de commerce 22/03/2011 102

TOTAL 7 759m² 3 946

SCI YCS local commercial 02/12/2008 1 283m² 954

MN 112 M.WINTEMBERGER

local commercial bureaux et 
logements 19/12/2008 980m² 950

872m² 620

MN 359 à 361 16 Bld de l'Europe local commercial 09/04/2009 84m² 105
Pied de Tour 1 local commercial Transfert interne 232m² 15
8 av. Schuman local commercial Transfert interne 109m² 95
6 av. Schuman local commercial 24/06/2010 100m² 45
Vox local commercial Transfert interne 508m² 561

KP 123 (lots 1, 
2, 3 et 4)

Epoux ZANIN (Marco 
Polo) 6 rue Moselle local commercial 08/06/2011 180m² 430

MN 2 2 av. Schuman local commercial 04/03/2011 234m² 180
MN 4 4 av. Schuman local commercial Transfert interne 180m² 95
Tour Pied de Tour 2 local commercial Transfert interne 242m² 15
MN 6 6 av. Schuman local commercial Transfert interne 54m² 27
MN 8 8 av. Schuman local commercial Transfert interne 248m² 160

MM 0222 34 av de Colmar local commercial Transfert interne 76m² 50
6 av. Schuman local commercial Transfert interne 100m² 40

TOTAL 2 347m² 1 818

13 241m² 8 287

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

 4 avenue de COLMAR

 6 avenue de COLMAR

 NATIONS

Total 

CENTRE EUROPE

MULTI SITES

Transfert interne des locaux Nations  opération 027

 



                                            

CITIVIA SPL                                   RUDIC- Compte Rendu Annuel à la Collectivité                 17         
Novembre 2017 

 
 

   

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en€

TOTAL 0

Total 0

13 241m² 8 287Total Général

MULTISITES

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2016
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C.1.B  ACQUISITIONS COLLECTIVITE

Réf. Vendeur Nature Date Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Centre europe
357, 358 Ville de Mulhouse local + terrasse 26

Total 26

Réf. Vendeur Nature Statut Surface SHON Prix 

parcelle en m² en m² en k€

Total 0

26

ACQUISITIONS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

ACQUISITIONS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2016

Total Général
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D.1.  EQUIPEMENTS PUBLICS

Réf. Nature Avancement Date de remise Autre collectivité Valeur H.T.

 % compétente en k€

NEANT

Total

Réf. Nature Solde à réaliser Programmation Autre collectivité Valeur H.T.

 % (année) compétente en k€

NEANT

Total

EQUIPEMENTS PUBLICS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

EQUIPEMENTS PUBLICS - RESTE A REALISER AU 31 DECEMBRE 2016
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D.  EMPRUNTS

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Acquisitions Caisse d'Epargne 21/11/2008 3000 1800

Acquisitions + travauxBanque Populaire 01/06/2010 4500 3808

Travaux 4/6 Colmar Crédit Mutuel 22/06/2012 1250 0

Travaux 4/6 Colmar Crédit Mutuel 22/06/2012 1250 0

Total 10 000 5 608

Ligne de trésorerie Crédit Mutuel 17/10/2011 3 000 0

Ligne de trésorerie BECM 27/06/2016 1 000 0

Ligne de trésorerie BECM 23/12/2016 1 000 1 000

Centre Europe

Total 5 000 1 000

Total 15 000 6 608

Objet Financeur Date du Montant mobilisé Capital restant dû

contrat en k€ en k€

Avance de trésorerie juil-18 2000 2000

Travaux et trésorerie 4 Colmar 1500 1500

Total 3500 3500

18 500 10 108

EMPRUNTS - REALISE AU 31 DECEMBRE 2016

EMPRUNTS - A REALISER  AU 31 DECEMBRE 2016

Total Général
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6.  COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL DE L’OPERATION  
 

 Fin 2015  

Intitulé Approuvé Année Année Cumul Année Cumul Année Cumul Année Cumul Au delà Nouveau

Produits 47 274 35 106 409 35 515 557 36 072 2 162 38 234 1 516 39 749 7 001 46 750

CESSIONS 32 063 26 315 26 315 209 26 524 1 511 28 035 855 28 890 1 940 30 830

Cession collectifs 2 079 2 079 2 079 2 079 2 079 2 079 2 079

Cession individuelles

Cession activité 8 306 2 558 2 558 209 2 767 1 511 4 278 855 5 133 1 940 7 073

Cession autre 21 678 21 678 21 678 21 678 21 678 21 678 21 678

SUBVENTIONS 10 10 230 240 240 240

Subventions 10 10 230 240 240 240

PARTICIPATIONS 6 675 6 675 6 675 6 675 6 675 300 6 975 700 7 675

Participation du concédant 6 675 6 675 6 675 6 675 6 675 6 675 6 675

Participations autres

Participations à recevoir 300 300 700 1 000

PRODUITS DE GESTION 8 535 2 116 409 2 525 338 2 863 421 3 284 361 3 644 4 361 8 005

Produits financiers à court terme 5 5 5 5 5 5 5

Produits financiers autres

Locations autres 8 232 1 814 326 2 140 329 2 469 421 2 890 361 3 251 4 361 7 611

Produits autres 297 297 83 380 9 388 388 388 388

TVA

TVA sur dépenses

Charges 47 472 21 912 7 253 29 165 11 191 40 356 3 167 43 522 349 43 871 2 904 46 775

ETUDES 3 202 2 026 403 2 429 642 3 071 582 3 654 3 654 3 654

Etudes préalables 65 65 3 68 68 68 68 68

Etudes pré-opérationnelles 106 106 106 106 106 106 106

Etudes opérationnelles 3 032 1 856 400 2 256 582 2 838 473 3 311 3 311 3 311

Etudes révisions 0 0 0 60 60 109 170 170 170

MAITRISE DES SOLS 8 966 8 966 8 966 8 966 8 966 8 966 8 966

Acquisition / Indemnité rémunérable 6 960 6 960 6 960 6 960 6 960 6 960 6 960

Acquisition / Indemnité non rémunérable 1 353 1 353 1 353 1 353 1 353 1 353 1 353

Frais liés à l'acquisition 654 654 654 654 654 654 654

TRAVAUX 21 125 4 425 5 588 10 013 9 254 19 267 1 784 21 051 28 21 079 265 21 344

Mise en état des sols 12 12 12 12 12 12 12

Ouvrage de viabilité 46 16 16 16 30 46 46 46

Ouvrage de viabilité autres 250 0 0 300 300 115 415 415 415

Ouvrage de bâtiments 20 128 4 265 5 572 9 837 8 751 18 589 1 570 20 158 20 158 20 158

Ouvrage de bâtiments autres 44 44 44 44 44 44 44

Entretien des ouvrages 645 88 16 104 32 136 38 174 28 202 265 467

Travaux révisions 171 171 32 203 203 203

HONORAIRES AUX TIERS 109 109 14 123 6 129 6 135 135 135

Honoraires sur cession 7 7 7 7 7 7 7

Honoraires autres 102 102 14 116 6 122 6 128 128 128

REMUNERATION 4 102 2 258 323 2 581 541 3 123 236 3 359 76 3 435 556 3 991

Avances sur rémunération opérateur

Rémunération forfaitaire 276 276 276 276 276 276 276

Rémunération de conduite opérationnelle 1 614 635 296 931 503 1 435 128 1 563 5 1 567 47 1 614

Rémunération de commercialisation 1 471 1 195 1 195 10 1 205 73 1 278 41 1 319 93 1 412

Rémunération financière

Rémunération de liquidation 50 50 50

Rémunération d'exploitation 691 152 27 179 28 207 35 242 30 272 366 639

FRAIS FINANCIERS 4 225 1 650 323 1 973 225 2 198 210 2 408 102 2 510 600 3 110

Frais financiers sur court terme 1 820 340 100 440 13 454 6 460 10 469 12 481

Frais financiers sur emprunts 2 296 1 308 222 1 530 120 1 650 164 1 814 93 1 907 588 2 495

Frais financiers divers 109 2 2 92 94 40 134 134 134

FRAIS DE GESTION ET DIVERS 5 743 2 478 603 3 081 522 3 602 348 3 950 143 4 093 1 483 5 576

Frais de gestion locative 2 732 1 173 268 1 441 179 1 620 114 1 734 81 1 815 812 2 627

Frais de gestion 410 227 173 400 71 471 471 471 471

Impôts et taxes 2 323 870 93 963 182 1 144 146 1 291 62 1 353 671 2 024

Frais d'information et de communication 278 208 69 277 90 367 88 455 455 455

TVA perdue sur prorata

Frais techniques opération autres

TVA sur recettes

RESULTAT D'EXPLOITATION -199 13 194 -6 845 6 349 -10 633 -4 284 -1 004 -5 289 1 167 -4 122 4 096 -25

MOBILISATIONS 13 036 13 036 1 999 15 035 1 500 16 535 2 000 18 535 18 535 18 535

MOBILISATION 13 036 13 036 1 999 15 035 1 500 16 535 2 000 18 535 18 535 18 535

Emprunts reçus 10 000 10 000 10 000 1 500 11 500 11 500 11 500 11 500

Dépôt de garantie 36 36 -1 35 35 35 35 35

Avance de trésorerie 3 000 3 000 2 000 5 000 5 000 2 000 7 000 7 000 7 000

Participations à recevoir

AMORTISSEMENTS 13 036 3 547 4 845 8 392 2 100 10 492 3 072 13 564 198 13 762 4 773 18 535

AMORTISSEMENTS 13 036 3 547 4 845 8 392 2 100 10 492 3 072 13 564 198 13 762 4 773 18 535

Emprunts remboursés 10 000 3 550 842 4 392 1 100 5 492 3 072 8 564 184 8 748 2 752 11 500

Dépôt de garantie (remb) 36 -3 3 14 14 21 35

Avance de trésorerie 3 000 4 000 4 000 1 000 5 000 5 000 5 000 2 000 7 000

Participation reçue

FINANCEMENT 0 9 489 -2 846 6 643 -600 6 043 -1 072 4 971 -198 4 773 -4 773 0

TRESORERIE -197 2 538 1 552 -525 444 -23 -23

2019201820172016
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ETUDE URBAINE « IMAGINER MULHOUSE EN 2050 » : SIGNATURE DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE MULHOUSE, 
L’AGENCE D’URBANISME DE LA REGION MULHOUSIENNE ET L’ECOLE 
NATIONALE SUPERIEURE D’ARCHITECTURE DE STRASBOURG 
(323/1.4/1246) 
 
L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg (ENSAS) propose un 
module à ses étudiants de Master 1, intitulé Urban Studio qui vise à mettre en 
application les enseignements en urbanisme et architecture dans des conditions 
réelles et professionnelles. Pour l’année 2017-2018, l’Urban Studio propose de 
travailler sur une vision de « Mulhouse 2050 » à partir de lieux à projets du 
territoire de la Ville de Mulhouse. 
 
Après visite de Mulhouse, ont été retenus les lieux et thèmes suivants : 

- Le site Rhodia : de quelle manière peut-on aborder un site pollué et 
imaginer un avenir ? 

- Le Canal, le Rebberg, le Zoo, la Gare et le tramway : comment accéder à 
l’hôpital et aux autres sites stratégiques de Mulhouse en imaginant un 
système de transports innovant ? 

- Secteur Lavoisier : quels nouveaux usages, quelles nouvelles économies, 
explorations ?  

- Le site DMC : quel rayonnement et quelle relation aux quartiers 
limitrophes, la Cité ouvrière, l’ensemble Pierrefontaine ? 

- Le quartier Neppert : revisiter les jardins ? 
- Le quartier Fonderie et la Plaine de l’Ill : quel développement du site de la 

Fonderie entre péri-urbain et centre ville ? 
 
Les travaux des étudiants permettront d’interroger et d’enrichir la réflexion sur 
de grands enjeux transversaux comme la mobilité, la nature et l’agriculture en 
ville, l’économie locale et partagée, le mieux vivre ensemble et de manière 
générale, le développement urbain en proposant une vision à long terme, 
dépassant les horizons habituels de l’aménagement. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 20 décembre 2017

32 conseillers présents (55 en exercice / 16 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



L’intervention de 20 étudiants se déroulerait d’octobre 2017 à février 2018, avec 
l’objectif d’une restitution publique des travaux sous la forme d’un catalogue et 
d’une exposition publique qui se tiendrait à Mulhouse en juin 2018. 

Les modalités de l’intervention de l’ENSAS seraient régies par une convention de 
partenariat associant également l’AURM et dans laquelle sont définis : la durée 
du partenariat, la méthodologie du projet, l’organisation des déplacements, la 
prise en charge des frais et les responsabilités des parties. Ainsi, la Ville de 
Mulhouse prendrait en charge les déplacements (train, location de bicyclettes, 
transport en commun,…), ainsi que les frais d’impression de l’exposition et du 
catalogue, à concurrence de 5 500€ au maximum. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018 
Chapitre 011- article 62878 -fonction 820 
Service gestionnaire et utilisateur 321 
Ligne de crédit à créer « remboursements de frais » 

Le  Conseil Municipal : 

- Approuve le partenariat avec l’ENSAS, 
- Charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : Projet de convention de partenariat. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



CONVENTION DE PARTENARIAT 

Relative au projet d’étude urbaine de la ville de Mulhouse 
Année scolaire 2017-2018 à Mulhouse et Strasbourg 

ENTRE  

L’École Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg  

6 – 8 boulevard Wilson – 67000 STRASBOURG  
représentée par Monsieur Jean-François BRIAND en sa qualité de Directeur, 

Ci-après dénommée l’ENSAS, 

ET 

La ville de Mulhouse 

2 rue Pierre et Marie Curie – 68 100 MULHOUSE 
représentée par Madame Michèle LUTZ en sa qualité de Maire, dûment autorisée par délibération 
du Conseil Municipal du 20 Décembre 2017 

Ci-après dénommée la ville de Mulhouse, 

ET 

L’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne 

33A Avenue de Colmar – 68 100 MULHOUSE 
représentée par Madame Viviane BEGOC en sa qualité de Directrice, 

Ci-après dénommée AURM 

PREAMBULE 

Cette démarche vise à apporter un regard extérieur sur le territoire tout en donnant aux étudiants 
matière à réfléchir sur une diversité de sites mulhousiens. Ainsi, ce partenariat s’inscrit à la fois :  

- dans le cadre d’un enseignement de première année de Master dirigé par l’enseignante, architecte 
et urbaniste Anne JAUREGUIBERRY. 
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o Cette confrontation aux conditions réelles et professionnelles de l’exercice du projet 
urbain est une démarche pédagogique qui améliore la professionnalisation et facilite la 
projection dans la vie post-diplôme.  

o L’exercice vient notamment participer au développement de la recherche en urbanisme 
préalable indispensable au développement raisonné et intelligent des villes de demain.  
 

- dans le cadre du projet urbain de la Ville de Mulhouse qui s’est fixé pour objectif de réussir une 
transition positive de la Ville pour :  

o Conforter le rôle de la ville centre de l’agglomération et son rayonnement, 
o Renforcer le dynamisme de la ville pour assurer la création de richesses et d’emplois, 
o Développer une ville solidaire, accueillante et équilibrée pour répondre aux besoins de 

tous les habitants, 
o Relever les enjeux d’un développement durable pour le territoire mulhousien. 

 
- dans le cadre des missions de l’AURM en matière de connaissance du territoire mulhousien et de 

prospective. 
 
 
 
Exposent ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 – Objet de la convention : 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre du partenariat entre 
l’ENSAS, la Ville de Mulhouse et l’AURM, relatif au projet d’étude urbaine pour l’année universitaire 
2017 – 2018. 
 
 
ARTICLE 2 – Durée : 
 
La convention est conclue pour l’année universitaire 2017-2018. 
 
ARTICLE  3 – Description du projet : 
 
La ville de Mulhouse a engagé plusieurs grands projets ; la Ville et l’AURM permettent aux étudiants 
de l’ENSAS d’explorer librement les possibles et développer d’autres projets qui viendront compléter 
ces réflexions vers un projet de territoire cohérent. 
 
L’idée étant de développer plusieurs projets dans un contexte réel, de comprendre les enjeux 
politiques que supposent leur développement.  
 
La « question urbaine » sera posée, en abordant plusieurs angles de réflexion : le grand paysage, la 
mobilité, les transitions entre grand territoire et local, la ville des plus courts chemins, l’agriculture en 
ville, les circuits courts, l’économie locale et partagée, le mieux vivre ensemble, l’espace public, la 
gestion de l’eau, l’énergie, les déchets, la forme urbaine comme espace de recherche.   
 
Il s’agira de travailler sur la ville déjà constituée, sur des friches, sur des tissus hétérogènes, des lieux 
en cours de mutation ou des lieux convoités par la pression foncière, des zones économiques déjà 
investies par le bâti mais en obsolescence de fonctionnement. 
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Il s’agira d’imaginer le développement de secteur resté sans projet en relation forte avec son contexte 
géographique et écologique, et son environnement social et économique.  
 
Il s’agira également de comprendre quels sont les objectifs de la Ville, de lire les fonctionnements 
actuels et de faire émerger les particularités locales, richesses qui serviront d’appuis au 
développement des différents projets. 
 
Plus précisément, les sites et thèmes faisant l’objet des études sont les suivants : 
- Le site Rhodia : de quelle manière peut-on aborder un site pollué et imaginer un avenir ? 
- Le Canal, le Rebberg, le Zoo, la Gare et le tramway : comment accéder à l’hôpital et aux autres 

sites stratégiques de Mulhouse en imaginant un système de transports innovant ? 
- Secteur Lavoisier : quels nouveaux usages, quelles nouvelles économies, explorations ?  
- Le site DMC : son rayonnement et sa relation aux quartiers limitrophes, la Cité ouvrière, 

l’ensemble Pierre Fontaine ? 
- Le quartier Neppert : revisiter les jardins ? 
- Le quartier Fonderie et la Plaine de l’Ill : les relations et le développement du site de la Fonderie 

entre le péri-urbain et le centre ville. 
 
 
ARTICLE  4 – Méthodologie du projet : 
 
Les étudiants regroupés par équipe, prendront en compte des situations urbaines variées avec des 
objectifs différents en fonction de ce qui est recherché et de ce qui pourrait se développer. De cette 
façon les équipes seront à même de présenter leur travail progressivement sur des thèmes variés et 
complémentaires, ce qui permettra d’aborder la question urbaine et le développement du territoire 
avec plusieurs angles de vue.  
 
Les étudiants se rendront de manière autonome à Mulhouse pour l’étude de leur site.  
 
D’octobre 2017 à février 2018, plusieurs interventions des représentants de la Ville de Mulhouse, de 
l’AURM et d’autres membres sont prévues à l’ENSAS.  
 
En juin 2018, une restitution publique des propositions imaginées par les étudiants est prévue sous la 
forme d’une exposition et d’un catalogue. Cette exposition se tiendra à Mulhouse. 
 
ARTICLE 5 – Liste des participants :  
 
La liste des étudiants participant au projet sera communiquée à la rentrée 2017.  
La liste des principaux intervenants participant au projet sera communiquée à la rentrée 2017. 
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ARTICLE 6 – Organisation des déplacements :  
 
Pour les visites des sites mulhousiens et réunions organisées à Mulhouse :  
 
Étant préalablement établi que les étudiants sont domiciliés à Strasbourg, des tickets de transport en 
train 2nde classe Strasbourg – Mulhouse – Mulhouse – Strasbourg seront mis à leur disposition par 
l’ENSAS.  
Ils procéderont eux-mêmes à l’organisation des déplacements et devront passer commande des 
billets au maximum 48 heures avant la date souhaitée du voyage auprès du service financier de 
l’ENSAS.  
 
Pour les déplacements intra-muros :  
 
La Ville de Mulhouse mettra à disposition des étudiants des bicyclettes et/ou organisera leurs 
déplacements par le biais de tout moyen de locomotion adapté.  
Dès lors que les déplacements sont organisés par elle, les frais y afférents seront directement pris en 
charge par la ville de Mulhouse. 
 
 
ARTICLE 7 – Engagements des parties :  
 
ARTICLE 7-1 – Engagement de l’ENSAS :  
 
L’ENSAS organisera les déplacements des enseignants et des étudiants ayant lieu dans le cadre de 
l’enseignement et règlera directement les frais de déplacement (hors frais de déplacement intra-
muros évoqués à l'article 6).  
 
L’ENSAS prendra en charge la conception de l’exposition et du catalogue, en lien avec les services de 
la Ville de Mulhouse.  
 
L’ENSAS organisera et participera financièrement le cas échéant, au montage de l’exposition.  
Enfin, l’ENSAS s’engage à communiquer sur le projet et citera lors de toutes actions de 
communication, les différents partenaires, aussi bien en interne qu’en externe. 
 
ARTICLE 7-2 – Engagement de la ville de Mulhouse :  
 
La Ville de Mulhouse remboursera les frais de déplacement engagés par l’ENSAS, sur présentation 
des justificatifs.  
 
La Ville de Mulhouse remboursera les frais relatifs à l’exposition (frais d’impression de panneaux 
d’exposition et du catalogue), sur présentation des justificatifs.  
 
La Ville de Mulhouse mettra à disposition un lieu pour l’exposition, accompagnera et participera 
financièrement le cas échéant, au montage de cette exposition. Si un vernissage est organisé, la Ville 
de Mulhouse prendra en charge son organisation et ses frais.  
 
Le montant total des frais remboursés ou pris en charge ne pourra excéder 5 500 €. 
 
La Ville de Mulhouse participera au jury final. 
 
Enfin, la Ville de Mulhouse s’engage à communiquer sur le projet et citera lors de toutes actions de 
communication, les différents partenaires, aussi bien en interne qu’en externe. 
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ARTICLE 7-3 – Engagement de l’AURM : 
 
L’AURM s’engage à fournir les données dont elle dispose et à rendre accessible le centre de 
documentation aux étudiants. 
 
L’AURM participera également aux jurys intermédiaires, ainsi qu’au jury final. 
 
ARTICLE 8 – Valorisation et utilisation des travaux :  
 
Une exposition publique des travaux est prévue en avril-mai 2018.  
 
Elle fera l’objet d’une communication et de l’édition d’un catalogue et éventuellement d’un 
vernissage.  
 
Les invitations à l’exposition seront diffusées par l’ENSAS et la ville de Mulhouse. 
 
La Ville de Mulhouse et l’ENSAS se réservent un droit d’utilisation libre des travaux et des 
informations qui y sont contenues.  
 
La reproduction des travaux sans l’accord de leurs auteurs est interdite.  
 
L’ensemble des rendus des travaux (panneaux d’exposition, films, catalogue…) devra porter la 
mention  «DOCUMENT D’ETUDE». 
 
 
ARTICLE 9 – Assurances et responsabilités :  
 
La Ville de Mulhouse déclare et garantit être assurée en responsabilité civile de manière à couvrir les 
conséquences de tous les dommages résultant de son fait. 
 
Toutefois, l’étudiant doit bénéficier d’une assurance responsabilité civile pour les faits qui lui seraient 
personnellement imputables.  
En outre, si l’étudiant utilise son propre véhicule pour les besoins des activités, sa compagnie 
d’assurance devra être informée de l’utilisation ainsi faite de ce véhicule.  
Une copie des attestations d’assurance seront fournies à l’ENSAS et à la Ville de Mulhouse. 
 
En cas d’incident provoqué ou subi au cours d’une visite, l’ENSAS demande aux étudiants, après en 
avoir informé l’enseignant qui encadre l’activité, de prévenir :  
 
- La Ville de Mulhouse, par courriel (stephanie.honigmann@mulhouse-alsace.fr) ou par téléphone aux 
heures de bureau (03 69 77 77 91);  
 
- les services administratifs de l’ENSAS, par courriel (alain.thomas@strasbourg.archi.fr) ou par 
téléphone (03 88 32 25 35).   
 
Pendant toute la durée du projet d’étude urbaine, les étudiants demeurent sous le statut d’étudiant de 
l’ENSAS.  
Ils continuent à bénéficier du régime de la sécurité sociale auquel ils sont immatriculés pour 
l’assurance maladie - maternité ainsi qu’éventuellement pour les prestations familiales. Par ailleurs, ils 
bénéficient pour le projet d’étude urbaine de la législation sur les accidents du travail en application de 
l’article L. 412-8 2° a et b du code de la sécurité sociale. Ils seront garantis contre les accidents qui 
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pourraient leur arriver au cours du projet d’étude urbaine ou durant le trajet les conduisant sur les lieux 
du projet d’étude urbaine.  
 
Chaque partie est responsable des dommages causés à l’autre partie ou aux tiers du fait de l’exécution 
des engagements inscrits dans la présente convention.  
 
 
ARTICLE 10 – Modification :  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  
 
ARTICLE 10 – Résiliation : 
 
Chaque partie peut résilier la présente convention en cas de non-respect de ses engagements par 
l’une ou l’autre des parties, après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception et restée sans effet pendant un mois. La résiliation, qu’elle soit à l’initiative de l’une ou 
l’autre des partie, n’entraînerai pas d’indemnité. Les frais engagés seront remboursés, dans les 
conditions prévues par la présente convention, jusqu’à la date d’effet de la résiliation. 
 
Chaque partie peut résilier, sans indemnité, la présente convention pour tout motif d’intérêt général 
par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis d’un mois. 
 
ARTICLE 12 – Litiges :  
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 
l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal Administratif de Strasbourg.  
 
 
Fait à Mulhouse, le   
 
 
 

Pour l’ENSAS 
 
 
 
 
 

Monsieur le Directeur 
Jean-François BRIAND 

Pour la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 
 

Madame le Maire 
Michèle LUTZ 

Pour l’AURM 
 
 
 
 
 

Madame la Directrice 
Viviane BEGOC 
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APPROBATION D’UN DISPOSITIF RENFORCE D’AIDE A LA MISE EN 
VALEUR DU PATRIMOINE SUR LES AXES COMMERÇANTS (321/7.5/1258) 
 
La Ville de Mulhouse mène depuis de nombreuses années une politique 
d’embellissement et de mise en valeur du patrimoine en aidant financièrement 
les propriétaires qui rénovent leur immeuble. L’objectif de ces aides est 
d’améliorer le paysage urbain tout en favorisant des travaux de qualité, 
respectueux du style architectural des immeubles mulhousiens.  
 
Les travaux subventionnés doivent s’inscrire dans une démarche de 
développement durable : enduit et peinture minérale, volets battants et 
menuiseries bois. Les travaux subventionnés concernent la rénovation des 
façades, des devantures commerciales, la création d’enseignes artisanales et la 
mise en accessibilité. Le service accompagne les propriétaires dans leur projet, 
dans l’objectif d’une bonne insertion dans l’environnement urbain. 
 
En 2012, un dispositif spécifique avec un taux renforcé de 40%, puis 25% du 
montant des travaux, a été mis en place sur Mulhouse Grand Centre en 
accompagnement des interventions sur l’espace public. Ce dispositif a connu un 
grand succès et a permis la rénovation de près de 200 façades du centre-ville. 
 
Dans les quartiers péricentraux ou de faubourg, les axes commerciaux 
historiques des rues/avenues de Bâle, Briand, Franklin, Colmar, et Belfort 
présentent un paysage et un bâti peu qualitatif. Un diagnostic de terrain a été 
mené sur plus de 500 immeubles. 45% des façades présentent un aspect général 
dégradé et 20% nécessiteraient des travaux ponctuels de réparation. Cette 
dégradation est plus marquée sur la rue de Bâle, avec un taux de 57%. 
 
Compte tenu de la situation de ces axes commerciaux en entrée de ville, de leurs 
enjeux en termes de vitalité commerciale, il est aujourd’hui primordial de 
prendre des mesures incitatives fortes pour améliorer tant la qualité du paysage 
urbain que l’attractivité et la diversité commerciale. 
Il est donc proposé le lancement d’une action forte avec la mise en place d’un 
taux de subvention renforcé de 40% pour l’ensemble des travaux de mise en 
valeur du patrimoine, sur la période 2018-2019. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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L’objectif de ce dispositif serait de pouvoir traiter environ 30% des immeubles 
nécessitant des travaux (de l’ordre de 100 à 120 immeubles). Les propriétaires 
auraient ainsi jusqu’au 31 décembre 2019 pour déposer une demande préalable 
de subvention et 4 ans maximum pour réaliser les travaux (31 décembre 2021). 

Par ailleurs, d’une manière générale à l’échelle de la ville, et afin de favoriser la 
mise en œuvre des matériaux traditionnels, respectueux de l’architecture du 
XIXème siècle, il est proposé de porter sur l’ensemble du territoire communal, le 
taux de subvention à 30% du montant des travaux, pour la rénovation et le 
remplacement des menuiseries et volets battants en bois, ainsi que la mise en 
place d’ardoises naturelles. 

Les crédits sont prévus au budget 2018 :  
Ligne de crédit 13514 - chapitre 204 – article 20422 « subvention d’équipement 
MVP – mise en valeur du patrimoine » 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 

Le Conseil Municipal : 

- approuve la mise en place d’une aide renforcée 
o selon les principes fixés en annexe 1
o pour les travaux listés en annexe 2
o sur les axes commerçants de la Ville : Rues / avenues de Bâle,

Briand, Franklin, Colmar, Belfort … définis selon annexe 3 ;

- charge Madame le Maire d’attribuer les aides dans la limite des crédits 
inscrits au budget et dans le respect des conditions d’éligibilité ; 

- fixe le taux d’éligibilité des travaux localisés sur les axes commerçants 
selon le barème suivant : 

Taux majoré de 40% du montant des travaux éligibles, plafond de 
20.000 euros par opération, pour le dépôt d’une demande préalable de 
subvention entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2019 ; 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



- Complète le dispositif d’Aide de Mise en Valeur en vigueur à l’échelle de 
l’ensemble de la ville par la mesure suivante : 

Rénovation et remplacement des menuiseries et volets battants bois, 
remplacement de toitures en ardoises naturelles : subvention de 30% 
du montant des travaux éligibles et plafond de 10 000 € par opération ; 

PJ.3 :  annexe 1 : Conditions et modalités d’attribution de l’aide financière ; 
 annexe 2 : Nomenclature des travaux aidés par la ville ; 
 annexe 3 : Périmètres des axes commerçants (taux de 40%) 

Madame le Maire
    Michèle LUTZ 



ANNEXE 1 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine Axes Commerçants 
Conditions et modalités d'attribution de l'aide financière 

1. Condition d’éligibilité des demandes d’aide financière :

Les aides financières attribuées par la Ville de Mulhouse visent à améliorer la
qualité du paysage urbain de la Ville; elles portent tant sur l’amélioration et le
ravalement des façades d’immeubles d’habitat que sur la rénovation des
façades commerciales.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :

a) Situation de l’immeuble :
L’immeuble doit être situé sur le territoire de la Ville de Mulhouse, dans les 
rues définis à l’annexe n°3 à la délibération 1258 du 20 décembre 2017.

b) Statut juridique du demandeur :
Toute personne physique ou morale qu'elle soit propriétaire occupant ou
propriétaire bailleur, ainsi que les titulaires de baux commerciaux peuvent
bénéficier des aides financières.

c) Nature des travaux éligibles:
Sont concernés : les travaux énumérés ci-après et précisés dans la
nomenclature figurant dans l’annexe 2. Tous ces travaux pour être
subventionnés, doivent être réalisés par une entreprise et faire l’objet d’une
facturation. Les coûts de maîtrise d’œuvre ne sont pas pris en compte dans
le calcul de la subvention.
Certains travaux ne figurant pas dans cette nomenclature mais dont l’intérêt
historique ou patrimonial serait validé par l’architecte des bâtiments de
France, pourront en outre, être pris en compte.

Par ravalement et amélioration architecturale il est pris en compte
l’ensemble des travaux de ravalement ou de rénovation des façade
(enduits, peinture minérale exclusivement, pierre de taille), mais aussi les
menuiseries, ferronneries, certains travaux de toiture, restitution des
éléments architecturaux anciens.

Pour les façades commerciales, l’aide municipale pourra être subordonnée à
la mise en valeur de l’ensemble de l’immeuble.

Pour les enseignes, l’aide municipale sera accordée uniquement pour la
réalisation d’enseignes de type artisanal « à l’ancienne » ou moderne, de
conception originale et s’intégrant dans le bâti.



 
2. Montant de l’aide financière :  
 
Le montant de l’aide financière attribuée par la ville sera de 40% du montant des 
travaux avec un plafond de 20 000 € pour l’ensemble des travaux éligibles. 
 
Le plafond de 20 000 € s’applique par immeuble et par opération :  

- un immeuble correspond à un ensemble bâti attaché à une  adresse 
postale existante. 

- une opération est l’ensemble des travaux concernant l’extérieur d’un 
immeuble, réalisé lors d’une même campagne de travaux, en tout état de 
cause une seule opération peut être comptabilisée pour une année 
calendaire et par domaine d’intervention (ravalement, façade 
commerciale, mise en accessibilité). 

 
3. Modalités d’attribution de l’aide financière : 
 

a) Conditions générales : 
 

    Les demandes doivent faire l’objet d’un dépôt avant le 31 décembre 2019. 
 Elles sont prises en compte dans la limite des crédits disponibles. 

Les travaux nécessitant une autorisation administrative dans le cadre du 
Code de l’Urbanisme, du code de la construction (ERP) ou du Code de 
l’Environnement (enseignes), devront avoir fait l'objet d'une telle demande. 

 
b) Procédure : 
 
 b.1 : Demandes préalables : 
 Avant le début des travaux, et jusqu’au 31-12-2018, le pétitionnaire doit 

déposer auprès du service d’Urbanisme Réglementaire une demande 
préalable, en fournissant le devis des travaux, les photos proches et 
lointaines de l’immeuble et des façades ou éléments de façade faisant 
l’objet des travaux, la fiche technique de la peinture utilisée en cas de 
ravalement, un Relevé d’identité Bancaire (RIB), pour les personnes 
morales la fiche SIREN avec code APE et SIRET ou pour les syndics 
bénévoles le certificat d’inscription au registre d’une association foncière. 
Elle donne lieu à une décision de principe totale ou partielle, ou une décision 
de refus de la part de la Ville. 

  
 b.2 : Réalisation des travaux : 
 Les travaux devront être réalisés pendant la durée du dispositif ou au 

maximum deux ans après l'achèvement du dispositif, soit au plus tard au 
31 décembre 2021. 

 
 b.3 : Demandes de paiement : 
 Après achèvement de la totalité des travaux éligibles, et au plus tard le 31-

juillet 2022, le demandeur sollicite par écrit le paiement de l’aide financière, 
en fournissant notamment les factures acquittées, la fiche technique des 
produits utilisés en cas de ravalement de façade, les photos des travaux 
réalisés, un Relevé d’identité Bancaire (RIB) s’il a changé et la copie des 
autorisations réglementaires. 



Pour pouvoir être mandatée dans l'année en cours, la demande de paiement 
est recevable jusqu'au 04 novembre de l’année en cours. Aucune demande 
ne sera prise en compte après l'achèvement des travaux. 

 
b.4 : Calcul de la subvention : 

 Le montant définitif de l’aide financière est calculé au vu des factures 
détaillées et acquittées produites par le demandeur. 
La demande de paiement pourra faire l'objet d'un abattement ou être 
refusée si les travaux ne sont pas conformes aux autorisations délivrées ou 
aux prescriptions techniques définies par la nomenclature (annexe 2). Les 
éventuels surcoûts entre le devis et la facture devront être justifiés par des 
travaux supplémentaires effectivement réalisés et faisant partie de la 
nomenclature (annexe 2). 
En l'absence des autorisations administratives nécessaires (permis de 
construire, déclaration préalable, autorisation d'enseigne, autorisation au 
titre des ERP), la demande de paiement sera refusée. 

 
 

4. Dispositions transitoires : 
 

Pour les demandes ayant fait l’objet d’un dépôt de dossier à une date 
antérieure à la présente délibération, le barème du dispositif courant 
applicable à l’échelle de la Ville sera appliqué.  

 



ANNEXE 2 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine 2018/2019 

Axes Commerçants 
 

Nomenclature des travaux aidés par la Ville 
(Délibération n°1058) 

 
1 Mise en valeur du patrimoine architectural et urbain privé : 
 
RAVALEMENT, ENDUIT ET PEINTURE 
 
Ravalement de façade en briques, pierres et enduit 
Réalisation d'enduit à la chaux, ravalement de façade avec nettoyage, réalisation 
d’enduit minéral ou à la chaux, mise en peinture minérale 
Réalisation d'enduit rainuré en rez-de-chaussée 
Création d'éléments de modénature et de décor, de pilastres, de chaînages, 
(encadrement de baies, corniches en bois, moulures…) 
 
MENUISERIE 
 
En réfection ou en neuf : 
Réfection ou restitution de Volets battants ou persiennes en bois  
Mise en place de Fenêtre en bois, en aluminium ou en acier : double vantail et 
petits bois, fenêtre de lucarne ou œil de bœuf ou fenêtre à un vantail, porte-
fenêtre à petit bois à l’exclusion des châssis de toit 
Réfection ou restitution de porte d'entrée d'immeuble en bois selon modèle 
traditionnel, en aluminium ou en acier comportant ou non une imposte vitrée 
 
OUVRAGES EN PIERRE ET BRIQUES 
 
Restauration, réfection ou remplacement d’élément de décor ou de modénature :  
Bandeau, corniche, soubassement, élément pour baie, dalles balcons, élément en 
pierre de taille ouvragé sculpté 
Décapage ou nettoyage de pierre de taille 
Traitement hydrofuge de pierres ou de briques 
 
FERRONNERIE 
 
Pose de grille ouvragée 
Restauration ou pose de nouveau garde-corps de balcon en métal 
Appui de fenêtre en fer forgé neuf  
Restauration ou pose d’ouvrages métalliques divers  
 
TOITURE 
 
Couverture en ardoises, en cuivre, en zinc 
Réfection traditionnelle de lucarne (habillage bois peint, traitement des frontons, 
zinguerie, jouées,...), d’œil de bœuf 
 
DIVERS 
Echafaudage et Elément architectural ou patrimonial divers 



2 Commerces et Etablissements Recevant du Public 
 
 
FACADE COMMERCIALE: 
-dépose d’ancienne devanture, afin de mettre en valeur la façade d’origine de 
l’immeuble, suppression de caisson saillant, ou de casquette 
-création ou restauration de façade commerciale : création de devantures en bois 
ou en métal, création ou réfection de portes, vitrines, d’éléments décoratifs : 
pilastres, bandeaux, corniches, chaînes d’angle, restitution ou réfection de 
soubassement en pierre... 
 
ENSEIGNE : 
-création d’enseignes artisanales de qualité 
-restauration d’enseignes artisanales remarquables 
        
 
 



ANNEXE 3 
Aide à la Mise en Valeur du Patrimoine 2018/2019 

 
Périmètres des axes commerciaux 

(Délibération n°1058) 
 
 
 

RUE N° 
Porte de Bâle 1-2-3-6-7 
Bâle 24 à 160 et 39 à 189 
Ile Napoléon 8 à 48 et 5 à 39 
Sausheim 1 
Belfort 6 à 86 et 3 à 73 
Brunstatt 2 à 26 et 1 à 47 
Aristide Briand 2 à 126 et 1 à 99 
Franklin tous 
Colmar 2 à 192 et 1 à 177 
Doller 3 
 



 
NOUVELLE INSTANCE REPRESENTATIVE ET PARTICIPATIVE DES AINES 
MULHOUSIENS (314/9.1./1263) 
 
 
Le Conseil des Anciens de la Ville de Mulhouse a été créé en 1990 et a œuvré 
durant 27 ans à la transmission de la mémoire et au développement des 
relations intergénérationnelles.  
 
L’Almanach diffusé à 22 000 exemplaires, le concert annuel gratuit de l’orchestre 
symphonique, les actions au sein d’établissements scolaires, constituent autant 
de réalisations à mettre à son actif, réalisations qui reposent aujourd’hui sur un 
nombre de plus en plus réduit de membres qui avancent en âge.  
 
Le contexte démographique, socio-économique et technologique a 
considérablement changé, et les citoyens démontrent qu’ils aspirent à s’impliquer 
davantage dans les décisions qui concernent tous les aspects de la vie de leur 
cité.   
 
La part des Mulhousiens âgés de plus de 60 ans représente  20%  de la 
population - soit 21 675 personnes  en 2011, dans les 20 prochaines années elle 
devrait passer à 31%, la part des plus de 75 ans étant sujette à l’augmentation 
la plus forte.  
 
Ces constats et ces perspectives ont conduit Mulhouse à s’engager en octobre 
2016 dans la démarche Ville Amie des Aînés qui vise à anticiper activement le 
vieillissement de la population, en s’appuyant sur la participation des aînés de 
tous les quartiers.    
 
Pour prendre en compte ces évolutions, il est proposé la création d’une nouvelle 
instance composée de femmes et d’hommes âgés de 62 ans et plus,  domiciliés 
dans tous les quartiers mulhousiens. 
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Cette instance sera composée: 
 

- D’un minimum de 50 et d’un maximum de 80 habitants volontaires, tirés 
au sort en veillant à une répartition équilibrée entre les différents 
quartiers, 

- Des membres du Conseil des Anciens qui le souhaitent,  
- De 25 membres qualifiés du fait de leur expertise professionnelle ou 

associative qui seraient désignés par Madame le Maire. 
 
Instance permanente de réflexion, de proposition et d’action, elle constituera un 
acteur majeur de la mise en œuvre de la démarche  Mulhouse Ville Amie des 
Aînés et se verra confier des thématiques locales et/ou transversales qui figurent 
parmi les sources de mal-être exprimées dans le cadre de la démarche : 
mobilité, habitat, numérique, santé….….  
 
Cette nouvelle instance pourra s’autosaisir de problématiques ou être saisie par 
la Ville pour des avis sur des projets intéressant les Ainés.   
 
En lien avec les habitants de leurs quartiers et avec l’appui des élus et services 
concernés,  ses membres pourront être amenés à accompagner ou développer 
des projets de réponses concrètes aux pistes d’amélioration qui se sont déjà 
exprimées au cours des réunions « Ville Amie des Aînés » ou initier de nouvelles 
actions.  
 
Elle constituera un relais d’information et de communication dans les quartiers 
entre les seniors,  les acteurs locaux et les autres générations. 
 
La durée du mandat de ses membres correspond à celle du mandat municipal en 
cours.  
 
Elle fonctionnera avec:   
 

• Des séances plénières (2 séances annuelles) 
• Des commissions de travail thématiques et des réunions de secteur (au 

rythme des projets) 
 
Le projet de règlement ci-joint donnera un cadre à son fonctionnement.  
  

 



Le Conseil Municipal : 

- approuve la création d’une nouvelle instance de participation des Ainés à la 
vie de la cité 

- autorise Madame le Maire à nommer des personnes qualifiées 
- autorise Madame le Maire, en cours de mandat,  à nommer des habitants se 

proposant en remplacement des membres sortants. 

P.J. 1 projet de règlement 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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COMITE CONSULTATIF   
DES SENIORS MULHOUSIENS 

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR

Le présent projet de règlement a pour objet de préciser les modalités de 
fonctionnement du Comité Consultatif.  

Il pourra être amendé par les membres du Comité Consultatif qui par ailleurs 
élaborera également une charte formalisant ses valeurs.  

ARTICLE 1 - STATUT 

Le Comité Consultatif, créé par la Ville de Mulhouse par décision du Conseil 
Municipal en date du 20 décembre 2017, est un groupe organisé mais sans 
personnalité juridique propre : il s’agit d’un groupe de seniors volontaires, tirés 
au sort,  engagés individuellement, égaux, sans distinction aucune, ni hiérarchie 
entre eux, ainsi que de membres qualifiés du fait de leur expertise 
professionnelle ou associative. Le Comité Consultatif s’ouvre aux préoccupations 
de l’ensemble des habitants. Il n’est pas un lieu de représentation politique  des 
retraités et personnes âgées. 

Sous la houlette de l’élu délégué par le Maire, il est coordonné par un service 
référent de la collectivité.  

ARTICLE 2  - ROLE DU COMITE CONSULTATIF 

Le Comité Consultatif,   par son analyse,  son opinion et ses propositions 
d’actions  reposant sur son expertise d’usage,  apporte un éclairage sur les 
politiques publiques en matière de  cadre de vie,  relations sociales, accès à 
l’information et aux services, nouvelles technologies,  mobilité, transports,  
habitat…. 

En lien avec les habitants de leurs quartiers et les services municipaux 
concernés,  ses membres peuvent être amenés à accompagner les projets de 
réponses concrètes aux besoins d’amélioration qui se sont déjà exprimés au 
cours des réunions « Ville Amie des Aînés » et à initier de nouvelles actions.  

Il constitue un relais d’information et de communication dans leurs quartiers 
entre les seniors,  les acteurs locaux et les autres générations. 

ARTICLE 3 – COMPOSITION DU COMITE CONSULTATIF 

Le Comité Consultatif des seniors mulhousiens est composé de :  

• 80 membres répondant aux critères suivants :

Etre âgé de 62 ans ou plus.
Résider à Mulhouse.
Vouloir s’engager de manière volontaire et à titre individuel.
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Ne pas être élu ou conjoint d’un élu municipal, agent en activité ni de 
l’Etat ni d’autres collectivités publiques ou privées gérant des dispositifs 
liés à la politique en faveur des personnes âgées.  

                                                                                                                                                                                                            
• 25 membres qualifiés de par leur engagement professionnel ou bénévole. 

 
• Les membres du Conseil des Anciens qui font part de leur souhait de 

poursuivre leur engagement dans cette instance.  
 

• Le Maire ou les élu(es) délégué(es) le représentant sont membres de droit.  
 
Ses membres sont nommés de la manière suivante :  
 
Les habitants sont tirés au sort sur une liste de volontaires. En cas de nombre 
insuffisant de volontaires, le Maire peut désigner des résidents mulhousiens 
particulièrement impliqués dans la démarche Ville Amie des Aînés pour occuper 
les sièges vacants. 
Les membres du Conseil des Anciens qui ont fait part de leur souhait de 
poursuivre leur engagement dans cette instance.  
Les membres qualifiés sont désignés par le Maire. 
 
ARTICLE 4 – QUALITÉ ET DUREE DE L’ENGAGEMENT  

L’engagement au Comité Consultatif est  bénévole.  Chaque membre s’engage à 
respecter les valeurs de liberté, d’égalité, de fraternité, de laïcité inscrites dans 
une charte.   
 
En aucun cas, un membre du Comité Consultatif,  dans l’exercice de ses 
fonctions, ne pourra prétendre à rétributions, indemnités ou remboursements de 
frais, si ce n’est dans le cadre d’une mission particulière. 
La durée du mandat des membres du CC correspond à celle du mandat municipal 
en cours.  

ARTICLE 5 – ASSIDUITÉ 

Afin de garantir le bon fonctionnement du Comité Consultatif, la présence de 
chacun aux différentes réunions est une condition de l’exercice du mandat. 

Au-delà de trois absences consécutives non excusées, les membres sont 
considérés comme démissionnaires. 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATION DE RÉSERVE 
 
Les membres du Comité Consultatif sont tenus, dans l’exercice de leur mandat, à 
un devoir de réserve. Hors désignation spécifique délivré par le Comité 
Consultatif,  ses membres ne peuvent, lors de réunions publiques, engager que 
leur propre parole ou leur propre responsabilité.  
 

ARTICLE 7 – RENOUVELLEMENT DES MEMBRES EN COURS DE MANDAT 

Les membres démissionnaires ou ayant perdu les conditions d’exercice de leur 
mandat seront remplacés, soit à partir d’une liste complémentaire issue du tirage 
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au sort initial, soit par des participants particulièrement impliqués dans la 
démarche Ville Amie des Aînés et désignés par le Maire 

ARTICLE 8 – FONCTIONNEMENT DES DIFFÉRENTES INSTANCES 

Le Comité Consultatif fonctionne selon trois modes :  

• Des séances plénières 
• Des commissions de travail  
• Des réunions de secteur 

 
Article 8.1 -  L’assemblée plénière 

Présidée par le maire ou son adjoint délégué,  elle réunit tous les membres  du  
Comité Consultatif. Y sont conviés les élus et techniciens concernés par les 
thématiques de travail.  

Elle passe en revue les thématiques de la démarche Ville Amie des Aînés, permet 
aux commissions de présenter les résultats de leurs travaux. De ses débats 
peuvent émerger de nouveaux chantiers à traiter en commissions de travail.   

Article 8.1.1. – Calendrier 

L’assemblée plénière se réunit à minima deux fois par an, si possible en juin et 
dans la première quinzaine de décembre. 

Les dates de réunion sont annoncées lors de la séance plénière précédente. 

Article 8.1.2 – Modalités d’invitation 

Les animateurs et rapporteurs des commissions thématiques se réunissent 
environ un mois avant la date de la réunion afin de fixer l’ordre du jour en lien 
avec l’élu et le service référent.  

Les invitations, assorties de l’ordre du jour, sont adressées par le service référent 
quinze jours avant la séance plénière. 

Chaque commission transmet son rapport au service référent qui en assure 
l’envoi aux membres de l’instance. 

Article 8.1.3 – Prise de décisions 

L’assemblée plénière, lors de ses séances, entend le rapport des différentes 
commissions, délibère et se prononce à la majorité des membres présents. 

Article 8.2 - les commissions  

Article 8.2.1 – Installation des commissions 

Pour la première année d’exercice, les thèmes de travail sont définis par la Ville 
de Mulhouse sur la base du diagnostic territorial Ville Amie des Aînés.  

Par la suite, le Comité Consultatif sera force de propositions pour de nouvelles 
thématiques.    
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Les commissions de travail, constituées sur la base du volontariat, se réunissent 
selon les besoins du projet, et sont dissoutes à l’achèvement des travaux définis 
par sa feuille de route. 

Selon les thématiques,  des réunions de secteur pourront être programmées.  

Les commissions font état de l’avancée de leurs travaux à chaque assemblée 
plénière. 

Article 8.2.2. – Mode de fonctionnement 

Chaque commission désigne, en son sein, un animateur et un rapporteur qui ont 
pour mission : 

- de coordonner le travail de la commission 
- d’assurer le lien avec le service référent  
- de transmettre les comptes rendus et les listes de présence au service 

référent qui en assure la diffusion auprès des membres de la commission.  
- de préparer chaque assemblée plénière. 

Les services municipaux concernés apportent aux commissions les informations 
indispensables à leurs travaux. 

Chaque commission, pour mener à bien ses travaux, peut s’adjoindre la 
compétence d’intervenants extérieurs. Le service réfèrent organise la mise en 
lien. 

Article 8.3 - Les réunions de secteur  

Selon les thématiques, les commissions peuvent organiser des réunions par 
secteurs  géographiques.  

Elles fonctionnent sur le même principe : un animateur et un rapporteur qui 
rendent compte de leurs travaux en réunion de commission.     

 
ARTICLE 9 – MODALITÉS DE COLLABORATION AVEC LA MUNICIPALITE 
ET SES SERVICES  
 
Le  Comité Consultatif est une instance de consultation, de concertation et 
d’action. Il peut donc intervenir soit : 
 

- à l’initiative de la Ville de Mulhouse 
- à la demande de l’instance plénière et en accord avec la Ville de Mulhouse 

 
Le présent article a pour objet de préciser les procédures. 

Article 9.1 - sur l’initiative de la Municipalité 

Le Maire ou son représentant peut saisir le Comité Consultatif selon la nature du 
dossier conformément à la procédure suivante : 

- pour les nouveaux dossiers, les nouvelles thématiques, il saisit l’instance 
plénière 

- pour les projets, les avis en lien avec les thématiques validées par 
l’instance, il saisit directement la commission concernée. 
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Article 9.2 - sur l’initiative du Comité Consultatif  

Le Comité Consultatif doit, avant d’engager de nouveaux projets, vérifier 
l’adhésion de la Ville de Mulhouse en interpellant l’élu référent.  

Article 9.3 - modalités de transmission 

L’élu référent assure le lien avec les élus concernés par les thématiques.  

Le service référent assure le lien avec les services municipaux concernés par la 
thématique qui, de leur côté,  assurent le lien avec leurs  élus de référence.  

Les réponses aux sollicitations de la Ville émanent de l’instance compétente, 
assemblée plénière ou commission. 

ARTICLE 10 – LOGISTIQUE, ANIMATION, GESTION 

Article 10.1 - Appui logistique 

Le service référent  assure la coordination, l’accompagnement et la logistique du 
Comité Consultatif. 

Les réunions peuvent avoir lieu, de préférence en journée et en semaine, soit 
dans les locaux de la Ville, soit dans des locaux mis à disposition par des acteurs 
de proximité (centre socioculturels par exemple) sollicités par les animateurs.  

Tout  déplacement d’un membre, dans le cadre d’une mission extérieure, fait 
l’objet d’un ordre de mission établi par la Ville qui organisera le transport. 

Article 10.2 – La communication 

Le site Internet de la Ville comporte une page dédiée au Comité Consultatif 
alimentée par le service référent en lien avec le service communication de la 
collectivité.  

Après chaque séance plénière, des représentants des différentes commissions 
rencontrent un journaliste du service communication de la collectivité  afin de 
faire part de l’avancée des travaux. 

Les rapports et compte-rendu  sont  transmis par le service référent à l’Agence 
de la Participation Citoyenne pour une mise en ligne sur la plateforme Mulhouse 
c’est vous.  

Article 10.3 – Assurances 

Dans l’exercice de leur mission, les membres du CC sont sous l’entière 
responsabilité de la Ville et à ce titre bénéficient d’une assurance qui les couvre 
en responsabilité civile, recours et dommages corporels dans les conditions 
prévues au contrat d’assurance souscrit par la Ville. 

 

 

  
5 

 



ARTICLE 11 – MODIFICATION DU REGLEMENT INTÉRIEUR 

Le présent règlement intérieur, ratifié par chaque membre, peut faire l’objet de 
modifications sur propositions du Comité Consultatif après accord de l’assemblée 
plénière et du Maire ou son représentant.   
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SUBVENTION POUR L’OUVERTURE D’UNE MAISON DE L’AUTISME A 
MULHOUSE (MAM) (31/7.5.6./1264) 
 
L’autisme concerne environ 1% de la population ce qui représenterait quelques 
1130 personnes sur Mulhouse. 
 
La jeune association MAM a permis la création à Mulhouse, d’une Maison de 
l’Autisme. La Maison de l’Autisme de Mulhouse (MAM), ouverte et conviviale est 
destinée à la socialisation et à l’accès à l’autonomie des adultes avec autisme 
sans déficience intellectuelle. Sa particularité consiste à être également un 
espace culturel dédié à l’exposition et à la pratique artistique. Ce lieu disposera 
d’un café associatif et constituera un espace culturel, avec un atelier d’artistes et 
une salle d’exposition. Il y sera également possible d’être pris en charge, de 
bénéficier d’un accompagnement individuel, de travailler sur l’insertion 
professionnelle et les relations sociales (ateliers d’habileté sociale). 
 
Pour aménager le local mis à disposition rue d’Illzach par une entreprise 
mulhousienne et le mettre aux normes, l’association est à la recherche de 
financements. 
Il est proposé de soutenir cette initiative par l’attribution d’une subvention 
d’équipement de 3 000 €. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2017 : 

 
o Chapitre  204 – article 20421 - fonction 521  
o Service gestionnaire et utilisateur 314 
o Ligne de Crédit 14928 «Subventions d’équipement Assoc P.H 

Mobilier et matériel» 
  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 20 décembre 2017

32 conseillers présents (55 en exercice / 16 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le  Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



ATTRIBUTION D’ACOMPTES SUR SUBVENTIONS 2018 AUX 
ASSOCIATIONS SPORTIVES (FAMILLES « CLUBS ELITES », « CLUBS 
PERFORMANCES » ET CLUBS FORMATEURS ») (4302/7.5.6/1239) 
 
Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville apporte un soutien particulier aux 
clubs qui développent un projet sportif de qualité qui s’inscrit en cohérence avec 
les priorités fixées en matière de politique sportive municipale : 
 
- Un sport qui s’offre à tous ; 
- La performance par la formation ; 
- Des projet sportifs qualifiants et qualifiés. 
 
A ce titre, la Ville a établi ou va conclure des conventions d’objectifs et de 
moyens avec l’ensemble des clubs, figurant dans les tableaux ci-après, qui 
s’impliquent dans la vie locale de par leur contribution à son animation et leur 
mobilisation en faveur de l’insertion et de l’éducation par le sport des jeunes 
mulhousiens. 
 
Les conventions seront finalisées à la réception du projet sportif et incluront 
également la poursuite de la mise en œuvre de mesures de renforcement du 
suivi et du contrôle de leur gestion et santé financière. 
 
La démarche, « les rendez-vous du sport » co-construite avec les clubs a permis 
de réaliser un diagnostic et des perspectives partagés du sport mulhousien. Les 
conclusions de cette démarche vont faire l’objet d’une présentation formelle au 
cours de la présente séance, quant aux préconisations et propositions 
d’orientations à donner aux clubs en matière de sport de haut niveau / sport pour 
tous à partir de la saison 2018/2019.  
 
Dans cette attente, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le versement 
d’acomptes de subventions à ces clubs, dès le mois de janvier 2018, afin de 
s’assurer de la continuité de leurs actions partenariales d’intérêt général. 
 
La connaissance des orientations sportives permettra ainsi d’affiner ces 
partenariats 2017/2018 et d’adapter en conséquence les différents modes 
d’accompagnement par la Ville à la pertinence du projet sportif et aux résultats 
obtenus. 

  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



 

FAMILLE 
« CLUBS ELITE » 

Total 
subventions 

saison 
2016/2017 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2017/2018 

(budget 2017) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 
2017/2018 

(solde examiné 
à la fin du 1er 

semestre 2018) 
ADHM  
(hockey mineur) 

200 000,00 9 000,00 15 000,00 24 000,00 

SAS SBC  
(hockey majeur) 

- 80 000,00 20 000,00 100 000,00 

ASPTT Mulh. Volley-ball 427 000,00 145 000,00 213 500,00 358 500,00 

Totaux subventions 627 000,00 € 234 000,00 € 248 500,00 € 482 500,00 € 

 
 

FAMILLE 
« CLUBS 

PERFORMANCE » 

Total 
subventions 

saison 
2016/2017 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2017/2018 

(budget 2017) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 
2017/2018 

(solde examiné 
à la fin du 1er 
sem. 2018)  

ACSPCM Judo   95 000,00   28 500,00   47 500,00   76 000,00 
ASCMR Canoë-Kayak   38 000,00 -   19 000,00   19 000,00 
Als. Sport Faut. Mulh.     4 000,00 -     2 000,00     2 000,00 
ASCO Basket Fauteuil     6 175,00 -     3 085,00     3 085,00 
Ent. Grand Mulh. Athlé   30 000,00 -   15 000,00   15 000,00 
FCM Basket élite   80 000,00   24 000,00   40 000,00   64 000,00 
FCM Basket amateurs   20 000,00 -   10 000,00   10 000,00 
FCM Escrime   14 440,00 -     7 220,00     7 220,00 
FCM Football 209 000,00   62 700,00 104 500,00 167 200,00 
FCM Handball 115 000,00   34 500,00   57 500,00   92 000,00 
Mulhouse Squash Club   21 000,00     5 000,00   10 500,00   15 500,00 
Mulh. Tennis de table   32 450,00 -   16 225,00   16 225,00 
Mulhouse Water-polo   29 000,00     5 000,00   14 675,00   19 675,00 
Pant. Mulh. Basket Als.   52 000,00     5 000,00   26 000,00    31 000,00 
Philidor Mulhouse   30 000,00   10 000,00   15 000,00   25 000,00 
Red Star Mulh. Badm.   25 000,00     7 500,00   12 500,00   20 000,00 
Rowing Club Mulhouse     9 500,00 -     4 750,00     4 750,00 
Rugby Club Mulhouse   22 800,00 -   11 400,00   11 400,00 
Sté Hippique de Mulh.   15 725,00 -     7 860,00     7 860,00 
Tennis Club de l’Illberg   30 000,00 -   15 000,00   15 000,00 
USM Volley-ball   24 445,00 -   12 225,00   12 225,00 
Vosges Trotters Mulh.     5 700,00 -     2 850,00     2 850,00 

Totaux subventions 909 235,00 € 182 200,00 € 454 790,00 € 636 990,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
 

FAMILLE 
« CLUBS FORMATEURS » 

Total 
subventions 

saison 
2016/2017 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2017/2018 

(budget 2017) 

Acomptes 
complémen-

taires 

Total des 
acomptes 
2017/2018 

(solde examiné 
à la fin du 1er 

semestre 2018)  
ASM Boxe     7 600,00 -     3 800,00     3 800,00 
ASPA    10 000,00 -     5 000,00     5 000,00 
ASPTT Athlétisme     6 200,00 -     3 100,00     3 100,00 
ASPTT Cyclisme     5 000,00 -     2 500,00     2 500,00 
ASPTT Triathlon    15 000,00 -     7 500,00     7 500,00 
ASPTT Vtt     3 230,00 -     1 615,00     1 615,00 
AS Red Star Mulhouse     8 000,00 -     4 000,00     4 000,00 
Cercle de Voile de Mulh.     3 000,00 -     1 500,00     1 500,00 
Club d’orientat. de Mulh.     1 140,00 -        570,00        570,00 
Cie des archers du Bollw.     2 940,00 -     1 470,00     1 470,00 
CS Bourtzwiller football     9 450,00 -     4 725,00     4 725,00 
Entente Mulh. Handball     5 000,00 -     2 500,00     2 500,00 
Espérance 1893 Judo     6 000,00 -     3 000,00     3 000,00 
FCM Athlétisme   11 950,00 -     5 975,00     5 975,00 
FCM Baseball/Softball     3 900,00 -     1 950,00     1 950,00 
FCM Tennis   23 800,00 -   11 900,00   11 900,00 
Gym Mulhouse   25 000,00 -   12 500,00   12 500,00 
Mouloudia club Mulh.     9 450,00 -     4 725,00     4 725,00 
Mulhouse Lutte 3000     4 500,00 -     2 250,00     2 250,00 
Nat’synchro Mulhouse     3 000,00 -     1 500,00     1 500,00 
Racing Club Mulh. 1931     9 000,00 -     4 500,00     4 500,00 
Touring Plongée Mulh.     1 000,00 -      500,00        500,00 

Totaux subventions 174 160,00 € 0,00 € 87 080,00 € 87 080,00 € 

 
 
Les crédits nécessaires, soit 790 370 € feront l’objet d’un prélèvement sur des 
reliquats de crédits du Budget 2017 (212 855 €) et sur les crédits qui sont 
inscrits au Budget 2018 (577 515 €). 
 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives. 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Le Conseil Municipal : 

- approuve cette proposition,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant d’établir et de conclure les 

partenariats et de signer toutes les pièces contractuelles nécessaires selon leS 
projets de convention ou d’avenant joints. 

P.J. :  7 projets d’avenant et 1 projet de convention-type d’objectifs et de 
moyens. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017































SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 2017 AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 
(4302/7.5.6/1240) 

Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 

Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 

- A.S.C.M.R. Canoë-kayak 14 090 € 
- A.S.CO. Football   500 € 
- A.S.P.T.T. Triathlon   2 000 € 
- Racing Club Mulhouse 1931  500 € 
- Société de Tir à l’Arc Mulhouse   500 € 
- U.S.M. Volley-ball    850 € 

Total : 18 440 € 

Les crédits nécessaires, soit 18 440,00 €, sont disponibles au B.P. 2017 : 

Chapitre 204 :  Subventions d’équipement versées 
Article 20421 : Subventions d’équipement aux personnes de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Service gestionnaire 
et utilisateur : 4302 
Ligne de crédit n° 13531 Subventions d’équipement sport 

Le  Conseil Municipal : 
- approuve ces propositions ; 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)
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OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS (O.M.S.) – RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE PARTENARIAT (4302/7.5.6/1241) 
 
La convention partenariale conclue par la Ville avec l’Office Mulhousien des Sports 
arrivant à son terme, il convient de procéder à l’examen des objectifs d’intérêt 
général à lui confier ainsi que les axes de progression escomptés au titre de 
l’année civile 2018. 
 
Il est proposé une réorientation du partenariat vers le sport de haut niveau, à 
travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau afin de maintenir, autant que 
possible, les sportifs mulhousiens en parcours d’excellence sportive dans des 
structures locales, en l’occurrence :  
 
- L’accompagnement et la mise en oeuvre en lien avec les partenaires 

institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux équipes, 
ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut niveau de leur 
discipline à Mulhouse : 

o Le soutien scolaire, universitaire, le suivi médical et la préparation 
physique, 

o La facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipement sportifs dans 
le cadre d’une aide à l’amélioration des conditions d’entraînement, 

o Le soutien moral et le bien-être du sportif,  
o L’aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure des 

athlètes. 
 
- La participation aux réunions de réflexion et aux actions thématiques en lien 

avec le sport de haut niveau (ex. : #Champions, Horizon Tokyo 2020, 
cérémonie de remise de la carte AS…). 

 
- Le suivi des contreparties globales à effectuer par les athlètes en cas 

d’allocation en faveur de ces derniers, de bourses municipales individualisées 
(participation aux manifestations évènementielles ou grand public, animations 
et actions sportives de proximité, interventions au titre de l’académie du sport, 
représentativité extérieure de l’image de la ville…). 

 
- La promotion et la communication de toutes actions en lien avec le sport de 

haut niveau. 
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Ces actions s’inscrivent en pleine complémentarité avec les autres activités 
menées tout au long de l’année par l’OMS dans le cadre de son soutien général 
au sport mulhousien (la portance de réflexions diverses, les actions de formation 
des clubs, l’édition d’une plaquette d’informations sur les clubs…) 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser d’ores et déjà le principe du 
conventionnement au titre de l’année civile à venir et de permettre le versement, 
dès janvier prochain, d’une subvention de 5 000 € au titre de l’année civile 2018. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2018. 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 
privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subvention de fonctionnement aux associations sportives 
Service gestionnaire et utilisateur : 4302 

Le Conseil Municipal, 

- approuve cette proposition ; 

- charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué de signer la convention ci-
jointe. 

P. J. : Projet de convention annuelle. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 

entre 
 
La VILLE DE MULHOUSE, représentée par M. Roland CHAPRIER, Adjoint délégué 
aux Sports, dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal du XXXXXXX et ci-après dénommée « la Ville » dans la présente 
convention, 
 

d’une part, 
 

et 
 
L’OFFICE MULHOUSIEN DES SPORTS, inscrit au registre des associations du 
Tribunal d’Instance de Mulhouse (Folio 15, Volume XIII), agréé Jeunesse et 
Sports (n° 10/93 - 5 Multisports) dont le siège social est situé au 7 rue Pierre et 
Marie Curie – 68200 MULHOUSE, représenté par M. Francis DAVERIO, président 
dûment habilité, et ci-après dénommé « l’O.M.S. » dans la présente convention, 
 

d’autre part 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE 
 

En vertu de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, les collectivités territoriales 
contribuent à la promotion et au développement des activités physiques et 
sportives. 
 

L’article 2541-12 du C.G.C.T. permet aux collectivités territoriales d’Alsace-
Moselle d’allouer des subventions à des fins d’intérêt général et de bienfaisance 
et notamment en direction du mouvement sportif. 
 

L’Office Mulhousien des Sports, affilié à la F.N.O.M.S., poursuit des missions 
d’intérêt général en termes de développement et de promotion des disciplines 
sportives collectives ou individuelles (loisirs, de masse ou de haut niveau) auprès 
des mulhousiens (toutes catégories d’âge confondues). 
 

En outre, l’O.M.S. fédère les associations membres et constitue l’un des 
principaux rouages de la dynamique sportive mulhousienne.  
 

Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en la matière, la Ville entend poursuivre le 
partenariat engagé avec l’O.M.S. et redéfinir les objectifs généraux pour l’année 
civile à venir.  
 

L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 
2001-495 du 6 juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre 
l’autorité administrative attribuant une subvention et l’organisme de droit privé 
qui en bénéficie. 
 
 

Article 1 : OBJET 
 

Par la présente convention, l’O.M.S. s’engage à soutenir le développement du 
sport de haut niveau sous toutes ses formes sur le territoire de la commune de 
Mulhouse, action conforme à son objet social, et à mettre en œuvre, à cette fin, 
tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. 
 

Pour sa part, la Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants à son budget, à soutenir financièrement et par des moyens 
appropriés, la réalisation des actions de l’O.M.S. portant sur des objectifs définis 
d’un commun accord. 
 
 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour la durée de l’année civile 2018, soit du 
1er janvier au 31 décembre 2018. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. (REALISATION DES OBJECTIFS 
GENERAUX CONFIES PAR LA VILLE)  

 

Rappel de l’objet social de l’O.M.S. : « L’O.M.S. a pour objet : 
 

- de soutenir, d’encourager et de susciter tous les efforts et toutes les initiatives 
tendant à répandre et à développer la pratique de l’éducation physique, des 
sports et des activités de loisirs à caractère sportif ; 

- de gérer directement ou d’organiser certaines activités ou évènements sportifs 
et d’assurer la formation des dirigeants sportifs des clubs affiliés ». 
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Cet objet social s’inscrit pleinement dans l’esprit global de la politique sportive de 
la Ville qui souhaite les décliner sur les thématiques suivantes, érigées en 
objectifs dans le cadre d’un accompagnement financier distinct de sa part.  
 

 L’ACCOMPAGNEMENT DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU : 
(actions non exhaustives)  
 

Les actions à mener concernent principalement l’accentuation du soutien 
au sport de haut niveau à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau 
et le maintien, autant que possible, des sportifs en parcours d’excellence 
sportive dans des structures mulhousiennes :  
- L’accompagnement et la mise en œuvre, en lien avec les partenaires 

institutionnels et privés, des moyens permettant aux athlètes et aux 
équipes, ayant un projet sportif et professionnel, d’accéder au plus haut 
niveau de leur discipline à Mulhouse, 
o soutien scolaire, universitaire, suivi médical et préparation physique, 
o facilitation des liens avec les gestionnaires d’équipement sportifs dans 

le cadre d’une aide à l’amélioration des moyens d’entraînement, 
o soutien moral et bien-être du sportif,  
o aide à la formation professionnelle et à la reconversion ultérieure des 

athlètes. 
 

 LA PARTICIPATION AUX REUNIONS DE REFLEXION ET AUX ACTIONS 
THEMATIQUES EN LIEN AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU : 
(liste non exhaustive) 

 

- #Champions, 
- Horizon Tokyo 2020, 
-  cérémonie de remise de la carte AS…). 

 
 LE SUIVI DES CONTREPARTIES GLOBALES A EFFECTUER PAR LES 

ATHLETES BENEFICIAIRES DE BOURSES MUNICIPALES INDIVIDUALISEES  
 

L’OMS s’engage à travers le Conseil Local du Sport de Haut Niveau, à 
effectuer un suivi de la bonne exécution par les athlètes de haut niveau b 
bénéficiaires de bourses municipales individualisées des contreparties 
correspondantes, notamment : 
- Leur participation effective aux manifestations évènementielles ou grand 

public, 
- Leur contribution aux animations et actions sportives de proximité, Leur 

interventions au titre de l’académie du sport,  
- La représentativité extérieure de l’image de la ville de par leurs actions 

extérieures : compétitions…). 
 

 LA PROMOTION ET LA COMMUNICATION DE TOUTES ACTIONS EN LIEN 
AVEC LE SPORT DE HAUT NIVEAU  

 
 
Article 4 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 
 

 LE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Dans le cadre du soutien aux objectifs précités à l’article 3 de la présente 
convention confiés à l’O.M.S., la Ville autorise le versement d’une 
subvention de fonctionnement au titre de l’année civile 2018 en faveur de 
ce dernier. 
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Sous réserve de son approbation effective par le Conseil Municipal, l’aide 
financière accordée s’élèvera à un montant de 5 000 € (Cinq Mille Euros). 
 

La Ville prendra ses dispositions permettant le versement de la subvention 
(défini à l’article 5 du présent contrat) au cours du 1er trimestre 2018 afin 
de faciliter ainsi la gestion de trésorerie associative. 
 

La subvention sera créditée sur le compte bancaire ou postal de l’O.M.S., 
selon les procédures comptables en vigueur. 

 
 LA MISE A DISPOSITION A TITRE GRACIEUX D’INSTALLATIONS 

SPORTIVES OU DE SALLES MUNICIPALES : 
 

Cette mise à disposition s’entend dans l’objectif d’une utilisation conforme 
à l’objet social de l’O.M.S. et en lien direct pour mener à bien les missions 
confiées par la Ville : 

 
 LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT : 

 

Considérant le rôle d’interface mené par l’O.M.S. auprès du mouvement 
sportif, la Ville prend en charge les seuls frais d’affranchissement de cet 
organisme (pas de tournée de ramassage du courrier, ni d’acheminement 
spécifique). 
 

Rappel en référence sur une année civile complète (2016), les frais 
d’affranchissement des courriers de l’O.M.S. pris en charge par la Ville se 
sont élevés à 4 100 € (chiffre estimatif qui tient compte d’une 
consommation en « volume constant » et des augmentations tarifaires de 
La Poste). 
 

Ces avantages consentis par la Ville (mises à disposition d’équipement, 
prise en charge des frais d’affranchissement...) sont à considérer comme 
des subventions en nature en faveur de l’O.M.S.. 

 
 
Article 5 : AUTRES ENGAGEMENTS DE L’O.M.S. 
 

 L’AFFECTATION DE LA SUBVENTION CONFORMEMENT VERS LES 
OBJECTIFS DEFINIS PAR LA VILLE 
 

L’O.M.S s’engage à affecter la subvention municipale selon la répartition 
souhaitée par la Ville sur les objectifs prescrits à l’article 3 de la présente 
convention. 
 

En cas de difficultés d’interprétation et/ou de mise en œuvre concrète, 
l’O.M.S. se rapprochera à tout moment de l’année civile, dans les meilleurs 
délais possibles, de la Ville pour évaluation des difficultés rencontrées. 
 

 LA REDDITION DES COMPTES  
 

Dans le cadre de la présente convention, l’O.M.S., dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

- communiquer à la Ville au plus tard le 30 juin de l’année suivant la date 
de clôture du dernier exercice comptable, le bilan certifié conforme du 
dernier exercice connu, dûment signé et certifié par le Président de 
l’O.M.S. ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité ; 

 

- fournir à la Ville, le procès-verbal des assemblées générales et du 
Conseil d’Administration, ainsi que toutes les modifications intervenues 
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dans les statuts, la composition du Conseil d’Administration et du 
bureau. 

 

D’une manière générale, l’O.M.S. s’engage à justifier, à tout moment à la 
demande de la Ville, de l’utilisation effective des subventions reçues.  
 

L’O.M.S. prendra ses dispositions afin de tenir sa comptabilité selon les 
normes comptables en vigueur et tiendra cette dernière à la disposition de 
la Ville. 
 

 LA MENTION DU PARTENARIAT AVEC LA VILLE 
 

L’O.M.S. fera apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels, la participation financière et le soutien apporté par la Ville. 

 
 
Article 6 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 
sans l’accord écrit de la Ville des conditions d’exécution de la convention par 
l’O.M.S., la Ville peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou parties des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
 
Article 7 : CONTROLE DE LA VILLE 
 
L’O.M.S. s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville ou ses 
représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions décrits à 
l’article 3, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile. 
 
 
Article 8 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année civile un contact régulier et suivi avec 
l’O.M.S. afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 
 

Après évaluation des premières actions menées, l’attribution d’une subvention 
complémentaire au titre de la même saison (solde) serait précisée par voie 
d’avenant à la présente convention.  
 
 
Article 9 : ASSURANCES 
 
L’O.M.S. souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. 
 

L’O.M.S. paiera les primes et cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. L’existence de telles polices 
d’assurance et du système des primes correspondant devra être notifiée à 
chaque demande. 
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Article 10 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’O.M.S. ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 11 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention au cours de l’année civile 
suivante est subordonnée à la mise en œuvre des moyens nécessaires à la 
réalisation des objectifs généraux mentionnés ainsi que leurs déclinaisons en 
termes d’actions (article 3), et au dépôt des conclusions éventuellement 
provisoires de l’évaluation prévue à l’article 8. 
 

La Ville et l’O.M.S. conviennent, qu’en cas de modification substantielle de la 
réglementation se rapportant au financement des associations, ou modifiant de 
façon conséquente les rapports entre les collectivités territoriales et les 
associations, de se rapprocher afin de définir, d’un commun accord, les réponses 
les plus appropriées. 
 
 
Article 12 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 
 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause l’objectif général défini à l’article 1er, ni les 
déclinaisons générales à l’article 3. 
 
 
Article 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements 
respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de 
plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai de trois mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 
Article 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différent à une instance 
juridictionnelle. 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application du présent contrat sera 
soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 

Fait à Mulhouse, en 2 exemplaires originaux, le                 2018. 
 
 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour l’OFFICE MULHOUSIEN 
 L’Adjoint délégué DES SPORTS, 
 aux Sports Le Président 
 
 Roland CHAPRIER Francis DAVERIO 
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BILAN DE LA DEMARCHE « LES RENDEZ-VOUS DU SPORT » 
(4302/7.5.6/1242) 
 
La Ville de Mulhouse a engagé une démarche « les rendez-vous du sport » en 
direction des clubs pour répondre à des enjeux locaux très largement partagés 
au niveau national, dans un contexte très évolutif ; notamment la nécessaire 
professionnalisation des stratégies et des gestions administratives et financières 
(transition au sein des équipes dirigeantes, renforcement structurel, meilleure 
adéquation avec les nouveaux enjeux du sport et du territoire) 
 
Cette démarche s’est intégrée dans la continuité logique des travaux d’études 
engagés en 2014 par la Mission d’Information et d’Evaluation relative à 
l’accompagnement des pratiques sportives (MIE) et réalisée avec l’appui d’un 
cabinet de consultants spécialisé, Sport Value, pour :  
 
- apporter une analyse neutre et une expertise en matière de benchmarking ; 
- normaliser ses relations avec les clubs sportifs « Elite » et « Performance + » ;  
- retrouver son rôle de soutien au sport de haut niveau dans le cadre d’une 

politique sportive globale ; 
- soutenir les clubs sur les changements à opérer en vue de redevenir un 

facteur d’attractivité pour Mulhouse. 
 
Cette démarche participative s’est inscrite également dans une volonté de co-
construction des politiques publiques intégrant le domaine sportif avec 
identification locale de points d’amélioration. Mise en oeuvre à compter du 26 
mars 2017, elle a été positivement appropriée par les clubs même si ses constats 
leur demandent des évolutions internes structurelles fortes pour atteindre un 
nouveau modèle économique et/ou mode managérial.  
 
Cette réflexion a ainsi permis la création d’un outil d’évaluation (grille critériée) 
induisant une évolution de la classification des clubs (catégories « élite » , 
« tremplin » et « animation ») à partir des projets sportifs présentés et des 
impacts de terrain mesurables. 
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Une appréciation objective des nécessaires ajustements sera ainsi effectuée pour 
vérifier la correspondance des projets associatifs avec les lignes de force du 
nouveau contexte de l’écosystème du sport :  
 
- le développement du sport pour tous (sport bien-être, sport-santé) ; 
- la nécessité d’un nouveau modèle sportif territorial et économique pour les 

clubs de haut niveau. 
 
Au bilan, la démarche engagée vient confirmer les orientations de la politique 
sportive mulhousienne (fondée autour de 3 piliers : le sport qui s’offre tous, des 
projets qualifiés, des formations qualifiantes) avec l’apport de pistes de 
renforcement concrètes et concertées : 
 
1) Le développement du sport pour tous avec le soutien des clubs au service du 

territoire mulhousien ; 
 

2) L’animation de la communauté des acteurs mulhousiens du sport qui conduit 
à développer une approche d’accompagnement et de conseils par la Ville 
auprès des clubs :  
 
- Assurer un rôle de facilitateur de la vie associative ; 
- Instaurer un dialogue de gestion sécurisé et constructif ; 
- Le soutien à la structuration de l’organisation associative ; 
- L’évaluation de l’avancée du projet dans le temps ; 
- La valorisation du bénévolat et de la diversité ; 
- La mise en place d’outils de suivi de la satisfaction et des applications 

numériques ; 
- L’incitation aux mutualisations de clubs, de pratiques ou de moyens ; 
- Favoriser la recherche de partenaires financiers privés ; 
- L’assistance sur la communication ainsi que l’organisation événementielle. 
 

3) L’émergence d’une charte sur la nouvelle politique sportive de la Ville à 
destination de l’ensemble des clubs : 

 
- Les aides au haut niveau : Ces dernières deviendront des opérations de 

communication et serviront l’image de la Ville : 
o La Ville utilise un support médiatique pour améliorer sa visibilité ; 
o Les retombées pour la Ville seront mesurées et devront être réelles ; 
o Les clubs et athlètes de Haut Niveau devront mettre en avant leur 

appartenance à la Ville. 
- L’élaboration de plans de trajectoire : la Ville, ses clubs et athlètes de Haut 

Niveau doivent entrer dans une relation de partenariat sur le long terme à 
travers la conclusion de conventions pluriannuelles d’accompagnement et 
portant sur 3 saisons sportives. 

 
Tous ces éléments ont permis la mise en œuvre d’un rapport qui est soumis au 
Conseil Municipal auquel il est proposé de prendre acte. 
 
 
 
 

  



Le  Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions d’orientation en matière de politique sportive 
municipale. 

P.J : rapport. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 

RAPPORT 

Rapport rédigé par le Pôle 

Sports et Jeunesse– novembre 

2017 

DEMARCHE SPORT ET  
SPORT DE HAUT NIVEAU 

1 
 

PREAMBULE 

 
n  constat  g loba l  se  dégage sur  la  nécess i té  de 
maintenir ,  avec l ’appui  du t issu sport i f  loca l ,  des 
o f f res de prat iques sport ives d iverses,  du lo is i r  à la  

compét i t ion,  à  dest inat ion des mulhous ien(ne)s,  toutes 
catégor ies  d ’âge et  hor izons soc io-économiques confondus.   
 

Promouvoir  la  prat ique sport ive  à l ’éche l le  d ’une 
co l lect iv i té ,  dans les  mei l leures condi t ions poss ib les  en 
termes d ’accès,  de prox imité ,  d ’encadrement demeure l ’un 
des enjeux fondamentaux dans une v i l le  auss i  jeune que 
Mulhouse en termes de soc ia l isat ion,  d ’ image,  de 
rayonnement extér ieur  et  de santé  publ ique.  
 

Les prat iques sport ives proposées par  les  c lubs 
mulhous iens fédèrent p lus de 21 000 adhérents  (ch i f f res  
2016/2017) et  comptent des sport i fs  de haut n iveau dans 
d i f férentes d isc ip l ines (vo l ley-ba l l ,  hockey sur  g lace,  
natat ion,  Canoë-kayak. . .) .  Cette  dynamique se retrouve 
a ins i  au se in d ’une v ie  assoc iat ive  mulhous ienne dense.  La 
prat ique sport ive  représente l ’un des enjeux soc ié taux 
importants  mais  auss i ,  une occas ion de représenter  
f iè rement sa v i l le  en portant  for t ,  e t  souvent lo in,  les  
couleurs  mulhous iennes.  
 

El les  sont fac i l i tées à travers un patr imoine sport i f  
communal  fourn i ,  sans oubl ier  les  autres équipements 
communauta ires présents  sur  le  ban mulhous ien (pat ino ire  
o lympique,  p isc ines,  grands équipements structurants).  
 

Chaque année,  la  V i l le  sout ient  g loba lement les  c lubs 
sport i fs  mulhous iens de manière  d i recte  (accompagnement 
f inanc ier)  ou ind irecte  (mise à d ispos i t ion d ’équipements,  
maint ien du patr imoine sport i f  aux normes fédéra les,  
invest issements dans la  réa l isat ion de nouve l les  
in f rastructures).  Cec i ,  sans omettre  sa part  
d ’ invest issement importante  dédiée à la  mise à d ispos i t ion 
de cadres sport i fs  de qual i té  au prof i t  des c lubs mais  auss i  
du mi l ieu sco la i re .   
 

L ’o f f re  d ’équipements sport i fs  aux normes fédéra les,  
souvent au-de là des beso ins rée ls  ex igés par  les  prat iques,  
n ’est  nu l lement oubl iée  sans laque l le  les  c lubs ne 
pourra ient  tout  s implement pas exercer  leurs  act iv i tés  
d ’ense ignement des d isc ip l ines,  n i  la  mise à d ispos i t ion 
d ’un min ibus access ib le  par  rotat ion et  sur  inscr ipt ion 
préa lab le ,  dest iné à fac i l i ter  la  par t ic ipat ion compét i t ive .  

U
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INTRODUCTION 
 

es  d i f f icu l tés  ident i f iées auprès du mouvement sport i f  
loca l  (non propres à Mulhouse) en termes de carence 
de gest ion administrat ive  et  f inanc ière ,  de défaut  

d ’adéquat ion avec la  po l i t ique sport ive  munic ipa le ,  de 
v ie i l l i ssement des d i r igeants,  de f rag i l i té  s tructure l le ,  ont  
conduit  la  V i l le  de Mulhouse à créer  en 2014 au se in du 
Conse i l  Munic ipa l ,  une Miss ion d ’ Informat ion et  
d ’Eva luat ion des prat iques sport ives (MIE) dont la  le t t re  de 
cadrage éta i t  d ’engager  une ré f lex ion pour  :  
 

-  disposer  d ’apports  construct i fs  (propos i t ions de cr i tères)  
qui  pourra ient  in f luencer  le  regard porté  sur  les  modes 
d ’accompagnement futurs  du mouvement sport i f  
mulhous ien ;  
 

-  appréhender  de manière  co l lég ia le ,  la  per t inence des 
cr i tères de subvent ion qui  s ’ inscr ivent dans un contexte  
économique contra int  ;  
 

-  accentuer  le  f léchage des subvent ions sur  des object i fs  
rat ionne ls  déf in is .  

 

La méthodo log ie  retenue reposa a lors  sur  un rythme 
mensue l  de rencontres formel les  et  l ’ é tude  menée  a  permis  

notamment :  
 

-  d’opérer ,  à  par t i r  de c lubs représentat i fs ,  leur  
rec lassement per t inent en d i f férentes catégor ies  de 
fami l les  sport ives :  c lubs « sport i fs  »,  « formateurs »,  
« per formance » et  « é l i te  » ;   
 

-  d’apporter  une déf in i t ion préc ise  et  cohérente  des 
nouve l les  dénominat ions des catégor ies  arrêtées en 
cons idérat ion des object i fs  assoc iat i fs  poursu iv is  ;  
 

-  de proposer  les  cr i tères pr inc ipaux permettant  
d ’appréc ier  l ’act ion des c lubs :  « management »,  
« act iv i tés  »,  « l i cenc iés »,  « notor ié té  » et  leurs  
déc l ina isons respect ives en p lus ieurs  sous-cr i tères ;  
 

-  d’é laborer  en conséquence,  un out i l  de  mise en 
perspect ive  des fami l les  et  des cr i tères avec notes de 
pondérat ion.  

 

A l ’ i ssue de la  présentat ion de ce  d iagnost ic ,  la  Vi l le  ava i t  
va l idé  f in  2014, la  mise en p lace d ’une catégor isat ion des 
c lubs (c lubs « E l i te  »,  « Per formance + »,  « Per formance » 
« Formateurs » et  « C lubs sport i fs  »)  correspondant à un 
accompagnement f inanc ier  a ins i  que des condi t ions de 
versement des acomptes et  des so ldes répondant à leurs  
impérat i fs .  

L
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En outre ,  dans le  cadre de cette  dynamique,  d ’autres 
act ions ont  été  menées depuis  2014 :  
 

-  La redéfinit ion d’une pol it ique sport ive axée sur :  
o  L ’accès pour  tous à la  prat ique sport ive  ;  
o  L ’accès au p lus haut n iveau de prat ique par  la  

format ion ;  
o  La présentat ion par  les  c lubs de projets  sport i fs  

dûment ident i f iés  et  en adéquat ion avec la  po l i t ique 
sport ive  munic ipa le .  

 

-  La mise en place depuis le début de la  saison 
sport ive 2016/2017, d’un disposit i f  renforcé de 
dialogue de gest ion inst itut ionnel  avec les c lubs 
« El ite » et  « Performance + » permettant  d ’ ident i f ie r  
en amont les  s i tuat ions f inanc ières f rag i l i sées,  vo ire  à 
r isques.  

 

-  Le développement avec l ’ouverture de la  prat ique 
sport ive au plus grand nombre,  de l ’object i f  de faire 
vivre Mulhouse au rythme de la prat ique sport ive 
qu’el le soit  encadrée ou spontanée :  Mulhouse,  l ’espr i t  
sport .  A cet  e f fe t ,  l ’événement ie l  e t  la  communicat ion 
t iennent une p lace de cho ix dans le  déve loppement de la  
po l i t ique sport ive  (courses fun et  car i tat ives,  
événement ie l  à  dest inat ion des jeunes sous le  labe l  
« Urban Mix »,  prat iques ludo-sport ives innovantes, 
cérémonie  aux champions,  Hor izon Tokyo 2020, 
Mulhouse,  v i l le  de Running…).  

 
 

LES RENDEZ-VOUS DU SPORT : UNE DEMARCHE 

PARTICIPATIVE ET DE CO-CONSTRUCTION DES 

POLITIQUES PUBLIQUES APPLIQUEE AU DOMAINE 

SPORTIF 
 

ans le  cadre de la  cont inu i té  de la  ré f lex ion engagée 
par  la  MIE,  la  démarche de rendez-vous du sport ,  
in i t iée  en mars 2017 avec le  sout ien d ’un cabinet  de 

consul tants  « Sport  Va lue »,  souhai ta i t ,  de  manière 
complémenta ire  :  
 

-  apporter  une analyse neutre  et  une expert ise  en matière  
de benchmark ing ;  
 

-  normal iser  ses re lat ions avec les  c lubs sport i fs  des 
catégor ies  « E l i te  » et  « Per formance + » ;  
 

D
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-  retrouver  son rô le  de sout ien au sport  de haut n iveau 
dans le  cadre d ’une po l i t ique sport ive  g loba le  ;  

 

-  soutenir  les  c lubs sur  les  changements à opérer  en vue 
de redevenir  un facteur  d ’at tract iv i té  pour  Mulhouse.  

 

Cette  nouve l le  démarche part ic ipat ive  s ’est  t radui te  par  
une vo lonté  de co-construct ion des po l i t iques publ iques 
intégrant le  domaine sport i f  avec ident i f icat ion loca le  de 
po ints  d ’amél iorat ion.  
 

El le  s ’est  inscr i te  éga lement au contact  d ’un nouveau 
contexte  soc ié ta l  représenté  par  l ’essor  pr is  par  le  sport  
pour  tous (sport  b ien-être ,  sport-santé) et  la  nécess i té  
d ’un nouveau modè le  sport i f  ter r i tor ia l  e t  économique pour  
les  c lubs de haut n iveau.  
 

La méthode retenue a cons is té  en :   
 

-  Une déc l ina ison en temps d ’express ion inc luant une rée l le  
appropr iat ion de la  démarche par  les  c lubs :  4  rendez-
vous /  des échanges ind iv idua l isés /  des p lates- formes 
dématér ia l isées (recue i l  p lus a isé  des données é larg ies à 
l ’ensemble  du mouvement sport i f  mulhous ien) ;  
 

-  Une analyse et  une explo i tat ion des retours assoc iat i fs  
sous toutes leurs  formes ;  
 

-  La réa l isat ion d ’act ions de benchmark ing auprès d ’autres 
co l lect iv i tés  terr i tor ia les  de prov ince avec un statut  de 
métropo le  ou de Communauté d ’Agglomérat ion (Quimper,  
Rouen et  Grenoble)  ;  
 

-  Des rencontres ind iv idue l les  du cabinet  de consul tants  
avec 7  c lubs mulhous iens :  ASPTT Mulhouse Vo l ley-bal l ,  
FCM Footba l l ,  Mulhouse Squash C lub,  cerc le  d ’échecs 
Phi l idor ,  Red Star  Mulhouse Badminton,  Mulhouse Water-
po lo ,  SAS SBC (Scorp ions).  

 
 

RENDEZ-VOUS DU SPORT – FRISE TEMPORELLE 

Lancement 
(#champ i ons

)  

1 e r  RDV 
c lubs 

2 è m e  RDV 
c lubs 

3 è m e  RDV 
c lubs 

4 è m e  RDV 
c lubs 

( Temps  de  
res t i t u t i on )  

26/03/17 20/05/17 01/07/ 17 23/09/17 02/12/17 
 

Cette  méthode a éga lement permis d ’opérer  notamment des 
compara isons entre  :  
 

-  Les pr inc ipaux c lubs (ex.  le  c lub de hockey en L igue 
Magnus avec ceux de Rouen,  Grenoble  et  Quimper) et  les  
démographies en rapport  avec Mulhouse et  son 
agglomérat ion ;  
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-  Les po l i t iques d ’accompagnement f inanc ier  des c lubs 
sport i fs  réa l isées sur  les  terr i to i res précédemment 
évoqués.  

 
 

LES TENDANCES / ELEMENTS DE BILAN 
DEGAGES A TRAVERS LES 

RENDEZ-VOUS DU SPORT : 
 

e  cette  étude de par  le  cabinet  de consul tants,  i l  
ressor t  notamment au t itre des tendances dégagées  
que :   

 

-  Le sport  mulhous ien ne peut être  cons idéré  comme 
« défavor isé  » par  rapport  à  d ’autres v i l les  et  prat iques 
rencontrées en France ;  
 

-  Dans un contexte  de raré fact ion des fonds publ ics ,  les  
menta l i tés  assoc iat ives do ivent évo luer  vers  une 
autonomie accrue et  une indépendance f inanc ière  ;  
 

-  La Vi l le  se  do i t  de c lar i f ie r  nécessa irement ses prat iques 
et  sa procédure d ’a f fectat ion des subvent ions.  

 

Au niveau des éléments bi lant iels ,  i l  est  re levé :  
 

-  Une appropr iat ion pos i t ive  par  les  c lubs (sur  le  
fondement d ’un benchmark ing intéressant)  même s i  ses 
constats  leur  demandent des évo lut ions internes 
structure l les  for tes ;  
 

-  Une adaptat ion nécessa ire  du partenar iat  avec les  c lubs 
de la  par t  de la  V i l le  :  un nouve l  agenda annue l ,  une 
contractua l isat ion renforcée et  p lus l i s ib le  inc luant 
préa lab lement :  

 

o  Un reclassement des c lubs  se lon leur  prof i l ,  
or ientat ions sport ives déc larées et  correspondance 
aux cr i tères vers  3  fami l les  :  C lubs « E l i te  »,  
« Trempl in » ou « Animat ion » ;  
 

o  L’émergence de nouveaux out i ls  e t  notamment,  
une gr i l le  de cr i tères redéf in ie  par  Sport  Va lue :  
N iveau sport i f  /  Budget et  F inances /  Infrastructures 
et  Attract iv i té  /  Organisat ion et  Management.  

 

-  La conf i rmat ion,  en tant  qu ’enjeux importants,  de 
l ’éva luat ion des projets  sport i fs  e t  de l ’évo lut ion des 
subvent ions en rapport .  
 

-  Un constat  g loba l  réa l isé  au n iveau nat iona l  du modè le  de 
sout ien des co l lect iv i tés  terr i tor ia les  au sport  co l lect i f  /  

D
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sport  profess ionne l  qu i  s ’essouf f le  e t  une évo lut ion 
lég is lat ive  qui  tend for tement vers  un désengagement 
f inanc ier  qu i  va en s ’accentuant de ces dern ières à 
l ’avenir .  

 
 

L’APPRECIATION GLOBALE DE 
L’ACTION ASSOCIATIVE 

 
n  termes de procédure d ’ana lyse,  l ’appréc iat ion de 
l ’act ion assoc iat ive  à travers le  seul  pr isme de la gr i l le  
évoquée précédemment dans le  cadre d ’une appl icat ion 

prat ique,  n ’est  pas suf f isante  en so i ,  à  par t i r  de la  note  X 
obtenue.   
 

El le  ne saura i t  permettre  sur  cette  seule  base de 
répertor ier  les  c lubs dans l ’une ou l ’autre  des nouve l les  
catégor ies  déf in ies  (c lubs E l i te ,  Trempl in ou Animat ion) 
même s i  e l le  permet d ’ores et  déjà de d isposer  
d ’ ind icateurs.   
 

En e f fe t ,  cer ta ins é léments pourtant  essent ie ls  du projet  
sport i f ,  a lors  pr is  en cons idérat ion dans la  gr i l le  MIE,  ne se  
retrouvent pas à travers la  gr i l le  proposée par  le  cabinet  
de consul tants.  Notamment :  
 

-  L ’empr ise  terr i tor ia le  du c lub ( intérêt  loca l ,  réa l i té  des 
act iv i tés  sur  Mulhouse…) ;  

 

-  Le nombre de l icenc iés,  leurs  or ientat ions et  prof i l s  
« géographiques » (mulhous iens,  de l ’agglomérat ion…) ;  

 

-  Le rayonnement du c lub et  son impact  ind irect  sur  la  
V i l le .  

 

-  Des act ions innovantes remarquables et  durables.  
 

Par  conséquent,  le  pro jet  sport i f  du c lub ne transpire  pas 
tota lement à t ravers les  seules thémat iques proposées par  
le  cabinet  de consul tants  et  i l  ne  peut être  vér i f ié  à  ce  
n iveau la  cohérence d ’act ion avec les  3  p i l ie rs  de la  
po l i t ique sport ive  munic ipa le  précédemment c i tés.  
 

I l  appara î t  nécessa ire  en toute  log ique de voulo i r  respecter  
le  t rava i l  accompl i  précédemment et  de procéder  à un 
cro isement de la  gr i l le  « Sport  Va lue » avec des cr i tères 
issus de la  MIE,  vo ire  d ’autres facteurs.  Le  but  étant  
d ’ar r iver  à  é laborer  une procédure d ’ana lyse rat ionne l le  et  
object ive  (ut i l i sab le  par  le  Pô le  Sports  et  Jeunesse),  
acceptable  par  les  c lubs et  de conduire  in  f ine  à un 
c lassement dans les  nouve l les  fami l les .   

E
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Ce cro isement de données pourra i t  se  traduire  par  la  
méthodo log ie  su ivante,  à part ir  des données d’analyse 
du projet  sport i f  :  
 
 

Report  des données �  gr i l le  Sport  Va lue = note  
 

+ Correspondance avec cr i tères gr i l le  MIE 
 

+ Cro isement avec in format ions de « terra in » 
 

= Appréc iat ion g loba le  du c lub /  C lassement fami l le  
 

Cette  appréc iat ion g loba le  et  le  c lassement du c lub dans 
l ’une des fami l les  ne sera ient  à  e l le  seule  se  traduire  
automat iquement en montant de subvent ion.  P lus ieurs 
facteurs entrent  en l igne de compte :  
 

Note SV ( ind icateur)  + Appréc iat ion g loba le  du c lub /  
C lassement fami l le  

 

+  H is tor ique récent subvent ions c lub + Pr ise  en 
compte résu l tats  sport i fs  

 

+  Engagements de sout ien éventue l lement déjà pr is  
 

=  Déterminat ion d ’un montant poss ib le  de subvent ion  
 

Les montants  de subvent ion a ins i  déterminés par  c lubs 
do ivent cependant s ’ inscr i re  dans une cohérence 
d ’ensemble  dans le  str ic t  respect  des créd i ts  budgéta ires 
af fectés.  
 
 

UNE APPROCHE DIFFERENCIEE DU SOUTIEN 

FINANCIER AU MOUVEMENT SPORTIF 
 

a  vo lonté  d ’une nouve l le  approche de la  vent i la t ion des 
créd i ts  en subvent ion pourra ient  se  traduire  par 
l ’attr ibut ion d’enveloppes dédiées :  

 

1)  aux différentes catégories de c lub :   

-  Clubs « E l i te  » (ou « Fanion ») (2  c lubs) �  X  euros ;  
 

-  Clubs « Trempl in » (une trenta ine de c lubs) �  X  
euros ;  

 

-  Clubs « Animat ion » (près d ’une centa ine de c lubs) �  
X  euros.  

 

2)  à l ’accompagnement spécif ique du sport  individuel  

de Haut Niveau :  pour  permettre  l ’émergence de 

partenar iat  avec des ath lè tes ident i f iés  à  for t  potent ie l  

ou de jeunes espo irs  et  favor iser  l ’opt imisat ion de leurs  

L
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chances de qual i f i cat ions aux échéances sport ives 

nat iona les ou internat iona les,  le  renouveau en termes 

d ’ image de leur  d isc ip l ine  au n iveau loca l  e t  un 

rayonnement supplémenta ire  de Mulhouse.   
 

3)  à l ’accompagnement spécif ique de jeunes talents 

sport i fs :  ident i f iés  dans les  c lubs par  la  remontée de 

terra ins /  résu l tats  sport i fs… 
 

4)  à la mise en lumière de c lubs ou d’act ions 

associat ives remarquées / remarquables 

(exemples) :  mei l leur  c lub fémin in,  engagement for t  sur  

des thémat iques de sport-santé,  sur  le  handisport ,  la  

lut te  contre  l ’o is iveté  /  obés i té….  

 

Au niveau de l ’étalement du soutien f inancier  aux 
clubs sur la  saison sport ive ,  pour  mémoire ,  
l ’accompagnement en subvent ions des c lubs s ’organisa i t  
sur  le  ca lendr ier  su ivant :   
 

1)  Clubs « El ite » et  « Performance + » :  
 

-  Premier  acompte :  CM d ’octobre (budget N) ;  
 

-  Deuxième acompte :  CM de décembre (budget N+1) ;  
 

-  Solde de la  subvent ion :  CM de mai  (budget N+1).  
 

2)  Clubs Performance et  Formateurs :  
-  Acompte :  CM de décembre (budget N+1) ;  
-  Solde de la  subvent ion :  CM de mai  (budget N+1).  

 

3)  Clubs sport i fs :   
-  Subvent ion for fa i ta i re  CM de mai  (Budget N+1).  

 

La nouve l le  c lass i f icat ion proposée en l ien avec le  cabinet  
de consul tants  (catégor ies  « E l i te  » ou « Fanion »),  
« Trempl in » et  « Animat ion ») pose év idemment la  
quest ion sous-jacente  d ’é ta lement ou non du sout ien 
f inanc ier  de la  V i l le  sur  la  sa ison en fonct ion des prof i l s  de 
c lubs.  
 

En e f fe t ,  cer ta ins c lubs (« E l i te  » ou « Fanion »…) ont  
beso in d ’avo ir  connaissance du n iveau g loba l  
d ’accompagnement pour  la  sa ison su ivante  a lors  que la  
sa ison est  encore en cours,  ce  qui  n ’exc lut  pas pour  autant 
des correct i fs  u l tér ieurs.   
 

Pour  des quest ions de s impl ic i té  et  de repères pérennisés 
pour  les  c lubs,  ce  pr inc ipe d ’é ta lement des subvent ions 
pourra i t  ê tre  conservé en créant éga lement une catégor ie  
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« Trempl in + » permettant  de fa i re  conserver  une a ide 
f inanc ière  au démarrage à l ’automne cer ta ins c lubs dûment 
ident i f iés .   
 
 

LES PERSPECTIVES D’ACTIONS / OUTILS PRATIQUES 

DE MISE EN OEUVRE 
 
-  La poursu i te  de la  démarche « rendez-vous du sport  » en 

interne par  le  Pô le  Sports  et  Jeunesse à travers une 
animat ion renforcée du partenar iat  avec les  c lubs.  
 

-  L ’émergence d ’une charte sur la  nouvel le pol it ique 
sport ive de la  Vi l le à dest inat ion de l ’ensemble des 
c lubs  :  

 

o  Les aides au haut niveau  :  Ces dern ières 
dev iendront des opérat ions de communicat ion et  
serv i ront  l ’ image de la  V i l le  :  
 

�  La Vi l le  ut i l i se  un support  médiat ique pour  
amél iorer  sa v is ib i l i té  ;  
 

�  Les retombées pour  la  V i l le  seront mesurées et  
devront être  rée l les  ;  
 

�  Les c lubs et  ath lè tes de Haut N iveau devront 
mettre  en avant leur  appartenance à la  V i l le .  

 

o  L’émergence de plans de trajectoire :  la  V i l le ,  ses 
c lubs et  ath lè tes de Haut N iveau do ivent entrer  dans 
une re lat ion de partenar iat  sur  le  long terme :  
 

�  Les c lubs présenteront à  la  V i l le  des projets  à  
moyen terme, gages de stab i l i té  qu i  feront  l ’objet  
d ’une convent ion p lur iannue l le  ;  
 

�  La Vi l le  o f f r i ra  aux c lubs de la  v is ib i l i té  
p lur iannue l le  pour  prévo ir  les  dépenses.  Chaque 
année,  une convent ion f inanc ière  déterminera le  
montant des a ides et  la  per t inence de la  
t ra jecto i re  sera éva luée dans le  cadre d ’un 
d ia logue construct i f .  

 

-  Le renforcement du d ia logue partenar iat  (réunions de 
gest ion,  instaurat ion de permanences administrat ives…),  
la  poursu i te  de la  dématér ia l isat ion du mode re lat ionne l  
en termes de remise de documents (projets  sport i fs  à  
déposer  en l igne au n iveau du Guichet  Unique des 
Subvent ions,  l ’exp lo i tat ion du log ic ie l  en rapport  (ASTRE 
GS) et  l ’évo lut ion et  la  mise en œuvre de tout  nouve l  
out i l  adapté  et  fac i l i tateur  en l ien avec les  enjeux 
recherchés.  
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-  La mise en œuvre,  en tant  qu ’out i l ,  d ’une gr i l le  d ’a ide à 
la  déc is ion pour  l ’éva luat ion des projets  sport i fs  (n iveau 
sport i f  :  35% / in f rastructure-attract iv i té-organisat ion-
management :  30% / budget :  35%). 

 
 

CONCLUSION 
 

 f in  2017, cette  démarche aura permis,  à  t ravers  les  
conse i ls  e t  out i ls  déve loppés,  de déf in i r  les  act ions 
futures de la  V i l le  en sout ien du mouvement sport i f  

a ins i  que la  feu i l le  de route  à écr i re  et  à  renforcer  avec la  
poursu i te  de la  démarche par  le  Pô le  Sports  et  Jeunesse de 
la  V i l le .  
 

Ains i ,  au t i t re  du b i lan stratég ique,  la  démarche engagée 
v ient  conf i rmer  les  or ientat ions de la  po l i t ique sport ive  
mulhous ienne avec l ’apport  de p is tes de renforcement 
concrètes et  concertées avec 2  axes for ts  :  
 

1)  Le développement du sport  pour tous avec le 

sout ien des c lubs au service du terr itoire 

mulhousien :  
 

-  Des projets  assoc iat i fs  davantage en phase avec la  
po l i t ique munic ipa le ,  
 

-  Le déve loppement des act iv i tés  vers  le  lo is i r ,  la  santé  
et  le  b ien-être ,  
 

-  Favor iser  l ’accès au sport  pour  tous notamment par  
des in i t ia t ives des c lubs,  
 

-  Le déve loppement d ’un d ispos i t i f  en faveur  de la  
fémin isat ion,  du sport-santé,  de l ’ innovat ion soc ia le  ou 
numér ique,  
 

-  Le sout ien renforcé aux ath lè tes ind iv idue ls  avec un 
invest issement p lus for t  au prof i t  des assoc iat ions 
loca les,  des jeunes et  de l ’engagement c i toyen et  
sport i f  (en p lus de la  car te  As et  des Jeux 
Olympiques).  

 

2)  L’animation de la  communauté des acteurs 

mulhousiens du sport .  
 

-  Assurer  un rô le  de fac i l i tateur  de la  v ie  assoc iat ive,  
 

-  Instaurer  un d ia logue de gest ion sécur isé  et  
construct i f ,  
 

-  Le sout ien à la  s tructurat ion de l ’o rganisat ion 
assoc iat ive,  
 

A
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-  Une éva luat ion de l ’avancée du projet  dans le  temps,  
 

-  La va lor isat ion du bénévo lat  e t  de la  d ivers i té ,  
 

-  La mise en p lace d ’out i ls  de su iv i  de la  sat is fact ion et  
des appl icat ions numér iques,  
 

-  L ’ inc i tat ion aux mutual isat ions de c lubs,  prat iques ou 
de moyens,  
 

-  Favor iser  la  recherche de partena ires f inanc iers  
pr ivés,  
 

-  Ass istance sur  la  communicat ion et  l ’o rganisat ion 
événement ie l le .  

 
Te ls  sont  les  résu l tats  de l ’é tude réa l isée que je  souhai ta is  
l ivrer  à  l ’ensemble  des membres du Conse i l  Munic ipa l .  
 
 
 

Ro land CHAPRIER 
Adjo int  dé légué aux Sports  



PARCOURS D’EXCELLENCE SPORTIVE – ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISE D’ATHLETES DE HAUT NIVEAU MULHOUSIENS – SAISON 
2016/2017 (4302/7.5.6/1272) 
 
Considérant l’image positive véhiculée médiatiquement par certains athlètes de 
haut niveau identifiés (palmarès, persévérance, goût de l’effort…) notamment 
auprès des jeunes mulhousiens, il est proposé de conclure avec ces derniers et 
leurs clubs mulhousiens de rattachement, des partenariats globaux de soutien 
individualisé de leur projet sportif incluant l’accomplissement de missions 
d’intérêt général de leur part au profit du développement global de la discipline 
et du rayonnement extérieur de Mulhouse. 
 
Ces partenariats recouvrent ainsi des actions menées dans les domaines : 
 
- de l’évènementiel et de manifestations promotionnelles grand public (« Faites 

du Sport », « #champions »…) ; 
 

- de l’animation sportive de proximité : interventions dans des écoles 
élémentaires mulhousiennes et des centres socioculturels ; 
 

- de l’excellence sportive : réservation de temps d’intervention et/ou de 
sensibilisation sur la pratique sportive de haut niveau auprès des sportifs en 
devenir (au titre de l’académie des sports et de l’internat d’excellence 
sportive) ; 
 

- de la visibilité et de la représentativité de la Ville à l’extérieur pendant les 
compétitions ou les expositions médiatiques (internationales, nationales ou 
régionales) : rôle d’ambassadeur du sport de haut niveau conféré à l’athlète ; 
 

- de l’animation associative de leur club qui serait renforcée à travers 
l’implication formalisée de l’athlète dans l’encadrement de séances et/ou de 
préparation physique et au titre de l’école de formation des jeunes ;  
 

- de l’engagement de l’athlète sur des objectifs de performance et de résultats 
sportifs (titres nationaux et internationaux) permettant de contribuer au 
rayonnement extérieur de la Ville. 

 
 
Un accompagnement attentif de ces athlètes est réalisé par la Ville en lien étroit 
avec le Conseil Local du Sport de Haut Niveau (émanation de l’OMS) afin de 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



mesurer l’accomplissement global des missions d’intérêt général précédemment 
citées. 
 
 
 
Au titre des engagements de la Ville, il est proposé d’accorder les soutiens 
financiers figurant dans le tableau ci-après en faveur des clubs fléchés à 
destination des athlètes identifiés au titre des actions déjà effectuées et en cours 
après évaluation du bilan global et conditionné à la réalisation effective des 
missions d’intérêt général précitées. 
 
Ces partenariats avec les athlètes et les clubs s’inscrivent dans une réflexion 
d’ensemble menée dans le cadre des actions de valorisation et d’attractivité du 
territoire. Ces derniers feront l’objet d’un temps symbolique de signature des 
conventions et de présentation de cette nouvelle forme d’accompagnement par la 
Ville. 
 

Athlètes identifiés / disciplines 
sportives 

Clubs mulhousiens 
de rattachement 

Montants des 
subventions 
2016/2017 
(versées au 

club) 

Athlètes 
à fort 
potentiel 

Brigitte NTIAMOAH 
(Athlétisme) FCM Athlétisme   3 000 € 

Maxime MAROTTE (VTT) ASPTT VTT 14 300 € 
Mathieu CASTAGNET 
(Squash) 

Mulhouse Squash 
Club   6 400 € 

Joseph FRITSCH 
(handisport) 

Alsace Sport Fauteuil 
Mulhouse   4 800 € 

Jeunes 
espoirs 

Arnaud MERKLE 
(badminton) 

Red Star Mulhouse 
Badminton   7 900 € 

Maxime HUEBER-
MOOSBRUGGER 
(triathlon) 

ASPTT Triathlon   3 825 € 

Wahid HAMBLI (boxe) ASM Boxe   2 875 € 
Julia TOLOFUA (judo) ACSPCM Judo   2 875 € 

Totaux : 45 975 € 
 
 
Les crédits nécessaires, soit 45 975,00 €, sont disponibles au budget 2017. 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : Subvention de fonctionnement et autres associations de droit 

privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : Subventions de fonctionnement aux associations sportives. 
 
 
 
 
 



Le  Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

P.J. : Projet de convention partenariale-type. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



















 
TRANSFERTS ET CREATIONS DE CREDITS (0503/7.1.2/1225) 
 
Pour permettre aux services municipaux de poursuivre leurs activités, il convient 
de procéder aux créations et transferts de crédits suivants :  
 
 
 
A/ BUDGET GENERAL 

    
      Dépenses de fonctionnement 

   
      chapitre 011 / compte 6042 / fonction 820 / ligne de crédit 
28495 -5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 321 

  "IDN - Communication" 
    

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 824 / ligne de crédit 
27435 5 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 321 

  "Subvention AURM" 
    

      chapitre 011 / compte 6042 / fonction 824 / ligne de crédit 
24864 3 550,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 31 

   "Achats de prestations de service" 
   

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 521 / ligne de crédit 
3664 -3 550,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 314 

  "Subvention de fonctionnement aux associations 
d'handicapés" 

 
      chapitre 011 / compte 6288 / fonction 311 / ligne de crédit 
6001 10 080,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 415 

  "Remboursement frais personnel non municipal" 
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chapitre 012 / compte 64131 / fonction 311 / ligne de 
crédit 15381 11 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 221 

  "Rémunération personnel non titulaire" 
  

      chapitre 65 / compte 65548 / fonction 313 / ligne de crédit 
1163 -11 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 418 

  "Contribution aux organismes de regroupement" 
  

      chapitre 012 / compte 6417 / fonction 020 / ligne de crédit 
15594 4 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 221 

  "Rémunération des apprentis" 
   

      chapitre 65 / compte 6574 / fonction 72 / ligne de crédit 
3676 -4 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 326 

  "Subvention de fonctionnement au privé" 
  

      chapitre 023 / compte 023 / fonction 01 / ligne de crédit 
2537 1 728,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Virement à la section d'investissement" 
  

      chapitre 042 / compte 6815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4115 33 600,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Dotation aux provisions affaires à risques" 
  

      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

45 408,00 € 

      
      Recettes de fonctionnement 

   
      chapitre 042 / compte 7815 / fonction 01 / ligne de crédit 
4116 35 328,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Reprises des provisions, affaires à risques" 
  

      chapitre 75 / compte 758 / fonction 311 / ligne de crédit 
1528 10 080,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 415 

  "Autres recouvrements" 
    

      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

45 408,00 € 

       
 
 
 
 
 
 
 
 

     



Dépenses d'investissement 
   

      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de crédit 
13935 35 328,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Provisions pour litiges" 
    

      chapitre 041 / compte 204422 / fonction 01 / ligne de 
crédit 26230 350 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Subvention d'équipement- Personne de droit privé" 
 

      chapitre 21 / compte 2188 / fonction 313 / ligne de crédit 
3307 -1 575,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 416 

  "Théâtre : Acquisition équipements divers" 
  

      chapitre 20 / compte 2051 / fonction 020 / ligne de crédit 
18378 1 575,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 043 

  "Logiciels" 
     

      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 

385 328,00 € 

      
      Recettes d'investissement 

   
      chapitre 021 / compte 021 / fonction 01 / ligne de crédit 
2536 1 728,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Virement de la section de fonctionnement" 
  

      chapitre 040 / compte 15112 / fonction 01 / ligne de crédit 
13936 33 600,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 050 

  "Provision pour litiges" 
    

      chapitre 041 / compte 21318 / fonction 01 / ligne de crédit 
27518 350 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur 324 

  "Vente de bâtiments" 
    

      TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

385 328,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
      



B/ BUDGET ANNEXE DE L'EAU 
   

      Dépenses de fonctionnement 
   

      chapitre 023 / compte 023 / ligne de crédit 3306 
 

85 561,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Virement à la section d'investissement" 
  

      TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

85 561,00 € 

      
      Recettes de fonctionnement 

   
      chapitre 042 / compte 722 / ligne de crédit 151 

 
64 391,00 € 

service gestionnaire et utilisateur EAU 
  "Travaux en régie" 

    
      chapitre 042 / compte 7815 / ligne de crédit 17712 21 170,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Reprises sur provisions pour risques et charges 
d'exploitations" 

 
      TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
85 561,00 € 

      
      Dépenses d'investissement 

   
      chapitre 4581000017 / compte 4581000017 / ligne de 
crédit 17691 50 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Branchements neufs communes 2017" 
  

      chapitre 040 / compte 1582 / ligne de crédit 17713 21 170,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Autres provisions pour charges" 
   

      chapitre 040 / compte 21531 / ligne de crédit 8503 64 391,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Travaux en régie, réseaux d'adduction d'eau" 
  

      TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
 

135 561,00 € 

      
      Recettes d'investissement 

   
      chapitre 4582000017 / compte 4582000017 / ligne de 
crédit 17695 50 000,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Remboursement Branchements neufs communes" 
 

      chapitre 021 / compte 021 / ligne de crédit 3300 
 

85 561,00 € 
service gestionnaire et utilisateur EAU 

  "Virement de la section de fonctionnement" 
  

            TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 

135 561,00 € 



C/ BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 

Dépenses d'investissement 

    chapitre 21 / compte 2131 / ligne de crédit 5893 -56 740,00 € 
service gestionnaire et utilisateur POMP 
"Bâtiments" 

    chapitre 23 / compte 2313 / ligne de crédit 48 56 740,00 € 
service gestionnaire et utilisateur POMP 
"Centre funéraire - Travaux de mise en conformité" 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 0,00 € 

Le Conseil Municipal accepte les créations et transferts de crédits proposés. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



FACTURATIONS 2017 PAR LE BUDGET GENERAL AU BUDGET ANNEXE DE 
L’EAU ET AU BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES 
(0503/7.10.5/1268)

La Ville de Mulhouse procède, dans le cadre de son budget général, à la 
maintenance, à l’entretien et au renouvellement des espaces publics nécessaires 
à l’exercice des missions exercées par le service des eaux géré au moyen d’un 
budget annexe. 
Par ailleurs la Ville de Mulhouse assure également, au niveau de son budget 
général et sur la base de la convention de mutualisation des moyens et des 
services conclue avec Mulhouse Alsace Agglomération, un certain nombre de 
prestations. Il s’agit de prestations à caractère administratif et technique dites de 
supports qui sont indispensables au bon fonctionnement et à l’exécution des 
missions opérationnelles des services gérés par le budget annexe de l’eau et par 
le budget annexe des pompes funèbres. 
En conséquence, il y a lieu de facturer aux budgets annexes une quote-part de 
ces charges supportées par le budget général. 

1. Facturation au budget annexe de l’eau :

La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe de l’eau est établie sur la base des éléments suivants : 

1.1.  Facturation au titre des frais de mutualisation déterminée sur la 
base de la répartition suivante : 

- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1 (1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
eaux de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la DRH concernant la 
participation à l’amicale. 
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- Pour l’exercice 2017, le montant ressort ainsi à 831 826,44 € ; 

2017 

Nombre d'agents municipaux (2017) 1 548 

Nombre d'agents du SDE (2017) 111 

Nombre agents Service des Eaux (2017) / 
Nombre agents municipaux (2017) 7.2% 

Masse salariale & frais annexes    10 383 237.00 € 

Moyens généraux   115 581.00 € 

Affranchissement courrier  51 663.00 € 

Télécoms  53 568.00 € 

Maintenance informatique   108 024.00 € 

Hébergement   277 532.00 € 

Participation à l'amicale   563 540.00 € 

Total des frais à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2016)    11 553 145.00 € 

Montant à facturer au BA du Service des Eaux 
en 2017  831 826.44 € 

1.2. Facturation d’une participation aux frais de maintenance, 
d’entretien et de renouvellement des espaces publics. 

Au titre de la participation aux frais de maintenance, d’entretien et de 
renouvellement des espaces publics, une participation forfaitaire de 700 000,00 € 
par an est facturée au budget annexe du service des eaux. 

2. Facturation au budget annexe des Pompes funèbres

La facturation des frais supportés par le budget général de la Ville pour le compte 
du budget annexe des pompes funèbres est établie sur la base des éléments 
suivants : 

- « Total des frais à la charge de la Ville à répartir de l’exercice N-1(1) / par le 
nombre d’agents municipaux de l’exercice N X nombre d’agents du service des 
pompes funèbres de l’exercice N » 
(1) Issu de la délibération annuelle relative à la répartition des frais de mutualisation 
entre m2A et la Ville et des données communiquées par la DRH concernant la 
participation à l’amicale. 



- Pour l’exercice 2017, le montant ressort ainsi à 80 872,02 € ; 

2017 

Nombre d'agents municipaux (2017) 1 548 

Nombre d'agents du service pompes funèbres (2017) 11 

Nombre agents service pompes funèbres 
(2017) / Nombre agents municipaux (2017) 0.7% 

Masse salariale & frais annexes     10 383 237.00 € 

Moyens généraux    115 581.00 € 

Affranchissement courrier  51 663.00 € 

Télécoms  53 568.00 € 

Maintenance informatique    108 024.00 € 

Hébergement    277 532.00 € 

Participation à l'amicale    563 540.00 € 

Total des frais  à la charge de la Ville à répartir 
(base Compte Administratif 2016)   11 553 145.00 € 

Montant à facturer au BA des pompes funèbres 
en 2017    80 872.02 € 

Les montants sont prévus dans les budgets 2017 respectifs. 

Le Conseil Municipal : 

 approuve les modalités de facturations entre le budget général et les
budgets annexes de l’eau et des pompes funèbres détaillées dans la
présente délibération au titre de l’exercice 2017,

 charge Madame le Maire ou son représentant, de réaliser toutes les
opérations nécessaires à la mise en œuvre des dispositions approuvées
par la présente délibération.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER PRINCIPAL DE LA VILLE DE 
MULHOUSE (0503/7.10.5/1273) 

L’arrêté ministériel du 16/12/1983 régit l’indemnité de conseil allouée aux 
comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor chargés des 
fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux. 

Les comptables publics sont autorisés à fournir aux collectivités des prestations 
de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et 
comptable. 
Ils peuvent bénéficier à ce titre d’une indemnité de conseil. L’attribution de cette 
indemnité doit faire l’objet d’une délibération de la collectivité. 

L’indemnité est calculée en appliquant un tarif à la moyenne annuelle des 
dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement, à 
l’exception des opérations d’ordre, et afférentes aux trois dernières années. 
En aucun cas, l’indemnité allouée par une collectivité ne peut excéder une fois le 
traitement brut annuel correspondant à l’indice majoré 150.  
Le taux de l’indemnité peut être modulé en fonction des prestations demandées 
au comptable. Lorsqu’il y a modulation du taux de l’indemnité, la délibération 
arrête un taux en appliquant un pourcentage au montant maximum. 

 Le Conseil Municipal : 
- approuve l’attribution d’une indemnité de conseil au comptable, 
- fixe le taux de l’indemnité à 50% du montant maximal de celle-ci, 
- autorise le versement de cette indemnité en fonction des fonds maniés et 

après réception du décompte qui sera transmis par le comptable. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MUTUALISATION DES MOYENS ET DES SERVICES ENTRE LA VILLE 
DE MULHOUSE ET m2A (050 / 7.10.5 /1274) 
   
Le dispositif de mutualisation des moyens et des services entre la Ville de 
Mulhouse et la Communauté d’Agglomération en vigueur repose sur une 
convention signée le 15 décembre 2016, applicable au 1er janvier 2016. 
 
Elle a été approuvée par le Conseil communautaire le 9 décembre 2016, et  par 
le Conseil municipal de Mulhouse le 13 décembre 2016. 
 
Conformément à l’article 7 de cette convention, la commission mixte paritaire 
s’est réunie le 10 novembre 2017. Elle a approuvé le bilan présenté pour 
l’exercice 2016, ainsi que les propositions exposées pour l’exercice 2017. 
 
BILAN DE L’EXERCICE 2016 
 
L’article 8 de la convention dispose que, chaque année, un rapport d’évaluation 
sur les relations financières induites par la mutualisation est à présenter aux 
deux assemblées. 
 
Pour l’exercice 2016, ce bilan est détaillé dans une note jointe (annexe N° 1). En 
résumé, le montant total des charges mutualisées s’élève à 20 924 610 €, dont 
10 989 605 € (52,52 %) sont à mettre au compte du budget de la Ville de 
Mulhouse et 9 935 005 € (47,48%) relèvent du budget de la Communauté 
d’Agglomération. 
 
EVOLUTIONS POUR L’EXERCICE 2017 
 
Lors de sa création au 1er janvier 2010, m2A a réaffirmé son attachement au 
principe d’une administration mutualisée entre les services communautaires et 
les services de la ville centre. Le dispositif de partage mis en place a montré qu’il 
répond bien aux règles de transparence et d’équité des charges voulues par le 
Conseil municipal de Mulhouse et par le Conseil communautaire de la 
Communauté d’Agglomération. Il reste néanmoins nécessaire d’en corriger et 
d’en adapter chaque année certains points, en fonction de l’évolution du contexte 
de la mutualisation. 

 1 
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En 2012, suite aux constats effectués après les deux premières années 
d’existence de m2A (2010 et 2011) il avait semblé plus pertinent de prendre en 
compte pour la détermination du critère « budget », le CA n-1 des deux 
collectivités en lieu et place du BP. 

Compte tenu de l’élargissement de périmètre intervenu en 2017, le budget de 
m2A s’est vu significativement accru. De ce fait, il semble plus pertinent pour 
l’année 2017, de revenir aux budgets primitifs des deux collectivités pour le 
calcul du critère « budget ». 

Cette modification permet de traduire au mieux la réalité de l’évolution et de 
l’activité budgétaire des deux collectivités. La proposition a été validée par la 
commission mixte de la mutualisation. 

Par ailleurs, il convient de prendre en compte pour l’année 2017, comme cela se 
fait lors de l’élaboration de chaque convention annuelle, les propositions 
d’ajustement suivantes concernant : 

- l’adaptation du cadre des services concernés à l’évolution de 
l’organigramme commun des 2 collectivités ; 

- la progression du montant des charges d’occupation des bureaux par les 
agents mutualisés, du fait de l’évolution de l’indice du coût de la 
construction sur lequel il est indexé ; 

- les montants de référence de l’exercice 2017 (effectif et budget), qui 
servent au calcul de la clé de répartition ; 

- les montants estimatifs à la charge des deux collectivités pour 2017. 

Le détail est exposé dans une note jointe (annexe N° 2). 

Globalement, le montant prévisionnel des charges mutualisées de 2017 est 
estimé à 22 212 893 €, dont 11 524 049 €, soit 51,88 %, sont à la charge du 
budget de la Ville de Mulhouse et 10 688 844 €, soit 48,12 %, incombent au 
budget de la Communauté d’Agglomération.  

Le Conseil Municipal : 

 approuve le bilan de réalisation présenté pour l’exercice 2016,
 approuve l’ajustement de la convention pour l’exercice 2017 ainsi que

le montant prévisionnel des charges de l’exercice 2017 tels qu’ils sont
proposés,

 désigne Madame le Maire, ou son représentant, pour signer la
convention 2017 de mutualisation des moyens et des services entre la
Ville de Mulhouse et m2A (projet annexé).

2 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



Annexe 1 : Convention de mutualisation  
Ville / Agglomération – Bilan 2016 

 
Les relations financières entre la Ville de Mulhouse et la Communauté d’Agglomération 
sont définies par une convention, signée conjointement le 15 décembre 2016 par le 
Président de la Communauté et le Maire de la Ville de Mulhouse. 
 
L’article 7 de cette convention prévoit qu’une Commission mixte paritaire « est 
chargée d’examiner annuellement, avant chaque régularisation, la répartition des 
charges. Elle veille au respect des règles de répartition. Elle propose, le cas échéant, 
des évolutions du dispositif ou de nouvelles clés de répartition ».  
 
L’article  8 dispose qu’ensuite «chaque année, un rapport d’évaluation sur les relations 
financières entre la Ville de Mulhouse et la Communauté d’Agglomération, induites par 
la mise en commun des moyens et des services, est à présenter au Conseil municipal 
et au Conseil communautaire». 
 
1. Charges réparties  
Les charges retenues dans le dispositif de répartition sont les suivantes :  

 
1.1. frais de personnel  

  masse salariale, incluant traitement, régime indemnitaire, charges sociales y 
compris les charges patronales 

 charges accessoires : vêtements de service, frais de formation, frais de 
déplacements professionnels et liés à la formation ; participations versées à 
l’Amicale du Personnel de la Ville de Mulhouse ainsi qu’à la mutuelle, Muta 
Santé 

 
1.2. frais d’administration générale : fournitures de bureau, photocopies, 
travaux de reprographie, produits d’entretien, affranchissement du courrier, 
télécommunications et maintenance informatique 
Le montant et la répartition des frais sont détaillés au point 5. 
 
2. Charges facturées 
La Ville et la Communauté d’Agglomération supportent des frais d’utilisation des 
bureaux par les agents mutualisés. Certains de ces frais d’administration générale  
entrent dans le cadre défini ci-dessus.  
 
D’autres charges, plus difficiles à cerner, sont partagées d’une manière différente. Ce 
sont les frais de nettoyage, de chauffage, d’assurance des locaux, de maintenance 
courante, de consommation d’électricité, de gaz et d’eau, …. Elles ont été chiffrées, 
pour 2016, à 1.212 €* par agent. 
Le montant et la répartition des frais sont détaillés au point 5. 
* ce montant est revalorisé annuellement, en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la 
construction. 
 
3. Services mutualisés  
Le périmètre 2016 de la mutualisation a concerné les services suivants :  

- la direction générale des services (directeur général et directeurs généraux adjoints) 
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- l’amicale du personnel (agents mis à disposition) 
- les syndicats Ville de Mulhouse - Communauté d’Agglomération (agents mis à 

disposition) 
- le service communication 
- le pôle développement culturel et évènementiel 
- stratégie, prospective, Systèmes d’Informations, Informations Géographiques 
- les finances  
- la mission pilotage de la performance 
- le secrétariat général et le secrétariat des assemblées 
- les affaires juridiques et commandes publique 
- la coordination administrative de la 1ère Direction 
- le Bureau d’études et d’Aménagements 
- la direction du Pôle Environnement 
- la direction du Pôle Voirie 
- le service architecture 
- la communication interne 
- la direction et l’administration du pôle développement économique et attractivité 
- le pôle Ressources Humaines 
- la direction du pôle Moyens  
- le centre Wallach 
- le service des moyens généraux 
- le pôle Démocratie, Solidarité et Proximité 
- l’administration du pôle Aménagements 
- le service action foncière 
- le service gestion immobilière 
- l’administration du pôle Habitat et Politique de la Ville 
- le service des archives 
- l’administration du pôle Education et Enfance 
- l’administration du pôle Sports et Jeunesse 
- la coordination STPSD et CTPS 

 
Le décompte définitif des agents mutualisé effectué sur cette base a porté ce chiffre à 422 
agents. Ce sont les coûts relatifs à ces 22 agents qui ont été répartis entre les deux 
collectivités. 
 
4. Modalité de répartition 
Le partage des charges a été effectué à l’aide d’une clé de répartition, basée sur  deux 
critères :  

- un 1er critère, qui compte pour 60%, relatif au nombre d’agents 
travaillant pour les 2 collectivités ; 

- un 2ème critère, qui compte pour 40%, et qui concerne les budgets de 
fonctionnement et d’investissement des 2 collectivités (mouvements réels 
des CA de 2016).  
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1er critère, basé sur les effectifs 

2016

1 176

1 543

2 719

Nombre d'agents mutualisés 422

Nombre d'agents total m2A+Ville (communaux, communautaires et mutualisés) 3 141

Critère personnel part m2A 25.95%

Critère personnel part Ville 34.05%

2ème critère, basé sur les budgets (CA N-1 mouvmts réels) :

304 501 692 €

261 260 597 €

565 762 289 €

Critère budget part m2A 21.53%

Critère budget part Ville 18.47%

part m2A 47.48%
part Ville 52.52%

Total des budgets des deux collectivités

%
 c

rit
èr

e 
bu

dg
et

40%

Clé de répartition 
définitive

Budget Agglomération Gral + annexes

Budget Ville Gral + annexes

Nombre d'agents communautaires

Nombre d'agents ville

Nombre total d'agents des 2 collectivités, hors mutualisés

%
 

cr
itè

re
 

pe
rs

o

60%

 
 
En 2015, les clés étaient de 48,28 % pour l’agglomération et 51,72 % pour la Ville centre. 

 
5. Montants à la charge des collectivités respectives 
Le montant  total des charges mutualisées à répartir au titre l’exercice 2016 s’élève à 
20 924 610 € : 
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Réalisations 2016 Part m2A :
TOTAL 47.48%

1) Frais de personnel
Masse salariale & frais annexes 19 770 063 € 9 386 826 €

S/Total 1 : 19 770 063 € 9 386 826 €
2) Frais d'administration générale

Moyens généraux 220 071 € 104 490 €
Affranchissements (courrier) 98 368 € 46 705 €
Télécoms 101 995 € 48 427 €
Maintenance informatique 205 681 € 97 658 €

626 115 € 297 280 €
20 396 178 € 9 684 105 €

3) Frais d'utilisation des bureaux
Locaux appartenant à la Ville : 504 192 € 239 390 € (1)
Locaux appartenant à m2A : 24 240 € 11 509 € (2)

S/Total 3 : 528 432 € 250 900 €
20 924 610 € 9 935 005 €

(1) montant dû par l'Agglo à la Ville
(2) montant dû par la Ville à l'Agglo

Réalisations  2016
20 924 610 €
9 935 005 €

10 989 605 €
Part de l'Agglomération 10 303 916 € -3.6%
Part de la Ville 11 038 081 € -0.4%

Réalisé 2015 Evolution, en %
Coût total de la mutualisation 21 341 997 € -2.0%

Total 1 + 2 : 10 712 073 €

264 802 €
12 731 €

277 532 €
Total général 1 + 2 + 3 : 10 989 605 €

115 581 €
51 663 €
53 568 €

108 024 €
S/Total 2 : 328 836 €

Charges mutualisées - Récapitulation des montants réalisés pour 2016

Charges Part Ville :
52.52%

10 383 237 €
10 383 237 €
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Annexe 2 : Convention de mutualisation Ville / 

Agglomération – propositions d’évolution pour 2017 
 
Ce dispositif conventionnel est appliqué depuis 2003. Il est actualisé chaque 
année, en fonction des modifications intervenues dans l’organigramme commun 
à nos deux collectivités, et pour répondre mieux encore à l’objectif d’un partage 
équilibré et transparent des charges voulu par le Conseil municipal et par le 
Conseil d’agglomération. 
Pour 2017, les modifications proposées sont listées ci-dessous. Elles résultent de 
la finalisation de l’organisation en pôles des services de nos deux collectivités. 
 
1. Cadre des services mutualisés 
Le périmètre 2017 de la mutualisation a concerné les services suivants :  

- la direction générale des services (directeur général et directeurs généraux 
adjoints) 

- l’amicale du personnel (agents mis à disposition) 
- les syndicats Ville de Mulhouse - Communauté d’Agglomération (agents mis à 

disposition) 
- le service communication (pour les mois de janvier à août 2017) 
- le service événement 
- la direction du pole stratégies et prospectives 
- le service systèmes d’informations 
- le service informations géographiques 
- les finances  
- la mission pilotage de la performance 
- le secrétariat général  
- les affaires juridiques et commande publique 
- la coordination administrative de la 1ère Direction 
- la direction du pôle environnement et services urbains 
- la direction du pôle voirie et conception urbaine 
- le Bureau d’Etudes et d’Aménagements 
- le service architecture 
- la communication interne 
- la direction du pôle développement économique et attractivité 
- le pôle Ressources Humaines 
- la direction du pôle moyens et affaires démographiques 
- le centre Wallach 
- le service des moyens généraux 
- le service politique de la ville 
- le pôle démocratie, solidarité et proximité 
- la direction du pôle urbanisme et aménagements 
- le service action foncière 
- le service gestion immobilière 
- le service habitat  
- l’administration du service renouvellement urbain 
- le service des archives 
- la direction et l’administration du pôle éducation et enfance 
- la direction et l’administration du pôle sports et jeunesse 
- le service STSPD et CTPS 

 
En 2017, la cartographie des agents mutualisés a été adaptée suite à 
l’aboutissement de la structuration des services en pôles ce qui a abouti à un 
total de 436 agents mutualisés. Le service communication ayant été 
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« démutualisé » en septembre 2017, il a été pris en compte pour partie (au 
prorata de 8 mois sur 12) dans le calcul du nombre d’agents mutualisés, ce qui 
porte le nombre d’agents mutualisés à 450 pour l’année 2017 (436 + 14  pour le 
prorata des agents du service communication pour 2017). 
 
 
2. Domaine des charges mutualisées 
 
2.2.  charges à répartir 
La nature des charges à répartir ne change pas, elle se partage en : 

 
. frais de personnel, à savoir les rémunérations du personnel (traitement, 
régime indemnitaire, charges sociales y compris les charges patronales) et 
les charges accessoires que le service Ressources humaines engage pour 
l’habillement, la formation, les déplacements professionnels et dans le cadre 
des formations, ainsi que les participations versées à l’Amicale du personnel 
de la Ville de Mulhouse et à la mutuelle (Muta Santé) 
 
. frais d’administration générale : fournitures de bureau, photocopies et 
travaux de reprographie, frais d’affranchissement, frais de 
télécommunications et de maintenance informatique 

 
2.3. charges à facturer – actualisation du coût d’hébergement d’un 

agent 
La Ville et m2A supportent des frais d’utilisation de bureaux par  des agents 
mutualisés. Certaines de ces charges entrent dans le cadre des frais 
d’administration générale détaillés ci-dessus. 
 
Pour les autres frais, non inclus dans ceux-ci, à savoir le nettoyage des locaux, 
les frais d’éclairage et de chauffage, d’assurances, de maintenance et 
d’amortissement du bâtiment, … un coût standard d’hébergement d’un agent a 
été calculé. Il est prévu de l’indexer annuellement sur l’évolution de l’indice du 
coût de la construction. 
  
Pour 2017, l’indice au 1er trimestre 2016 est de 1 615 (1 632 au 1er trimestre 
2015). Le coût standard unitaire passe ainsi de 1 212 € en 2016 à 1 199 € en 
2017 soit - 1,04 %.  
 
Pour 450 agents mutualisés, la charge prévisionnelle 2017 s’élève par 
conséquent à 539 550 €. 406 agents sur les 450 occupent des locaux 
appartenant à la Ville et 44 des locaux de m2A. 
 
3. Modalités de répartition pour 2017  
Les modalités de répartition des charges reposent, depuis 2004, sur une seule 
clé de répartition. Son calcul se réfère à 2 critères : 
 

- un 1er critère sur le personnel, qui compte pour 60%, relatif au 
« nombre d’agents communautaires, divisé par le nombre total d’agents 
travaillant pour la Ville et pour la Communauté d’agglomération, hors 
agents mutualisés » ; 

- un 2ème critère, budgétaire, qui compte pour 40%. Depuis 2012, ce 
critère est basé sur «le budget de fonctionnement et le budget 
d’investissement (mouvements réels des CA) de la communauté 
d’agglomération, divisés par les budgets de fonctionnement et 
d’investissement au CA de la ville et de la communauté 
d’agglomération ».  
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Cependant pour 2017, compte tenu de l’élargissement de territoire et de 
l’accroissement du budget qui en découle pour m2A, il semble plus 
pertinent de prendre les budgets primitifs 2017 de chacune des 
collectivités plutôt que leur compte administratif 2016. 
 

Depuis leur mise en œuvre, ces critères de répartition ont démontré leur 
pertinence et leur efficacité pour garantir la transparence des conditions de 
répartition des charges de mutualisation tout en tenant compte de la montée en 
puissance progressive de l’agglomération. Aussi, il est proposé de maintenir pour 
2017 les critères utilisés avec l’adaptation ci –dessus mentionnée.  
 
Ci-après le détail du calcul en appliquant ces critères pour l’exercice 2017 :  
 
1er critère, basé sur les effectifs au 01/01/2017 :

2017  (com mutu 8 
mois)

1 156
1548

2 704

Nombre d'agents mutualisés 450

Nombre d'agents total m2A+Ville (communaux, communautaires et mutualisés) 3 154

Critère personnel part m2A 25.65%

Critère personnel part Ville 34.35%

2ème critère, basé sur les budgets (BP n mouvmts réels) :
340 569 034 €

265 806 470 €

606 375 504 €

Critère budget part m2A 22.47%

Critère budget part Ville 17.53%

part m2A 48.12%
part Ville 51.88%

Total des budgets des deux collectivités

%
 c
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40%

Clé de répartition 
définitive

Budget Agglomération Gral + annexes

Budget Ville Gral + annexes

Nombre d'agents communautaires

Nombre d'agents ville

Nombre total d'agents des 2 collectivités, hors mutualisés

%
 

cr
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60%

 
 
4. Montants estimatifs de la charge respective des collectivités pour 
2017 
Le montant  total prévisionnel des charges mutualisées à répartir au titre de 
l’exercice 2017 s’élève à 22 212 893 € :  
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Prévision 2017 Part m2A :
TOTAL 48.12%

1) Frais de personnel
Masse salariale & frais annexes 21 067 756 € 10 137 804 €

21 067 756 € 10 137 804 €
2) Frais d'administration générale

Moyens généraux 215 540 € 103 718 €
Affranchissements (courrier) 94 233 € 45 345 €
Télécoms 88 077 € 42 383 €
Maintenance informatique 207 738 € 99 964 €

605 587 € 291 409 €
21 673 343 € 10 429 213 €

3) Frais d'utilisation des bureaux
Locaux appartenant à la Ville : 486 794 € 234 245 € (1)
Locaux appartenant à m2A : 52 756 € 25 386 € (2)

S/Total 3 : 539 550 € 259 631 €
22 212 893 € 10 688 844 €

(1) montant dû par l'Agglo à la Ville
(2) montant dû par la Ville à l'Agglo

Prévision 2017
22 212 893 €
10 688 844 €
11 524 049 €Part de la Ville

S/Total 2 :
Total 1 + 2 :

Total général 1 + 2 + 3 :

Coût total de la mutualisation
Part de l'Agglomération

20 924 610 € 6.2%
9 941 282 € 7.5%

10 983 328 € 4.9%

279 919 €
11 524 049 €

Réalisé 2016 Evolution en %

48 888 €
45 694 €

107 775 €
314 179 €

11 244 130 €

27 370 €
252 549 €

S/Total 1 :

Charges mutualisées - Récapitulation des montants prévisionnels pour 2017

111 822 €

Charges Part Ville :
51.88%

10 929 952 €
10 929 952 €
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CONVENTION 
relative à la répartition des charges pour les 

services concernés par la mutualisation 

Entre 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, représentée 
par Monsieur Fabian JORDAN, Président, 

d’une part, 
Et 

La Ville de Mulhouse, représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire, 

d’autre part, 

Vu les délibérations du Conseil municipal du 20 décembre 2017 et du Conseil 
d’agglomération du 11 décembre 2017, relatives à la mutualisation des moyens 
et des services entre la Ville de Mulhouse et m2A, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

article 1 Objet 
La présente convention règle les relations financières entre la Ville de 
Mulhouse et m2A en ce qui concerne la répartition des charges de personnel 
et autres frais de fonctionnement des services mutualisés. 
Elle reprend les bases de la précédente convention du 15 décembre
2016, qui sont revues et complétées compte tenu de l’évolution que connaît 
la communauté. 

article 2 Dispositions générales 
Les charges des services mutualisés sont partagées entre la Ville de 
Mulhouse et m2A selon des critères de répartition établis à partir 
d'indicateurs observés l'année civile précédente ou constatés au 1er janvier 
de l'exercice au titre duquel ces charges sont réparties. 

article 3 Charges à répartir 
Les charges à répartir, afférentes à chaque service, comprennent : 

 les charges de personnel du service mutualisé, incluant d’une part la
masse salariale (traitement, régime indemnitaire, charges sociales) et 
d’autre part des charges accessoires : frais d’habillement (vêtements de 
service) ; frais de formation ; frais de déplacement (professionnels et liés à 
la formation) ; fourniture de boissons non alcoolisées ; participations 
versées à l’Amicale du personnel et à la mutuelle (Muta santé) ; 

 des charges d’administration générale : fournitures de bureau,
photocopies, reprographie, affranchissement, télécoms et maintenance 
informatique. 
Le montant des prestations est estimé sur l’année. Le règlement se fait par 
versements d’acomptes. Ainsi, la Communauté d’Agglomération  facture à 
la Ville de Mulhouse sa part, de la manière suivante : 

 chaque mois, les rémunérations versées aux agents mutualisés, sur la base
des listes mensuelles éditées par le service des Ressources humaines ; 

 chaque trimestre, les charges accessoires de personnel (habillement,
déplacements, formation, …) et d’administration générale (fournitures de 
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bureau, affranchissement, télécoms, maintenance informatique), à raison 
de 1/4 du montant de l’année précédente. L’ajustement est opéré en 
janvier ou février de l’année n + 1, sous forme d’une facture 
complémentaire, d’après le montant réel des prestations fournies, indiqué 
par chaque service prestataire. 

 
article 4 Charges à facturer 

Un coût standard d’hébergement d’un agent est facturé. Il englobe les 
charges normales d’utilisation d’un bureau équipé par les agents des 
services mutualisés, non comprises dans les charges à répartir ci–dessus, à 
savoir : nettoyage des locaux, consommation d’électricité, frais d’éclairage 
et de chauffage, charges d’assurance et d’amortissement de bâtiment.  
La prestation fait l’objet d’une facture qui reste annuelle.  Elle est établie 
sur les bases suivantes : un coût unitaire, chiffré à 1 199 € par agent x 
nombre d’agents mutualisés au 1er janvier 2017 x taux de répartition 
ressortant de l’article 5 ci-après.  
Ce coût standard est revalorisé chaque année en fonction de l’évolution de 
l’indice du coût de la construction. Le niveau de référence est celui du 1er 
trimestre de l’année précédente. Ainsi pour  2017, l’indice applicable est 
celui du 1er trimestre 2016, soit 1 615, en recul de 1,04 %. 

 
article 5 Modalités de répartition des charges  
 Les charges afférentes aux services mutualisés entre la Communauté 

d’Agglomération et la Ville de Mulhouse, sont réparties en fonction des clés 
de répartition suivantes : 

 taux de prise en charge par la Communauté d'Agglomération = 
[60% x (nombre d'agents communautaires / nombre total 
d'agents travaillant pour la Ville et pour la Communauté 
d'Agglomération hors agents mutualisés)] + [40% x ((budget de 
fonctionnement au BP n + budget d'investissement au BP n de la 
Communauté d'Agglomération)  / (budgets de fonctionnement au 
BP n et d'investissement au BP n de la Ville et de la Communauté 
d'Agglomération))] 

 taux de prise en charge par la Ville = 100% - taux de prise en 
charge par la Communauté d'Agglomération 

 
article 6  Services dont les charges sont à répartir 

Liste des services mutualisés indiqués dont les charges sont réparties en 
fonction des clés de répartition indiquées à l’article 5 : 
 

- la direction générale des services (directeur général et directeurs généraux 
adjoints) 

- l’amicale du personnel (agents mis à disposition) 
- les syndicats Ville de Mulhouse - Communauté d’Agglomération (agents 

mis à disposition) 
- le service communication (pour les mois de janvier à août 2017) 
- le service événement 
- la direction du pole stratégies et prospectives 
- le service systèmes d’informations 
- le service informations géographiques 
- les finances  
- la mission pilotage de la performance 
- le secrétariat général  
- les affaires juridiques et commande publique 
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- la coordination administrative de la 1ère Direction 
- la direction du pôle environnement et services urbains 
- la direction du pôle voirie et conception urbaine 
- le Bureau d’Etudes et d’Aménagements 
- le service architecture 
- la communication interne 
- la direction du pôle développement économique et attractivité 
- le pôle Ressources Humaines 
- la direction du pôle moyens et affaires démographiques 
- le centre Wallach 
- le service des moyens généraux 
- le service politique de la ville 
- le pôle démocratie, solidarité et proximité 
- la direction du pôle urbanisme et aménagements 
- le service action foncière 
- le service gestion immobilière 
- le service habitat  
- l’administration du service renouvellement urbain 
- le service des archives 
- la direction et l’administration du pôle éducation et enfance 
- la direction et l’administration du pôle sports et jeunesse 
- le service STSPD et CTPS 

 
article 7  Commission mixte paritaire 

Une Commission mixte paritaire, composée de trois membres du Conseil 
municipal de la Ville de Mulhouse et de trois membres du Conseil 
d'agglomération, et présidée conjointement par le Maire de Mulhouse, ou 
son représentant, et le Président de la Communauté d'agglomération, ou 
son représentant, est chargée d'examiner annuellement, avant chaque 
régularisation, la répartition des charges. Elle veille au respect des règles de 
répartition. Elle propose, le cas échéant, des évolutions du dispositif ou de 
nouvelles clés de répartition. 

 
article 8 Information du Conseil municipal et du Conseil 

d'agglomération 

 Chaque année, un rapport d'évaluation sur les relations financières entre la 
Ville de Mulhouse et m2A, induites par la mise en commun des moyens et 
des services, est à présenter au Conseil municipal et au Conseil 
d'agglomération.  

 
article 9 Substitution de convention 

 Cette convention se substitue à compter du 1er janvier 2017 à celle ayant le 
même objet, signée le 15 décembre 2016. 

 
 
Fait à Mulhouse en deux exemplaires, le 15 décembre 2017.  
 

Le Président de m2A 
 
 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 

Le Maire de la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 
 
 

 Michèle LUTZ 
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RENOUVELLEMENT DE L’AVANCE DE TRESORERIE CONSENTIE A LA 
REGIE PERSONNALISEE DU PROGRAMME DE REUSSITE EDUCATIVE DE 
MULHOUSE 
(0502/7.7/1280) 

Par courrier du 23 novembre 2017, la Régie Personnalisée du Programme de 
Réussite Educative de Mulhouse sollicite le renouvellement sur 2018 de l’avance 
de trésorerie de 300 000 € accordée par la Ville en 2013 et reconduite sur 2017 
par délibération du 26 janvier 2017. 

Compte tenu des modalités de versement de la subvention de l’Etat, l’avance 
constitue en effet pour la Régie une garantie de fonctionnement et de mise en 
œuvre des parcours à destination des enfants en situation de fragilité. 

Il est proposé en conséquence au Conseil Municipal d’accorder la reconduction de 
cette avance sur 2018. 
Cette avance, sans intérêts, sera remboursée au plus tard le 31 décembre 2018. 

Les dotations nécessaires au règlement de cette opération seront disponibles au 
budget 2018. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

- accorde la reconduction sur 2018 de l’avance de trésorerie de 300 000 € 
consentie à la Régie  Personnalisée du Programme de Réussite Educative de 
Mulhouse,  
- et charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué de signer l’avenant à la 
convention du 25 février 2013 dont le projet est annexé à la présente 
délibération. 

P.J. : projet d’avenant 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE Délibération adoptée à l'unanimité.
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AVENANT A LA CONVENTION DU 25 FEVRIER 2013 

Entre 

la Ville de Mulhouse, représentée par Madame le Maire ou son Adjoint 

délégué, agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal du 20 

décembre 2017, 

d’une part, 

et 

la Régie Personnalisée du Programme de la Réussite Educative de Mulhouse, 
ayant son siège à Mulhouse, 11 avenue du Président Kennedy, représentée par 
sa Présidente 

d’autre part, 

ARTICLE 1 : 

Afin de permettre à la Régie Personnalisée du Programme de la Réussite 
Educative de Mulhouse de disposer d’un fonds de roulement suffisant et 
d’assurer sans à-coups la continuité de sa mission, compte tenu des modalités de 
versement de la subvention de l’Etat, la Ville de Mulhouse lui renouvelle l’avance 
de trésorerie de 300 000 € consentie pour l’année 2018. 

ARTICLE 2 : 

Cette avance de trésorerie devra être remboursée par la Régie au plus tard le 31 
décembre 2018. 

Fait en double exemplaire à Mulhouse le 

Pour la Ville de Mulhouse,     Pour la Régie personnalisée 



CREATION D’UN SERVICE COMMUN « MANAGEMENT DU RISQUE 
NUMERIQUE » (M2A-COMMUNES) 
(043/5.7.9/1254) 
 
En 2018, les structures professionnelles, dont les collectivités, doivent intégrer 
de nouveaux changements règlementaires obligatoires qui sont liés à : 

- la protection des données à caractère personnel suite à l’entrée en vigueur 
du Règlement Européen sur la Protection des Données (RGPD). Ce 
règlement constitue en effet le nouveau texte de référence européen. Il 
renforce et unifie la protection des données pour les individus au sein de 
l'Union européenne. Il sera applicable à partir du 25 mai 2018. 

- la numérisation de la société et des acteurs imposant une sécurité des 
systèmes d’informations 

 
Parallèlement, dans le cadre des réflexions menées au sein de l’atelier projet 
« mutualisation et coopération », les communes de l’agglomération ont exprimé 
un besoin dans ce domaine. 

 
Dès lors, il est proposé de créer, en application de l’article L 5211-4-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, un service commun  « management du 
risque numérique » entre m2A et les communes de l’agglomération, permettant 
ainsi à toutes les collectivités d’être en conformité avec la règlementation 
précitée et de bénéficier d’une expertise en matière de sécurité des systèmes 
informatiques. 
 
Le projet de convention ci-joint détermine les modalités techniques, juridiques et 
financières de la création de ce service commun. 
 
Le service « Management du Risque Numérique » a ainsi pour missions 
principales de répondre au RGPD et de proposer des analyses de sécurité de 
systèmes d’information. 
Pour répondre à ces missions, il sera composé de 2 postes : un DPO et un RSSI. 
 

- DPO (Data Protector Officer) ou en français le Délégué à la Protection des 
Données (DPD), est chargé de la mise en conformité avec le RGPD. Ceci 
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pour l’ensemble des traitements de données personnelles informatisées ou 
non (archives papier).  

- RSSI (Responsable de la Sécurité des Systèmes d'Information) est un 
expert dans le domaine de la sécurité de systèmes d'information.  
Sa mission première est de définir la politique de sécurité du système 
d’information et de l’information et de veiller à son application. 

Le financement du service est assuré à 60% à la charge de m2A et la Ville de 
Mulhouse dans le cadre de la convention de mutualisation, et 40 % à la charge 
des communes volontaires, selon une clé de répartition basée sur le nombre 
d’habitants. 

Après avis du Comité Technique sur ce projet de convention et ses annexes 
en date du 28 novembre 2017 le Conseil Municipal : 

- approuve la convention de création d’un service commun « Management 
du Risque Numérique » entre Mulhouse Alsace Agglomération et les Villes 
membres de l’agglomération 

- autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires et tout document utile à sa mise en œuvre. 

PJ : Convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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CONVENTION DE CREATION D’UN SERVICE COMMUN  
« MANAGEMENT DU RISQUE NUMERIQUE » 

 
 ENTRE  

 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMETATION 

 
ET  

 
LES VILLES MEMBRES DE L’AGGLOMERATION  

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par 
son Président, M Fabian JORDAN  dûment habilité par délibération du 11 décembre 2017, 
 
Ci-après dénommée "m2A", 
 
d'une part, 
 
Et  
 
La Ville de Baldersheim , représentée par son Maire, M Pierre LOGEL,  dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Bantzenheim , représentée par son Maire, M Raymond KASTLER, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Battenheim , représentée par son Maire, M Maurice GUTH, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Berrwiller , représentée par son 1er Adjoint, M Bernard STOCKER, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Bollwiller , représentée par son Maire, M Jean Paul JULIEN, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Bruebach , représentée par son Maire, M Gilles SCHILLINGER, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Brunstatt-Didenheim , représentée par son Maire, Mme Bernadette GROFF, 
dûment habilitée par délibération du 
La Ville de Chalampé , représentée par son Maire, Mme Martine LAEMLIN,  dûment habilitée 
par délibération du 
La Ville de Dietwiller , représentée par son Maire, M Christian FRANTZ, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Eschentzwiller , représentée par son Maire, M Gilbert IFFRIG, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Feldkirch , représentée par son Maire, M Pierre SALZE, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Flaxlanden , représentée par son Maire, M Claude FREY, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Galfingue , représentée par son Maire, M Christophe BITSCHENE, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Habsheim , représentée par son Maire, M Gilbert FUCHS, dûment habilité par 
délibération du 
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La Ville de Heimsbrunn , représentée par son Maire, M Jean Paul MOR, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Hombourg , représentée par son Maire, M Thierry ENGASSER, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Illzach , représentée par son Maire, M Jean Luc SCHILDKNECHT, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Kingersheim , représentée par son Maire, M Jo SPIEGEL, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Lutterbach , représentée par son Maire, M Rémy NEUMANN, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Morschwiller-le-Bas , représentée par son Maire, Mme Josiane MEHLEN, 
dûment habilitée par délibération du 
La Ville de Mulhouse , représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée par 
délibération du 
La Ville de Niffer , représentée par son Maire, M Jean Luc VONFELT, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Ottmarsheim , représentée par son Maire, M Marc MUNCK, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Petit Landau , représentée par son Maire, M Armand LE GAG, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Pfastatt , représentée par son Maire, M Francis HILLMEYER, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Pulversheim , représentée par son Maire, M Jean Claude EICHER, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Reiningue , représentée par son Maire, M Alain LECONTE, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Richwiller , représentée par son Maire, M Vincent HAGENBACH, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Riedisheim , représentée par son Maire, M Hubert NEMETT, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Rixheim , représentée par son Maire, M Ludovic HAYE, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Ruelisheim , représentée par son Maire, M Francis DUSSOURD, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Sausheim , représentée par son Maire, M Daniel BUX, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Staffelfelden , représentée par son Maire, M Thierry BELLONI, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Steinbrunn-le-Bas , représentée par son Maire, M Daniel HASSLER, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Ungersheim , représentée par son Maire, M Jean Claude MENSCH, dûment 
habilité par délibération du 
La Ville de Wittelsheim , représentée par son Maire, M Yves GOEPFERT, dûment habilité 
par délibération du 
La Ville de Wittenheim , représentée par son Maire, M Antoine HOME, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Zillisheim , représentée par son Maire, M Joseph GOESTER, dûment habilité par 
délibération du 
La Ville de Zimmersheim , représentée par son Maire, M Philippe STURCHLER, dûment 
habilité par délibération du 
 
Ci-après dénommées " villes membres ", 
 
 
d'autre part, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-4-2, 
 
Vu la délibération en date du 18 décembre 2015 portant adoption du schéma de 
mutualisation de service  
 
Vu l’avis du Comité Technique de m2A en date du 28 novembre 2017, 
 
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Baldersheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Bantzenheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Battenheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Berrwiller en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Bollwiller en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Bruebach en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Brunstatt-Didenheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Chalampé en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Dietwiller en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Eschentzwiller en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Feldkirch en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Flaxlanden en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Galfingue en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Habsheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Heimsbrunn en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Hombourg en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Illzach en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Kingersheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Lutterbach en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Morschwiller-le-Bas en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Mulhouse en date du 28 novembre 2017, 
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Niffer en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Ottmarsheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Petit Landau en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Pfastatt en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Pulversheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Reiningue en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Richwiller en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Riedisheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Rixheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Ruelisheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Sausheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Staffelfelden en date du 
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Steinbrunn-le-Bas en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Ungersheim en date du 
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Wittelsheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Wittenheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Zillisheim en date du  
Vu l’avis du Comité Technique de la Ville de Zimmersheim en date du  
 
 
PRÉAMBULE 
Le service commun constitue un outil juridique de mutualisation permettant de regrouper les 
services d'un EPCI à fiscalité propre et d’une ou plusieurs de ses villes membres, afin de 
favoriser l'exercice des missions de ces structures contractantes et de rationaliser les moyens 
mis en œuvre pour l'accomplissement de leurs missions. 
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Il est proposé de mettre en oeuvre cette dynamique en constituant entre l’ensemble des 
villes membres et m2A un service commun dénommé « Management du Risque 
Numérique ». 
 
 
ARTICLE 1 er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Les villes membres et m2A décident conformément à l’article L 5211-4-2 du CGCT de se 
doter d’un service commun à compter du 1er janvier 2018. 
 
Ce service est dénommé « Management du Risque Numérique ». 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement,  
d’organisation et de financement de ce service commun. 

 
 

ARTICLE 2 : MISSIONS DU SERVICE COMMUN 
Les missions dévolues au service commun Management du Risque Numérique sont les 
suivantes : 

• Répondre à la problématique légale du Règlement Général sur la Protection des 
Données : 

o tenue de registre,  
o diagnostic et études d’impacts sur la vie privée,  
o sensibilisation des agents des communes et de m2A, 

 
• Protection des Systèmes d’Information de chaque commune et de m2A : 

o définition de la politique de sécurité du système informatique,  
o rédaction de la charte de sécurité informatique,  
o audit, contrôle et préconisations,  

 
• Défense : analyse de risques et cyberdéfense : 

o évaluation du risque,  
o établissement du plan de prévention, 

 
• Veille technologique  

o cyber-attaques 
 
La liste des missions détaillées figure en annexe 1 à la présente convention, laquelle en fait 
partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 3 : COMPOSITION DU SERVICE COMMUN 
 
A sa création le service commun « Management du Risque Numérique » sera composé de 
deux agents communautaires affectés à 100% de leur charge de travail à ce service.  
 
La liste des emplois composant le service commun figure en annexe 2 à la présente 
convention, laquelle en fait partie intégrante. 
 
Une fiche d’impact a été établie afin notamment de décrire les effets de la mise en commun 
des services sur l’organisation et les conditions de travail, la rémunération et les droits acquis 
pour les agents.  
Cette fiche d’impact fait l’objet de l’annexe 3 à la présente convention, laquelle en fait partie 
intégrante.  
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ARTICLE 4 : DROITS ET OBLIGATIONS DES AGENTS DU SERVICE COMMUN 
 
Les droits et obligations des fonctionnaires prévus par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, 
notamment de discrétion professionnelle, s’appliquent aux agents du service commun pour 
l’ensemble des informations portées à leur connaissance dans l’exercice de leurs missions, 
qu’elles soient communautaires ou communales. 
 
 
ARTICLE 5 : ORGANISATION ET GESTION DES SERVICES COMMUNS 
 
L’autorité gestionnaire et hiérarchique des fonctionnaires et agents non titulaires qui exercent 
en totalité leur fonction dans un service commun est le Président de m2A qui dispose de 
l’ensemble des prérogatives reconnues par l’autorité investie du pouvoir de nomination.  
 
Les agents seront rémunérés par m2A. 
 
Pour l’exercice de leurs missions, les agents du service commun sont placés, en fonction de 
la mission réalisée, sous l’autorité fonctionnelle du Président de m2A ou du Maire de la 
commune concernée. 
 
Le service commun est géré selon les modalités ci-après définies. 
 
5.1 – Dans le cadre de l’exécution des tâches  
m2A établit un programme prévisionnel annuel des missions qui seront confiées au service 
commun  
Sur la base de ce programme, le responsable du service ou sa hiérarchie établit un 
programme prévisionnel d’exécution de ces tâches.  
En cas de difficulté pour établir cette programmation ou pour en maintenir l’exécution dans 
les délais prévus, un arbitrage sera réalisé par le comité restreint en charge de la 
mutualisation 
Cette même procédure sera utilisée en cas de conflit de priorité. 
 
Pour l’exécution des tâches confiées, le président de la communauté ou le Maire de la 
commune concernée peuvent adresser directement aux responsables du service commun 
toutes instructions nécessaires. Sur simple demande, ils s’adressent mutuellement copie de 
ces actes et informations. 
Le président de m2A contrôle l'exécution de ces tâches en tant qu’autorité gestionnaire et 
hiérarchique des fonctionnaires et agents non titulaires.  
Le président de m2A s’engage à prendre en considération les demandes et remarques 
formulées, ainsi qu’à mettre tout en œuvre pour remédier aux difficultés soulevées. 
Dans le cadre des missions exercées, le président de m2A peut donner, par arrêté, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, délégation de signature au responsable du service commun 
pour l’exécution des missions qui lui sont confiées. 
 
Chaque année, le responsable du service commun, ou sa hiérarchie, dressera un état des 
demandes faites par son service par chacune des collectivités. Cet état sera communiqué 
aux directeurs généraux des services de chaque collectivité. 
 
5.2 – Dans le cadre des prérogatives hiérarchiques 
L’évaluation professionnelle annuelle des agents exerçant leurs missions dans le service 
commun relève de la compétence du président de m2A.  
 
Le pouvoir disciplinaire relève du président de m2A.  
 



 

6 
 

m2A prend les décisions relatives aux congés annuels des agents du service commun. Elle 
en informe les villes membres si celles-ci en font la demande. 
 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 
6.1 –Répartition du coût du service commun 
 
Le coût du service commun est pris en charge de la façon suivante : 

• 60% par m2A et la Ville de Mulhouse (via la convention de mutualisation avec clé 
de répartition entre m2A et la Ville de Mulhouse) 

• 40% par les autres villes (avec une clé de répartition basée sur le nombre 
d’habitants par ville – source INSEE) 

 
6.2 – Détermination des postes de charges du service commun  
 
Les charges et dépenses du service commun, établies chaque année, se composent de :  
Les salaires et frais annexes  

Il s'agit des salaires et charges  du personnel, renforts ponctuels et stagiaires, 
assurance statutaire et frais de visites médicales, corrigées des remboursements de 
salaires et aides diverses à l'emploi 

 
Les charges indirectes  

Il s'agit de la prise en compte des coûts indirects des agents administratifs (moyens 
bureautiques et informatiques, charges courantes des locaux, fluides, …) fixés au 
taux forfaitaire de 13 % des salaires et charges (chapitre 012 "charges de personnel") 

 
Les charges directes  

Il s'agit des charges directement imputables au service pour assurer son 
fonctionnement (formation, documentation, adhésion, véhicule de service, frais de 
missions/ déplacement, frais de recrutement (annonces,....), prestations extérieures, 
contrats de service rattachés et frais de fonctionnement divers (maintenance, 
acquisition et maintenance logiciels)), 

 
Les dépenses d’équipement  

Il s'agit des dépenses d'investissement dédiées au service commun (acquisition de 
logiciel,…) L’amortissement comptable de ces dépenses sera répercuté dans le coût 
du service commun. 

 
Le contenu détaillé des postes de charges listés ci-dessus figure en annexe 4 à la présente 
convention, laquelle en fait partie intégrante. 
 
Afin de faciliter la préparation budgétaire, m2A transmettra à la demande des villes, un coût 
estimatif du service commun. 
 
Le coût prévisionnel du service commun sera communiqué annuellement par m2A à chaque 
commune membre, au plus tard quinze jours après le vote du budget primitif de m2A de 
l'année considérée. 
 
6.3 – Modalités de refacturation 
m2A préfinance le service. La quote-part de remboursement des villes membres sera établi 
en début d’année N+1 sur la base des coûts réels du service de l’année N. 
m2A informera les villes membres du montant de leur quote-part et leur transmettra une 
facture. 
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Les villes membres procéderont au paiement de la facture selon les règles et délais 
comptables en vigueur pour les collectivités territoriales. 
La quote-part de la Ville de Mulhouse sera intégrée dans le règlement global de la 
convention de mutualisation et réglée selon les modalités fixées par cette convention. 
 
 
ARTICLE 7 : DISPOSITIF DE SUIVI DU SERVICE COMMUN  
 
Un suivi contradictoire régulier de l’application de la présente convention est assuré par le 
comité restreint en charge de la mutualisation.  
Dans ce cadre, le comité a pour mission : 

- de réaliser un rapport annuel de la mise en œuvre de la présente convention 
qui figurera dans le rapport annuel sur le schéma de mutualisation présenté en 
conseil d’agglomération et sera intégré ou annexé au rapport annuel d’activité de 
l’agglomération visé à l’article L 5211-39, alinéa 1, du CGCT, 
- d’examiner les conditions financières de ladite convention, notamment toute 
évolution prévisible ou envisagée des effectifs fixés à l’article 3 des présentes, 
- le cas échéant, être force de proposition pour améliorer le fonctionnement du 
service commun Management du Risque Numérique. 

 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION 
 
Toute modification des termes de la présente convention fera l'objet d'un avenant dûment 
approuvé par les parties. 
 
 
ARTICLE  9 : DUREE ET DATE D’EFFET DE LA  CONVENTION 
 
La présente convention entrera en vigueur à la date du 1er mars 2018 pour une durée 
indéterminée. 
 
 
ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
Chaque partie peut résilier la présente convention par lettre recommandée AR notifiée dans 
les six mois qui suivent la nouvelle mandature. 
 
ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES  
 

11.1 - Différends  
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de 
soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 

 
11.2 - Litiges  

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté devant le 
Tribunal Administratif territorialement compétent. 

 
 
 
 
Fait à Mulhouse le                          en 40 exemplaires. 
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Pour m2A 
Le Président Fabian JORDAN 
 
 
 

Pour Baldersheim 
Le Maire Pierre LOGEL 
 

Pour Bantzenheim 
Le Maire Raymond KASTLER 
 
 
 

Pour Battenheim 
Le Maire Maurice GUTH 
 

Pour Berrwiller  
Le 1er Adjoint Bernard STOCKER 
 
 
 

Pour Bollwiller 
Le Maire Jean Paul JULIEN 
 

Pour Bruebach 
Le Maire Gilles SCHILLINGER 
 
 
 

Pour Brunstatt-Didenheim 
Le Maire Bernadette GROFF 
 

Pour Chalampé 
Le Maire Martine LAEMLIN  
 
 
 

Pour Dietwiller 
Le Maire Christian FRANTZ 
 

Pour Eschentzwiller 
Le Maire Gilbert IFFRIG 
 
 
 

Pour Feldkirch 
Le Maire Pierre SALZE 
 

Pour Flaxlanden 
Le Maire Claude FREY 
 
 
 

Pour Galfingue 
Le Maire Christophe BITSCHENE 
 

Pour Habsheim 
Le Maire Gilbert FUCHS 
 
 
 

Pour Heimsbrunn 
Le Maire Jean Paul MOR 
 

Pour Hombourg 
Le Maire Thierry ENGASSER 
 
 
 

Pour Illzach 
Le Maire M Jean Luc SCHILDKNECHT 
 

Pour Kingersheim 
Le Maire Jo SPIEGEL 
 
 
 

Pour Lutterbach 
Le Maire Rémy NEUMANN 
 

Pour Morschwiller-le-Bas 
Le Maire Josiane MEHLEN 
 
 

Pour Mulhouse 
Le Maire Michelle LUTZ 
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Pour Niffer 
Le Maire Jean Luc VONFELT 
 
 
 

Pour Ottmarsheim 
Le Maire Marc MUNCK 
 

Pour Petit Landau 
Le Maire Armand LE GAG 
 
 
 

Pour Pfastatt 
Le Maire Francis HILLMEYER 
 

Pour Pulversheim 
Le Maire Jean Claude EICHER 
 
 
 

Pour Reiningue 
Le Maire Alain LECONTE 
 

Pour Richwiller 
Le Maire Vincent HAGENBACH 
 
 
 

Pour Riedisheim 
Le Maire Hubert NEMETT 
 

Pour Rixheim 
Le Maire Ludovic HAYE 
 
 
 

Pour Ruelisheim 
Le Maire Francis DUSSOURD 
 

Pour Sausheim 
Le Maire Daniel BUX 
 
 
 

Pour Staffelfelden 
Le Maire Thierry BELLONI 
 

Pour Steinbrunn-le-Bas 
Le Maire Daniel HASSLER 
 
 
 

Pour Ungersheim 
Le Maire Jean Claude MENSCH 
 

Pour Wittelsheim 
Le Maire Yves GOEPFERT 
 
 
 

Pour Wittenheim 
Le Maire Antoine HOME 
 

Pour Zillisheim 
Le Maire Joseph GOESTER 
 
 
 

Pour Zimmersheim 
Le Maire Philippe STURCHLER 
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ANNEXES 
 
 
 
 
ANNEXE N°1 : MISSIONS DETAILLEES DU SERVICE COMMUN  

• Répondre à la problématique légale du RGPD. 
o  Gestion de la conformité : 

� Inventaire et cartographie des traitements 
� Tenue du registre 

o Gestion des risques : 
� Etudes d’impact sur la vie privée 
� Evaluation du niveau de risques 
� Diagnostics & audit de conformité 

o Sensibilisation des collaborateurs sur l’impact du RGPD 
� Tenir le répertoire d’informations publiques (obligatoire depuis 2005 …. 

) 
• Protection du SI : 

o Définition de la politique de sécurité du SI  
o Rédaction de la Charte de sécurité informatique 
o Rédaction des politiques et des standards de sécurité (PSSI) 
o Etudes des moyens et préconisations 
o Audit et Contrôle 

• Défense : analyse de risques et cyberdéfense : 
o Evaluation les risques, les menaces et les conséquences 
o Etude des moyens assurant la sécurité et leur bonne utilisation 
o Etablissement du plan de prévention 
o Prise de mesures techniques et/ou organisationnelles permettant la surveillance, 

l’appréciation de la sécurité et la réaction face aux attaques 
• Veille technologique : 

o Veille sur les cyber-attaques et la cybersécurité  
o Monter en compétence sur le hacking éthique 

 
Missions détaillées du RSSI et du DPO 
Missions du RSSI 

• Réalisation d’audits et propositions en vue d’améliorer la sécurité informatique 
• Intégration de la sécurité dès la conception des applications métiers 
• Aide à la mise en place de plans de secours adaptés (plan de reprise ou continuité 

d’activité) 
• Animation d'un réseau de correspondants de sécurité notamment par une veille 

technologique et la publication de bulletins ou notes de sécurité 
• Conseiller les personnes juridiquement responsables sur la politique à mener en matière 

de SSI 
• Définition d’un référentiel de sécurité de l’information et veiller à son application 
• Traitement et valorisation des incidents remontés 

Missions du DPO 
• Veiller au respect du RGPD 
• Recueillir les informations visant à connaître les opérations de traitement et d’apprécier 

leur conformité au cadre légal 
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• Assister les responsables des traitements et/ou leurs sous-traitants afin qu’ils soient en 
phase avec le RGPD 

• Apprécier les opérations de traitement eu égard aux risques associés à leur nature, 
portée, contexte et finalités. Et prioriser ou de porter davantage attention aux 
traitements à risque élevé. 

•  Tenir le registre des activités de traitement 
 
 
ANNEXE N°2 : COMPOSITION DU SERVICE COMMUN ET MISSIONS DES AGENTS 
 
• Un RSSI : Responsable de la Sécurité des Systèmes d'Information - profil ingénieur 
• Un DPO : Data Protector Officer ou en français, un Délégué à la Protection des Données 

(DPD) – profil attaché 
 
 
Rattachement hiérarchique lors de sa création est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

04 – Stratégies et Prospectives 

041 – Alliances territoriales et politiques 
contractualisées 
042 - Développement durable 
043 – Systèmes d’information 
044 – Informations Géographiques 
045 – Missions Intercommunales 
046 – Management du risque numérique 
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ANNEXE N°3 : FICHE IMPACT 
 
L'article L 5211-4-2 du CGCT prévoit l'élaboration d'une fiche d'impact décrivant les effets sur 
l'organisation et les conditions de travail, la rémunération et les droits acquis des agents. 
 
Le service commun « Management du Risque Numérique » étant géré par l’agglomération, ce 
sont les règles de fonctionnement définies au sein de m2A qui s'appliqueront.  
 

Service commun « Management du Risque Numérique » 
Composition  2 agents  

Statut 2 titulaires et/ou contractuels 

Catégorie hiérarchique 2 agents de catégorie A 
 

Temps de travail 37h50 / hebdomadaire 
 

Lieu de travail siège de m2A 
 

Rattachement hiérarchique Pôle Stratégies et Prospectives 
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ANNEXE 4 : DETAIL DES POSTES DE CHARGES DU SERVICE COMMUN 
 
Charges de 
personnel 
 

Il s'agit :  
(1) de l'ensemble des charges identifiées dans le chapitre 012 de la comptabilité 
(salaires et charges du personnel, renforts et stagiaires, visites médicales, assurance 
statutaire) pour le service commun  
(2) corrigées des remboursements de salaires (chapitre 013) et aides diverses à 
l'emploi (74). 
 
Les salaires des postes DPO et RSSI sont estimés entre 91 000€ et 120 000€ 
 

Charges indirectes 13% de l'ensemble des charges identifiées dans le chapitre 012 de la comptabilité 
(salaires et charges du personnel, renforts et stagiaires, visites médicales, assurance 
statutaire) pour le service commun (1) 
Il s'agit de la prise en compte des coûts indirects des agents administratifs, c'est-à-dire 
principalement : 
Fournitures administratives, affranchissement, petit équipement, documentation, pool 
véhicule, … 
Assurance , eau, énergie, entretien, nettoyage, petites réparations et gardiennage des 
bâtiments 
Prestations ressources humaines (paye, formation, hygiène et sécurité, suivi de carrière, 
...) 
Prestations informatiques (logiciels de base type système d'exploitation ou messagerie, 
architecture partagée, copieurs, téléphonie, assistance utilisateurs, ...) 
Postes informatiques et mobilier de bureau 

Charges directes Il s'agit de l'ensemble des charges directement imputables au service pour assurer son 
fonctionnement (hors celles identifiées dans les charges indirectes de fonctionnement. 
Ces charges comprennent normalement les charges directes identifiées en comptabilité 
(achats spécifiques de biens et services pour le fonctionnement du service, contrats de 
maintenance, formations, déplacements, prestations  de service, ...). 

Dépenses 
d'équipement 

Les dépenses d'investissement dédiées au service commun seront valorisées sur la base 
de leur amortissement comptable (hors renouvellement des postes informatiques et 
mobilier de bureau pris en compte dans les charges indirectes). 

 
 



 
ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 
 (0501/7.10.5/1209) 
 
La Trésorière Municipale demande l’admission en non-valeur de créances 
irrécouvrables. 
 
Elles comprennent essentiellement  des  redevances d’eau, des frais de fourrière 
et des taxes sur la publicité extérieure. 
 
La répartition par exercice d’origine est la suivante : 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

BUDGET ANNEXE EAU 
2010         252,50    

 
2002          275,87    

2011         826,81    
 

2003          378,90    
2012         775,78    

 
2004          141,17    

2013      4 179,41    
 

2007       1 896,13    
2014    10 569,59    

 
2008       1 879,16    

2015    20 560,52    
 

2009       7 600,95    
2016    14 309,54    

 
2010       3 564,79    

2017      5 144,25    
 

2011       5 977,51    
TOTAL    56 618,40    

 
2012     14 755,83    

   
2013     21 078,96    

   
2014     40 086,13    

   
2015     63 114,05    

   
2016     68 450,12    

   
2017     33 666,02    

   
TOTAL   262 865,59    

 
Décomposition Budget Annexe de l’EAU 

           TVA 0%   TVA 5,5%   TVA 7%   TVA 10%   TVA 19,6%   TVA 20%   TOTAL  
  HT   64 001,66     123 523,81     11 837,82     47 609,12     318,80     2 605,00     249 896,21    
  TVA         6 795,20          828,47       4 762,21       62,49        521,01       12 969,38    
  TTC   64 001,66     130 319,01     12 666,29     52 371,33     381,29     3 126,01     262 865,59    

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



 

Les factures d’eau et de travaux d’eau concernées se décomposent comme suit : 
 
- Redevance HT à la charge du budget de l’Eau : 249 896, 21 € 
- TVA budget de l’eau :  12 969, 38 € 
- Solde supporté par des comptes hors budget :                           321, 74 € 

Total :  263 187,33 €                   
NB :  
Décomposition du solde supporté par les comptes hors budget 
 
Assainissement SIVOM :  115, 71 € 
Assainissement « Fermier Suez HT » :  206, 03 € 
TVA 5,5% « Fermier Suez » :                                                             11, 34 € 

Total :  321.74 € 
 

Les vérifications ont confirmé que les créances sont irrécouvrables du fait de  
l’insolvabilité ou du départ sans adresse connue des débiteurs, de la mise en 
liquidation des biens de sociétés débitrices, ou de la modicité de leur montant. 
 
 
- sur le budget principal  :  54 245,45 €  
 
Chapitre 65/compte 6541/rubrique 020/Service gestionnaire et utilisateur 050 
Ligne de crédit 608 « Mises en non-valeurs »                       
 
Chapitre 65/compte 6542/rubrique 020/Service gestionnaire et utilisateur 050 
Ligne de crédit 26269 « créances éteintes »            2 372,95€ 
 
- sur le budget annexe eau :          
 
Chapitre 65/compte 6541/ 
Ligne de crédit 12602 « créances admises en non-valeur » :         228.182.27€    
 
Chapitre 65/compte 6542 
Ligne de crédit 16686 « créances éteintes  » :  21 713.94 €                   
 
                     
Le Conseil Municipal : 
 
- décide l’admission en non-valeur  des créances irrécouvrables ainsi que leurs   
imputations. 
- autorise le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 
 
 
 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DANS LES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATIONS INTERCOMMUNALES 
(EPCI) ET SYNDICATS MIXTES - DELIBERATION 
COMPLEMENTAIRE (0706/5.3.3/ 1256)  
 
La Ville de Mulhouse est représentée au sein des EPCI et syndicats mixtes ainsi 
que le prévoient leurs statuts.  
Suite à l’élection du nouveau Maire et de ses Adjoints le 3 novembre 2017, il est 
proposé de modifier les représentations actuelles comme suit : 
 
Dir. Organisme/ 

Association  
Titulaire/ 
Suppléant 

Elu (s) désigné (s) 

2 SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
POUR LE 
DEVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE DE 
BLOTZHEIM-
MULHOUSE –SAINT 
LOUIS 

3 titulaires 
3 suppléants 

Titulaires : 
Jean Pierre WALTER  
(à la place de Jean ROTTNER) 
Jean - Marie BOCKEL 
Michel SAMUEL- WEIS 
Suppléants : 
Sara MARGUIER (à la place de 
Jean-Pierre WALTER) 
Nathalie MOTTE 
Michèle STRIFFLER 

4 SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 
« OPERA NATIONAL 
DU RHIN » 

4 titulaires 
4 suppléants 

Titulaires : 
Michel SAMUEL- WEIS 
Nathalie MOTTE  (à la place de 
Michèle LUTZ) 
Azzedine BOUFRIOUA (à la 
place de Philippe TRIMAILLE) 
Thierry SOTHER 
Suppléants : 
Azzedine BOUFRIOUA 
Anne-Catherine GOETZ 
Philippe D’ORELLI 
Sara MARGUIER 
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Le Conseil Municipal approuve les désignations mentionnées ci-dessus. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DES 
ASSOCIATIONS ET DES ORGANISMES DIVERS - DELIBERATION 
COMPLEMENTAIRE (0706/5.3.4/ 1086)  

La Ville de Mulhouse est représentée au sein des associations et dans de 
nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs statuts. 

Suite à l’élection du nouveau Maire et de ses Adjoints le 3 novembre 2017, il est 
proposé de modifier les représentations actuelles comme suit : 

Dir. Organisme/ 
Association  

Titulaire/ 
Suppléant 

Elu (s) désigné (s) 

HD COMMISSION 
LOCALES 
D’EVALUATION DES 
TRANSFERTS DE 
CHARGES (CLET) 

1 titulaire 
1 suppléant 

Philippe MAITREAU 
Christophe STEGER  
(à la place de Michèle LUTZ) 

HD INSTITUT DU DROIT 
LOCAL ALSACIEN 
MOSELLAN 

1 titulaire Anne Catherine GOETZ 
 (à la place de Michèle LUTZ) 

1 REGIE DE QUARTIER 
DE BOURTZWILLER 

2 titulaires Titulaires : 
Fatima JENN 
 (à la place de Michèle LUTZ) 
Saadia ZAGAOUI 

2 CENTRE 
D’INFORMATION ET 
D’AIDE A LA 
RECHERCHE 
D’EMPLOI DE 
MULHOUSE (CIAREM) 

3 titulaires Titulaires : 
Alain COUCHOT 
 (à la place de Michèle LUTZ) 
Saadia ZAGAOUI 
Philippe MAITREAU 
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2 SOCIETE 
INDUSTRIELLE DE LA 
VILLE DE MULHOUSE 
(SIM) 

2 titulaires Jean Pierre WALTER 
Michèle LUTZ (à la place de 
Jean ROTTNER) 

2 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
DE LA SOCIETE 
D’ECONOMIE MIXTE 
DE HAUTE-ALSACE 
(SEHMA) 

1 titulaire Michèle LUTZ (à la place de 
Jean ROTTNER) 

2 CONSEIL DE 
DISCIPLINE DE 
RECOURS POUR LA 
REGION ALSACE 

1 titulaire 
 

Thierry NICOLAS  
(à la place de Michèle LUTZ) 

2 ASSOCIATION REGIO 
DU HAUT - RHIN 

1 membre du 
CODIR 

1 membre de l’AG 

CODIR : Anne Catherine 
GOETZ (à la place de Jean 
ROTTNER) 
AG : Jean PIERRE WALTER 
(à la place de Anne Catherine 
GOETZ)  

3 SOCIETE 
MULHOUSIENNE DES 
CITES OUVRIERES 
(SOMCO) 

2 titulaires Michèle LUTZ (à la place de 
Jean ROTTNER) 
Fatima JENN 

4 ASSOCIATION LA 
FILATURE 

5 titulaires 
 

Nathalie MOTTE  (à la place 
de Jean ROTTNER) 
Michel SAMUEL-WEIS 
Michèle LUTZ 
Azzedine BOUFRIOUA  
(à la place d’Alain COUCHOT) 
Darek SZUSTER 

 
 
Par ailleurs l’Université Populaire (UP) a entériné la présence de la ville de 
Mulhouse en tant que membre de droit au sein de son Conseil d’administration. 
Dans ce cadre, il est proposé de désigner Madame Anne Catherine GOETZ en 
tant que titulaire et M.BILA en tant que suppléant pour représenter la Ville au 
Conseil d’Administration de l’Université Populaire : 
 
 
Dir ORGANISME/ 

ASSOCIATION 
Titulaire Suppléant 

4 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE 
L’UNIVERSITE POPULAIRE 

1 titulaire 
 

1 suppléant 

Anne Catherine 
GOETZ 

Ayoub BILA 

 
  



Le Conseil Municipal approuve les désignations mentionnées ci-dessus. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
CHARTE DE L’ÉLU LOCAL ET CONDITIONS D’EXERCICE DES MANDATS 
DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL(0706/5.6.2/1284) 
 
 
La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus 
locaux, de leur mandat, a instauré la charte de l’élu local portant sur les 
principes déontologiques de l’exercice du mandat d’élu local. 
 
Dans ce cadre, l’article L 2121-7 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) prévoit que lors de la première réunion de l'organe délibérant, 
immédiatement après l'élection du Maire et des Adjoints, le maire donne lecture 
de la charte de l'élu local (ci-dessous) et remet aux conseillers municipaux une 
copie de cette charte, ainsi que des dispositions du CGCT relatives aux conditions 
d’exercice des mandats des membres du conseil municipal. 
 
 

Charte de l'élu local (article L 1111-1-1 du CGCT) 
 

 
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour 
administrer librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par 
la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques 
consacrés par la présente charte de l’élu local : 
 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou 
de tout autre intérêt particulier. 
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3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit 
d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures 
lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de 
son mandat et de ses fonctions. 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné. 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes 
pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité 
territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions.  
 
 
 
 
Le Conseil municipal : 
- prend acte de la charte de l’élu local telle que lue par Madame le Maire 
- atteste avoir reçu copie de la charte et des dispositions du CGCT relatives aux 

conditions d’exercice des mandats des membres du conseil municipal (voir   
pièce jointe). 

 
 
 
P.J. : 
- charte de l’élu local 
- dispositions du CGCT relatives aux conditions d’exercice des mandats des  membres du conseil municipal 
(extraits du site Legifrance) 
 
 
 
 
 

 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
 
 
 
 

 
CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 

Loi n° 2015-366 du 31 mars 2015, article 2 
 

 
 
 
 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité. 
 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à 
l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou 
de tout autre intérêt particulier. 
 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit 
d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires 
soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire 
connaître avant le débat et le vote. 
 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures 
lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de 
son mandat et de ses fonctions. 
 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des 
instances au sein desquelles il a été désigné. 
 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes 
pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité 
territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. 
 
 
 
 
Références : articles L 2121-7 et L1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales. 
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Extrait du Code général des collectivités territoriales (www.legifrance.gouv.fr) : 
Articles L 2123-1 à L2123-35 relatifs aux conditions d’exercice des mandats municipaux 

 
 

 
Garanties accordées aux titulaires de mandats municipaux: 
 
Article L2123-1 :L'employeur est tenu de laisser à tout salarié de son entreprise membre d'un conseil municipal 
le temps nécessaire pour se rendre et participer : 

1° Aux séances plénières de ce conseil ; 

2° Aux réunions de commissions dont il est membre et instituées par une délibération du conseil municipal ; 

3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes où il a été désigné pour représenter 
la commune. 

Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat, l'élu municipal doit informer l'employeur de la date 
de la séance ou de la réunion dès qu'il en a connaissance. 

L'employeur n'est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé par l'élu aux séances et réunions 
précitées. 

Article L2123-2 : 

I.- Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions prévues à l'article L. 
2123-1, les maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de 
disposer du temps nécessaire à l'administration de la commune ou de l'organisme auprès duquel ils la 
représentent et à la préparation des réunions des instances où ils siègent.  

II.- Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du travail. Il 
est égal :  

1° A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes d'au 
moins 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes d'au moins 30 000 habitants ;  

2° A l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes de moins 
de 10 000 habitants et les adjoints au maire des communes de 10 000 à 29 999 habitants ;  

3° A l'équivalent d'une fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au maire des communes de moins de 10 000 habitants ;  

4° A l'équivalent d'une fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de 30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux des communes de 10 000 à 29 
999 habitants et de 30 % pour les conseillers municipaux des communes de 3 500 à 9 999 habitants ; 

5° A l'équivalent de 20 % de la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 
communes de moins de 3 500 habitants.  

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.  
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Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par l'article L. 2122-17, il 
bénéficie, pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures fixé au 1° ou au 2° du présent article.  

Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au crédit d'heures 
prévu pour les adjoints au 1°, au 2° ou au 3° du présent article.  

III.- En cas de travail à temps partiel, ce crédit d'heures est réduit proportionnellement à la réduction du temps de 
travail prévue pour l'emploi considéré. 

L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu au présent article. Ce temps d'absence n'est pas payé par l'employeur. 

Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité professionnelle salariée ou 
non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction peuvent être compensées par la commune ou par 
l'organisme auprès duquel ils la représentent, lorsque celles-ci résultent : 

-de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ; 

-de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils exercent une 
activité professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration de cette commune ou de cet 
organisme et à la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d'heures prévu 
pour les conseillers de la commune.  

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être rémunérée à 
un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance. 

Article L2123-3 : Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité 
professionnelle salariée ou non salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction peuvent être 
compensées par la commune ou par l'organisme auprès duquel ils la représentent, lorsque celles-ci résultent : 

-de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ; 

-de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils exercent une 
activité professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration de cette commune ou de cet 
organisme et à la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d'heures prévu 
pour les conseillers de la commune.  

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être rémunérée à 
un montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance. 

Article L2123-4 : Les conseils municipaux visés à l'article L. 2123-22 peuvent voter une majoration de la durée 
des crédits d'heures prévus à l'article L. 2123-2. 
 
Article L2123-5 :Le temps d'absence utilisé en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 ne peut 
dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année civile. 
 
Article L2123-6 : Des décrets en Conseil d'Etat fixent en tant que de besoin les modalités d'application des 
dispositions des articles L. 2123-2 à L. 2123-5. Ils précisent notamment les limites dans lesquelles les conseils 
municipaux peuvent voter les majorations prévues à l'article L. 2123-4 ainsi que les conditions dans lesquelles 
ces articles s'appliquent aux membres des assemblées délibérantes et aux présidents des établissements publics 
de coopération intercommunale, lorsqu'ils n'exercent pas de mandat municipal. 
 
  

2 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389936&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389983&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389983&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389989&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389983&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389989&dateTexte=&categorieLien=cid


 
Article L2123-7 : Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu'au regard de tous les droits 
découlant de l'ancienneté.  

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne peut, en outre, être 
effectuée en raison des absences intervenues en application des dispositions prévues aux articles L. 2123-1, L. 
2123-2 et L. 2123-4 sans l'accord de l'élu concerné. 

Article L2123-8 : Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent 
être prononcés en raison des absences résultant de l'application des dispositions des articles L. 2123-1, L. 2123-
2 et L. 2123-4 sous peine de nullité et de dommages et intérêts au profit de l'élu. La réintégration ou le 
reclassement dans l'emploi est de droit.  

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l'alinéa précédent pour arrêter 
ses décisions en ce qui concerne l'embauche, la formation professionnelle, l'avancement, la rémunération et 
l'octroi d'avantages sociaux. 

Article L2123-9 : Les maires, d'une part, ainsi que les adjoints au maire des communes de 10 000 habitants au 
moins, d'autre part, qui, pour l'exercice de leur mandat, ont cessé d'exercer leur activité professionnelle, 
bénéficient, s'ils sont salariés, des dispositions des articles L. 3142-83 à L. 3142-87 du code du travail relatives 
aux droits des salariés élus membres de l'Assemblée nationale et du Sénat.  

Le droit à réintégration prévu à l'article L. 3142-84 du même code est maintenu aux élus mentionnés au premier 
alinéa du présent article jusqu'à l'expiration de deux mandats consécutifs.  

L'application de l'article L. 3142-85 du code du travail prend effet à compter du deuxième renouvellement du 
mandat.  

Lorsqu'ils n'ont pas cessé d'exercer leur activité professionnelle, les élus mentionnés au premier alinéa du présent 
article sont considérés comme des salariés protégés au sens du livre IV de la deuxième partie du code du travail. 

Article L2123-10 : Les fonctionnaires régis par les titres I à IV du statut général de la fonction publique sont 
placés, sur leur demande, en position de détachement pour exercer l'un des mandats mentionnés à l'article L. 
2123-9. 
 
Article L2123-11 : A la fin de leur mandat, les élus visés à l'article L. 2123-9 bénéficient à leur demande d'un 
stage de remise à niveau organisé dans l'entreprise, compte tenu notamment de l'évolution de leur poste de travail 
ou de celle des techniques utilisées. 
 
Article L2123-11-1 :A l'issue de son mandat, tout maire ou, dans les communes de 10 000 habitants au moins, 
tout adjoint qui, pour l'exercice de son mandat, a cessé son activité professionnelle salariée a droit sur sa 
demande à une formation professionnelle et à un bilan de compétences dans les conditions fixées par la sixième 
partie du code du travail.  

Lorsque l'intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du 
même code, ainsi que du congé de bilan de compétences prévu par l'article L. 6322-42 du même code, le temps 
passé au titre du mandat local est assimilé aux durées d'activité exigées pour l'accès à ces congés. 

Article L2123-11-2 : A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire 
d'une commune de 1 000 habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au moins 
ayant reçu délégation de fonction de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer son activité 
professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une 
des situations suivantes : 

– être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ; 
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– avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction qu'il 
percevait au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité brute 
mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les conditions fixées aux articles L. 
2123-23, L. 2123-24 et L. 2511-34, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues par 
les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de 
l'allocation, le taux mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Droit à la formation : 

Article L2123-12 : Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Dans 
les communes de 3 500 habitants et plus, une formation est obligatoirement organisée au cours de la première 
année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation.  

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la 
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 

Article L2123-12-1 : Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d'un droit individuel à la 
formation d'une durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est financé par une cotisation 
obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par les 
membres du conseil dans les conditions prévues à l'article L. 1621-3.  

La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et peut concerner des 
formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment contribuer à l'acquisition des 
compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l'issue du mandat.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à la formation. 

Article L2123-13 : Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux articles L. 
2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un 
congé de formation. Ce congé est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre 
de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L2123-14 : Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement.  

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente section 
sont compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et 
demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.  
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Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités 
de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, 
L. 2123-24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le montant réel des dépenses de formation ne peut 
excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la 
clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils 
ne peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée 
délibérante.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions. 

Article L2123-14-1 : Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent 
transférer à ce dernier, dans les conditions prévues par l'article L. 5211-17, les compétences qu'elles détiennent 
en application des deux derniers alinéas de l'article L. 2123-12.  

Le transfert entraîne de plein droit la prise en charge par le budget de l'établissement public de coopération 
intercommunale des frais de formation visés à l'article L. 2123-14.  

Dans les six mois suivant le transfert, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale délibère sur l'exercice du droit à la formation des élus des communes membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce titre.  

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 2123-12 sont applicables à compter du transfert. 

Article L2123-15 : Les dispositions des articles L. 2123-12 à L. 2123-14 ne sont pas applicables aux voyages 
d'études des conseils municipaux. Les délibérations relatives à ces voyages précisent leur objet, qui doit avoir un 
lien direct avec l'intérêt de la commune, ainsi que leur coût prévisionnel. 
 
Article L2123-16 : Les dispositions de la présente section ne s'appliquent que si l'organisme qui dispense la 
formation a fait l'objet d'un agrément délivré par le ministre de l'intérieur dans les conditions fixées à l'article L. 
1221-1. 
 
 
Indemnités des titulaires de mandats municipaux 
 
Article L2123-17 : Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les fonctions de maire, d'adjoint et de 
conseiller municipal sont gratuites 
 
Article L2123-18 :Les fonctions de maire, d'adjoint, de conseiller municipal, de président et membre de 
délégation spéciale donnent droit au remboursement des frais que nécessite l'exécution des mandats spéciaux. 

Les frais ainsi exposés peuvent être remboursés forfaitairement dans la limite du montant des indemnités 
journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l'Etat. 

Les dépenses de transport effectuées dans l'accomplissement de ces missions sont remboursées sur présentation 
d'un état de frais. 

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent être remboursées par la commune sur 
présentation d'un état de frais et après délibération du conseil municipal. S'agissant des frais de garde d'enfants 
ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur 
domicile, le remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 
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Article L2123-18-1 : Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier du remboursement des frais de 
transport et de séjour qu'ils ont engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils 
représentent leur commune ès qualités, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci.  

Lorsqu'ils sont en situation de handicap, ils peuvent également bénéficier du remboursement des frais 
spécifiques de déplacement, d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés pour les situations visées à 
l'alinéa précédent, ainsi que pour prendre part aux séances du conseil municipal et aux réunions des commissions 
et des instances dont ils font partie ès qualités qui ont lieu sur le territoire de la commune.  

Ces dispositions s'appliquent aux membres de la délégation spéciale mentionnée à l'article L. 2121-35.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L2123-18-1-1 : Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, le conseil municipal peut 
mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l'exercice de leurs 
mandats ou de leurs fonctions le justifie. 

Tout autre avantage en nature fait l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage. 

Article L2123-18-2 :Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier d'un remboursement par la commune, 
sur présentation d'un état de frais et après délibération du conseil municipal, des frais de garde d'enfants ou 
d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, 
qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux réunions mentionnées à l'article L. 2123-1. Ce 
remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 
 
Article L2123-18-3 : Les dépenses exceptionnelles d'assistance et de secours engagées en cas d'urgence par le 
maire ou un adjoint sur leurs deniers personnels peuvent leur être remboursées par la commune sur justificatif, 
après délibération du conseil municipal. 
 
Article L2123-18-4 : Lorsque les maires et, dans les communes de 20 000 habitants au moins, les adjoints au 
maire qui ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer leur mandat utilisent le chèque emploi-
service universel prévu par l'article L. 1271-1 du code du travail pour assurer la rémunération des salariés ou des 
associations ou entreprises agréées chargés soit de la garde des enfants, soit de l'assistance aux personnes âgées, 
handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans 
l'environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile en application des articles L. 7231-1 et L. 
7232-1 du même code, le conseil municipal peut accorder par délibération une aide financière en faveur des élus 
concernés, dans des conditions fixées par décret.  

Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du quatrième alinéa de l'article L. 2123-18 et de 
l'article L. 2123-18-2. 

Article L2123-19 : Le conseil municipal peut voter, sur les ressources ordinaires, des indemnités au maire pour 
frais de représentation. 
 
Article L2123-20 : 

I.-Les indemnités allouées au titre de l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale et 
les indemnités maximales pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire des communes, de conseiller 
municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre de délégations spéciales qui fait fonction 
d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction publique.  
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II.-L'élu municipal titulaire d'autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un 
établissement public local, du centre national de la fonction publique territoriale, au conseil d'administration ou 
au conseil de surveillance d'une société d'économie mixte locale ou qui préside une telle société ne peut 
percevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction 
supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle est définie à l'article 1er 
de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à l'indemnité des membres du 
Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires.  

III.-Lorsqu'en application des dispositions du II, le montant total de rémunération et d'indemnité de fonction d'un 
conseiller municipal fait l'objet d'un écrêtement, la part écrêtée est reversée au budget de la personne publique au 
sein de laquelle le conseiller municipal exerce le plus récemment un mandat ou une fonction.  

Article L2123-20-1 : 

I. – Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du 
maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du 
conseil municipal. 

II. – Sauf décision contraire de la délégation spéciale, ses membres qui font fonction d'adjoint perçoivent 
l'indemnité fixée par délibération du conseil municipal pour les adjoints. 

III. – Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses 
membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités 
allouées aux autres membres du conseil municipal. 

Article L2123-21 : Le maire délégué, visé à l'article L. 2113-13, perçoit l'indemnité correspondant à l'exercice 
effectif des fonctions de maire, fixée conformément aux articles L. 2123-20 et L. 2123-23 en fonction de la 
population de la commune associée.  

Les adjoints au maire délégué perçoivent l'indemnité correspondant à l'exercice effectif des fonctions d'adjoint, 
fixée conformément au I de l'article L. 2123-24 en fonction de la population de la commune associée.  

Le deuxième alinéa du présent article est applicable aux maires délégués des communes issues d'une fusion de 
communes en application de la section 3 du chapitre III du titre Ier du présent livre, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. 

Article L2123-22 : Peuvent voter des majorations d'indemnités de fonction par rapport à celles votées par le 
conseil municipal dans les limites prévues par l'article L. 2123-23, par le I de l'article L. 2123-24 et par le I de 
l'article L. 2123-24-1 les conseils municipaux :  

1° 1° Des communes chefs-lieux de département et d'arrondissement ainsi que des communes sièges du bureau 
centralisateur du canton ou qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites 
territoriales des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des 
conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le 
calendrier électoral ;  

2° Des communes sinistrées ;  

3° Des communes classées stations de tourisme au sens de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre III du 
titre III du livre Ier du code du tourisme ;  

4° Des communes dont la population, depuis le dernier recensement, a augmenté à la suite de la mise en route de 
travaux publics d'intérêt national tels que les travaux d'électrification ;  
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5° Des communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L. 2334-15 à L. 2334-18-4. 

Article L2123-23 : Les maires des communes ou les présidents de délégations spéciales perçoivent une 
indemnité de fonction fixée en appliquant au terme de référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème 
suivant :  

 
POPULATION  

(habitants)  

 
TAUX  

(en % de l'indice 1015)  
 
Moins de 500  

 
17  

 
De 500 à 999  

 
31  

 
De 1 000 à 3 499  

 
43  

 
De 3 500 à 9 999  

 
55  

 
De 10 000 à 19 999  

 
65  

 
De 20 000 à 49 999  

 
90  

 
De 50 000 à 99 999  

 
110  

 
100 000 et plus  

 
145  

Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-dessus, à la 
demande du maire.  

Article L2123-24 : 

I. – Les indemnités votées par les conseils municipaux pour l'exercice effectif des fonctions d'adjoint au maire et 
de membre de délégation spéciale faisant fonction d'adjoint au maire sont déterminées en appliquant au terme de 
référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant : 

POPULATION 
(habitants) 

TAUX MAXIMAL 
(en %) 

Moins de 500 6,6 
De 500 à 999 8,25 
De 1 000 à 3 499 16,5 
De 3 500 à 9 999 22 
De 10 000 à 19 999 27,5 
De 20 000 à 49 999 33 
De 50 000 à 99 999 44 
De 100 000 à 200 000 66 
Plus de 200 000 72,5 

II. – L'indemnité versée à un adjoint peut dépasser le maximum prévu au I, à condition que le montant total des 
indemnités maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints ne soit pas dépassé. 

III. – Lorsqu'un adjoint supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-17, il peut percevoir, 
pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, l'indemnité fixée pour le maire par 

8 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390840&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389936&dateTexte=&categorieLien=cid


l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le prévoit l'article L. 2123-22. Cette indemnité peut être 
versée à compter de la date à laquelle la suppléance est effective. 

IV. – En aucun cas l'indemnité versée à un adjoint ne peut dépasser l'indemnité fixée pour le maire en application 
des articles L. 2123-22 et L. 2123-23. 

V. – Par dérogation au I, dans les communes de 20 000 habitants au moins, lorsqu'un adjoint a interrompu toute 
activité professionnelle pour exercer son mandat et que le maire lui retire les délégations de fonctions qu'il lui 
avait accordées, la commune continue de lui verser, dans les cas où il ne retrouve pas d'activité professionnelle et 
pendant trois mois au maximum, l'indemnité de fonction qu'il percevait avant le retrait de la délégation. 

Article L2123-24-1 : 

I. – Les indemnités votées par les conseils municipaux des communes de 100 000 habitants au moins pour 
l'exercice effectif des fonctions de conseiller municipal sont au maximum égales à 6 % du terme de référence 
mentionné au I de l'article L. 2123-20.  

II. – Dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité pour l'exercice effectif 
des fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité 
est au maximum égale à 6 % du terme de référence mentionné au I de l'article L. 2123-20.  

III. – Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application des 
articles L. 2122-18 et L. 2122-20 peuvent percevoir une indemnité allouée par le conseil municipal dans les 
limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité n'est pas cumulable avec celle prévue par le II du 
présent article.  

IV. – Lorsqu'un conseiller municipal supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-17, il peut 
percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, l'indemnité fixée pour le 
maire par l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le prévoit l'article L. 2123-22. Cette indemnité 
peut être versée à compter de la date à laquelle la suppléance est effective.  

V. – En aucun cas l'indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l'indemnité fixée pour le maire 
de la commune en application des articles L. 2123-22 et L. 2123-23. 

 

Protection sociale 

Article L2123-25 : Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la détermination du droit aux prestations sociales. 
 
Article L2123-25-1 : Lorsqu'un élu qui perçoit une indemnité de fonction et qui n'a pas interrompu toute activité 
professionnelle ne peut exercer effectivement ses fonctions en cas de maladie, maternité, paternité ou accident, le 
montant de l'indemnité de fonction qui lui est versée est au plus égal à la différence entre l'indemnité qui lui était 
allouée antérieurement et les indemnités journalières versées par son régime de protection sociale. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret. 

Article L2123-25-2 : Les élus municipaux sont affiliés au régime général de sécurité sociale dans les conditions 
définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale.  

Les cotisations des communes et celles de l'élu sont calculées sur le montant des indemnités effectivement 
perçues par ce dernier en application des dispositions du présent code. 

Un décret fixe les conditions d'application du présent article. 
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Article L2123-27 : Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions du présent 
code ou de toute autre disposition régissant l'indemnisation de leurs fonctions peuvent constituer une retraite par 
rente à la gestion de laquelle doivent participer les élus affiliés.  

La constitution de cette rente incombe pour moitié à l'élu et pour moitié à la commune.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe le plafond des taux de cotisation. 

Article L2123-28 : Les élus qui perçoivent une indemnité de fonction en application des dispositions du présent 
code ou de toute autre disposition régissant l'indemnisation de leurs fonctions sont affiliés au régime 
complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des collectivités publiques. 

Les pensions versées en exécution du présent article sont cumulables sans limitation avec toutes autres pensions 
ou retraites. 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles sont pris en compte les services rendus par les maires et adjoints. 

Article L2123-29 : Les cotisations des communes et celles de leurs élus résultant de l'application des articles L. 
2123-27 et L. 2123-28 sont calculées sur le montant des indemnités effectivement perçues par ces derniers en 
application des dispositions du présent code ou de toute autre disposition régissant l'indemnisation de leurs 
fonctions.  

Les cotisations des élus ont un caractère personnel et obligatoire. 

Article L2123-30 : Les pensions de retraite déjà liquidées et les droits acquis avant le 30 mars 1992 des élus 
communaux continuent d'être honorés par les institutions et organismes auprès desquels ils ont été constitués ou 
auprès desquels ils ont été transférés. Les charges correspondantes sont notamment couvertes, le cas échéant, par 
une subvention d'équilibre versée par les collectivités concernées.  

Les élus mentionnés à l'alinéa précédent, en fonction ou ayant acquis des droits à une pension de retraite avant le 
30 mars 1992, peuvent continuer à cotiser à ces institutions et organismes.  

La commune au sein de laquelle l'élu exerce son mandat contribue dans la limite prévue à l'article L. 2123-27. 

Responsabilité des communes en cas d’accident 

Article L2123-31 : Les communes sont responsables des dommages résultant des accidents subis par les maires, 
les adjoints et les présidents de délégation spéciale dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Article L2123-32 : Lorsque les élus locaux mentionnés aux articles L. 2123-31 et L. 2123-33 sont victimes d'un 
accident survenu dans l'exercice de leurs fonctions, les collectivités publiques concernées versent directement 
aux praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu'aux établissements le montant des 
prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière d'assurance maladie. 
 
Article L2123-33 : Les communes sont responsables des dommages subis par les conseillers municipaux et les 
délégués spéciaux lorsqu'ils sont victimes d'accidents survenus soit à l'occasion de séances des conseils 
municipaux ou de réunions de commissions et des conseils d'administration des centres communaux d'action 
sociale dont ils sont membres, soit au cours de l'exécution d'un mandat spécial. 
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Responsabilité et protection des élus 
 
Article L2123-34 : Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, le maire 
ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le fondement du 
troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de ses fonctions que 
s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des 
moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi lui confie.  

La commune est tenue d'accorder sa protection au maire, à l'élu municipal le suppléant ou ayant reçu une 
délégation ou à l'un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l'objet de poursuites pénales à 
l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de l'exercice de ses fonctions.  

Lorsque le maire ou un élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation agit en qualité d'agent de l'Etat, 
il bénéficie, de la part de l'Etat, de la protection prévue par l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Article L2123-35 : Le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation bénéficient, à 
l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la commune conformément aux règles fixées par le 
code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

La commune est tenue de protéger le maire ou les élus municipaux le suppléant ou ayant reçu délégation contre 
les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion ou du fait de leurs fonctions et 
de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

La protection prévue aux deux alinéas précédents est étendue aux conjoints, enfants et ascendants directs des 
maires ou des élus municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation lorsque, du fait des fonctions de ces 
derniers, ils sont victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages. 

Elle peut être accordée, sur leur demande, aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou des élus 
municipaux les suppléant ou ayant reçu délégation, décédés dans l'exercice de leurs fonctions ou du fait de leurs 
fonctions, à raison des faits à l'origine du décès ou pour des faits commis postérieurement au décès mais du fait 
des fonctions qu'exerçait l'élu décédé. 

La commune est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de ces infractions la restitution des 
sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre aux mêmes fins d'une action directe qu'elle peut exercer, 
au besoin par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. 

 
 

FIN 
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INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL DE DECISIONS PRISES PAR LE 
MAIRE EN MATIERE DE GESTION DE LA DETTE  
(0502/7.3/1214) 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, le Maire doit rendre compte au 
Conseil municipal des décisions prises par délégation de pouvoir.  C’est l’objet de 
la présente délibération. 

 
1) DETTE A LONG TERME 

 
Quatre décisions relatives à la réalisation d’emprunts ont été prises par le Maire 
en septembre 2017 en vertu de la délégation accordée par le Conseil municipal 
par délibération du 14 avril 2014. Il s’agit des décisions suivantes : 
 

• Arrêté n° 1419 du 4 septembre 2017 : réalisation d’un 
emprunt de 2 000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne 
d’Alsace : 

Destiné au financement des investissements du budget Général, il a été réalisé 
sur 15 ans, au taux fixe de 1,29%, et sera remboursé par échéances 
trimestrielles avec amortissement constant du capital. 
 

• Arrêté n°1420 du 4 septembre 2017 : réalisation d’un 
emprunt de 10.000.000 € auprès de la Banque postale 

Destiné au financement des investissements du budget général, ce contrat de 
prêt de 15 ans et un mois est composé de deux tranches successives 
obligatoires. La première tranche, mise en place au plus tard le 9 avril 2018, est 
souscrite pour une durée de 5 ans et 1 mois à un taux fixe de 0,82% avec 
remboursement par échéances trimestrielles et amortissement constant du 
capital. La seconde tranche a une durée de 10 ans à compter du 1er mai 2023 et 
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est constituée d’un prêt à taux variable (Index EURIBOR 3 mois, assorti d’une 
marge de + 0,57 %). Le remboursement sera effectué par échéances 
trimestrielles avec amortissement constant du capital. 

• Arrêté n°1421 du 4 septembre 2017 : réalisation d’un
emprunt de 5 000 000 € auprès de la Société générale

Destiné à financer les investissements du budget général, il est souscrit pour une 
période de 15 ans à compter du 31 octobre 2017 au taux fixe de 1,28%. Le prêt 
sera remboursé par échéances trimestrielles avec amortissement constant du 
capital.  

• Arrêté n°1464 du 7 septembre 2017 : réalisation d’un
emprunt de 10 000 000 € auprès du Crédit agricole

Destiné au financement des investissements du budget général, ce contrat de 
prêt de 15 ans est composé de deux tranches successives à taux fixe. La 
première phase court jusqu’au 31 décembre 2019 et est assortie d’un taux fixe 
de 0,82% ; la seconde qui dure jusqu’au 30 septembre 2032 comprend un taux 
fixe à 1,36%. Le prêt sera remboursé par échéances trimestrielles avec 
amortissement constant du capital.  

2) DETTE A COURT TERME

• Décision du 19 octobre 2017: réalisation d’une ligne de
trésorerie de   10 000 000 € auprès de la Banque postale

Destinée à améliorer la gestion de la trésorerie de la Ville, cette ligne de 
trésorerie, souscrite sur 364 jours, est assortie d’un taux basé sur l’index EONIA 
+ marge de 0.35% l’an.  

Le CONSEIL MUNICIPAL  prend acte de la réalisation de ces emprunts et de 
cette ligne de trésorerie aux conditions ci-dessus exposées. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



REVISION DES TARIFS MUNICIPAUX POUR SERVICES RENDUS (2018) 
(0501/7.10.5/1215) 

Les services rendus à la population nécessitent, comme chaque année, un réajustement 
des tarifs municipaux pour tenir compte du niveau de service apporté. 

A cet effet, les redevances ci-annexées, ont été adaptées de manière à faire participer 
les usagers le plus équitablement possible au coût de revient des prestations offertes. 

Les frais de main-d’œuvre qui s’ajoutent le cas échéant aux tarifs sont déterminés selon 
les coûts horaires par catégorie de personnel. 

L'ensemble des tarifs spéciaux consentis aux personnes domiciliées ou imposées aux 
contributions directes locales à Mulhouse sont applicables aux résidants de m2A. 

Les tarifs réduits ou spéciaux applicables au personnel de la Ville de Mulhouse, le sont 
également au personnel de m2A. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- charge Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ Tarifs municipaux 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT ET CLASSEMENT ALLÉE GLUCK (au 
niveau de la Banque Alimentaire) (044/3.5/1230) 

Les parcelles 234, 235 et 239 section LM correspondent à des aménagements de 
voirie (trottoir, stationnement) pour une contenance cadastrale de 33m². À ce 
jour ces parcelles appartiennent à un propriétaire privé. Elles permettent 
notamment l’accès aux parcelles section LM n° 204 et 208 que la Ville de 
Mulhouse a décidé de céder à la Banque Alimentaire par délibération du 04 mai 
2017. Le service Action Foncière a pris contact avec le propriétaire pour acquérir 
ces parcelles. 

Ainsi il est proposé de classer ces 33m² au domaine public quand la Ville de 
Mulhouse en sera devenue propriétaire et de modifier l’alignement de rue en 
vigueur conformément au plan joint, de sorte à fixer les limites juridiques du 
domaine public aux limites apparentes des aménagements actuels. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement et de classement Allée Gluck 
(au niveau de la Banque Alimentaire). 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT 141 RUE DE BELFORT 
(044/3.5/1231) 

L’alignement de rue actuel au droit du 141 rue de Belfort correspond à 
l’alignement approuvé de rue en date du 22 mars 1960 prévoyant un 
élargissement de l’avenue Mitterrand. L’angle de la maison située au 141 rue de 
Belfort empiète sur cet alignement. 
Cet élargissement ne présentant plus d’intérêt pour la Ville de Mulhouse et les 
aménagements de voirie étant réalisés, il apparait nécessaire de mettre en 
conformité les limites juridiques du domaine public aux limites apparentes des 
aménagements. 

Par conséquent il est proposé de modifier l’alignement de rue en vigueur en ce 
sens. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement 141 rue de Belfort. 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT ET CLASSEMENT RUE DE LA 
TERRASSE (044/3.5/1232) 

L’alignement de rue actuel rue de la Terrasse correspond à l’alignement 
approuvé de rue en date du 14 septembre 1998.  
Celui-ci ne correspond pas aux aménagements réalisés. Ainsi, afin de régulariser 
l’emprise du domaine public, il est proposé de modifier l’alignement de rue en 
vigueur et de classer au domaine public 58m² quand la Ville de Mulhouse en sera 
devenue propriétaire. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement et de classement rue de la 
Terrasse. 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT 3A RUE GUSTAVE SCHAEFFER 
(044/3.5/1233) 

L’alignement de rue actuel au droit du 3A rue Gustave Schaeffer correspond à 
l’alignement approuvé de rue en date du 06 mai 1925 prévoyant un 
élargissement de la rue. La maison située au 3A rue Gustave Schaeffer empiète 
sur cet alignement. 
Cet élargissement ne présentant plus d’intérêt pour la Ville de Mulhouse et les 
aménagements de voirie étant réalisés, il apparait nécessaire de mettre en 
conformité les limites juridiques du domaine public aux limites apparentes des 
aménagements. 

Par conséquent il est proposé de modifier l’alignement de rue en vigueur en ce 
sens. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, une observation favorable au projet a été formulée sur le registre 
d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement 3A rue Gustave Schaeffer. 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT ET DÉCLASSEMENT 56 RUE DE 
DUNKERQUE (044/3.5/1234) 

L’alignement de rue actuel correspond à l’alignement approuvé de rue en date du 
10 juin 2003. Cette portion de domaine public délaissé, qui supportait une aire à 
poubelles gérée par le service Propreté, est aujourd’hui détruite. Elle a fait l’objet 
d’une demande d’acquisition par le propriétaire riverain (section IW parcelle 
792). 

Ainsi il est proposé de modifier l’alignement et de déclasser du domaine public 
9m² environ, conformément au plan joint. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement et de déclassement 56 rue de 
Dunkerque. 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT ET DÉCLASSEMENT RUE JOUHAUX 
(044/3.5/1235) 

L’alignement de rue actuel correspond à l’alignement approuvé de rue en date du 
20 mars 1995. 
La modification de l’alignement et le déclassement proposés correspondent à un 
délaissé du domaine public qui pourra être cédé au propriétaire riverain. Il 
n’existe pas de réseaux sur ce délaissé. 

Ainsi, et conformément au plan joint, il convient de : 
- déclasser 367m² environ de terrain correspondant au délaissé du domaine 

public ; 
- de modifier l’alignement approuvé en vigueur. 

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 13 septembre 2017. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 09 octobre au 31 octobre 2017 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 07 novembre 2017, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement et de déclassement rue 
Jouhaux. 

Après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur, le Conseil 
Municipal, 
- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 

PJ : 1 plan du projet 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE Délibération adoptée à l'unanimité.
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MARCHES PUBLICS : AVENANTS AUX MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE 
(0802/1.1.5/1283) 

Il appartient au conseil municipal, conformément aux dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales, d’autoriser la conclusion d’un avenant au 
marché suivant : 

Marchés de travaux pour la réhabilitation des bâtiments de l’espace Safi 
Lofink en club de boxe  

Par délibération en date du 14 décembre 2015, le Conseil Municipal a approuvé 
le projet de transformation des locaux 59 et 61 avenue Aristide Briand en espace 
associatif sportif et arrêté le coût global du projet au montant de 2 670 800€ HT, 
soit 3 205 000€ TTC, y compris la démolition de bâtiments attenants et 
l’aménagement du parvis.  

La modification de programme relatif à l’aspect des façades et le renforcement 
de la structure de l’ensemble du bâtiment (renforcement de la charpente de 
l’étage et remplacement de la couverture du bâtiment Safi) nécessité afin de 
permettre l’usage futur des deux bâtiments dans leur globalité, entraînent une 
augmentation du coût d’opération de 200 000€ HT, soit 240 000€ TTC. 
En conséquence, par délibération en date du 13 décembre 2016, le coût global 
du projet a été porté à 2 870 800€ HT, soit 3 445 000€ TTC. 

En cours de chantier, des adaptations techniques se sont avérées indispensables, 
et notamment le remplacement de solives pourries, le renforcement de la poutre 
principale du plancher haut du RDC afin d’assurer la solidité de la structure ainsi 
que le respect des contraintes règlementaires telles que la stabilité au feu 1 
heure du plancher des combles, impliquent la passation de l’avenant n°2 au 
marché suivant : 
- Lot n° 04 : CHARPENTE BOIS, n° Z17-031 dont le titulaire est la société 
BOIS&TECHNIQUES sise à Soultz. 

Montant initial 95 655,58€ HT 
Montant modifié (Avenant n°1) 98 931,82€ HT 
Avenant n°2 5 745,82 € HT 
Montant modifié 104 677,64€ HT 
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Le montant du marché ainsi modifié est augmenté de 9,43%. 
En outre le délai d’exécution initialement fixé à 30 jours calendaires est porté à 
40 jours calendaires par le présent avenant. 

Néanmoins, il est précisé que le coût global de l’opération est maintenu à 
2 870 800 € HT (soit 3 445 000 € TTC). 

Ceci étant exposé, le Conseil municipal autorise Mme le Maire ou son 
représentant, à établir et à signer l’avenant n°2 au marché public susmentionné. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



RESTAURATION DU TEMPLE ST ETIENNE -  3ème PHASE : RESTAURATION 
DE LA TOURELLE SUD-OUEST (1500/1.1.1/1216) 

Par délibération du 13 décembre 2004, le Conseil Municipal a approuvé le 
programme de restauration du Temple Saint Etienne. 
Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre l’Etat et la Ville de 
Mulhouse a été signée, le Temple Saint Etienne étant classé au titre des 
Monuments Historiques depuis le 27 juillet 1995. 

Compte-tenu de l’étendue des travaux, cette restauration a été décomposée en 
plusieurs phases. La première concernait la tour Nord, la seconde concernait la 
façade sud. 

Aujourd’hui, il est envisagé le lancement d’une 3ème phase qui concerne la 
tourelle sud-ouest qui permet d’accéder à la tribune intérieure et au chéneau du 
bas-côté ouest du Temple. Celle-ci sert d’articulation entre la façade sud donnant 
sur la place de la Réunion et la façade ouest donnant sur la place Lambert.  

Cette 3ème phase nécessite et comprend la restauration globale de la tourelle 
sud-ouest qui présente un état sanitaire préoccupant. Sa réalisation implique la 
désignation d’un maitre d’œuvre après la mise en concurrence d’architectes 
spécialisés dans les Monuments Historiques.   

Les marchés nécessaires à la  réalisation de l’opération seront dévolus selon les 
procédures en application de la règlementation relative aux marchés publics en 
vigueur.  

Le coût d’opération prévisionnel est estimé à 1 625 000,00€ HT, soit 
1 950 000,00€ TTC.  

Le démarrage des travaux de cette 3ème phase est prévu au printemps 2019. 

Le financement de l’opération est assuré dans le cadre de l'autorisation de 
programme 008 « Aménagement des cultes ». 
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Le plan de financement prévisionnel de l’opération s’établit comme suit : 

Organisme Montant € HT 
DRAC 40% 650 000,00 
Région 20% 325 000,00 

Ville de Mulhouse 40% 650 000,00 
Total HT 1 625 000,00 

Le  Conseil Municipal : 

- approuve le programme de l’opération ainsi que son coût, 
- précise qu’en cas de diminution des recettes attendues, la Ville de 

Mulhouse augmentera d’autant sa participation, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à introduire les 

demandes de subventions et à signer les actes nécessaires à leurs 
formalisations, 

- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à signer toutes les 
pièces nécessaires à la passation, à la conclusion et à l’exécution des 
marchés nécessaires à la réalisation de l’opération dans la limite des 
crédits inscrits, 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe déléguée de signer toutes les 
pièces nécessaires à la réalisation de l’opération. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
 
RAPPORT D’ACTIVITE 2016 DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL 
D’ELECTRICITE ET DE GAZ DU RHIN (1000/5.7.7/1228) 
 
La Ville de Mulhouse a adhéré, à compter du 1er janvier 2009, au Syndicat 
Départemental de l’Electricité et de Gaz du Rhin, au titre de la distribution de 
l’énergie électrique. 
 
Conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
« le Président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse 
chaque année, avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, 
un rapport retraçant l’activité de l’établissement […]. » 
 
Ce rapport est transmis en communication aux membres du Conseil municipal. 
 
 
P.J. : Rapport d’activité 2016 + annexe 
  
 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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ADHESION DE LA VILLE DE HESINGUE AU SYNDICAT D’ELECTRICITE 
ET DE GAZ DU RHIN (1000/5.7.7 / 1229) 

La Ville de Hésingue a demandé son adhésion au Syndicat, pour le secteur de 
l'emprise aéroportuaire d'une surface de 10,5 hectares, provenant d'un échange 
de terrains avec la Ville de Saint-Louis. 

Vu les articles L. 5211-18 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

Vu l'arrêté préfectoral n° 97-3051 du 19 décembre 1997 portant création du 
Syndicat Départemental d'Electricité du Haut-Rhin modifié par l'arrêté préfectoral 
n°99-2887du 12 novembre 1999 étendant la compétence du Syndicat au gaz 

Vu la délibération du Conseil municipal de Hésingue du 29 mai 2017 demandant 
l'adhésion au Syndicat pour le secteur de l'emprise aéroportuaire  

Vu la délibération du Comité Syndical du 26 juin 2017 

Considérant qu'il est de l'intérêt des deux parties que la Ville de Hésingue adhère 
au Syndicat afin de lui transférer sa compétence d'autorité concédante en 
matière de distribution publique d'électricité sur le territoire cité 

Considérant que le Comité Syndical a accepté par délibération du 26 juin 2017, 
l'extension du périmètre du Syndicat à la Ville de Hésingue pour le territoire cité 
(sous réserve de l'aboutissement de la procédure de modification des limites 
territoriales entre les Villes de Saint-Louis et de Hésingue) à une date d'effet 
identique à celle où sera prononcée cette modification territoriale; 

Le Maire propose au Conseil municipal d'approuver l'adhésion au Syndicat de la 
Ville de Hésingue. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le Conseil municipal: 

- émet un avis favorable à l'adhésion de la Ville de Hésingue, 
- demande à Messieurs les Préfets du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de prendre en 

conséquence un arrêté inter-préfectoral modifiant la composition et le 
périmètre du Syndicat. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
COMPTE-RENDU D’ACTIVITE DE LA CONCESSION POUR LE SERVICE 
PUBLIC DE DISTRIBUTION DU GAZ (1000/1.2.1/1253) 
 
Par concession du 13 juin 1995, la Ville de Mulhouse a confié à Gaz de France, 
devenu Gaz réseau distribution de France (GrDF), la distribution du gaz sur 
l’ensemble du territoire communal. 
 
Conformément à l’article 32 de ladite convention, GrDF a établi son compte 
rendu d’activité relatif à l’année 2016. 
 
Les points marquants sont les suivants : 
 

• le développement et la modernisation des ouvrages : 
 

 GrDF a investi 1 307 802 € HT sur le territoire de la concession en 2016 :  
256 398 € HT pour le développement des ouvrages et 1 051 404 € HT 
pour leur modernisation.  

 
• le renforcement de la sécurité des réseaux :  

 
Diminution sensible du nombre total d’incidents constatés sur le territoire  
de la concession puisque 1 seul dommage avec fuites sur ouvrages 
enterrés s’est produit en 2016, fruit d’un fort engagement de GRDF, de la 
Ville de Mulhouse et des entreprises. 

 
• principaux évènements : 

 
- inauguration de la première pile à combustible dans un bâtiment public  
   occupé par les services Architecture et Energies de la Ville, 

 - engagement contre la précarité énergétique : signature de partenariat  
    entre la Ville de Mulhouse, GRDF et l’Aréal (Association Régionale des  
    Organismes HLM d’Alsace), 
 - opération Gaz/Truck Place de la Réunion : information du grand public  
    sur les usages du gaz naturel. 
 
 
 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le Conseil Municipal prend acte du compte rendu d’activité de concession 
de service public de distribution de gaz pour l’année 2016

P.J. : 1 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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TARIFS 2018 DE L’EAU POTABLE DISTRIBUEE (122/7.10.5/1221) 
 
A) Tarifs proposés pour l’année 2018 pour l’eau distribuée : 
 
Le tarif global de l’eau (incluant le prix de base et la redevance de 
prélèvement) augmente de 1,14 % par rapport à 2017. 
 

Prix au m3 
Tarifs 
2017 
HT 

Tarifs 
2017 
TTC 

Tarifs 
2018 
HT 

Tarifs 
2018 
TTC 

Evolution 
HT 

Evolution 
TTC 

Tarif global de l’eau :             
Prix de base  1,1584 1,2221 1,1700 1,2344 1,00% 1,00% 
Prélèvement en nappe profonde  0,1818 0,1918 0,1854 0,1956 1,98% 1,98% 
             

Sous-total 1 : 1,3402 1,4139 1,3554 1,4300 1,13% 1,14% 
Traitement des eaux usées :             
Part SIVOM 1 0,5358 0,5358 0,5358 0,5358 0,00% 0,00% 
Part fermier 1 0,8794 0,9673 0,8909 0,9800 1,31% 1,31% 
             

Sous-total 2 : 1,4152 1,5031 1,4267 1,5158 0,81% 0,84% 
Redevances Agence de l’Eau :             
Pollution domestique  0,3500 0,3693 0,3500 0,3693 0,00% 0,00% 
Modernisation des réseaux de 
collecte  0,2330 

 
0,2563 0,2330 

 
0,2563 

 
0,00% 

 
0,00% 

             
Sous-total 3 : 0,5830 0,6256 0,5830 0,6256 0,00% 0,00% 

Total général par m3 3,3384 3,5426 3,3651 3,5714 0,80% 0,81% 
1  Tarifs prévisionnels  
 
Le Conseil Municipal est uniquement appelé à se prononcer sur le prix de base de 
l’eau et la redevance de prélèvement en nappe profonde, dont l’addition forme le 
tarif global de l’eau. 
 
Compte-tenu des tarifs votés par les autres organismes, et hors part fixe, le prix 
global du m3 d’eau est de 3,3651 € HT /m3, soit 3,5714 € TTC en 2018. Soit, une 
augmentation globale de l’ordre de +0,81 %. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



B) Tarifs proposés pour l’année 2018 pour l’abonnement aux compteurs 
d’eau : 
 
Il est proposé de ne pas augmenter les tarifs des abonnements aux compteurs 
pour l’année 2018. 
 

Tarif 
mensuel 
2017 HT

Tarif 
mensuel 
2017 TTC

Tarif 
annuel 

2017 HT

Tarif 
annuel  

2017 TTC

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel  

2018 TTC
15 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
20 2,69 2,84 32,24 34,01 2,69 2,84 32,24 34,01
25 4,75 5,01 56,96 60,09 4,75 5,01 56,96 60,09
30 7,02 7,41 84,23 88,86 7,02 7,41 84,23 88,86
40 11,78 12,43 141,32 149,09 11,78 12,43 141,32 149,09
50 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
60 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
65 23,35 24,63 280,21 295,62 23,35 24,63 280,21 295,62
80 36,34 38,34 436,08 460,06 36,34 38,34 436,08 460,06
100 46,69 49,26 560,31 591,13 46,69 49,26 560,31 591,13
150 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62
200 70,03 73,88 840,40 886,62 70,03 73,88 840,40 886,62

Abonnement urbain
Diamètre 
compteur

 
 

Tarif 
mensuel 
2017 HT

Tarif 
mensuel 
2017 TTC

Tarif 
annuel 

2017 HT

Tarif 
annuel  

2017 TTC

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel  

2018 TTC
15 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
20 3,20 3,38 38,42 40,53 3,20 3,38 38,42 40,53
25 5,79 6,11 69,45 73,27 5,79 6,11 69,45 73,27
30 8,47 8,94 101,69 107,28 8,47 8,94 101,69 107,28
40 14,05 14,82 168,59 177,86 14,05 14,82 168,59 177,86
50 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
60 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
65 28,10 29,65 337,18 355,72 28,10 29,65 337,18 355,72
80 42,15 44,47 505,77 533,59 42,15 44,47 505,77 533,59
100 55,95 59,03 671,45 708,38 55,95 59,03 671,45 708,38
150 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93
200 83,88 88,49 1006,57 1061,93 83,88 88,49 1006,57 1061,93

Diamètre 
compteur

Abonnement suburbain

 
 
Pour les compteurs dits « combinés », le tarif d’abonnement est égal à la somme 
du tarif des compteurs considérés. 
 
C) Tarif proposé pour l’année 2018 pour la location d’un compteur 
divisionnaire dans le cadre de la loi SRU : 
 
Le tarif de location d’un compteur divisionnaire n’augmenterait pas non plus pour 
l’année 2018. 
 

Tarif 
mensuel 
2017 HT

Tarif 
mensuel 
2017 TTC

Tarif 
annuel 

2017 HT

Tarif 
annuel 

2017 TTC

Tarif 
mensuel 
2018 HT

Tarif 
mensuel 
2018 TTC

Tarif 
annuel 

2018 HT

Tarif 
annuel 

2018 TTC
2,06 2,17 24,72 26,08 2,06 2,17 24,72 26,08

 
 
 



D) Présentation d’une facture d’eau pour une consommation de 120 m3

Dans le rapport annuel sur le service public de l’eau potable, comme dans toute 
enquête statistique, il est de règle de présenter une facture pour la 
consommation annuelle de 120 m3 d’eau. Au vu des éléments ci-dessus, la 
facture d’eau et d’assainissement augmenterait de +0,69 % (toutes taxes 
comprises). 

Consommation annuelle 
de 120 m3 

Facture 
2017 

Facture 
2018 

Ecart 
en € 

Ecart en 
% 

Tarif global de l’eau 
Abonnement (diamètre 20) 32,24 32,24 0,00 0,00% 
Prix de base /m3 139,01 140,40 1,39 1,00% 
Redevance de prélèvement / m3 21,82 22,25 0,43 1,98% 

Total eau : 193,07 194,89 1,82 0,94% 
Traitement des eaux usées : 
Abonnement assaint (diamètre 20) 41,12 41,12 0,00 0,00% 
Assainissement SIVOM / m3 64,30 64,30 0,00 0,00% 
Part fermier / m3 105,53 106,91 1,38 1,31% 

Total eaux usées : 210,95 212,33 1,38 0,65% 
Redevances Agence de l’Eau : 
Pollution domestique / m3 42,00 42,00 0,00 0,00% 
Modernisation des réseaux de 
collecte / m3 27,96 27,96 0,00 0,00% 

Total Agence : 69,96 69,96 0,00 0,00% 

Total hors taxes 473,98 477,18 3,20 0,68% 

TVA 26,28 26,51 0,23 0,88% 

Total TTC 500,26 503,69 3,43 0,69% 

Le Conseil Municipal 

- approuve ces propositions. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



TARIFS 2018 DE LA VENTE D’EAU EN GROS (122/7.10.5/1222) 

Des conventions passées avec les collectivités intéressées définissent les 
modalités techniques et financières de cette livraison. 

Le cas échéant, pour les nouveaux contrats passés durant l’année 2018, le prix 
de vente serait le suivant : 

Tarifs 2017 
hors taxes 

Tarifs 2018 
hors taxes 

Tarifs 2018 
TTC 

Tarif de base de vente d'eau en gros/m3 0,5792 € 0,5850 € 0,6172 € 
Redevance de prélèvement/m3 0,1818 € 0,1854 € 0,1956 € 
Prix total 0,7610 € 0,7704 € 0,8128 € 

Le tarif de base de la vente d’eau en gros est égal à 50 % du tarif de base de 
l’eau potable distribuée. Le tarif de la redevance de prélèvement est celui voté 
par le Conseil Municipal pour l’année 2018. 

Le  Conseil Municipal :

- approuve ces propositions. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017
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EFFICACITE ENERGETIQUE DANS LES BATIMENTS PUBLICS - 
PARTENARIAT DE GRDF AVEC LA VILLE DE MULHOUSE (1500/8.8/1247) 

La Ville de Mulhouse est un territoire précurseur qui a intégré les enjeux 
énergétiques et climatiques dès 2007 avec le Plan Climat. 

Gaz Réseau Distribution France (GRDF), distributeur de Gaz, est signataire de ce 
Plan Climat et participe à l’alliance territoriale mise en place dans le cadre du 
Plan Stratégique et opérationnel de la Transition Energétique de l’agglomération. 

A ce titre, il propose à la collectivité de réaliser une analyse détaillée de ses 
consommations de gaz dans ses bâtiments publics, l’objectif étant d’identifier les 
bâtiments les plus énergivores et d’élaborer ensemble des plans d’actions 
permettant de diminuer leurs consommations.  

Ce partenariat est proposé à titre gratuit pour la collectivité et débuterait à la 
signature de la convention dont le projet est annexé à la présente délibération. Il 
pourrait se poursuivre par une mise à disposition systématique des données de 
consommation à un tiers, chargé par la collectivité, de centraliser l’ensemble des 
données multi énergies des bâtiments en un outil unique de suivi et d’analyse. 
Cet outil est en cours de réflexion et GRDF s’associera à ce projet dès qu’il sera 
opérationnel. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve les termes de la convention entre GRDF et la Ville de Mulhouse, 
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à signer la convention et 

toutes pièces nécessaires à sa réalisation. 

P.J. : Projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017
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Convention de partenariat  
Entre

 LA VILLE DE MULHOUSE, ayant son siège à : Mairie de Muhouse –  2, rue Pierre et
Marie Curie – BP 10020 - 68 948 MULHOUSE  Cedex 9

représentée par Madame Michèle Lutz,  agissant en qualité de Maire ou son adjointe 

déléguée, dûment habilitée aux présentes par délibération du Conseil Municipal en 

date du 20 décembre 2017 

Désignée ci-après par  « la Ville de Mulhouse », 

 D’une part 

Et 

 GRDF (Gaz Réseau Distribution France)
Société Anonyme au capital de 1 800 745 000 €, dont le siège social est sis 6 rue

Condorcet 75009 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris

sous le numéro 444 786 511.

représentée par Monsieur Jean-Edouard SIXT, agissant en qualité de Directeur 

Territorial Alsace. 

Désignée ci-après par  « GRDF », 

      D’autre part 

PREAMBULE 

La Ville de Mulhouse est un territoire précurseur qui a intégré les enjeux énergétiques et 

climatiques dès 2007 avec le Plan Climat. 

GRDF est un acteur engagé aux côtés de la Ville de Mulhouse dans la transition 

énergétique via le PCEAT et le PSOT de l’Alliance Territoriale sur les enjeux de :  

- Maitrise de l’énergie ; 

- Développement des énergies renouvelables ; 

- Amélioration de la qualité de l’air. 

A ce titre, GRDF est directement impliqué dans une dizaine de projets concrets du PSOT 

avec notamment l’accompagnement des projets de production de gaz renouvelable, le 

développement des solutions EnR/gaz innovantes et performantes, le développement de la 
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mobilité durable au gaz naturel ou encore le déploiement d’ambassadeurs de la transition 

énergétique : les services civiques CIVIGAZ. 

 

 

Ceci étant préalablement exposé, il est convenu ce qui suit. 

  

> ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités pratiques de l’opération de 

partenariat mise en place entre les Parties.  
 
 
> ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE GRDF ET DE LA VILLE DE MULHOUSE 

 
 

Pour GRDF   

La rénovation des bâtiments publics communautaires et communaux est une action majeure 

du PSOT m2A qui doit privilégier la sobriété énergétique et la mise en place de solutions 

performantes sur le plan technique et économique. 

A ce titre, GRDF propose d’accompagner la Ville de Mulhouse dans ses projets de 

rénovation de son patrimoine en agissant sur 3 axes : 

1/ Réaliser un bilan de consommation pour les bâtiments sélectionnés afin d’identifier les 

bâtiments énergivores. 

2/ Pour les bâtiments alimentés ou non en gaz naturel, proposer des solutions de 

rénovation énergétique : bouquets travaux, chiffrage pour identifier les pistes d’actions à 

mener (Avant-projet sommaire) 

3/ Etudier la possibilité de mettre en place un suivi des consommations de gaz naturel par 

flux automatisés, sur un périmètre de sites identifiés, en lien avec le déploiement en cours 

du compteur communicant gaz sur le territoire de la Ville de Mulhouse. 

Cet accompagnement se traduira par la réalisation d’études par les ingénieurs efficacité 

énergétique de GRDF.  
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Pour la Ville de Mulhouse 

 

1/ la ville de Mulhouse fournira la liste des bâtiments identifiés à GRDF pour réaliser les 

bilans de consommation ; 

 

2/ la ville de Mulhouse proposera les bâtiments non alimentés en gaz naturel à GRDF pour 

étude de solutions de rénovation ; 

 

> ARTICLE 3 – COMMUNICATION CONJOINTE 

La Ville de Mulhouse s’engage à communiquer sur ce partenariat, notamment à travers les 

médias locaux, les inaugurations et les sites internet de la collectivité. 

GRDF communiquera auprès de ses collaborateurs, mais aussi auprès des autres communes 

haut-rhinoises sur la teneur de ce partenariat.  

 
> ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIERES 

 

En contrepartie des engagements cités en article 2, GRDF s’engage à réaliser les études sur 

les bâtiments sélectionnés gracieusement. 

 
> ARTICLE 5 -  DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée déterminée, à compter de la date de 

signature par les Parties et jusqu’au 31 décembre 2019. 

Un bilan sera effectué à la fin de la convention et les parties se rapprocheront, le cas 

échéant, afin de renouveler ce type d’opération.  

 
> ARTICLE 6 -  RESILIATION 

 

En cas d’inexécution par l’une des Parties de l’une de ses obligations contractuelles et sur 

simple mise en demeure par lettre recommandée avec AR restée infructueuse après un délai 

de 15 jours, la présente convention pourra être résiliée par la Partie se prévalant de 
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l’inexécution, sans préjudice de tous dommages et intérêts que cette dernière serait en droit 

de réclamer pour l’inexécution par l’autre Partie de ses engagements. 

Néanmoins et compte tenu de la nature des présentes, les soussignés s’engagent à exécuter 

leurs obligations dans un esprit de mutuelle confiance et d’engager préalablement à toute 

difficulté une discussion pour trouver conjointement une solution dans les intérêts respectifs 

bien compris des cocontractants. 

Chacune des Parties reste libre de résilier la convention par lettre recommandée avec AR à 

tout moment en respectant un préavis de trois mois sans indemnité de quelle que nature 

que ce soit pour l’autre Partie. 

 

> ARTICLE 7 - ANNULATION 
 

En cas d’annulation liée à un cas de force majeure, telle que définie par la jurisprudence des 

tribunaux français, ayant pris naissance à compter de la signature des présentes, chaque 

Partie renonce à tout recours contre l’autre. 

 
> ARTICLE 8 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

Aux seules fins de communication et en exécution de la présente convention, GRDF et la 

Ville de Mulhouse  autorisent l’autre partie à utiliser, reproduire et apposer sur tous 

supports et par tous moyens, dans le cadre et pour la durée de cette convention, son bloc-

marque. Ce droit d’usage est consenti à titre précaire et non exclusif et cessera de plein 

droit à l’échéance de la convention. 

En cas de résiliation de la convention ou à la demande de l’une des parties dans la mesure 

où la charte graphique n’aurait pas été respectée, l’autre partie s’engage à procéder à la 

suppression de la reproduction dans un délai de cinq jours ouvrés. 

 

> ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE 

Chacune des Parties s’oblige à tenir confidentiels tous les documents et informations dont 

elle aura connaissance à quelque titre que ce soit, relativement à l’activité des autres Parties 

 
 
 
 



 
 
 
CONVENTION EFFICACITE ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS 
 

6/6 

et ce pour une durée de un (1) an à compter de la date d'expiration de la présente 

Convention. 

De la même façon, les Parties seront tenues au secret professionnel en ce qui concerne la 

présente Convention qui en aucun cas ne pourra être communiqué à des tiers (sauf en cas 

d’obligation légale ou fiscale). Elles se portent chacune également fort pour leurs salariés de 

la présente clause de confidentialité. 

 

> ARTICLE 10 – REGLEMENT DES LITIGES 

Les Parties conviennent de régler à l’amiable tout litige relatif à l’interprétation et/ou 

l’exécution de la présente Convention. Les parties conviennent expressément que tous les 

litiges entre elles, et notamment ceux liés à la formation, l’application, l’exécution, 

l’interprétation ou la validité de la présente Convention, seront portés devant les tribunaux 

judiciaires compétents pour Mulhouse. 

 

Signatures 

 Fait en deux exemplaires originaux, à Mulhouse, le  

 

 

 

Pour la Ville de Mulhouse, 

Madame Maryvonne BUCHERT 

Adjointe déléguée 
     
 
 

 

Pour GRDF 

 Monsieur Jean Edouard SIXT 

      Directeur Territorial Alsace 
 
 

 
 
 
 



AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA 
GESTION DES PARKINGS BUFFON ET TER (141/1.2.2/1277) 

Par délibération du 27 juin 2016, la Ville de Mulhouse a confié la concession de 
service public des parkings Buffon et TER à CITIVIA SPL. Le contrat de 
concession, établi pour une durée de 15 ans, inclut la réalisation des travaux 
d’aménagement des parkings et leur exploitation.  

Face à une demande de stationnement en forte croissance dans le secteur de la 
gare, il est proposé, d’une part, d’aménager le parking TER, nouvellement 
dénommé P2, et, d’autre part, d’intégrer le parking P4, situé au droit du pont 
d’Altkirch, dans la concession.  

Les prestations d’amélioration envisagées pour le parking P2 sont les suivantes : 

- la capacité initiale de 180 places sera portée à 214,  
- le matériel de péage amélioré dans ses fonctionnalités, 
- le revêtement actuel en grave compactée sera  remplacé, sur les voies de 

circulation, par un revêtement en enrobé pour améliorer le confort des 
usagers. 

Le parking P4, d’une capacité de 154 places, aura pour vocation d’accueillir des 
abonnés afin de libérer des places sur le parking P2 pour y installer davantage de 
clientèle horaire. 

Les travaux supplémentaires d’extension et de modernisation du parking P2 et 
d’intégration du parking P4 dans le périmètre d’exploitation sont estimés à 
85 000 € HT. Ils nécessitent donc de porter le niveau d’investissement pour 
l’ensemble de la concession à 510 000 € HT (dont 220 000 € HT uniquement 
pour les parkings P2 et P4) contre 425 000 € HT initialement prévus. 

Le coût du forfait d’exploitation de 92 500 € HT, initialement prévu pour la 
gestion des parkings, sera ainsi augmenté de 12 000 € HT. L’ajout du parking P4 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

http://www.mulhouse.fr/
Sabine.civade
Ville Nouveau



dans le contrat de concession ne modifie pas le montant de la redevance fixe, qui 
reste inchangé. 

Enfin, pour une meilleure lisibilité, il est envisagé de modifier la dénomination 
des sites : 

- le parking Buffon serait renommé parking Porte Haute, 
- le parking TER serait renommé parking Gare P2. 

En conséquence, il est proposé de passer un avenant N°1 au contrat de 
concession de service public. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve les dispositions prévues par le projet d’avenant, 
- charge Madame le Maire ou son Adjoint délégué d'établir et de signer 

toutes les pièces contractuelles nécessaires à la passation de l’avenant. 

P.J. projet d’avenant N°1 et 2 annexes 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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ANNEXE 1 : Parking P4 

INVENTAIRE QUANTITATIF ET QUALITATIF DES BIENS 

PARKING DE SURFACE GARE P4 - MULHOUSE 

Désignation 

catégorie 

Réserves Accepté 

en l’état 

Dans 

l’emprise 

hors 

contrat 

OBSERVATIONS CLASSIFICATION 

DES BIENS  

OUI NON OUI NON PROPRE REPRISE RETOUR 

SOLS 

REVETEMENT X X 
Graves compactées 

stabilisées 
X 

CLOTURES X X X Effectué par des moraines 

ESPACES 

VERTS 

Sans objet 

TRACAGE 

SIGNALISATION AU SOL 
X X Non réalisé 

PLACES DEDIEES X X Sans objet 

ECLAIRAGE Pas de candélabre sur 

l’emprise du parking 

ACCES ENTREE 
X X Dans l’emprise du parking 

ACCES SORTIE X X 

MATERIELS DE PEAGE X 

Pas de matériel de péage. 

Deux barrières automatiques 

et un lecteur de badges pour 

le contrôle de l’entrée  

référence  FAAC modèle : B680H) 

X 

ARMOIRE ELECTRIQUE 
X 

Armoire électrique 

uniquement dimensionnée 

pour l’alimentation du 

contrôle d’accès 

X 

Fait à Mulhouse, 

CITIVIA SPL Ville de MULHOUSE 
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PARKINGS 
 

BUFFON-TER 
Nouvelle dénomination 

PORTE HAUTE - Gare P2 et P4 

__________________ 
CONTRAT DE 

CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

Avenant 1 
 
 

VILLE DE MULHOUSE 
 

 
Page 1 sur 4 

 



Le concédant 
Ville de Mulhouse 
2, rue Pierre et Marie Curie 
68200 MULHOUSE 

Le concessionnaire : 
CITIVIA SPL 

5, rue Lefebvre - 68053 MULHOUSE CEDEX 1 

Entre les soussignés :  

- la Ville de Mulhouse représentée par Mme Michèle LUTZ, son Maire  agissant en vertu de la délibération du 20 

décembre 2017 

D’une part, 

- CITIVIA SPL représentée par M. Stephan MUZIKA, Directeur Général 

D’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

PREAMBULE 

Le présent avenant porte sur l’aménagement du parking Gare P2 et l’intégration d’une zone de stationnement 
supplémentaire appelée parking Gare P4, à la concession de service public des parkings Buffon et TER signée le 26 juillet 
2016. 

Après une 1ère phase d’investissement réalisée en 2017 portant sur la mise en place de matériels de péage permettant 
d’accueillir de usagers horaires, le délégant a réalisé les études pour l’extension du parking Gare P2, conformément aux 
objectifs de capacités fixés dans l’exposé préliminaire du contrat. 

La réalisation de ces études a montré que cette extension se réaliserait selon une configuration et des conditions 
financières qui diffèrent de celle définies dans le contrat initial. 

Pour répondre à une demande de stationnement en forte croissance dans le secteur de la gare, la Ville de Mulhouse 
met à disposition du concessionnaire le parking Gare P4, situé au droit du pont d’Altkirch, d’une capacité de 154 
places. Ce parking aura pour vocation d’accueillir une clientèle d’abonnés et ainsi libérer une offre de 
stationnement à destination de la clientèle horaire dans le parking Gare P2. 

Le présent avenant n°1 au contrat initial a pour objet de modifier les clauses du contrat qui sont concernées par 
ces évolutions. 
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ARTICLE 1 : CHANGEMENT DE DENOMINATION 
 
Dans l’ensemble du contrat, la dénomination des parkings concernés par la présente concession est modifiée comme suit : 

- Parking BUFFON est remplacé par Parking PORTE HAUTE 

- Parking TER est remplacé par Parking Gare P2 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’EXPOSE PRELIMINAIRE 
 
L’exposé préliminaire de la convention initiale relatif à la description du parking TER et à son aménagement est 
modifié comme suit : 
 
Parking Gare P2 et parking Gare P4 
 
Parking Gare P2  
Le parking Gare P2 est un parking d’une capacité de 180 places de stationnement (estimées non tracées) les zones 
de stationnement et de circulation sont constituées d’un revêtement en grave compactée. 

Son aménagement consistera à effectuer l’échange du matériel de péage en place très limité dans ses 
fonctionnalités et à augmenter la capacité de stationnement de 180 à 214. 

Les voies des circulations seront revêtues en enrobé pour améliorer le confort des usagers. 

L’amélioration du matériel de péage permettra la mise en place du compte mobilité de la ville de Mulhouse, la 
lecture sur plaque et la gestion des clients horaires. 

Des caméras dédiées à la surveillance permettront de contrôler les flux de circulation, les axes d’entrée et de 
sortie et la nouvelle caisse. 

Parking Gare P4 

Le parking Gare P4 de 154 places non tracées actuellement mis à disposition du personnel de la SNCF sera 
considéré comme une annexe au parking Gare P2 et destiné à accueillir uniquement les abonnés. Des travaux 
d’amélioration seront à effectuer sur le matériel de péage. 

Le coût de l’ensemble des travaux est fixé au montant maximum de 220 000 € HT selon descriptif et estimatif joint 
en annexe 1 – inventaire quantitatif et qualitatif des biens. 

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 
 
L’article 1 de la convention initiale est modifié comme suit :  

La présente concession de service public a pour objet de confier au concessionnaire de service public :  

- La réalisation à ses frais de la conception et de l’aménagement des parcs de stationnement :  

o Porte haute d’une capacité de 210 places 

o Gare P2 d’une capacité de 214 places 

o Gare P4 d’une capacité de 154 places. 

Le Reste de l’article reste inchangé. 

ARTICLE 4: MODIFICATION DE L’ARTICLE 6  – DESCRIPTIF – MISE A DISPOSITION DES TERRAINS 
 
L’article 6 de la convention initiale est complété comme suit : 

Le concédant mettra à disposition du concessionnaire qui l’accepte, le terrain, les équipements et installations du 
parking Gare P4 à une date qui sera officialisée par un acte de remise des installations qui sera signé par le Maire 
de Mulhouse et le directeur général de CITIVIA. Ce terrain, ses équipements et installations sont décrits dans 
l’annexe 1 du présent avenant. 

Le reste de l’article reste inchangé. 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 – CONCEPTION – ETABLISSEMENT DES ETUDES POUR L’AMENAGEMENT DES PARCS DE 
STATIONNEMENT 
 
L’article 7 de la convention initiale est modifié comme suit :  
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Le parking Porte Haute 

Le parking à aménager comprend 210 places de stationnement standard, les places pour les personnes à mobilité 
réduite viendront en déduction de ce nombre de places. 

Le parking Gare P2  

Le parking à aménager comprendra 214 places de stationnement, les places pour les personnes à mobilité réduite 
viendront en déduction de ce nombre de places. 

Le parking Gare P4  

Le parking sera conservé dans l’état où il a été remis par la Ville. Des interventions sur le  matériel de contrôle 
d’accès seront réalisées par le concessionnaire.  

Le reste de l’article est inchangé. 

ARTICLE 6: MODIFICATION DE L’ARTICLE 35 – REDEVANCES VERSEES AU CONCEDANT 

Pour assurer l’entretien et l’exploitation du parking Gare P4 intégré à la concession de service public, le forfait 
d’exploitation du parking TER sera modifié à partir de l’année effective de son intégration. 

Le forfait d’exploitation HT concernant le parking TER initialement fixé à 31.000 € est porté à 43.000 €, le montant 
total s’élève ainsi à 104 500 €.  
 
L’article 35-1 est modifié en conséquence. 
 
Le reste de l’article est inchangé. 

ARTICLE 7: MODIFICATION DES ANNEXES DU CONTRAT 
 
Les annexes suivantes de la convention initiale sont modifiées comme suit :  

- Annexe 1 Inventaire quantitatif et qualitatif des biens.  

- Annexe 5 Compte d’exploitation prévisionnel. 

Ces annexes sont jointes au présent avenant 
 
 
Fait à Mulhouse le…………………………………, en un seul original. 
 

La Ville de Mulhouse, le Maire CITIVIA SPL, le Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet 

 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet 
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MODIFICATION DE RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE DE CATEGORIE C 
DES AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE (2212/4.1.8/1200) 
 
En application de l'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires applicables à la fonction publique territoriale, il appartient 
à l'assemblée délibérante de fixer les taux d'avancement de grade applicables 
dans la collectivité et ce après consultation du Comité Technique. 
 
Les nouvelles dispositions du Parcours Professionnels, Carrières Et 
Rémunérations (PPCR) réorganisent la carrière de la catégorie C en trois échelles 
de rémunération, C1, C2 et C3 qui remplacent les quatre anciennes échelles de 
rémunération E3, E4, E5 et E6. 
 
Compte tenu de ces éléments, il apparaît donc nécessaire d’aboutir à une 
évolution de carrière équilibrée des agents de catégorie C. 
En effet, l’objectif est de ne pas bloquer les agents dans l’évolution de leur 
carrière sans pour autant aboutir à une accélération importante du déroulement 
de cette dernière. 
 
Ainsi il y a lieu d’actualiser les ratios d’avancement de grade pour prendre en 
compte la structure des nouveaux cadres d’emplois. 
 
Ces ratios correspondent à un nombre maximal de fonctionnaires pouvant être 
promus. Une règle d’arrondi à l’entier supérieur sera appliquée. 
 
Après avoir recueilli l’avis du Comité Technique en séance du 19 septembre 
2017, il est proposé au Conseil Municipal de déterminer les ratios d’avancement 
de la catégorie C selon les modalités suivantes : 
  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)
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  Filières Anciens grades Décisions 

Filière 
Technique 

AMP  50% 

Adjoint Technique Ppal 1è cl 60% 

Adjoint Technique Ppal 2è cl 40% 

Filière 
Administrative 

Adjoint Administratif ppal 1è cl 60% 

Adjoint Administratif ppal  2è cl 40% 

Filière 
Culturelle 

Adjoint du Patrimoine Ppal 1è cl 60% 

Adjoint du Patrimoine Ppal 2è cl 40% 

Filière 
Animation 

Adjoint Animation ppal 1è cl 60% 

Adjoint Animation ppal  2è cl 40% 

Filière Médico-
Sociale 

Agent Social Ppal 1è cl  60% 

Agent Social Ppal 2è cl 40% 

ATSEM ppal 1è cl 50% 

ATSEM ppal 2ècl 50% 

auxiliaire de puériculture ppal de 
1ère cl 60% 

auxiliaire de puériculture ppal de 
2ème cl 40% 

Auxiliaire soins ppal 1è cl 60% 

auxiliaire de soins ppal 2è cl 40% 

Filière Sportive 
opérateur des APS ppal 60% 

opérateur des APS qualifié 40% 



Les crédits correspondants sont inscrits sur l’exercice 2017 « charges de 
personnel et frais assimilés » : 

- Chapitre 012 / nature 64111 

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions de ratios d'avancement de grade 
- autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents 

nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



VALIDATION DU PROTOCOLE D’ACCORD SUR L’EXERCICE DU DROIT 
SYNDICAL (2214/4.1.8/1267) 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics reconnaissent la 
légitimité aux organisations syndicales à représenter et à défendre les intérêts 
des agents territoriaux à tous les niveaux.  

Cette légitimité a pour conséquence de rendre l'exercice du droit syndical partie 
intégrante de la vie locale et de permettre à tout agent territorial d'adhérer à 
l'organisation syndicale de son choix. 

Afin de faciliter au mieux le dialogue social au sein de la collectivité et de 
l’établissement public, il convient de rappeler, par ce nouveau protocole, 
commun à la Ville de MULHOUSE et à m2A les principales conditions d'exercice et 
de gestion du droit syndical et d'en acter les modalités de mise en œuvre à 
compter de la signature de celui-ci. 

Vu l’avis du Comité technique du 28/11/2017, 

Le  Conseil Municipal : 

- Décide de valider le nouveau protocole d’accord sur l’exercice du droit 
syndical et d’autoriser Madame le Maire à le signer. 

- Décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires aux travaux et aux 
actions prévus dans le présent protocole. 

PJ : Projet de protocole 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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PROTOCOLE D’ACCORD SUR 

L’EXERCICE DU DROIT 
SYNDICAL 

 
 
 
 
 
 

Entre : 
 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 
La Ville de Mulhouse 

 
 

Et : 
 
 

Les organisations syndicales 
 
- CFDT représentée par (titre)  
- CGT m2A représentée par  
- CGT Ville représentée par  
- FAFPT représentée par  
- FO représentée par   
- UNSA représentée par  
 
 
 
 
 
Ressources Humaines  
Relations sociales et Conditions de travail 
 
Version Novembre 2017 
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PREAMBULE 
 
 
 
 
La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération accordent une place 
importante au dialogue social. Le rôle des organisations syndicales dans les 
négociations sur les enjeux des politiques de ressources humaines est déterminant : 
temps de travail, régime indemnitaire, conditions de travail et sécurité au travail. 
Leur implication quotidienne auprès des agents favorise la prise en compte par les 
deux collectivités des difficultés sociales. 
 
Les tendances sociétales actuelles rendent difficiles les conditions d’exercice du droit 
syndical, y compris dans les collectivités territoriales. En effet, depuis plusieurs 
années, les organisations syndicales sont confrontées à l’affirmation de 
l’individualisme, à l’abstention croissante aux élections professionnelles engendrant 
un déficit de représentativité, à la confusion entre action syndicale et clientélisme. 
 
Ces diverses contraintes compliquent le dialogue social. Cette situation est encore 
aggravée par les charges budgétaires croissantes des collectivités locales. 
 
Malgré ce contexte difficile, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération 
souhaitent réaffirmer la place essentielle des organisations syndicales, en renforçant 
la crédibilité de leur action auprès de tous les agents. 
 
Cette action vise aussi le rétablissement de l’équité entre les organisations 
syndicales. 
 
L’application des textes législatifs et règlementaires garantit la légitimité de l’action 
syndicale  
 
Le présent protocole est le résultat de discussions avec les organisations syndicales 
représentatives. Il consacre les droits et les obligations des organisations syndicales 
et de leurs adhérents. 
 
Plusieurs dispositions permettent une évolution du fonctionnement des organisations 
syndicales (crédit temps, moyens matériels de fonctionnement). L’Administration, en 
particulier la D.R.H., a pour mission d’accompagner les organisations syndicales 
dans l’application concrète de ces mesures et du protocole en général. 
 
La D.R.H. a pour mission d’appliquer le présent protocole. Elle devra également 
informer les responsables hiérarchiques au sein des pôles et des services pour 
faciliter au quotidien l’application du droit syndical. 
 
 
 

*** 
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Ce protocole est établit dans le cadre des textes législatifs et réglementaires en 
vigueur notamment : 
 

- Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale 
- Décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la 

fonction publique territoriale 
- Décret n° 85-552 du 22 mai 1985 relatif à l’attribution aux agents de la fonction 

publique territoriale du congé pour formation syndicale 
- Arrêté du 9 février 1998 fixant la liste des centres et instituts dont les stages 

ou sessions ouvrent droit au congé pour formation syndicale des agents de la 
fonction publique territoriale 

- Circulaire du 20 janvier 2016 relative à l’exercice du droit syndical dans la 
fonction publique territoriale (RDFB1602064C) 

- Décret n°2016-1626 du 29 novembre 2016 pris en application de l’article 61-1 
du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du 
travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction 
publique territoriale 

 
 
 
 
Il est rappelé que les règles ou accords existant en matière de droits syndicaux 
antérieurement à la publication du décret du 03 avril 985, demeurent en vigueur 
lorsqu’ils sont plus favorables et de même nature que ceux résultants du décret du 
24 décembre 2014. 
Il est possible dans le cadre des négociations entre l’autorité territoriale et les 
syndicats, de fixer des conditions plus avantageuses. 
 
 
Les dispositions du présent protocole intègrent les dispositions législatives et 
réglementaires ainsi que les dispositions locales lorsque celles-ci sont plus 
favorables. 
 
 
 
 
 
Le protocole s’applique aux organisations syndicales signataires. 
 
Les organisations syndicales non signataires du présent protocole bénéficient 
uniquement des dispositions législatives et réglementaires.  
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FICHE N° 1 - 1 
 
 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 
 
 
 
 
Les organisations syndicales ont vocation à représenter le personnel. 
 
Conformément aux principes fondamentaux énoncés dans le préambule de la 
constitution de 1946, tous les agents de la Ville de Mulhouse et de m2A ont le choix 
d’adhérer ou non à un syndicat. Tout agent territorial, titulaire ou non, peut être 
délégué syndical. 
 
Il est rappelé que nul ne peut être inquiété en raison de son affiliation ou de son 
appartenance à un syndicat. Les représentants syndicaux ne peuvent faire, eu égard 
à leur activité syndicale, l’objet de discrimination sur quelque plan que ce soit, en 
application des dispositions du Code du travail. 
 
Les organisations syndicales peuvent librement se constituer et établir leurs règles 
de fonctionnement, sous réserve de se conformer à la règlementation en vigueur. 
Elles désignent et renouvellent librement leurs structures et organismes de direction 
conformément à leurs statuts, et en informent immédiatement la DRH. Le Maire et/ou 
le Président sont informés en cas de création d’un syndicat ou d’une section 
syndicale, des statuts et de la liste des responsables de l’organisation syndicale.  
 
 
 
 
 
 
 
Le droit syndical est un principe constitutionnel. 
L’agent exerçant un mandat syndical ne doit pas méconnaitre les obligations liées au 
statut de la Fonction Publique Territoriale. 
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FICHE N° 1 - 2 
 
 

REPRESENTATIVITE 
 
 
 
Suite aux élections des représentants du personnel des 4 décembre 2014 pour la 
Ville de Mulhouse et 1er juin 2017 pour m2A, sont considérées comme 
représentatives, les organisations syndicales représentées au Comité Technique 
local ou au Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale, à savoir : la CFDT, 
la CGT, la FAFPT, FO, l’UNSA 
 
 
Représentativité des organisations syndicales constatées lors des élections 
professionnelles du Comité Technique  
 

 m2A 
(1er juin 2017) 

 Ville de Mulhouse  
(4 décembre 2014) 

 Nb voix % Nb sièges  Nb voix % Nb sièges 
CFDT 44 7,13 0  96 15,82 1 
CGT  95 15,40 1  101 16,64 1 

FAFPT 211 34,20 3  187 30,81 3 
FO 225 36,47 4  199 32,78 3 

UNSA 42 6,81 0  24 3,95 0 
Total     617 100 8  607 100 8 

 
 
Représentativité des organisations syndicales au Conseil Supérieur de la Fonction 
Publique Territoriale 
 

Organisations syndicales Nombre de sièges 
CGT  7 sièges 
CFDT 5 sièges 

FO 4 sièges 
FAFPT 2 sièges 
UNSA 2 sièges 

 
 
Représentativité des organisations syndicales au Conseil Commun de la Fonction 
Publique (suite aux élections professionnelles de décembre 2014 des 3 versants de 
la FP) 
 

Organisations syndicales Nombre de sièges 
CGT  8 sièges 
CFDT 6 sièges 

FO 6 sièges 
UNSA  3 sièges 
FSU 2 sièges 

Solidaires 2 sièges 
CFTC 1 siège 
CGC 1 siège 

FA-FP 1 siège 
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FICHE N° 2 
 
 

Moyens mis à disposition des organisations 
syndicales 

 
 
 
 
Seuls les moyens listés dans le protocole sont mis à disposition des organisations 
syndicales, à savoir : 
 
 

- Locaux syndicaux et leur équipement (Fiche 2 - 1) 
- Reprographie et matériel de bureau (Fiche 2 - 2) 
- Collecte des cotisations syndicales (Fiche 2 - 3) 
- Information à destination des organisations syndicales (Fiche 2 - 4) 
- Communication des organisations syndicales (Fiche 2 - 5) 
- Nouvelles technologies de l’information (Fiche 2 - 6) 
- Réunions syndicales (Fiche 2 - 7) 
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FICHE N° 2 - 1 
 
 

Locaux syndicaux et leur équipement 
 
 
 
 

• Locaux syndicaux / salles de réunion 
 
La Ville de Mulhouse et m2A mettent à disposition de chaque organisation syndicale 
représentative ayant une section syndicale déclarée dans la collectivité, un local 
aménagé à usage de bureau, comportant des équipements indispensables à 
l’exercice de l’activité syndicale au plus près du siège de l’administration municipale 
et communautaire. 
 
 
Adresse des locaux mis à disposition des organisations syndicales 
 
CFDT 42 avenue Roger Salengro – MULHOUSE 
 
CGT 13 rue de Pfastatt – MULHOUSE 
 
FAFPT  23 rue Louis Pasteur – MULHOUSE 
 
FO  42 avenue Roger Salengro – MULHOUSE 
 
UNSA  13 rue de Pfastatt - MULHOUSE 
 
 
L’Administration met à disposition de façon ponctuelle, notamment sur le site de 
Richwiller, des salles de réunions appartenant à la collectivité. 
Les organisations syndicales peuvent disposer de ces locaux pour la tenue de 
réunions d’information en respectant la procédure de réservation des salles en usage 
dans la collectivité. 
 
Par ailleurs, les organisations syndicales sont tenues de veiller au respect des règles 
de sécurité, notamment à celles relatives à la capacité d’accueil des salles réservées 
par leurs soins. Si celle-ci risque d’être dépassée, il convient d’anticiper en prévoyant  
une (des) réunion(s) supplémentaire(s). Les syndicats devront également veiller à la 
fermeture des locaux, à la mise en route des alarmes s’il y a lieu, lorsqu’ils sont les 
derniers à quitter le bâtiment. La participation de personnes étrangères à la 
collectivité se fait sous la responsabilité de l’organisation syndicale. 
 
 

• Equipement des locaux 
 
 
Les locaux mis à disposition des organisations syndicales sont équipés du matériel 
nécessaire à l’activité syndicale. 
 
Il comprend pour chaque organisation syndicale : 
 

- Les éléments de mobiliers 
- Un poste téléphonique 

 
- Du matériel informatique  
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- 1 micro ordinateur 
- 1 imprimante 
- 1 pack office bureautique (version conforme à celles en usage 

dans la collectivité) 
- 1 logiciel anti-virus 

 
Les sections mutualisées bénéficient d’un second ordinateur équipé du même pack-
office bureautique. 
Tout PC qui accède au réseau géré par la DSI intègre les mêmes droits d’usage que 
ceux en place.  
 
La maintenance en est assurée par le service Système d’Information. Les demandes 
de maintenance doivent être prise en compte par la DSI, à l’instar des autres agents 
ou services de la collectivité, et aboutir dans un délai raisonnable. 
 
Le matériel mis à disposition des organisations syndicales sera identique à celui 
fourni aux services municipaux et communautaires. Il devra répondre au minimum 
requis en termes de configurations, ces dernières étant définies par la DSI. 
 
Les organisations syndicales peuvent acheter du matériel informatique (en sus de 
celui fourni par la collectivité) par l’intermédiaire de la DSI afin de pouvoir bénéficier 
de la maintenance du matériel par le service informatique à l’issue de la période de 
garantie. Les demandes transiteront par la DRH qui transmettra à la DSI. 
Un logiciel acheté avec licence directement par l’organisation syndicale pourra être 
installé par la DSI s’il est compatible avec le système en place et à condition de 
respecter les politiques de sécurité. En cas de non-compatibilité, si l’installation est 
forcée, la DSI se réserve le droit de bloquer l’accès du PC concerné au réseau. 
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FICHE N° 2 - 2 
 
 

Reprographie et matériel de bureau 
 
 
 
 
La prise en charge d’autres éléments de fonctionnement et consommables 
(communications téléphoniques ou intranet, reprographie, affranchissement du 
courrier,…) n’est pas prévue par les textes. Ils relèvent uniquement  de la 
concertation  
A défaut d’accord, elle est fixée par l’autorité territoriale. 
 
 
 

• Reprographie des documents et matériel de bureau 
 
La reprographie des documents syndicaux (noir et blanc ou couleur) peut être 
effectuée sur demande par les organisations syndicales selon la procédure écrite en 
vigueur. 
Une dotation de 450€/an par syndicat et par collectivité est allouée.  
 
Chaque organisation syndicale bénéficie d’un crédit pour les demandes de 
reprographie et fournitures de bureau. Il est possible de globaliser les deux 
enveloppes (reprographie et fournitures de bureau)  
 
 
Après négociation, les montants suivants sont définis : 
 

Récapitulatif Section syndicale 
Ville 

Section syndicale 
m2A 

Syndicat mutualisé 
Ville + m2A 

Reprographie 450 € 450 € 900 € 
Fournitures de bureau 350 € 350 € 700 € 

Fongibilité : 
reprographie et 

fournitures de bureau 

 
800 € 

 
800 € 

 
1 600 € 

 
 
Tout dépassement de crédit sera facturé à l’organisation syndicale. 
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FICHE N° 2 - 3 
 
 

Collecte des cotisations syndicales 
 
 
 
 
 
Les cotisations syndicales peuvent être collectées dans l’enceinte des bâtiments 
administratifs, à condition que la collecte : 
 

- Se déroule en dehors des locaux ouverts au public 
- Ne porte pas atteinte au bon fonctionnement du service 

 
 
Si elle a lieu pendant les heures de service, elle ne peut être assurée que par des 
représentants des organisations syndicales : 
 

- Qui ne sont pas en service 
- Ou qui bénéficient d’une décharge d’activité de service 

 
 
Adherer à un syndicat est un acte personnel. La confidentialité doit être garantie. 
 
La DRH : 

- N’a pas connaissance des agents syndiqués (liberté syndicale)) 
- n’intervient à aucun moment dans la collecte ou la gestion des cotisations 

syndicales. 
 

*** 
 
La Ville et m2A collectent les cotisations syndicales des adhérents à deux 
organisations syndicales, par un prélèvement sur les fiches de paie. Le système 
actuel implique également l’intervention de l’Amicale. 
 
Cette pratique est contraire à l’article 8 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés.  
 
La Chambre Régionale des Comptes Grand Est a également demandé de mettre fin 
à cette pratique : 
 
- rapport sur la gestion de la Communauté d'Agglomération de Mulhouse Sud Alsace 
du 28 mars 2011 (p. 24 et 25) 
- rapport sur la gestion de l’Amicale du personnel de la Ville de Mulhouse et m2A du 
23 avril 2014 (p. 15) 

 
Afin de permettre aux organisations syndicales concernées d’adapter 
progressivement leur fonctionnement aux obligations réglementaires, le dispositif est 
maintenu jusqu’au 31 décembre 2019. A compter de 2020, il y sera mis fin. 
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FICHE N° 2 - 4 
 
 
Informations à destination des organisations syndicales 

 
 
 

• Communication d’informations sur la collectivité et son personnel 
 
Chaque trimestre la DRH fait parvenir par voie électronique le listing du personnel 
aux organisations syndicales représentatives. Ce document est également transmis 
aux syndicats non représentatifs six semaines avant les scrutins des élections 
professionnelles. 
 
Les organisations syndicales représentées en CT  sont en outre destinataires des 
documents préparatoires aux instances paritaires et projets de comptes-rendus 
(dans le strict respect du secret professionnel) 

 
 
• Réunions des commissions de concertation  
 

Pour décentraliser l’activité du Comité Technique, des Commissions de Concertation 
sont instituées dans les services (voir règlement des commissions de concertation) 
 
Présidée par le Chef de service, chaque commission comprend, d’une part, des 
délégués titulaires et suppléants désignés par le chef de service et d’autre part, des 
représentants du personnel désignés par les organisations syndicales représentées 
au CT. 
 
La Commission se réunit au moins deux fois par an avant le CT. 
 
En plus des questions relevant de la compétence de la Commission dont l’inscription 
a été demandée par le Chef de service ou l’une des organisations syndicales, l’ordre 
du jour doit prévoir également les points suivants : sécurité, incivilité, et prévention 
des accidents du travail, plan canicule, formation, conditions de travail. 
 
Les séances de la Commission de concertation ne sont pas publiques. 
 
Pour plus d’informations il convient de se reporter à la Charte des Commissions de 
Concertation disponible sous intranet. 
 
En annexe 1 : les commissions de concertation actives dans la collectivité. 
 
 

• Réunions thématiques avec l’Administration (hors instances paritaires 
CT/CHSCT/CAP régies par des textes légaux) 

 
Des rencontres régulières sont prévues avec l’autorité territoriale et les organisations 
syndicales représentatives au plan local afin de favoriser les échanges  et 
transmettre toute information utile sur le plan collectif. 
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Les réunions de travail, réunions thématiques et réunions de négociation sont 
ouvertes aux organisations syndicales ayant au-moins 1 siège au CT. 
 
Le nombre de participants par organisation syndicale et par collectivité est limité à 2 
représentants soit 4 pour les organisations syndicales mutualisées, sauf accord 
spécifique. 
 
Pour un bon fonctionnement du dialogue social, chaque organisation syndicale 
s’engage à centraliser ses demandes auprès de la DRH. Cette dernière s’attachera à 
apporter des éléments d’information ou des réponses le plus rapidement possible. 
 
 
 
 
Pour répondre aux questions concernant les carrières, une réunion régulière sera 
organisée, avec un ordre du jour, avec les organisations syndicales intéressées, par 
la responsable de l’unité « Gestion des carrières ». 
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FICHE N° 2 - 5 
 
 

Communication des organisations syndicales 
 
 
 
 
Les documents affichés/distribués ne doivent pas : 
 

- Etre étrangers à l’exercice du droit syndical, c’est-à-dire, à la seule défense 
d’intérêts professionnels 

- porter atteinte aux principes de neutralité et d’indépendance du service public 
 
 
L’autorité territoriale ne peut s’opposer à l’affichage sauf si le document contrevient 
manifestement aux dispositions législatives relatives à la diffamation et aux injures 
publiques. 
 
 
 

• Affichage des documents 
 
Les organisations syndicales déclarées dans la collectivité ou représentées au 
CSFPT (même si elles ne sont pas présentes dans la collectivité) peuvent afficher 
toute information d’origine syndicale sur des panneaux réservés à cet usage. 
Ils doivent être placés dans des locaux facilement accessibles au personnel mais 
auxquels le public n’a pas normalement accès. 
L’autorité territoriale est immédiatement avisée de cet affichage par la transmission à 
la DRH d’une copie du document affiché.  
Des panneaux vitrés fermant à clé seront installés de façon progressive sur les lieux 
de travail qui en sont dépourvus. Le choix des emplacements s’effectuera en 
concertation avec les organisations syndicales. 
Les clés des panneaux vitrés sont remises à chaque organisation syndicale à charge 
pour elles d’en prendre soin. En cas de perte, il appartient à l’organisation syndicale 
de faire refaire la clé. 
 
Les organisations syndicales s’engagent à ne pas utiliser d’autres lieux d’affichage à 
l’intérieur des bâtiments sans autorisation préalable de la DRH. 
 
 
 

• Distribution de documents d’origine syndicale 
 
Les documents d’origine syndicale peuvent être distribués aux agents dans 
l’enceinte des bâtiments administratifs aux conditions suivantes : 
 

- Cette distribution ne doit être effectuée qu’auprès des agents de la 
collectivité 

- L’organisation syndicale doit simultanément communiquer pour 
information un exemplaire du document à l’autorité territoriale (DRH -
2215) 
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- La distribution ne doit en aucun cas porter atteinte au bon 
fonctionnement du service. Elle se déroule en dehors des locaux 
ouverts au public 

- Lorsque la distribution a lieu pendant les heures de service, elle ne 
peut être assurée que par des agents de la collectivité qui ne sont pas 
en service ou qui bénéficient d’une décharge d’activité de service. 
 
 

Les documents peuvent également être distribués en dehors des bâtiments 
administratif à condition de ne pas gêner l’accès au public et de communiquer en 
parallèle un exemplaire du document à l’autorité territoriale (DRH – 2215). Les 
agents devront ne pas être en service ou alors bénéficier d’une décharge. 
 
 
 

• Correspondance 
 

Les organisations syndicales bénéficient de la prise en charge des moyens de 
correspondance internes prévus pour les services municipaux et communautaires. 
Toute correspondance externe aux services de la collectivité est à la charge de son 
expéditeur. 
 
L’Administration mobilisera tous ses moyens pour que les correspondances soient 
acheminées au domicile des agents lorsque ceux-ci sont en congé ou en maladie. 
 
Toute enveloppe provenant d’une organisation syndicale, ne doit en aucun cas être 
ouverte afin de garder le caractère confidentiel de l’information envoyée.. 
 
 
 

• Nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Voir fiche n° 2 - 6 
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FICHE N° 2 - 6 
 
 

Accès aux  technologies de l’information 
 et de la communication (TIC) 

 
 
 
Sauf contraintes particulières ou nécessités de service, l’accès aux TIC n’est pas 
réservé aux seules organisations syndicales représentatives, mais est ouvert à toute 
organisation syndicale légalement constituée. 
 
Par ailleurs, pendant une période de 6 semaines précédant le jour du scrutin 
organisé dans le cadre des élections professionnelles, toute organisation syndicale 
dont la candidature a été reconnue recevable a accès à ces mêmes technologies de 
l’information et de la communication et peut utiliser les mêmes données dans le 
cadre du scrutin.  
 
La responsabilité des organisations syndicales et de leurs membres est engagée sur 
le contenu des informations transmises ou des positions prises rendues publiques, 
en particulier dans l’hypothèse du non-respect de dispositions de nature pénale (ex : 
injure et diffamation publique) ou statutaire (ex : non-respect de l’obligation de 
réserve). 
 
 

• Messagerie 
 
Chaque organisation syndicale dispose d’une adresse de messagerie.  
 
Les conditions de mise à disposition de la messagerie électronique sont définies en 
fonction de l’architecture du réseau et des impératifs techniques et de sécurité du 
système d’information. Par conséquent : 
 

 
Pour favoriser la dématérialisation, les organisations syndicales peuvent envoyer 
leurs informations à l’ensemble de la collectivité. 

 

- L’origine syndicale des messages doit être clairement mentionnée dans 
l’objet, à savoir : {initiales du syndicat} - info syndicale. 

- Pour permettre aux agents qui le souhaitent de se désinscrire des infos 
syndicales : une communication leur sera faite par la DRH sur la manière de 
définir une règle de gestion qui supprime tout mail d’une ou plusieurs 
organisations syndicales 

- Taille des messages : les organisations syndicales devront veiller à la sobriété 
informatique de leurs messages, en privilégiant les simples messages sans 
pièce jointe et en évitant s’il y a des pièces jointes d’y annexer des documents 
volumineux et très chargés graphiquement qui peuvent perturber le 
fonctionnement de la messagerie en raison du volume des messages.  
La DSI est chargée d’alerter le syndicat, avec copie au DGS et à la DRH en 
cas de perturbation constatée du trafic. 

- Fréquence des messages : il convient d’utiliser la messagerie à bon escient. 
« Trop d’informations tue l’information ». 

 
 

• Pages intranet 
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Toutes les organisations syndicales disposent de pages dédiées sur l’intranet. Il leur 
appartient d’alimenter ou non ces pages. Avant la mise en ligne, un accord sera 
demandé à la DRH.  
 
Ces espaces syndicaux peuvent être considérés comme des panneaux d’affichage 
ou des tracts virtuels et doivent donc respecter les mêmes règles à savoir :  
 

- L’information délivrée par les organisations syndicales doit être uniquement à 
caractère syndical 
 

- Chaque syndicat, administrateur de son espace, est responsable du contenu 
mis en ligne et éventuellement des liens vers des sites internet 

 

- Dans cet espace, les organisations syndicales s’engagent à ne pas insérer de 
propos racistes, diffamatoires, injurieux et de respecter la vie privée des 
agents en ne divulguant pas des informations à caractère privé.  
De la même manière, elles doivent également s’engager à respecter 
l’obligation de discrétion professionnelle et de secret professionnel (y compris 
pour les informations communiquées en réunion de travail avec 
l’administration). 

 
 Les organisations syndicales représentatives ont accès à l’intranet à condition 
de respecter la « Charte sur les conditions d’accès et d’utilisation du système 
d’information ». 
 
 Pendant la période de six semaines précédant les élections professionnelles, 
toute organisation syndicale dont la candidature a été reconnue recevable a 
également accès à ces mêmes technologies de l’information et de la communication 
et peut utiliser les mêmes données dans le cadre du scrutin. 
 
 

• Communications téléphoniques et intranet 
 
La prise en charge des frais de communication n’est pas prévue dans le décret : elle 
relève uniquement de la négociation. 
 
 
 L’administration prend en charge dans le cadre d’un forfait mensuel de 30 € 
par section syndicale et par collectivité les frais liés aux communications 
téléphoniques et internet. 

 
 

Après négociation, les montants suivants sont définis : 
 

Récapitulatif Section syndicale 
Ville 

Section syndicale 
M2A 

Syndicat mutualisé 
Ville + m2A 

Téléphone / internet 
mensuel 

35 € 35 € 70 € 

Soit annuel = 420 € 420 € 840 € 
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FICHE N° 2 - 7 
 
 

Les réunions syndicales 
 
 
 
 
Est considéré comme syndicale, une réunion dont la demande d’autorisation émane 
d’une organisation syndicale 
 
Les réunions syndicales regroupent : 

- Les réunions statutaires (ex : réunion du bureau d’une section locale ou 
d’un syndicat local, congrès ou assemblée générale,…)  et les réunions 
d’information (ex : réunion au cours de laquelle des revendications 
d’agents sont exposées,…) 

- Les réunions mensuelles d’information 
- Les réunions pré-électorales 

 
 

*** 
 

• Les réunions statutaires ou d’information 
 
Toutes les organisations syndicales sont autorisées à tenir des réunions statutaires 
ou d’information, assemblée générale par exemple. 
Ces réunions peuvent se tenir en-dehors ou pendant les heures de service. 
Seuls peuvent y assister les agents qui : 

- ne sont pas en service 
ou 

- on sollicité une autorisation d’absence (Fiche  3 - 2) ou une décharge 
ponctuelle (Fiche 3 – 3) 

 
• Les réunions mensuelles d’information 

 
Les organisations syndicales représentatives sont autorisées à tenir des réunions 
mensuelles d’information auxquelles peuvent participer les agents pendant leurs 
heures de service. 
 
Le chef de service doit vérifier la continuité du service public et il doit alerter les 
organisations syndicales s’il rencontre une difficulté. La tenue de ces réunions ne 
peut avoir lieu qu’hors des locaux ouverts au public et ne doit pas porter atteinte au 
bon fonctionnement du service ni entrainer une réduction de la durée d’ouverture des 
services aux usagers. 
 
Cette heure mensuelle peut être cumulée par trimestre. 
 
Délai de prévenance  
 

- Le syndicat informe le service et la DRH par courrier 7 jours calendaires au-
moins avant la date de la réunion. La demande doit indiquer le jour, l’heure, la 
durée et la nature de la réunion. 
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- L’agent doit faire une demande d’absence à son Chef de service (réunion 
dans les locaux du service ou en-dehors) 3 jours ouvrés avant la date de la 
réunion en précisant le type de réunion, la date et l’heure. 
 

 
 

• Les réunions spéciales d’information en période électorale 
 
Pendant la période de six semaines précédant les élections professionnelles, chaque 
agent peut assister à une réunion d’information spéciale.  
 
Ces réunions peuvent être organisées par toute organisation syndicale candidate à 
l’élection professionnelle. 
 
Chaque agent peut assister à l’une de ces réunions, dans la limite d’une heure. 
 
Les délais de prévenances sont identiques à ceux des HMI 
 

** 
 
Accès aux réunions pour des représentants extérieurs à la collectivité 
 
En principe, les réunions ne peuvent s’adresser qu’aux personnels de la collectivité. 
 
Cependant, tout représentant mandaté par une organisation syndicale a libre accès 
aux réunions tenues par cette organisation,  même s’il n’appartient pas à la 
collectivité dans laquelle se tient la réunion. 
 
L’autorité territoriale (2215) doit être informée de la venue de ce représentant au-
moins 24 heures avant la date fixée pour la réunion, dans la mesure où celle-ci se 
tient dans les locaux administratifs. A contrario, si la réunion a lieu hors des locaux 
administratifs, l’obligation d’information ne s’impose pas. 
 
 
Pour toutes les réunions syndicales 
 

- La demande de mise à disposition d’une salle doit être faite par l’organisation 
syndicale auprès du Chef de service si la réunion se déroule dans le service 
 

- Les autorisations d’absence sont accordées sous réserve des nécessités de 
service 
 

- L’agent doit remettre un chèque syndical à son Chef de service à l’issue de la 
réunion. 
 

- Les agents n’étant pas en service mais assistant aux réunions syndicales ne 
sont pas en droit de solliciter la récupération du temps passé en réunion  
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FICHE N° 3 
 
 

Crédit de temps syndical 
 

 
 

A la suite de chaque renouvellement des comités techniques, la collectivité attribue 
un crédit de temps syndical aux organisations syndicales compte tenu de leur 
représentativité. 
 
Ce crédit de temps est reconduit chaque année jusqu’aux prochaines élections 
professionnelles sauf modification du périmètre du CT ou variation de plus de 20% 
des effectifs. 
 
 

• Définitions : (Fiche 3 - 1) 
 

- Les structures syndicales 
- Les organes des syndicats 

 
 
 

• Moyens mis à disposition des représentants élus et/ou 
mandatés 

 
Le crédit de temps syndical comprend deux contingents : 
 

- Un contingent d’autorisations d’absence (Fiche n°3 – 2) 
- Un contingent de décharges d’activité de service (Fiche n° 3 -3) 

 
Ces deux contingents ne peuvent se cumuler (pas de fongibilité) 
 
Chacun de ces contingents est réparti entre les organisations syndicales compte 
tenu de leur représentativité appréciée de la manière suivante : 
 

- La moitié entre les organisations syndicales représentées au comité technique 
en fonction du nombre de sièges qu’elles détiennent 

- L’autre moitié entre toutes les organisations syndicales ayant présenté leur 
candidature à l’élection du comité technique proportionnellement au nombre 
de voix qu’elles ont obtenues. 

 
 
 

• Moyens mis à disposition de l’ensemble des agents 
 

- Formation syndicale (Fiche n°3 – 5) 
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FICHE N° 3 - 1 
 
 

Définitions 
 
 
 
 

Le protocole syndical est aussi un document d’information destiné aux pôles et 
services. 
Il convient donc d’expliquer à la hiérarchie des pôles et services le fonctionnement 
général des organisations syndicales notamment celui de leurs instances. 
En revanche, les organisations syndicales des 2 collectivités ont leur propre 
fonctionnement. Chaque agent intéressé pourra s’informer auprès de l’organisation 
syndicale de son choix. 

 
 
 
 

• Les structures syndicales 
 
Les unions de syndicats sont des groupements de syndicats qui regroupent tous les 
syndicats de toute profession et de même tendance et qui se situent soit : 
 

- Au niveau local (unions locales) 
- Au niveau départemental (unions départementales) 
- Au niveau régional (unions régionales) 

 
Les fédérations sont des groupements de syndicats d’un même secteur d’activité 
professionnel qui se situent au niveau régional ou national 
 
Les confédérations ou centrales syndicales regroupent toutes les unions et les 
fédérations de même tendance sur le plan national ou international 
 
Les sections syndicales ne sont pas définies par la loi. Elles sont constituées par les 
agents de la collectivité adhérant à un même syndicat, que ce dernier soit propre à la 
collectivité ou extérieur. Aucune disposition n’impose à une section syndicale de se 
constituer sous la forme d’une personne morale dotée de statuts propres. 
 
 

• Les organes des syndicats 
 
Est considéré comme congrès : une assemblée générale définie comme telle dans 
les statuts de l’organisation ayant pour but d’appeler l’ensemble des membres à se 
prononcer sur l’activité et l’orientation du syndicat, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de délégués spécialement mandatés à cet effet. 
 
Le congrès ou l’assemblée générale réunit l’ensemble des adhérents ou des 
délégués du syndicat selon une périodicité prévue par les statuts, le plus souvent 
annuelle. Il détermine notamment les grandes orientations du syndicat et procède à 
l’élection des membres du conseil syndical. 
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Est considéré comme organisme directeur : tout organisme qui est ainsi qualifié par 
les statuts de l’organisation syndicale. 
 
Les organises directeurs d’un syndicat comprennent le plus souvent : 
 

- Le conseil syndical ou la commission exécutive ou le conseil d’administration, 
composé de membres élus par l’assemblée générale ou le congrès 
Il se réunit selon les périodicités fixées par les statuts et est directement 
responsable devant l’assemblée générale ou le congrès. 
 

- Le bureau est l’organe permanent du syndicat. Il est issu du conseil syndical 
ou de la commission exécutive ou du conseil d’administration et comprend 
des membres élus par lui 
 
Il effectue l’essentiel des actes administratifs d’administration sous le contrôle 
du conseil syndical ou de la commission exécutive ou du conseil 
d’administration 
 
Il se réunit selon les périodicités fixées par les statuts et en général une fois 
par mois. 
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FICHE N° 3 - 2 
 
 

Autorisations d’absence 
 
 
 
• Autorisations d’absence  (AA)  article 16  
 
Ces autorisations d’absence sont accordées, sous réserve des nécessités de 
service, aux représentants mandatés pour assister aux congrès syndicaux ainsi 
qu’aux réunions de leurs organismes directeurs, dont ils sont membres élus ou pour 
lesquels ils sont nommément désignés conformément aux dispositions des statuts de 
leur organisation. 
 
- Syndicats non représentés au Conseil Commun de la Fonction Publique : la 

durée des autorisations d’absence accordées à un même agent au cours d’une 
année, ne peut excéder 10 jours pour la participation aux congrès ou aux 
réunions des organismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations 
de syndicats 

 
- Syndicats représentés au Conseil Commun de la Fonction Publique : la durée 

des autorisations d’absence accordées à un même agent au cours d’une 
année, ne peut excéder 20 jours pour la participation aux congrès ou aux 
réunions des organismes directeurs des organisations syndicales 
internationales, ou aux congrès et aux réunions des organismes directeurs des 
unions, fédérations ou confédérations. 

 
 
 
• Autorisations d’absence (AA) article 14   
 
Ces autorisations d’absence sont accordées, sous réserve des nécessités de 
service, pour participer aux congrès ou assemblées générales et réunions des 
organismes directeurs d’un autre niveau qu’à l’article 16 (niveau local : au niveau de 
la collectivité) 
 
Le contingent d’autorisations d’absence de l’article 14 est calculé localement, au 
niveau de chaque comité technique, proportionnellement au nombre d’électeurs 
inscrits sur la liste électorale du comité technique, à raison d’une heure d’autorisation 
d’absence pour 1000 heures de travail accomplies par ceux-ci. 
 
Les agents bénéficiaires sont désignés par les organisations syndicales parmi leurs 
représentants en activité dans la collectivité. 
 

 m2A 
(élection du 01/06/2017) 

Ville de Mulhouse 
(élection du 04/12/2014) 

Nb d’électeurs inscrits sur 
la liste électorale 

1605 1577 

Nb d’heures travaillées  2 305 659 h 2 292 874 
Contingent annuel 2 306 h 2 292 h 
 
 
 
 

 23 



Après négociation il a été convenu de prendre en compte pour le calcul du 
contingent d’autorisations d’absence de l’article 14 le nombre d’heures 
théoriquement travaillées par les électeurs inscrits sur la liste électorale sauf pour les 
agents à temps partiels qui sont ramenés à un temps plein. 
Pour la Ville, cette disposition ne s’appliquera qu’après les élections professionnelles 
de 2018. 
 
 

 m2A 
(élection du 01/06/2017) 

Ville de Mulhouse 
(élection du 04/12/2014) 

Nb d’électeurs inscrits sur 
la liste électorale 

1605 1577 

Nb d’heures travaillées  2 344 026 2 292 874 
Contingent annuel 2 344 2 292 h 
 
 

m2A Nb sièges ½ contingent 
= 1172 h 

Nb voix ½ contingent 
= 1172 h 

Contingent 
annuel 

CFDT 0 / 44 83 h 34 83 h 34 
CGT 1 146 h 30 95 180 h 27 326 h 57 
FAFPT 3 439 h 30 211 400 h 48 840 h 18 
FO 4 586 h 225 427 h 23 1 013 h 23 
UNSA 0 / 42 79 h 48 79 h 48 

total 8 1 172 h 617 1 172 h 2 344 h 
 
 

Ville de 
Mulhouse 

Nb sièges ½ contingent 
= 1146 h  

Nb voix ½ contingent 
= 1146 

Contingent 
annuel 

CFDT 1 143 h 96 181 h 15 324 h 15 
CGT 1 143 h  101 190 h 41 333 h 41 
FAFPT 3 430 h 187 353 h 03 783 h 03 
FO 3 430 h 199 375 h 42 805 h 42 
UNSA 0 / 24 45 h 19 45 h 19 

total 8 1 146 h 607 1 146 h 2 292 h 
 
 
 
Délai de prévenance et procédure pour les AA art 16 et 14 (y compris pour les 
AG/congrès des syndicats): 
  

- Avant la réunion : 
 L’organisation syndicale fait parvenir la date, l’heure et le motif de la 

réunion à la DRH (2215)  
 L’agent transmet l’information à son Chef de service au moins 3 jours 

ouvrés avant la réunion  
 

- A l’issue de la réunion, l’organisation syndicale  
 

 envoie à la DRH : la liste réelle des participants en activité, la date et 
la durée de la réunion, le numéro de l’article ASA, le nombre de 
chèques distribués avec l’indication « journée - ½ journée ou nombre 
d’heures ». 

 donne un chèque syndical à chacun des participants pour la durée de 
la réunion 

 
- L’agent transmet son chèque syndical à son Chef de service pour 

régularisation de son absence. 
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• Autorisations d’absence  (AA)  articles 18  
 
Sur présentation de leur convocation ou du document les informant de la réunion, les 
représentants syndicaux titulaires et suppléants, ainsi que les éventuels experts, 
appelés à siéger dans les instances suivantes : 
 

- Conseil Commun de la Fonction Publique (CCFP) 
- Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale (CSFPT) 
- Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
- Comité Technique (CT) 
- Commission Administrative Paritaire (CAP) 
- Commissions Consultatives Paritaires (CCP) (après élections 

professionnelles de 2018)) 
- Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 
- Commissions de Réforme 
- Conseil Economique, Social et Environnemental 

 
bénéficient d’une autorisation d’absence accordée de droit 
 
 
Les représentants syndicaux bénéficient du même droit lorsqu’ils participent à des 
réunions de travail et de négociation collective lorsqu’elles sont convoquées par 
l’Administration.  
Pour les réunions de travail et de négociation : participation maxi de 2 représentants 
Ville et de 2 représentants m2A par syndicat (soit 4 représentants pour les syndicats 
mutualisés) 
 
Pour les réunions institutionnelles, la durée de l’autorisation d’absence comprend, 
outre les délais de route et la durée prévisible de la réunion, un temps égal à cette 
durée pour permettre aux intéressés d’assurer la préparation et le compte-rendu. 
 
A titre d’information, durées totales accordées aux élus des instances pour la 
préparation/compte-rendu (temps de trajet compris) de la réunion plénière. 
 
CT = 3h 
CHSCT = 3h 
CAP A - B – C = 1h30 – 2h – 2h30 
 
 
 
Délai de prévenance et procédure 
 
Pour les ASA art 18 (réunions des instances officielles ou réunions de travail 
organisées par la collectivité) : 
 

- L’agent transmet copie de son invitation à son chef de service dès 
réception du document  

- Il n’y a pas de chèque syndical pour ce type de réunions. La DRH reste 
à la disposition des services pour transmettre si nécessaire la liste de 
présence. 

 
• Autorisations d’absence accordées aux représentants du 

personnel membres du CHSCT 
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Les représentants du personnel, titulaires et suppléants, membres du CHSCT, 
bénéficient pour l’exercice de leurs missions d’un contingent annuel d’autorisations 
d’absence. 
Pour les collectivités de 1500 à 4999 agents, ce contingent s’élève à 10 jours 
 
Ces autorisations d’absence sont accordées, par ½ journées ou journées,: sous 
réserve des nécessités de service. 
 
 
Délai de prévenance et procédure: 
  

- Avant la mission l’agent fait parvenir sa demande à son Chef de service 
avec copie à la DRH (2215) au moins 3 jours ouvrés avant la mission  
La mission devra être clairement mentionnée et validée par le syndicat 
 
• Si le chef de service donne un avis favorable : 

 

- A l’issue de la mission, l’organisation syndicale donne un chèque 
syndical à l’agent pour la durée de la mission 
 

- L’agent transmet son chèque syndical à son Chef de service pour 
régularisation de son absence  

 

• Si le chef de service donne un avis défavorable pour raison de service : 
 

- Il informe de suite oralement l’agent en précisant les motifs du refus 
- Il en informe la DRH qui informe à son tour la structure syndicale 

d’appartenance de l’agent en motivant la décision 
 

- Un temps est prévu pour un retour d’information lors de chaque CHSCT 
 
 
Tableau de synthèse des différents types d’autorisations d’absence de la collectivité 
 
 

Motif de l’autorisation Limite d’octroi Bénéficiaires 
Article 16 
Congrès ou AG ou réunions des organismes 
directeurs  

- des unions, fédérations et confédérations 
de syndicats 

- Les unions régionales, départementales 
et interdépartementales 

Les syndicats doivent être représentés au CCFP 
(CGT – CFDT – FAFPT - FO – UNSA …) 
 
 
 
Les syndicats non représentés au CCFP 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

- 20j/an/agent 
- Pas de délai de route  
- Sous réserve des 

nécessités de service 
 
- 10j/an/agent 
- Pas de délai de route 
-  Sous réserve des 

nécessités de service 
 

 
 
 

- Congrès ou AG : adhérents 
du syndicat régulièrement 
convoqués 

- Réunions d’organismes 
directeurs : membres de cet 
organisme, élus ou 
désignés conformément 
aux statuts du syndicat et 
régulièrement convoqué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’agent qui est membre 
d’un syndicat. 

 

Article 17 
Congrès ou AG ou réunions des organismes 
directeurs des sections syndicales locales Ville / 
m2A 
 

Dans le cadre des négociations : participation 
à l’assemblée générale /congrès du syndicat 

- Contingent art 14 
- Pas de délai de route 
- Sous réserve des 

nécessités de service 
 

Demi-journée 
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au maximum 1 fois par an 
 
Article 18 

- Réunions des instances officielles (*) 
- Réunions de travail convoquées par 

l’administration 
- Négociation collective convoquée par 

l’administration 
 

 
 

- Sur convocation de 
l’administration 

- Prise en compte du 
délai de route 

- Durée de la réunion + 
temps égal pour la 
préparation et le CR 

- Autorisation accordée 
de droit pour les 
réunions plénières 

- Réunions des instances : 
membres de cette instance 
sur convocation 

- Réunions de travail : 2 
représentant Ville et 2 m2A 
par section syndicale 
désigné(s) par le syndicat 
(soit 4 représentants maxi 
pour les syndicats 
mutualisés) 

AA pour les représentants du personnel au 
CHSCT 
Pour l’exercice de leurs missions 

- 10j/an 
- Sous-réserve des 

nécessités de service 

- Titulaires et suppléants des 
CHSCT 

 
(*) Un représentant syndical qui démissionne de son syndicat, reste élu en tant que 
représentant du personnel (sans étiquette syndicale) et continue à siéger aux 
organismes dont il est membre. Il bénéficie donc toujours des autorisations 
d’absence pour exercer son mandat de représentant du personnel. 
 
 
Pour l’ensemble des autorisations d’absence  
 

- Le nombre des bénéficiaires n’est pas limité sauf pour les AA pour les membres 
du CHSCT. Par ailleurs, les différents types d’autorisation ayant des objets 
différents sont cumulables. 

 

- Les agents titulaires ou non titulaires, bénéficiant d’autorisations d’absence, 
conservent leur rémunération 

 

- Les autorisations d’absence ne s’imputent pas sur les congés annuels  
 

- Elles ne peuvent être accordées qu’aux agents qui sont en activité dans la 
collectivité 

 

- Un agent participant à une réunion syndicale (autorisation d’absence - fiche 3.2) 
dont la date coïncide avec un jour où il n’est pas en service, n’a pas à solliciter 
une autorisation d’absence. Il n’a donc pas lieu de demander la récupération 
des heures en cause ou une diminution de son temps de travail à hauteur de la 
durée de l’autorisation d’absence dont il aurait bénéficié s’il avait été en service.  
La durée des délais de route pour l’article 16, ne peut de la même manière être 
prise en compte que si ce temps est habituellement travaillé par l’agent. 

 

- L’autorisation ne peut être accordée que si elle est justifiée par l’un des motifs 
prévus par les articles 16, 17, 18 et pour mission du CHSCT article 61. Si un 
agent utilise une autorisation d’absence pour un autre motif que celui invoqué, il 
est passible d’une sanction disciplinaire. 

 

- Si l’agent s’absente sans autorisation préalable, il peut faire l’objet d’une 
sanction disciplinaire. 

 

- Les fonctionnaires, représentants syndicaux bénéficiaires d’autorisations 
d’absence, victime d’accidents lors des réunions ou pendant les trajets, se 
voient appliquer les règles relatives aux accidents de service. 
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FICHE N° 3 - 3 

 
 

DECHARGES D’ACTIVITE DE SERVICE 
 
 
 
• Décharge d’activité de service (DAS) 
 
Les Décharges d’activité de services (DAS) sont définies comme l’autorisation 
donnée à un agent public, fonctionnaire titulaire ou agent non-titulaire, d’exercer, 
pendant ses heures de service, une activité syndicale en lieu et place de son 
activité administrative normale, tout en étant rémunéré. 
 
L’autorité territoriale ne dispose d’aucun pouvoir de contrôle sur les activités 
syndicales des agents déchargés de service (contrairement aux autorisations 
d’absence pour mandat syndical). 
 
 
 
La dispense de service est ainsi accordée sous forme de crédit d’heures et peut être 
totale, partielle ou ponctuelle. 
 

• Décharge totale 
 

La décharge totale a pour effet de libérer l’agent de la totalité de ses obligations de 
service. 
Une décharge totale est égale à 1592 heures 
Il n’est pas possible de cumuler décharge totale et autorisations d’absence pour 
mandat syndical/formations syndicales/… 
 

• Décharge partielle 
 

La décharge partielle a pour conséquence un allègement des tâches de l’agent 
proportionnellement au volume de sa décharge. 
Une décharge partielle de service peut se cumuler avec des autorisations d’absence 
pour mandat syndical/formations syndicales/…, mais pas sur la même période. 
 

• Décharge ponctuelle 
 

La décharge ponctuelle permet à l’organisation syndicale d’accorder ponctuellement 
du temps à un agent. 
Les agents déchargés ponctuellement de service peuvent également bénéficier des 
autorisations d'absence pour mandat syndical/formations syndicales/… 
 
 
 
Les décharges d’activité de service ne modifient pas la situation administrative des 
fonctionnaires concernés. Ceux-ci demeurent en position d’activité et continuent de 
bénéficier, d’une manière générale, de toutes les dispositions concernant cette 
position (notamment droits à congés annuels, droits à avancement...).  
 
 
 
Les permanents syndicaux déchargés à plus de 70%, conservent leur autonomie en 
matière de gestion du temps de travail et de congés. 
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Dans le cadre des négociations : le seuil de 70% est ramené à 50%, c’est-à-dire que 
les agents déchargés de plus de 50% conservent leur autonomie en matière de 
gestion du temps de travail et des congés. 
 
 
 
La CFDT, la CGT m2A, la CGT Ville et FO ont fait le choix de décharges partielles 
pour leurs permanents. Ceux-ci sont par conséquent affectés dans un service afin de 
pouvoir bénéficier des autorisations d’absence pour mandat syndical et formations 
syndicales. 
 
 
 
• Calcul du contingent de DAS 
 
Le contingent de décharges d’activité de service est calculé par la collectivité 
conformément au barème du décret et à la représentativité du syndicat. 
 
Les décharges sont calculées mensuellement. Les heures de décharge ne sont pas 
reportables d’un mois sur l’autre sauf accord de l’autorité territoriale. 
 
Dans le cadre des négociations : La collectivité propose d’appliquer cette disposition 
de manière plus avantageuse pour les organisations syndicales en calculant les DAS 
annuellement et non mensuellement 
 
 
Pour m2A : 1605 électeurs inscrits (élections professionnelles du 01/06/2017) soit un 
contingent de 400 h / mois 
 

m2A Nb 
sièges 

½ contingent 
= 200h/mois 

Nb 
voix 

½ contingent 
= 200h/mois 

Total  
par mois 

Total  
par an 

CFDT 0 / 44 14 h 16  14 h 16 171 h 12 
CGT 1 25 h 95 30 h 48 55 h 48 669 h 36 
FAFPT 3 75 h 211 68 h 24 143 h 24 1 720 h 48 
FO 4 100 h 225 72 h 55 172 h 55 2 075 h 
UNSA 0 / 42 13 h 37 13 h 37 163 h 24 
Total 8 200 h 617 200 h 400 h 4 800 h 
 
 
Pour la Ville de Mulhouse : 1577 électeurs inscrits (élections professionnelles du 
04/12/2014) soit un contingent de 400 h / mois. 
 

Ville Nb 
sièges 

½ contingent 
= 200h/mois 

Nb 
voix 

½ contingent 
= 200h/mois 

Total  
par mois 

Total  
par an 

CFDT 1 25 h 96 31 h 38 56 h 38 679 h 36 
CGT 1 25 h 101 33 h 17 58 h 17 699 h 24 
FAFPT 3 75 h 187 61 h 37 136 h 37 1 639 h 24 
FO 3 75 h 199 65 h 34 140 h 34 1 686 h 48 
UNSA 0 / 24 7 h 54 7 h 54 94 h 48 
Total 8 200 h 607 200 h 400 h 4 800 h 
 

• Récapitulatif DAS 
 

 29 



 DAS m2A DAS Ville Total annuel 
CFDT 171 h 12 679 h 36 850 h 48 
CGT m2A 669 h 36  669 h 36 
CGT Ville  699 h 24 699 h 24 
FAFPT 1 720 h 48 1 639 h 24 3 360 h 12 
FO 2 075 h 1 686 h 48 3 761 h 48 
UNSA 163 h 24 94 h 48 258 h 12 
Total 4 800 h 4 800 h 9 600 h 
 
 
 
Désignation des agents bénéficiaires 
 
Les organisations syndicales désignent les agents bénéficiaires des décharges 
d’activité de service parmi leurs représentants en activité. Elles en communiquent la 
liste nominative à l’autorité territoriale. 
 
Les agents bénéficiaires sont désignés parmi les représentants en activité dans le 
périmètre des comités techniques Ville et m2A 
 
Les agents désignés peuvent être titulaires ou non titulaires. Les stagiaires ne 
peuvent bénéficier d’une DAS totale ou partielle, le stage devant être effectué afin de 
permettre d’évaluer l’agent et sa capacité à être titularisé. 
 
Si la désignation d’un agent est incompatible avec la bonne marche du service, 
l’autorité territoriale motive son refus et invite l’organisation syndicale à porter son 
choix sur un autre agent. Dans un tel cas, la commission administrative paritaire (ou 
commission consultative paritaire après les élections professionnelles de 2018) doit être informée 
de cette décision. 
 
L’attribution de la décharge, totale ou partielle, doit faire l’objet d’un arrêté individuel 
pour chaque agent concerné. 
 
Rien ne s’oppose à ce que l’organisation syndicale modifie les bénéficiaires en cours 
de mandat, dans la mesure où elle en informe l’autorité territoriale et que celle-ci est 
en mesure de juger de la compatibilité de la désignation avec les fonctions des 
intéressés. 
 
 
 
Délai de prévenance du service et procédure :  
 

- Après chaque élection professionnelle (ou après chaque modification), 
l’organisation syndicale fait parvenir à la DRH la liste des agents déchargés 
d’activité de service avec le nombre d’heures mensuelles de décharge attribué 
à chacun, pour l’année en cours.  
 

- La DRH en informe les services pour veiller à la compatibilité de cette 
attribution avec les nécessités du service.  
 

- Le service organise avec l’agent déchargé partiellement, les modalités 
d’exercice des DAS (ex : l’agent prend périodiquement le même créneau 
horaire).  
 

- Pour les DAS à caractère ponctuel, l’agent est tenu de faire la demande à sa 
hiérarchie au-moins 3 jours ouvrés avant la prise de la DAS.  
Comme pour toute demande d’absence, un refus écrit peut être opposé pour 
raison de service motivée. 
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L’agent remettra à son service, dès son retour de DAS, un chèque syndical 
pour justifier son absence 

 
 
 
Gestion administrative des agents bénéficiant de décharges 
 
Les agents bénéficiant de décharges syndicales se trouvent en position d’activité 
 
L’agent reste soumis à ses obligations professionnelles y compris dans le cadre de 
l’activité syndicale. Ils peuvent être sanctionnés par l’autorité territoriale en cas de 
non-respect de celles-ci (ex : comportement agressif ou inapproprié à l’égard de ses 
collègues, d’un agent dans le cadre de son action syndicale). 
 
A la fin de sa décharge, l’agent recouvre ses fonctions ou à défaut, est réaffecté 
dans un emploi correspondant à son grade 
 
Les agents déchargés à moins de 70% doivent être évalués, sur les tâches 
effectuées pendant leur temps de travail effectif 
 
Les agents déchargés à hauteur de 70% et plus ne sont en revanche pas évalués, 
leur absence pendant l’intégralité de l’année ne permettant pas de porter une 
appréciation sur leur valeur professionnelle. 
 
Dans le cadre des négociations : le seuil de 70% est ramené à 50%, c’est-à-dire que 
les agents déchargés à plus de 50% ne sont pas évalués. 
 
Il est possible de faire état dans le dossier personnel, du mandat syndical d’un agent 
bénéficiant d’autorisations d’absence ou de décharges,  mais non de la manière 
d’exercer ses activités syndicales. 
 
Concernant le régime indemnitaire, l’agent totalement déchargé de fonction, 
conserve le bénéfice de l’équivalent des montants et droits de l’ensemble des primes 
et indemnités attachées à l’emploi qu’il occupait avant d’être déchargé. 
 
Sous les mêmes réserves, le fonctionnaire partiellement déchargé de service a droit 
à l’ensemble des primes qui lui sont attribuées au titre des fonctions qu’il continue 
d’exercer, au taux déterminé pour les fonctions effectivement exercées, appliqué sur 
la base d’un temps plein. 
Seules sont supprimées les indemnités destinées à compenser des charges et 
contraintes particulières, tenant notamment à l’horaire, à la durée du travail ou à son 
lieu d’exercice, auxquelles l’agent n’est plus exposé du fait de sa décharge de 
service.  
 
Les fonctionnaires représentants syndicaux, bénéficiaires de décharges et victimes 
d’accidents, se voient appliquer les règles relatives aux accidents de service. 
 
 
 
 
 
 
La DRH se chargera de la mise en œuvre concrète de ce protocole auprès de 
chaque organisation syndicale. 
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Dans un souci de transparence, un document détaillant pour chaque organisation 
syndicale les droits à DAS avec la mise en œuvre retenue, sera annexé au présent 
protocole ultérieurement. Ce document n’a pas à être soumis au CT. 
 
Les organisations syndicales peuvent bien entendu modifier en cours de mandat les 
bénéficiaires de DAS ou le nombre d’heures attribués, dans le respect du cadre 
règlementaire. Le document récapitulatif sera alors mis à jour. 
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FICHE N° 3 - 4 
 
 

Formation syndicale 
 
 
 
Le congé de formation syndicale peut être accordé aux agents pour suivre un stage : 

- dans un centre ou institut agréés figurant sur une liste arrêtée par le ministre 
chargé des collectivités locales. 

- organisé par une personne habilitée par le centre agréé 
 
 
Le congé pour formation syndicale avec traitement est octroyé pour une durée 
maximale de 12 jours ouvrables par an avec possibilité de fractionnement. 
 
 
Délai de prévenance du service et procédure : 
 

• L’agent doit faire parvenir une demande écrite à la DRH (2215) au moins un 
mois avant le début de la formation en joignant la convocation  
 

• La DRH transmet ces documents au service avec demande d’avis motivé 
 

- Si l’avis du service est favorable : la DRH établit une autorisation 
d’absence syndicale qu’elle fait parvenir à l’agent par la voie 
hiérarchique.  
Si l’agent finalement décide de ne pas participer pas à la formation pour 
une raison qui lui appartient, il devra prévenir sans délai son service et la 
DRH (2215) 
 

- Si le service émet un avis défavorable : le service préviendra oralement 
l’agent et la DRH en informera par écrit l’agent avec copie à 
l’organisation syndicale avec les motifs du refus. 
La décision de rejet sera communiquée à la prochaine CAP  
 

- En l’absence de réponse de la DRH ou du service au plus tard le 15ème 
jour précédant le début de la formation, le congé est réputé accordé 

 
• A la fin du stage, le centre de formation délivre à l’agent une attestation 

constatant sa participation. L’intéressé remet obligatoirement cette attestation 
à la DRH dès la reprise de ses fonctions. 
En l’absence de cette attestation dans les 15 jours, l’absence sera régularisée 
par le service par la pose d’une ou plusieurs journées de congé. 
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FICHE N° 4 

 
 
 

Dispositions générales 
 
 
 
Toutes les absences à titre syndical  sont accordées sous réserve : 
 

- que les nécessités de service le permettent.  
 

- que la demande émanant de l’organisation syndicale comporte l’indication des 
dates effectives, la nature de la réunion et le nom des participants 
 

- que la demande parvienne dans les services dans les délais impartis 
 
 
 

• Nécessité de service 
 
La notion de nécessité de service découle de la nécessaire continuité du service 
public qui permet de surseoir aux droits des fonctionnaires. Tout refus doit être 
motivé par écrit par le service.  
La nécessité de service est inévitablement appréciée au cas par cas en fonction des 
circonstances (accueil du public ou d’enfants, respect de normes, intempéries, 
manifestations spécifiques, absence maladie de collègues,…). Seules les raisons 
objectives et particulières tenant à la continuité du service peuvent être invoquées. 
 
En cas de nécessité de service postérieure à l’autorisation d’absence, le service 
peut, avec l’accord de la DRH, revenir sur une décision positive. Cette procédure ne 
peut être utilisée qu’en cas de circonstances exceptionnelles (ex : absence maladie 
d’un collègue empêchant une structure de fonctionner, fortes chutes de neige,…) 
 
 
 

• Accord préalable avant toute absence syndicale 
 
Toutes les réunions, organisées par une instance syndicale ou l’Administration, ayant 
lieu pendant les heures de travail de l’agent doivent faire l’objet d’un accord préalable 
du responsable hiérarchique (délai de prévenance à respecter) et de la remise d’un 
chèque syndical à l’issue de la réunion. 
 
 
 

• Récupération  
 

Lorsque l’exercice d’un droit syndical s’exerce en dehors du temps de travail, que ce 
soit à l’initiative des organisations syndicales (absences article 17 ou 16) ou à 
l’initiative de l’administration (article 18), les agents n’ont droit ni à des autorisations 
d’absence, ni à récupération. 
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• Accompagnement d’un agent à un entretien  
 
Les agents peuvent être accompagnés d’un représentant syndical lors des entretiens 
avec l’administration. Il convient néanmoins de demander un accord préalable.  
Le représentant syndical, s’il n’est pas déchargé, devra demander une autorisation 
d’absence à son responsable hiérarchique 3 jours ouvrés avant l’entretien. 
 
 
 

• Rencontre d’un délégué syndical 
 
De la même manière lorsqu’un agent souhaite rencontrer un délégué syndical ou se 
rendre à la permanence du syndicat, il devra demander l’accord à son responsable 
hiérarchique 3 jours ouvrés avant le rendez-vous. En cas d’urgence, avec l’accord de 
son service, il n’y a plus de délai de prévenance. A l’issue du rendez-vous, un 
chèque syndical lui sera remis par son syndicat qu’il devra à son tour donner à son 
responsable pour justifier de son absence. A défaut de présentation de cette pièce, 
l’absence devra être récupérée. 
 
Les agents souhaitant rencontrer un délégué syndical doivent fixer le rendez-vous en 
concertation avec l’organisation syndicale pour tenir compte de l’agenda du délégué.  
 
 
 
 
 
 

 35 



Validité du présent protocole:  
 
Le présent protocole entre en vigueur à la date de signature des autorités territoriales 
compétentes et reste valable jusqu’aux prochaines élections professionnelles. 
A compter de sa date d’entrée en vigueur il se substitue dans son intégralité au 
protocole syndical actuellement applicable au sein de la Ville de MULHOUSE et 
m2A.  
Il pourra faire l’objet de modifications pour tenir compte de l’évolution législative et 
règlementaire ainsi que des besoins de la collectivité. 
Il prendra fin 6 mois au plus tard après les prochaines élections professionnelles.  
 
 
Soumis au Comité Technique du 28 novembre 2017 
 
 
 Fabian JORDAN Michèle LUTZ 
 
 
 
 
 
 Président de m2A Maire de Mulhouse 
 
 
 
 
CFDT représentée par :  
 
 
 
 
CGT m2A représentée par :  
 
 
 
 
CGT Ville représentée par :  
 
 
 
 
FAFPT représentée par :  
 
 
 
 
FO représentée par :   
 
 
 
 
UNSA représenté par : 
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ENGAGEMENT D’UN COORDINATEUR PROJET (2212/4.2.5/1266) 

Le poste de Coordinateur projet au Conservatoire de musique, danse et art 
dramatique est un emploi du niveau de la catégorie A. 

En effet, les missions relevant de ce poste sont les suivantes : 

- Accompagner les services de la Ville de Mulhouse impliqués dans la 
conception et la mise en œuvre du projet, 

- Assurer le suivi logistique des activités, 
- Participer à la coordination des événements artistiques sur le 

territoire, 
- Animer un réseau de partenaires sur le territoire, 
- Veiller à la cohérence éducative et pédagogique du projet avec les 

équipes sur chaque site, 
- Travailler en étroite collaboration avec le coordonnateur social, 
- Assurer le lien entre les équipes locales engagées dans le projet et 

l’équipe nationale de la Philharmonie de Paris, 
- Mission de représentation, 

L’exercice de ces fonctions exige une formation supérieure (Licence ou Master) 
dans le domaine du management culturel ainsi qu’une bonne culture musicale. 

Conformément à l’article 3-3-2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et compte 
tenu du fait qu'aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions 
prévues par ladite loi, il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires pour le 
pourvoir par un agent non titulaire. 

Aussi, il est proposé de renouveler l'engagement de l'agent qui assure ces 
missions. 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

- pourvoir le poste de Coordinateur projet, déclaré vacant auprès du centre 
de gestion, par le recrutement d’un agent contractuel pour une durée 
déterminée de 3 ans maximum, conformément aux dispositions de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée 3-3 2° relative à la fonction publique 
territoriale et compte tenu du fait que la nature des fonctions et les 
besoins du service le justifient, 
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- fixer le niveau de rémunération en référence à la grille dont les indices 
évoluent de la manière suivante : des indices B/M 434/383 aux indices 
B/M 499/430.  

Les crédits nécessaires sont proposés au budget primitif 2018 : 

- Chapitre 012/compte 64131/fonction 311 - 
Env. 15381  " REMUNERATION PERSONNEL NON TITULAIRE " 

Le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions, 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



MODIFICATION DE RATIOS D’AVANCEMENT DE GRADE DES CATEGORIE A 
DES AGENTS DE LA VILLE DE MULHOUSE (2212/4.1.8/1201) 

En application de l'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires applicables à la fonction publique territoriale, il appartient 
à l'assemblée délibérante de fixer les taux d'avancement de grade applicables 
dans la collectivité et ce après consultation du Comité Technique. 

Les nouvelles dispositions du PPCR réorganisent la carrière de certains grades de 
la catégorie A en créant ou en supprimant des grades. 

1. En effet, le PPCR vient modifier le statut des attachés territoriaux :
- en créant le grade d’attaché hors classe au sommet du cadre d’emplois 

des attachés territoriaux
- et en plaçant le grade de directeur territorial en extinction. 

2. Une nouvelle architecture du cadre d’emplois des Conseiller des
Activités Physiques et Sportives est également à relever : la carrière
des conseillers APS est alignée sur celle des deux premiers grades des
attachés territoriaux : passage d’une architecture à 3 grades à une
architecture à 2 grades, à savoir Conseiller des Activités Physiques et
Sportives et Conseiller des Activités Physiques et Sportives principal.

3. Création d’un grade d’avancement dans les cadres d’emplois des Attachés
de conservation du patrimoine et des Bibliothécaires : grade d’attaché
principal de conservation du patrimoine et de bibliothécaire principal.

Ainsi il y a lieu d’actualiser les ratios d’avancement de grade pour prendre en 
compte la nouvelle structure des cadres d’emplois. 

Ces ratios correspondent à un nombre maximal de fonctionnaires pouvant être 
promus. Une règle d’arrondi à l’entier supérieur sera appliquée. 

Après avoir recueilli l’avis du Comité Technique en séance du 28 novembre 2017, 
il est proposé au Conseil Municipal de déterminer les ratios d’avancement des 
catégories A selon les modalités suivantes : 
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FILIERES CATE
GORIE CADRE D'EMPLOIS GRADES Nouveaux 

Ratios 

Filière technique A Ingénieur en chef Ingénieur en chef Hors classe 50% 

Filière technique A Ingénieur 
Ingénieur Hors classe - Echelon 
spécial 40% 

Filière technique A Ingénieur Ingénieur principal 80% 

 Filière 
administrative A Administrateur Administrateur Hors Classe 50% 
Filière 
administrative A Attaché Attaché hors classe 80% 
Filière 
administrative A Attaché Attaché principal 80% 

Filière culturelle A 
Conservateur du 
patrimoine 

Conservateur du patrimoine en 
chef 80% 

Filière culturelle A 
Conservateur des 
bibliothèques 

Conservateur de bibliothèques 
en chef 80% 

Filière culturelle A 

Directeur des 
établissements 
d'enseignement artistique 

Directeur des établissements 
d'enseignement artistique de 
1ère catégorie 80% 

Filière culturelle A 
Attaché de conservation du 
patrimoine 

Attaché principal de 
conservation du patrimoine 80% 

Filière culturelle A Bibliothécaire Bibliothécaire principal 80% 

Filière culturelle A 
Professeur 
d'Enseignement Artistique 

Professeur d'Enseignement 
Artistique Hors Classe 80% 

Filière sportive A 
Conseiller des Activités 
Physiques et Sportives 

Conseiller principal des 
Activités Physiques et Sportives 80% 

Filière sociale A Conseiller socio-éducatif 
Conseiller supérieur socio-
éducatif 50% 

Filière médico-
sociale A Médecin territorial Médecin territorial Hors Classe 80% 
Filière médico-
sociale A Médecin territorial 

Médecin territorial de 1ère 
classe 80% 

Filière médico-
sociale A Infirmier en soins généraux 

Infirmier en soins généraux 
hors classe 75% 

Filière médico-
sociale A Infirmier en soins généraux 

Infirmier en soins généraux de 
classe supérieure 75% 

Filière médico-
sociale A Puéricultrice 

Puéricultrice de classe 
supérieure 75% 

Filière médico-
sociale A Vétérinaire 

Vétérinaire de classe 
exceptionnelle 80% 

Filière médico-
sociale A Vétérinaire Vétérinaire Hors Classe 80% 

Sécurité A 
Directeur de police 
municipale 

Directeur principal de police 
municipale 50% 



Les crédits correspondants sont inscrits sur l’exercice 2017 « charges de 
personnel et frais assimilés » : 

- Chapitre 012 / nature 64111 

Le  Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions de ratios d'avancement de grade 
- autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents 

nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
VERIFICATION REGLEMENTAIRE, L’ENTRETIEN ET LE REMPLACEMENT DU 
PARC DES EXTINCTEURS DES BATIMENTS COMMUNAUX 
(222/1.1.15/1219) 
 
Le marché pour la vérification réglementaire, l’entretien et le remplacement du parc 
des extincteurs des bâtiments communaux, parvenant à son terme au 
31 décembre 2017, il convient de conclure un nouveau marché pour une durée 
de trois ans à compter du 1er janvier 2018. 
 
Compte tenu de l’objet du marché qui est identique tant pour la Ville que pour 
Mulhouse Alsace Agglomération, ces entités souhaitent constituer un groupement 
de commandes en application de l’article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics. 
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement et les conditions de 
passation de ce marché sont définies dans une convention constitutive du 
groupement dont le projet est ci-après annexé. 
 
Il est proposé que la Ville de Mulhouse assure la fonction de coordonnateur du 
groupement. A ce titre, elle est chargée de gérer la procédure de consultation, 
signer, notifier. 
 
Chaque membre du groupement exécute le marché pour les prestations 
auxquelles il s’est engagé. 
 
Le montant cumulé prévisionnel des primes étant inférieur à 209 000 € HT, ce 
marché sera passé sur le fondement d’un marché à procédure adaptée en 
application de l’article 42 de l’ordonnance précitée. 
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Les crédits nécessaires relevant des prestations assurées pour la Ville de 
Mulhouse seront inscrits au budget primitif de chaque exercice : 

- Enveloppe n° 19571 et libellé de l’enveloppe ENTRETIEN EXTINCTEURS 
- chapitre 011, article 61558, Fonction 020  
- Service gestionnaire : 221 

Et 

- Enveloppe n° 6125 et libellé de l’enveloppe EXTINCTEURS 
- chapitre 21, article 21568, Fonction 020 
- Service gestionnaire : 221 

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention constitutive du 

groupement et tout acte nécessaire à son exécution. 

P.J. : 1 projet de convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT 
DE COMMANDES POUR LA PASSATION D’UN MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES 
 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace  Agglomération (m2A), 
représentée par son Président, Monsieur Fabian JORDAN, en vertu d’une 
délibération du conseil d'agglomération du 16 janvier 2017, 
 
et 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, en vertu 
d’une délibération du conseil municipal du 3 novembre 2017. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 
La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération ont l'intention de conclure 
un marché ayant pour objet la vérification, l’entretien et le remplacement des 
appareils extincteurs dans les bâtiments communaux et communautaires. 
Compte tenu de l’objet du marché, ces collectivités souhaitent constituer un 
groupement de commandes en application de l'article 28 de l'ordonnance 2015-899 
du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 
A cet effet, elles ont décidé de conclure une convention constitutive du groupement. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération, en vue de la passation d’un 
marché pour la vérification, l’entretien et le remplacement des appareils extincteurs, 
de déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et de régler les 
conditions dans lesquelles le marché va être passé. 
 
Article 2 : Objet du marché 
 
Le marché répond aux caractéristiques principales suivantes :  

- Vérification annuelle des appareils extincteurs, entretien et remplacement des 
pièces détachées et appareils périmés 

- Conseils et préconisations techniques 
- Participation aux visites des Commissions de Sécurité dans les bâtiments 

communaux et communautaires 
 



Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution du marché pour lequel il est 
constitué. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement – Mandat 
 
La Ville de Mulhouse est désignée comme coordonnateur du groupement. A ce titre, 
il lui incombe de gérer la procédure de passation en application des dispositions du 
décret 360-2016 relatif aux Marchés Publics. 
 
A ce titre, il lui incombe de suivre la procédure de consultation :  
- élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 

besoins définis par les membres, 
- assurer l’ensemble des opérations de sélection du candidat titulaire (rédaction et 

envoi des avis d’appel public et d’attribution, information des candidats, rédaction 
du rapport d’analyse technique, secrétariat de la commission d’appel d’offres), le 
cas échéant 

 
Le coordonnateur est désigné pour signer et notifier la convention d'expérimentation 
au nom et pour le compte des membres du groupement de commandes selon les 
dispositions du décret 360-2016 relatif aux Marchés Publics. 
 
3.3 Le représentant du Pouvoir Adjudicateur 
 
Chaque membre du groupement de commandes, pour ce qui la concerne, s’assure 
de la bonne exécution du marché. 
 
3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Ville de Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, assure le 
financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment : 
 

• les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
• les frais de reproduction des dossiers 
• les frais d’envoi des dossiers 
• les frais de gestion administrative et financière des marchés 

Il ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de mandataire. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, la Ville de Mulhouse est chargée de la rédaction de la 
convention. 
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Mulhouse Alsace Agglomération transmet au coordonnateur toutes les informations 
nécessaires pour la préparation de la convention d'expérimentation. 
 
4.2 Procédure choisie 
 
La consultation est lancée sur le fondement  d’un marché à procédure adaptée 
(article 27 du décret n°2016-360 relatif aux Marchés Publics). 
 
4.3 Estimation des besoins 
 
Le coût des prestations pour la durée du marché est estimé comme suit : 
 

Part Montant minimum 
(€ H.T.) 

Montant maximum 
(€ H.T.) 

Ville de Mulhouse 70 000 150 000 

m2A 27 000 50 000 

Total 97 000 200 000 
 
 
4.4 Commission d’appel d’offres 
 
La commission d’appel d’offres informée de la procédure est celle du coordonnateur 
en application des dispositions du 3° de l’article 101 de l’ordonnance 2015-899 du 23 
juillet 2015 relative aux marchés publics et de l’article L. 1414-3 II du Code général 
des collectivités territoriales. 
 
4.5 Conclusion des marchés 
 
Il incombe au coordonnateur de signer les marchés au nom des membres du 
groupement et de les notifier aux titulaires. 
 
Une copie du marché signé sera adressée à chaque membre du groupement. 
 
4.6 Exécution des marchés 
 
Chaque membre du groupement exécute le marché pour les prestations auxquelles il 
s’est engagé. 
 
4.7 Règlement du marché 
 
Chacun des membres du groupement règle les prestations effectuées à hauteur des 
besoins prédéfinis, en application de la convention d'expérimentation signée. 
 
Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
 
Sans objet 
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Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes avant 
l’expiration du marché en cours d’exécution 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
Article 10 : Représentation en justice 
 
Mulhouse Alsace Agglomération donne mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la 
passation du marché. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le cocontractant et 
un membre du groupement lors de l’exécution des marchés n’engageront que les 
parties concernées. 
 
Article 11 : Entrée en vigueur  
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 
 
 La présente convention est établie en deux exemplaires originaux 
 
    A Mulhouse, le 
 
 
 Pour la Communauté d’Agglomération Pour la Ville de Mulhouse 
 Mulhouse Alsace Agglomération Le Maire 
 Le Président 
 
 
 
 Fabian JORDAN Michèle LUTZ 
 

 4 



APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION PORTANT SUR 
L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS D’URBANISME DE NOUVELLES 
COMMUNES DE L’AGGLOMERATION (321/1.4/1227) 

La Ville de Mulhouse a signé en 2015 une convention de service pour assurer 
l’instruction technique des autorisations d’urbanisme de 11 communes de 
l’agglomération. 

Compte tenu de l’intégration de nouvelles communes dans l’agglomération, il 
vous est proposé d’approuver un projet de convention avec les communes de 
Bantzenheim, Chalampé et Petit Landau.  

La répartition des tâches entre Ville de Mulhouse et Communes sera similaire à 
celle en vigueur jusqu’à présent avec le premier groupe de communes : 

- La Ville de Mulhouse au travers de son service d’urbanisme, assure 
l’instruction technique des autorisations d’urbanisme et notamment des 
Permis de Construire (PC). Pour cela, le service vérifie la complétude des 
pièces, assure l’étude technique, la consultation et la préparation du projet 
d’arrêté et si nécessaire le conseil technique et règlementaire ; 

- Chaque commune assure l’accueil du public, la transmission à l’Architecte 
des Bâtiments de France, à ERDF et au contrôle de légalité ; chaque 
commune assure également la signature et la notification des décisions. 

Le service, basé sur un objectif quantitatif de traitement de dossiers en 
« Equivalents Permis de Construire » (EPC), est assuré en contrepartie d’une 
rémunération forfaitaire annuelle, selon le tableau suivant : 

Objectif 
convention 

Rémunération Observations 

Bantzenheim 06 à 16 EPC 1 793 € PC seuls 
Chalampé 15 à 29 EPC 3 586 € Toutes les autorisations 
Petit Landau 03 à 07 PC    815 € PC et Permis d’Aménager 

Le montant forfaitaire sera versé avant le 15 mars de chaque année, il sera 
réactualisé si le volume traité dépasse les objectifs de la convention. 
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Les recettes sont prévues en inscription au budget primitif 2018 :  
Ligne de crédit 26203 - chapitre 70 – nature 70875 – fonction 020 
Service gestionnaire et utilisateur : 321 

Il est à noter que la commune de Hombourg assurera l’instruction technique de 
ses dossiers, mais a sollicité le service d’urbanisme de la Ville de Mulhouse pour 
avoir une assistance technique et juridique. Il est convenu que ces conventions 
prennent effet le 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2020, elle est ensuite 
tacitement reconductible sauf dénonciation d’une des deux parties. 

Le Conseil Municipal : 

- approuve les projets de convention d’instruction au bénéfice de communes 
de l’agglomération, 

- charge Madame la Maire ou son Adjointe déléguée d’établir et de signer 
chaque convention avec les communes de Bantzenheim, Chalampé et Petit 
Landau. 

PJ : 3 (projet de convention pour chaque commune) 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 

CONVENTION D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS 

A L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
Entre les soussignées : 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par sa Maire, Madame Michèle LUTZ, dûment 
habilitée par délibération du Conseil municipal en date du …………………………………., ci-après 
dénommée « la Ville de Mulhouse » ou « le service instructeur » 
D’une part, 
 
La Ville de Bantzenheim, représentée par son Maire, Monsieur Raymond 
KASTLER, dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du 
……………………………………, ci-après dénommée « la Commune », 
D’autre part, 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 
Une commune peut, sur le fondement des dispositions de l’article R423-15 du Code de 
l’Urbanisme, confier l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols 
à une autre collectivité territoriale. 
 
Aussi et afin de pallier la fin de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour 
l’instruction des actes d’urbanisme des communes compétentes comprises dans un EPCI 
de plus de 10 000 habitants, la Ville de Mulhouse a proposé de réaliser l’instruction pour 
l’ensemble des communes membres de la m2A. 
 
La Commune de Bantzenheim a décidé par délibération du Conseil municipal en date du 
……………………………………………… de confier cette mission d’instruction à la Ville de Mulhouse. 
 
Pour ce faire, la commune transmettra au service instructeur le document d’urbanisme 
en vigueur sur son territoire, ainsi que tout projet de modification, de révision ou porté à 
connaissance. Elle communiquera également tout document ou information susceptible 
d’impacter le droit des sols ou le champ d’application des autorisations d’urbanisme 
(notamment les délibérations relatives à l’exigence du dépôt d’un permis de démolir ou 
d’une déclaration préalable relative aux clôtures).  
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités administratives, 
techniques, juridiques et financières de la réalisation de la prestation d’instruction par la 
Ville de Mulhouse au profit de la commune de Bantzenheim. Cette prestation concerne 
l’accomplissement des actes d’instruction relatifs aux autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol.  
 
Article 2 - Champ d'application 
 

La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations visées 
dans l’article 2.1 déposées à compter du 1er janvier 2018 et ce durant toute sa durée de 
validité, hormis celles mentionnées à l’article 2.2. 
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 2.1. : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par 
 le service instructeur 
 

– permis de construire y compris les permis de construire modificatifs et ceux 
concernant un ERP ainsi que les demandes y relatives intervenant dans le cadre 
de leur mise en œuvre (transfert, prorogation…),  

 
2.2 : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par la 
Commune 
- permis d’aménager, 
- déclarations préalables, 
- permis de démolir,  
- certificats d’urbanisme d’information,  
- certificats d’urbanisme opérationnel 
 

Article 3 – Missions relevant de la responsabilité de la commune  
 
Pour tous les actes et autorisations d’occupation du sol relevant de sa compétence 

et entrant dans le champ de la présente convention, la commune assure : 
 
3.1. : en amont du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
L’accueil et l’information du public sur les règles et principes généraux relatifs au 

droit des sols (1er niveau d’information : type de demandes, pièces à joindre à la 
demande, règles d’urbanisme en vigueur….). 

 
3.2. : au stade du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
- affectation d’un numéro d'enregistrement et délivrance du récépissé de dépôt, 
- affichage en mairie de l'avis de dépôt de la demande de permis ou de la 
déclaration, dans les quinze jours suivant le dépôt de la demande et pendant 
toute la durée de l'instruction, 
- transmission le cas échéant et dans les délais prévus par le Code de l’Urbanisme 
d’un exemplaire du dossier de la demande ou de la déclaration préalable à 
l’autorité compétente dans les cas prévus aux articles R423-10 à R423-13-1 du 
Code de l’Urbanisme (ABF, périmètre des monuments historiques…), 
- transmission au Préfet d’un exemplaire de la demande ou de la déclaration 
préalable dans la semaine qui suit le dépôt lorsque l’autorité compétente est le 
Maire au nom de la commune, 
- transmission de l’intégralité du dossier au service instructeur dès 
accomplissement des formalités incombant à la commune et au plus tard dans un 
délai de 3 jours ouvrés maximum à compter du dépôt de la demande ou de la 
déclaration préalable. 
 

 3.3 : lors de la phase d'instruction : 
 
- notification au demandeur par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
courrier électronique, le cas échéant, de la liste des pièces complémentaires, de la 
majoration ou de la prolongation exceptionnelle du délai d’instruction et ce avant 
la fin du 1er mois qui suit le dépôt de la demande, 
- le cas échéant, transmission au service instructeur des avis émis dans le cadre 
des consultations de service, 
- à l’issue de l’instruction, signature par le Maire du projet d’arrêté préparé par le 
service instructeur. 
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3.4. : au stade de la notification de la décision : 
 
- notification au pétitionnaire de la décision, le cas échéant par lettre 

 recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres contre 
 récépissé dans les délais réglementaires, 

- transmission d’une copie de la décision au service instructeur, 
- transmission de la décision au Préfet au titre du contrôle de légalité, 
- affichage en Mairie et mention au registre chronologique des actes de 
publication et de notification des arrêtés du maire conformément aux dispositions 
de l’article R424-15 du Code de l’Urbanisme, 
- transmission la déclaration d'ouverture de chantier (DOC) au service 

 instructeur, 
- transmission de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité 

 des travaux (DAACT) au service instructeur. 
 

Article 4 - Missions relevant de la responsabilité du service instructeur 
 
 Le service instructeur assure l’instruction réglementaire de la demande ou de la 
déclaration depuis sa transmission jusqu’à la préparation et la communication du projet 
de décision au Maire de la Commune. 

 
4.1 : en amont de l'instruction :  

Il procède à l’accueil du public et assure un conseil réglementaire, administratif et 
technique. Cet accueil sera assuré de manière permanente au service de l’Urbanisme – 
33a avenue de Colmar – 68100 Mulhouse aux heures et jours habituels d’ouverture mais 
pourra également se dérouler si nécessaire sur rendez-vous dans la commune ; 

 
4.2 : lors de la phase de dépôt de la demande : 

  
 Le service instructeur :  

- vérifie la complétude du dossier, 
- transmet à la commune la proposition de notification de demande de pièces 
complémentaires et/ou de majoration éventuelle de délais avant la fin de la 
troisième semaine. 

 
4.3 : lors de la phase d’instruction : 

  
 Le service instructeur : 

- procède à l’étude technique de la demande ou de la déclaration au regard 
des règles d’urbanisme, 

- procède aux consultations prévues par le Code de l'Urbanisme,   
- prépare le projet de décision et le transmet au maire au plus tard une 

semaine avant la fin du délai d'instruction. 
 

4.4 : mission complémentaire (en option): 
 
- le conseil architectural, urbain et paysager en accompagnement de la commune 
et des pétitionnaires en amont et pendant l'instruction, 

 
Article 5 - Contentieux administratif et infractions pénales 

 La commune assure et prend en charge financièrement les procédures de 
contentieux administratif relatifs aux actes et décisions faisant l’objet de la présente 
convention ainsi que les procédures relatives aux infractions au titre du Code de 
l’Urbanisme. 
La Ville de Mulhouse à la demande de la commune, et dans la limite de ses compétences, 
pourra l’assister. Elle se réserve toutefois le droit de refuser d’assurer cette prestation 
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dans le cas où la décision litigieuse serait différente de celle proposée par le service 
instructeur à l’issue de l’étude technique. 
Tous les actes relatifs aux infractions pénales relèvent de la compétence propre de la 
commune. 
 
Article 6 – Archivage et communication des décisions 
 
 Les dossiers ayant fait l’objet d’une décision, sont archivés et mis à la disposition 
du public par la commune. 
A la demande de la commune, le service instructeur pourra l’assister lors de rendez-vous 
avec le public. 
 
Article 7 - Dispositions financières 
 
 La prestation de service concernant l'instruction des autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol (AOUS) de la commune, définies à l'article 2 de la présente 
convention, est effectuée par la Ville de Mulhouse en contrepartie d'un montant 
forfaitaire.  
Ce montant correspond aux coûts de fonctionnement induits par ce service : salaires, 
frais généraux, licence logiciels métiers.  
Ce montant forfaitaire fixé à 1793,00 € pour la commune est basé sur un traitement 
annuel de dossiers AOUS (autorisations d’occupation et d’utilisation du sol) compris entre 
6 et 16 EPC (Equivalent Permis de Construire) par an. Il sera versé annuellement avant 
le 15 mars de l’année courante selon l'échéancier qui suit : 
• Année 2018: 1793,00 € à payer avant le 15 mars 2018 pour le traitement de dossiers 

AOUS compris entre 6 et 16 EPC 
• Année 2019 : 1793,00 € à payer avant le 15 mars 2019 pour le traitement de 

dossiers AOUS compris entre 6 et 16 EPC  
• Année 2020 : 1793,00 € à payer avant le 15 mars 2020 pour le traitement de 

dossiers AOUS compris entre 6 et 16 EPC 
Ce montant fait l'objet d'une révision annuelle basée sur l'indice Insee du coût de la 
construction. 
En cas de dépassement du nombre de 16 dossiers EPC/an, un montant complémentaire 
devra être payé par la commune. Le montant sera égal au nombre de dossiers en EPC 
au-dessus de 16, multiplié par 163 euros. Il sera payé au plus tard le 15 mars de l’année 
suivante.  

                                      
Article 8 - Calendrier de mise en œuvre et de suivi de la convention 
 
 La convention prendra effet le 1er janvier 2018 pour une durée de trois ans (soit 
jusqu’au 1er janvier 2021). Elle est tacitement  reconductible sauf dénonciation d'une des 
deux parties, trois mois au moins avant la date anniversaire. Tous les ans, un bilan 
qualitatif et quantitatif sur le nombre de dossiers traités, sera établi par le service 
instructeur au plus tard au 31 mars de la nouvelle année. 

 

 

Raymond KASTLER 

Maire de Bantzenheim 

 

 

Michèle LUTZ 

Maire de Mulhouse 
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CONVENTION D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS 

A L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
Entre les soussignées : 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par sa Maire, Madame Michèle LUTZ, dûment 
habilitée par délibération du Conseil municipal en date du ………………………………………………, 
ci-après dénommée « la Ville de Mulhouse » ou « le service instructeur » 
D’une part, 
 
La Ville de Chalampé, représentée par son Maire, Madame Martine Laemlin, 
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………………, 
ci-après dénommée « la Commune », 
D’autre part, 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 
Une commune peut, sur le fondement des dispositions de l’article R423-15 du Code de 
l’Urbanisme, confier l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols 
à une autre collectivité territoriale. 
 
Aussi et afin de pallier la fin de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour 
l’instruction des actes d’urbanisme des communes compétentes comprises dans un EPCI 
de plus de 10 000 habitants, la Ville de Mulhouse a proposé de réaliser l’instruction pour 
l’ensemble des communes membres de la m2A. 
 
La Commune de Chalampé a décidé par délibération du Conseil municipal en date du 
……………………………………………… de confier cette mission d’instruction à la Ville de Mulhouse. 
 
Pour ce faire, la commune transmettra au service instructeur le document d’urbanisme 
en vigueur sur son territoire, ainsi que tout projet de modification, de révision ou porté à 
connaissance. Elle communiquera également tout document ou information susceptible 
d’impacter le droit des sols ou le champ d’application des autorisations d’urbanisme 
(notamment les délibérations relatives à l’exigence du dépôt d’un permis de démolir ou 
d’une déclaration préalable relative aux clôtures).  
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
  
La présente convention a pour objet de fixer les modalités administratives, techniques, 
juridiques et financières de la réalisation de la prestation d’instruction par la Ville de 
Mulhouse au profit de la commune de Chalampé. Cette prestation concerne 
l’accomplissement des actes d’instruction relatifs aux autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol.  
 
Article 2 - Champ d'application 
 
 La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations visées 
dans l’article 2.1 déposées à compter du 1er janvier 2018 et ce durant toute sa durée de 
validité, hormis celles mentionnées à l’article 2.2. 

1  
 



 
 2.1. : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par 
 le service instructeur 
 

– permis de construire y compris les permis de construire modificatifs et ceux 
concernant un ERP ainsi que les demandes y relatives intervenant dans le cadre 
de leur mise en œuvre (transfert, prorogation…),  
- permis d’aménager, 
- déclarations préalables, 
- permis de démolir,  
- certificats d’urbanisme d’information,  
- certificats d’urbanisme opérationnel 

 
2.2 : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par la 
Commune 
- néant 

 
Article 3 – Missions relevant de la responsabilité de la commune  

 
Pour tous les actes et autorisations d’occupation du sol relevant de sa compétence 

et entrant dans le champ de la présente convention, la commune assure : 
 
3.1. : en amont du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
L’accueil et l’information du public sur les règles et principes généraux relatifs au 

droit des sols (1er niveau d’information : type de demandes, pièces à joindre à la 
demande, règles d’urbanisme en vigueur….). 

 
3.2. : au stade du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
- affectation d’un numéro d'enregistrement et délivrance du récépissé de dépôt, 
- affichage en mairie de l'avis de dépôt de la demande de permis ou de la 
déclaration, dans les quinze jours suivant le dépôt de la demande et pendant 
toute la durée de l'instruction, 
- transmission le cas échéant et dans les délais prévus par le Code de l’Urbanisme 
d’un exemplaire du dossier de la demande ou de la déclaration préalable à 
l’autorité compétente dans les cas prévus aux articles R423-10 à R423-13-1 du 
Code de l’Urbanisme (ABF, périmètre des monuments historiques…), 
- transmission au Préfet d’un exemplaire de la demande ou de la déclaration 
préalable dans la semaine qui suit le dépôt lorsque l’autorité compétente est le 
Maire au nom de la commune, 
- transmission de l’intégralité du dossier au service instructeur dès 
accomplissement des formalités incombant à la commune et au plus tard dans un 
délai de 3 jours ouvrés maximum à compter du dépôt de la demande ou de la 
déclaration préalable. 
 

 3.3 : lors de la phase d'instruction : 
 
- notification au demandeur par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
courrier électronique, le cas échéant, de la liste des pièces complémentaires, de la 
majoration ou de la prolongation exceptionnelle du délai d’instruction et ce avant 
la fin du 1er mois qui suit le dépôt de la demande, 
- le cas échéant, transmission au service instructeur des avis émis dans le cadre 
des consultations de service, 
- à l’issue de l’instruction, signature par le Maire du projet d’arrêté préparé par le 
service instructeur. 
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3.4. : au stade de la notification de la décision : 
 
- notification au pétitionnaire de la décision, le cas échéant par lettre 

 recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres contre 
 récépissé dans les délais réglementaires, 

- transmission d’une copie de la décision au service instructeur, 
- transmission de la décision au Préfet au titre du contrôle de légalité, 
- affichage en Mairie et mention au registre chronologique des actes de 
publication et de notification des arrêtés du maire conformément aux dispositions 
de l’article R424-15 du Code de l’Urbanisme, 
- transmission la déclaration d'ouverture de chantier (DOC) au service 

 instructeur, 
- transmission de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité 

 des travaux (DAACT) au service instructeur. 
 

Article 4 - Missions relevant de la responsabilité du service instructeur 
 
 Le service instructeur assure l’instruction réglementaire de la demande ou de la 
déclaration depuis sa transmission jusqu’à la préparation et la communication du projet 
de décision au Maire de la Commune. 

 
4.1 : en amont de l'instruction :  

Il procède à l’accueil du public et assure un conseil réglementaire, administratif et 
technique. Cet accueil sera assuré de manière permanente au service de l’Urbanisme – 
33a avenue de Colmar – 68100 Mulhouse aux heures et jours habituels d’ouverture mais 
pourra également se dérouler si nécessaire sur rendez-vous dans la commune ; 

 
4.2 : lors de la phase de dépôt de la demande : 

  
 Le service instructeur :  

- vérifie la complétude du dossier, 
- transmet à la commune la proposition de notification de demande de pièces 
complémentaires et/ou de majoration éventuelle de délais avant la fin de la 
troisième semaine. 

 
4.3 : lors de la phase d’instruction : 

  
 Le service instructeur : 

- procède à l’étude technique de la demande ou de la déclaration au regard 
des règles d’urbanisme, 

- procède aux consultations prévues par le Code de l'Urbanisme,   
- prépare le projet de décision et le transmet au maire au plus tard une 

semaine avant la fin du délai d'instruction. 
 

4.4 : mission complémentaire (en option): 
 
- le conseil architectural, urbain et paysager en accompagnement de la commune 
et des pétitionnaires en amont et pendant l'instruction, 

 
Article 5 - Contentieux administratif et infractions pénales 

 La commune assure et prend en charge financièrement les procédures de 
contentieux administratif relatifs aux actes et décisions faisant l’objet de la présente 
convention ainsi que les procédures relatives aux infractions au titre du Code de 
l’Urbanisme. 
La Ville de Mulhouse à la demande de la commune, et dans la limite de ses compétences, 
pourra l’assister. Elle se réserve toutefois le droit de refuser d’assurer cette prestation 
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dans le cas où la décision litigieuse serait différente de celle proposée par le service 
instructeur à l’issue de l’étude technique. 
Tous les actes relatifs aux infractions pénales relèvent de la compétence propre de la 
commune. 
 
Article 6 – Archivage et communication des décisions 
 
 Les dossiers ayant fait l’objet d’une décision, sont archivés et mis à la disposition 
du public par la commune. 
A la demande de la commune, le service instructeur pourra l’assister lors de rendez-vous 
avec le public. 
 
Article 7 - Dispositions financières 
 
 La prestation de service concernant l'instruction des autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol (AOUS) de la commune, définies à l'article 2 de la présente 
convention, est effectuée par la Ville de Mulhouse en contrepartie d'un montant 
forfaitaire.  
Ce montant correspond aux coûts de fonctionnement induits par ce service : salaires, 
frais généraux, licence logiciels métiers.  
Ce montant forfaitaire fixé à 3586,00 € pour la commune est basé sur un traitement 
annuel de dossiers AOUS (autorisations d’occupation et d’utilisation du sol) compris entre 
15 et 29 EPC (Equivalent Permis de Construire) par an. Il sera versé annuellement avant 
le 15 mars de l’année courante selon l'échéancier qui suit : 
• Année 2018: 3586,00 € à payer avant le 15 mars 2018 pour le traitement de dossiers 

AOUS compris entre 15 et 29 EPC 
• Année 2019 : 3586,00 € à payer avant le 15 mars 2019 pour le traitement de 

dossiers AOUS compris entre 15 et 29 EPC 
• Année 2020 : 3586,00 € à payer avant le 15 mars 2020 pour le traitement de 

dossiers AOUS compris entre 15 et 29 EPC 
 

Ce montant fait l'objet d'une révision annuelle basée sur l'indice Insee du coût de la 
construction. 
En cas de dépassement du nombre de 29 dossiers EPC/an, un montant complémentaire 
devra être payé par la commune. Le montant sera égal au nombre de dossiers en EPC 
au-dessus de 29, multiplié par 163 euros. Il sera payé au plus tard le 15 mars de l’année 
suivante.  

                                      
Article 8 - Calendrier de mise en œuvre et de suivi de la convention 
 
 La convention prendra effet le 1er janvier 2018 pour une durée de trois ans (soit 
jusqu’au 1er janvier 2021). Elle est tacitement  reconductible sauf dénonciation d'une des 
deux parties, trois mois au moins avant la date anniversaire. Tous les ans, un bilan 
qualitatif et quantitatif sur le nombre de dossiers traités, sera établi par le service 
instructeur au plus tard au 31 mars de la nouvelle année. 

 

 

Martine LAEMLIN 

Maire de Chalampé 

 

 

Michèle LUTZ 

Maire de Mulhouse 
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CONVENTION D’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS 

A L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
Entre les soussignées : 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par sa Maire, Madame Michèle LUTZ, dûment 
habilitée par délibération du Conseil municipal en date du …………………………………………………, 
ci-après dénommée « la Ville de Mulhouse » ou « le service instructeur » 
D’une part, 
 
La Ville de Petit Landau, représentée par son Maire, Monsieur Armand LE GAC, 
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………………, 
ci-après dénommée « la Commune », 
D’autre part, 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 
Une commune peut, sur le fondement des dispositions de l’article R423-15 du Code de 
l’Urbanisme, confier l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols 
à une autre collectivité territoriale. 
 
Aussi et afin de pallier la fin de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour 
l’instruction des actes d’urbanisme des communes compétentes comprises dans un EPCI 
de plus de 10 000 habitants, la Ville de Mulhouse a proposé de réaliser l’instruction pour 
l’ensemble des communes membres de la m2A. 
 
La Commune de Petit Landau a décidé par délibération du Conseil municipal en date du 
……………………………………………… de confier cette mission d’instruction à la Ville de Mulhouse. 
 
Pour ce faire, la commune transmettra au service instructeur le document d’urbanisme 
en vigueur sur son territoire, ainsi que tout projet de modification, de révision ou porté à 
connaissance. Elle communiquera également tout document ou information susceptible 
d’impacter le droit des sols ou le champ d’application des autorisations d’urbanisme 
(notamment les délibérations relatives à l’exigence du dépôt d’un permis de démolir ou 
d’une déclaration préalable relative aux clôtures).  
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
  
La présente convention a pour objet de fixer les modalités administratives, techniques, 
juridiques et financières de la réalisation de la prestation d’instruction par la Ville de 
Mulhouse au profit de la commune de Petit-Landau. Cette prestation concerne 
l’accomplissement des actes d’instruction relatifs aux autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol.  
 
Article 2 - Champ d'application 
 
 La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations visées 
dans l’article 2.1 déposées à compter du 1er janvier 2018 et ce durant toute sa durée de 
validité, hormis celles mentionnées à l’article 2.2. 
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 2.1. : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par 
 le service instructeur 
 

– permis de construire y compris les permis de construire modificatifs et ceux 
concernant un ERP ainsi que les demandes y relatives intervenant dans le cadre 
de leur mise en œuvre (transfert, prorogation…),  
- permis d’aménager, 
 
2.2 : Demandes, déclarations et actes dont l’instruction est assurée par la 
Commune 
- déclarations préalables, 
- permis de démolir,  
- certificats d’urbanisme d’information,  
- certificats d’urbanisme opérationnel 

 
Article 3 – Missions relevant de la responsabilité de la commune  

 
Pour tous les actes et autorisations d’occupation du sol relevant de sa compétence 

et entrant dans le champ de la présente convention, la commune assure : 
 
3.1. : en amont du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
L’accueil et l’information du public sur les règles et principes généraux relatifs au 

droit des sols (1er niveau d’information : type de demandes, pièces à joindre à la 
demande, règles d’urbanisme en vigueur….). 

 
3.2. : au stade du dépôt de la demande ou de la déclaration : 
 
- affectation d’un numéro d'enregistrement et délivrance du récépissé de dépôt, 
- affichage en mairie de l'avis de dépôt de la demande de permis ou de la 
déclaration, dans les quinze jours suivant le dépôt de la demande et pendant 
toute la durée de l'instruction, 
- transmission le cas échéant et dans les délais prévus par le Code de l’Urbanisme 
d’un exemplaire du dossier de la demande ou de la déclaration préalable à 
l’autorité compétente dans les cas prévus aux articles R423-10 à R423-13-1 du 
Code de l’Urbanisme (ABF, périmètre des monuments historiques…), 
- transmission au Préfet d’un exemplaire de la demande ou de la déclaration 
préalable dans la semaine qui suit le dépôt lorsque l’autorité compétente est le 
Maire au nom de la commune, 
- transmission de l’intégralité du dossier au service instructeur dès 
accomplissement des formalités incombant à la commune et au plus tard dans un 
délai de 3 jours ouvrés maximum à compter du dépôt de la demande ou de la 
déclaration préalable. 
 

 3.3 : lors de la phase d'instruction : 
 
- notification au demandeur par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
courrier électronique, le cas échéant, de la liste des pièces complémentaires, de la 
majoration ou de la prolongation exceptionnelle du délai d’instruction et ce avant 
la fin du 1er mois qui suit le dépôt de la demande, 
- le cas échéant, transmission au service instructeur des avis émis dans le cadre 
des consultations de service, 
- à l’issue de l’instruction, signature par le Maire du projet d’arrêté préparé par le 
service instructeur. 
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3.4. : au stade de la notification de la décision : 
 
- notification au pétitionnaire de la décision, le cas échéant par lettre 

 recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres contre 
 récépissé dans les délais réglementaires, 

- transmission d’une copie de la décision au service instructeur, 
- transmission de la décision au Préfet au titre du contrôle de légalité, 
- affichage en Mairie et mention au registre chronologique des actes de 
publication et de notification des arrêtés du maire conformément aux dispositions 
de l’article R424-15 du Code de l’Urbanisme, 
- transmission la déclaration d'ouverture de chantier (DOC) au service 

 instructeur, 
- transmission de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité 

 des travaux (DAACT) au service instructeur. 
 

Article 4 - Missions relevant de la responsabilité du service instructeur 
 
 Le service instructeur assure l’instruction réglementaire de la demande ou de la 
déclaration depuis sa transmission jusqu’à la préparation et la communication du projet 
de décision au Maire de la Commune. 

 
4.1 : en amont de l'instruction :  

Il procède à l’accueil du public et assure un conseil réglementaire, administratif et 
technique. Cet accueil sera assuré de manière permanente au service de l’Urbanisme – 
33a avenue de Colmar – 68100 Mulhouse aux heures et jours habituels d’ouverture mais 
pourra également se dérouler si nécessaire sur rendez-vous dans la commune ; 

 
4.2 : lors de la phase de dépôt de la demande : 

  
 Le service instructeur :  

- vérifie la complétude du dossier, 
- transmet à la commune la proposition de notification de demande de pièces 
complémentaires et/ou de majoration éventuelle de délais avant la fin de la 
troisième semaine. 

 
4.3 : lors de la phase d’instruction : 

  
 Le service instructeur : 

- procède à l’étude technique de la demande ou de la déclaration au regard 
des règles d’urbanisme, 

- procède aux consultations prévues par le Code de l'Urbanisme,   
- prépare le projet de décision et le transmet au maire au plus tard une 

semaine avant la fin du délai d'instruction. 
 

4.4 : mission complémentaire (en option): 
 
- le conseil architectural, urbain et paysager en accompagnement de la commune 
et des pétitionnaires en amont de l'instruction, 

 
Article 5 - Contentieux administratif et infractions pénales 

 La commune assure et prend en charge financièrement les procédures de 
contentieux administratif relatifs aux actes et décisions faisant l’objet de la présente 
convention ainsi que les procédures relatives aux infractions au titre du Code de 
l’Urbanisme. 
La Ville de Mulhouse à la demande de la commune, et dans la limite de ses compétences, 
pourra l’assister. Elle se réserve toutefois le droit de refuser d’assurer cette prestation 
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dans le cas où la décision litigieuse serait différente de celle proposée par le service 
instructeur à l’issue de l’étude technique. 
Tous les actes relatifs aux infractions pénales relèvent de la compétence propre de la 
commune. 
 
Article 6 – Archivage et communication des décisions 
 
 Les dossiers ayant fait l’objet d’une décision, sont archivés et mis à la disposition 
du public par la commune. 
A la demande de la commune, le service instructeur pourra l’assister lors de rendez-vous 
avec le public. 
 
Article 7 - Dispositions financières 
 
 La prestation de service concernant l'instruction des autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol (AOUS) de la commune, définies à l'article 2 de la présente 
convention, est effectuée par la Ville de Mulhouse en contrepartie d'un montant 
forfaitaire.  
Ce montant correspond aux coûts de fonctionnement induits par ce service : salaires, 
frais généraux, licence logiciels métiers.  
Ce montant forfaitaire fixé à 815,00 € pour la commune est basé sur un traitement 
annuel de dossiers AOUS (autorisations d’occupation et d’utilisation du sol) compris entre 
3 et 7 EPC (Equivalent Permis de Construire) par an. Il sera versé annuellement avant le 
15 mars de l’année courante selon l'échéancier qui suit : 
• Année 2018: 815,00 € à payer avant le 15 mars 2018 pour le traitement de dossiers 

AOUS compris entre 3 et 7 EPC 
• Année 2019 : 815,00 € à payer avant le 15 mars 2019 

pour le traitement de dossiers AOUS compris entre 3 et 7 EPC 
• Année 2020 : 815,00 € à payer avant le 15 mars 2020 

pour le traitement de dossiers AOUS compris entre 3 et 7 EPC 
Ce montant fait l'objet d'une révision annuelle basée sur l'indice du coût de la 
construction.  
En cas de dépassement du nombre de 7 dossiers EPC/an, un montant complémentaire 
devra être payé par la commune. Le montant sera égal au nombre de dossiers en EPC 
au-dessus de 7, multiplié par 163 euros. Il sera payé au plus tard le 15 mars de l’année 
suivante.  

                                      
Article 8 - Calendrier de mise en œuvre et de suivi de la convention 
 
 La convention prendra effet le 1er janvier 2018 pour une durée de trois ans (soit 
jusqu’au 1er janvier 2021). Elle est tacitement  reconductible sauf dénonciation d'une des 
deux parties, trois mois au moins avant la date anniversaire. Tous les ans, un bilan 
qualitatif et quantitatif sur le nombre de dossiers traités, sera établi par le service 
instructeur au plus tard au 31 mars de la nouvelle année. 

 

 

 

Armand LE GAC 

Maire de Petit Landau 

 

 

 

Michèle LUTZ 

Maire de Mulhouse 
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PARTENARIAT AVEC IBA BASEL 2020 – FINANCEMENT POUR L’ANNEE 
2017 (323/7.5.4/1245) 

Par délibération en date du 21 mai 2012, la Ville de Mulhouse a décidé de 
s’inscrire en partenaire du projet IBA Basel 2020 pour affirmer son ouverture 
transfrontalière et son rayonnement métropolitain à dimension trinationale. 

L'IBA (Internationale Bau Austellung / Imaginer et Bâtir l’Avenir) a pour objectif 
de promouvoir le développement du territoire transfrontalier de l’agglomération 
bâloise de manière concertée. Par atteindre cet objectif, le projet IBA vise à 
accompagner, faire monter en qualité et valoriser des projets de construction de 
bâtiments, d’infrastructures, d’espaces paysagers et des projets de coopération 
transfrontalière visant à faciliter la vie des habitants et à rendre le territoire 
lisible. Seuls les projets de haute qualité sont soutenus et se placent dans un 
processus d’amélioration constant grâce au suivi assuré par le bureau IBA et un 
Comité scientifique. 

Par ailleurs, l’IBA promeut les échanges entre les décideurs et les usagers du 
territoire, en portant à connaissance et soutenant des projets privés et 
organisant des manifestations publiques. 

Au terme de la convention de partenariat signée en juin 2012, les modalités 
d’association de la Ville de Mulhouse à l’IBA sont les suivantes : 

L’IBA s’engage à : 
- Apporter conseils techniques et expertise ; 
- Accompagner les porteurs de projet dans la recherche d’excellence ; 
- Associer la Ville de Mulhouse au Comité technique ; 
- Communiquer sur les projets de la Ville de Mulhouse. 

Pour sa part, la Ville s’engage à : 
- Soutenir financièrement l’IBA ; 
- Présenter un projet ; en l’occurrence le projet Quartier DMC ; 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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- Accompagner et appuyer l’IBA dans sa démarche à l’échelle française. 

Pour la période 2012-2016, la Ville de Mulhouse a accordé à l’IBA Basel 2020, un 
soutien financier de 10 000 €/an. Sur cette période, une centaine de projets 
transfrontaliers ont émergé. Une première sélection lors de l’exposition 2012 a 
permis de retenir 45 projets.  
3 projets sont d’ores et déjà labellisés car achevés et 19 projets nominés dont le 
quartier DMC. 

Concernant les actions passées sur le territoire mulhousien, l’IBA : 
- A permis l’émergence du projet d’entrepreneriat créatif Motoco dans le 

Bâtiment 75 ; 
- A organisé une exposition trinationale en 2016, dont les évènements 

mulhousiens ont été relayés par la communication de l’IBA, 
- A contribué du point de vue technique et financier (10 000 €) à l’étude de 

biodiversité sur le Quartier DMC, 

La période 2017-2021 est la dernière étape de l’IBA, elle vise à la labellisation 
des projets dès lors que leur qualité et leur stade d’avancement seront 
suffisants. Dans cette optique, le bureau IBA assurera un soutien technique, au 
montage financier et à la promotion du projet Quartier DMC. Enfin en 2020, se 
tiendra la dernière exposition IBA sur l’ensemble des sites labellisés afin de les 
partager avec l’ensemble de la population trinationale et plus largement avec les 
acteurs professionnels à l’échelle européenne. La Ville de Mulhouse sera 
étroitement associée à la définition du programme de cette exposition. 

Aussi, au titre de la participation de la Ville de Mulhouse pour l’année 2017, il est 
proposé d’accorder à l’IBA Basel 2020, un soutien financier d’un montant total de 
15 000 €. Le financement pour les années suivantes 2018-2021 feront l’objet 
d’un partenariat dont les modalités seront à définir entre la Ville de Mulhouse et 
l’IBA Basel 2020. 

Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2017 : 
Chapitre 65 - article 6574 
Service gestionnaire et utilisateur 321 
Ligne de crédit N°22 367 

Le Conseil Municipal : 

- Approuve ce partenariat, 
- Décide d’attribuer une subvention d’un montant de 15 000 € à l’IBA Basel 

2020 pour l’année 2017, 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces 

afférentes. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
PREEMPTION D’UN BIEN IMMOBILIER SIS 13 RUE DE PFASTATT A 
MULHOUSE (324/2.3.2/1251) 
 
Par délibération du 14 avril 2014, le Conseil Municipal a donné délégation au 
Maire pour « exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis 
par le Code de l’urbanisme », conformément à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’article L 2122-23 du même code stipule qui stipule quant à lui que le Maire doit 
rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises en vertu de l’article L 
2122-22. 
 
En date du 12 octobre 2017, il a été décidé de préempter le bien immobilier sis 
13 rue de Pfastatt à MULHOUSE, cadastré : 
 

TERRITOIRE DE MULHOUSE  
    
 Section LD  n°14 lieu-dit: rue de Pfastatt      = 281,29 ares 
 
Propriété de la société dénommée SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE POUR 
L’INDUSTRIE TEXTILE A MULHOUSE (CIMITEM), ayant son siège 23 rue Curie à 
68000 COLMAR, moyennant le prix d’UN MILLION SIX CENT CINQUANTE DEUX 
MILLE SIX CENT VINGT SEPT EUROS (1.652.627€), comprenant la commission 
d’agence à la charge du vendeur d’un montant de cent cinquante mille deux cent 
trente-neuf euros (150.239 €), ce prix étant conforme à l’estimation faite par le 
service des Domaines en date du 6 septembre 2017. 
 
La maîtrise de ce bien est nécessaire pour  

- Concrétiser la trame verte et bleue à l’échelle du quartier DMC, notamment 
en rouvrant et en assurant un cours aérien au Steinbaechlein ; 

- Permettre l’émergence d’opérations à forte qualité à son voisinage, tant en 
matière d’activités, que d’habitat. 

 
Son acquisition permettra donc de réaliser une partie du projet urbain  
« Mulhouse Diagonales ». 
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Les crédits  nécessaires à cette acquisition sont inscrits au budget 2017.  
 
En dépenses réelles d’investissement 
Chapitre 21/Compte 2138/fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 6015 : Acquisition autres constructions 1 652 627 € 
 
 
 
Le Conseil Municipal a pris acte de cette préemption 
 
 
 
 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



ACQUISITION D’UN LOGEMENT POUR LE CONCIERGE DU 
CONSERVATOIRE (324/3.1.1/1271) 

Le nouveau Conservatoire de musique, danse et art dramatique doit entrer en 
fonction début 2018. 

A cette occasion, le recrutement d’un concierge a été engagé et un logement à 
lui dédier, recherché. 

Dans ce contexte,  la Ville s’est rapprochée des syndicats des copropriétaires des 
Résidences Montaigne 2 et 3, propriétaires d’un logement anciennement à usage 
de conciergerie, aujourd’hui en vente.  

Il s’agit d’un appartement de type F3, en bon état d’entretien et  d’une superficie 
de 89 m². Il est situé 16 boulevard de l’Europe, au 1er étage du bâtiment C4 de 
l’ensemble immobilier dont dépend le conservatoire, soit à proximité immédiate.  

Après visite, le service gestionnaire du Conservatoire a confirmé son intérêt pour 
ce logement qui répond à ses besoins. 

Le  prix de  65.000 € fixé après négociation avec les vendeurs étant conforme 
aux valeurs du marché, il est proposé d’autoriser l’acquisition de ce bien, dont la 
désignation est la suivante : 

Dans un ensemble immobilier complexe dont l’assise est cadastrée à Mulhouse : 

Section N° Lieudit Surface 
MN 357/212 3 rue de Metz 40a 59ca 
MN 214 16 Boulevard de l’Europe 05a 38ca 
MN 215 3 rue de Metz 05a 41ca 
MN 358/212 14 Boulevard de l’Europe 07a 49ca 
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Et dépendant du  Lot de volume DA soumis au régime de la copropriété, 

Le lot numéro 9 : 
Bâtiment C4 : 1er étage : 1 appartement 
Tantièmes du lot : 135 /8255 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2018. 

En dépenses réelles d’investissement 
Chapitre 21/ Compte 2138/ fonction 020 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 6015 : Acquisition autres constructions 65.000 € 

Le Conseil Municipal : 

- Approuve l’acquisition du lot de copropriété ci-dessus désigné aux 
conditions sus-visées ; 

- Donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout ce qui 
est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction immobilière et 
notamment signer l’acte de transfert de propriété.  

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



RENOUVELLEMENT URBAIN- CONTRAT D’ETUDE AVEC L’AURM 
(752/3.2/1259) 

La Ville de Mulhouse et l’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (AURM), 
ont établi pour l’année 2017 une convention de partenariat portant notamment 
sur la réalisation d’études intéressant directement la Ville. 

Dans le cadre des études du protocole du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain (NPNRU) en cours de réalisation, l’Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine (ANRU) et l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) sollicitent 
des compléments d’expertises et d’investigations.  

Aussi il est proposé de confier à l’Agence un contrat de quasi régie portant sur 
deux nouvelles études :  

• Coteaux : réalisation, dans le cadre des plans de sauvegarde, d’une
enquête sociale auprès des habitants des 5 copropriétés permettant de
comprendre les parcours résidentiels et l’évolution en cours du
peuplement des copropriétés puis de le  mettre en regard avec
l’occupation du parc social, notamment au voisinage ;

• Drouot: réalisation d’une étude sur les ménages habitant le quartier
(ressources, parcours résidentiel…), étude qui viendra abonder les
premiers travaux réalisés pour m2A Habitat et permettra de mieux
connaître les habitants du quartier et leurs attentes, notamment
résidentielles.

La Ville de Mulhouse peut confier la réalisation de ces prestations à l’AURM sous 
forme de contrat de quasi régie moyennant le paiement des 35 000 € TTC relatifs 
à la réalisation de la prestation. 

Le projet contrat de quasi régie figure en annexe. 
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Les crédits nécessaires au paiement de la prestation, sont inscrits au BP 2017. 

Dépenses de fonctionnement : 35.000 € TTC 
Ligne de crédit 26025 
Fonction 824 – chapitre 011 
Service gestionnaire et utilisateur : 327 

Le conseil municipal autorise son maire, son premier adjoint ou son adjointe 

déléguée à l’urbanisme à signer le contrat de quasi régie. P.J. : 1 projet de 

contrat de quasi régie 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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CONTRAT DE QUASI-REGIE 
ENTRE 

L’AGENCE D’URBANISME DE LA  LA VILLE DE MULHOUSE 
REGION MULHOUSIENNE   ET 
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La Ville de Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie Mulhouse,  représentée par Le Maire, Madame 
Michèle LUTZ, 
 
Ci-après dénommée « la Ville de Mulhouse» 
 
Et 
 
L’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne (Agence d’Urbanisme), 33, avenue de 
Colmar à Mulhouse 68200,  représentée par sa Directrice, Madame Viviane Bégoc 
 
Ci-après dénommée « l’Agence », 
 
Exposent ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
La Ville de Mulhouse souhaite confier à l’Agence deux nouvelles missions. 
En effet, dans le cadre des études du protocole du Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) en cours de réalisation, l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) et 
l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) demandent des compléments.  
 
La Ville de Mulhouse étant membre de l’Agence, le présent contrat est conclu dans le cadre 
de la « quasi-régie ». Il est exclu du code des marchés publics. 
 
 
Pour ces nouvelles missions, il est prévu le paiement d’une prestation de 35 000€ TTC. 
 
 
Article 1 - Objet du contrat 
 
L’Agence effectuera les tâches suivantes :  

• Coteaux : réalisation, dans le cadre des plans de sauvegarde, d’une enquête sociale 
auprès des habitants des 5 copropriétés permettant de comprendre les parcours 
résidentiels et l’évolution en cours du peuplement et le  mettre en regard avec les 
enquêtes d’occupation du parc social. 
 

• Drouot: réalisation d’une étude sur les ménages habitant le quartier (ressources, 
parcours résidentiel…), étude qui viendra abonder les premiers travaux réalisés pour 
m2A Habitat. 

 
 
Article 2 – Conditions financières : 
 
Le montant du contrat s’élève à un coût forfaitaire de 35 000 €TTC. 

  Article 3 – Moyens humains 
 
Le personnel mobilisé pour la réalisation de cette mission est ( à compléter par l’AURM), 
chargé d’études.                  
 
Article 4  – Délais de réalisation et paiement 
 
Cette mission débutera en décembre 2017 et se poursuivra au cours du 1er semestre 2018. 
La Ville de Mulhouse réglera un acompte de 20% à la signature du présent contrat, et le solde 
à l’achèvement de la mission. 
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Fait à Mulhouse, le   

 
 
Pour la Ville de Mulhouse        Pour l’Agence d’Urbanisme  
                                de la Région 
Mulhousienne 
 
Michèle LUTZ         Viviane Bégoc 
 
 
 
 
Le Maire          La   Directrice 

  Page 3 sur 3 

 



 
PLAN D’ALIGNEMENT DE LA RUE DE DUNKERQUE – REGULARISATION 
FONCIERE (324/3.2.1./1278) 
 
Par application du plan d’alignement de Mulhouse, concernant le quartier délimité 
par les rues Robert Meyer, de Cherbourg, Aegerter et de Dunkerque, approuvé 
en date du 19 janvier 1976, la Ville doit rétrocéder aux propriétaires riverains les 
parcelles ci-après cadastrées, lesquelles font d’ores et déjà partie de leurs 
propriétés et sont clôturées : 
 

Territoire de Mulhouse 
 
 Section IW n° 1026 lieu-dit : rue de Dunkerque =  0,04 are 
 
 à Madame BADACHE Ratiba 
 
et 

Territoire de Mulhouse 
 

 Section IW n° 1027 lieu-dit : rue de Dunkerque =  0,02 are 
 
à Monsieur Florian KLEE 
 
et 

Territoire de Mulhouse 
 

 Section IW n° 1028 lieu-dit : rue de Dunkerque =  0,01 are 
 
à Monsieur et Madame RIQUET Mougoundan  
 
Les biens sont cédés moyennant le prix total de 350€, soit 50€ le m², 
conformément à l’estimation de France Domaine, lequel prix se répartit comme 
suit : 

- Emprise  cédée à Mme BADACHE : valeur 200 € 
- Emprise cédée à Mr KLEE : valeur 100 € 
- Emprise cédée à M et Mme RIQUET : valeur 50 € 
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Cette cession nécessite les écritures comptables suivantes :  
 
En recettes d’ordre d’investissement 
Chapitre 040/Compte 2111/fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 13803 : Aliénation de terrain :     350,00 € 
 
En dépenses d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042/Compte 675/fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3084 : sortie terrain de l’actif     350,00 € 
 
En recettes réelles de fonctionnement 
Chapitre 77/Compte 775/fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3079 : vente de terrains 350,00 € 
 
 
 
Le Conseil Municipal : 

- Approuve la cession de ces emprises aux conditions sus-désignées ; 
- Donne mandat à Madame le Maire ou à l’Adjoint délégué de faire tout 

ce qui est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction 
immobilière. 

 
 
Délibération adoptée à l'unanimité.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 22/12/2017



CESSION D’UN GARAGE DEPENDANT DE LA  COPROPRIETE SISE I9 
RUE DU MOULIN ET 21 RUE LOUIS PASTEUR A MULHOUSE 
(324/3.2.1/ 1279) 

La Ville de Mulhouse est notamment propriétaire d’un garage dans la 
copropriété sise 9 rue du Moulin et 21 rue Louis Pasteur. Ce garage étant 
actuellement désaffecté, il est proposé de le céder en accompagnement de 
la cession par Citivia d’un appartement de la Maison Engelmann. 

La SARL ECO4 représenté par son gérant Monsieur PENT Olivier souhaite 
se porter acquéreur du lot de copropriété N° 45 situé dans  l’immeuble 
cadastré : 

Territoire de Mulhouse 

 Section KP n° 107  lieu-dit : 9 rue du Moulin et 21 rue Louis Pasteur = 
5,74 ares (parcelle assise du garage) 
Section KP n° 301/0108  lieu-dit : 9 rue du Moulin et 21 rue Louis 
Pasteur = 5,97 ares 
Section KP n° 302/108  lieu-dit : 9 rue du Moulin et 21 rue Louis 
Pasteur = 0,52 are 
Section KP n° 303/108   lieu-dit : 9 rue du Moulin et 21 rue Louis 
Pasteur = 1,13 are 

Lot auquel sont attachés 38/10000èmes des  parties communes générales. 

Il a fait à cette fin  une offre à 7 000 € conforme à l’estimation faite par les 
services de France Domaine (avis du 6 novembre 2017)   

Cette cession nécessite les écritures comptables suivantes : 

En recette réelle de fonctionnement 
Chapitre 77 / Compte 775 / Fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2906 : Produit de cession d’immobilisation 7 000 € 
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En recette d’ordre d’investissement 
Chapitre 040 / Compte 2132 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 5941 : Cession immeubles de rapport  150 € 

Chapitre 040 / Compte  192 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 4301 : Plus-value - Vente d’immeubles   6 850 € 

En dépense d’ordre de fonctionnement 
Chapitre 042 / Compte 675 / Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 2905 : Sortie bâtiment de l’actif   150 € 

Chapitre 042 / Compte 675/ Fonction 01 
Service gestionnaire et utilisateur : 324 
LC 3085 : Plus-value vente immeubles  6 850 € 

Le Conseil Municipal : 

− Approuve la cession du lot de copropriété N°45 de l’immeuble sis 9 
rue du Moulin et 21 rue Louis Pasteur aux conditions  susvisées 
− Donne mandat à Madame le Maire ou l’Adjoint délégué de faire tout 
ce qui est utile et nécessaire en vue de réaliser cette transaction 
immobilière  et notamment signer l’acte de transfert de propriété. 

P.J. 1 : Plan cadastral 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017





LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS – PROJET SENTINELLE – 
SUBVENTION AU COLLEGE SAINT EXUPERY (31/7.5.6./1261) 

Le projet «  sentinelle » vise à former une vingtaine d’élèves référents en lien 
avec 4 professionnels de la Coordination territoriale Prévention Sécurité  et  de 
l’Association de Prévention Spécialisée de Mulhouse. Les personnes du groupe 
« sentinelle » seront  chargées d’une veille, d’actions de prévention et de 
sensibilisation  sur les risques psychosociaux observées dans l’établissement de 
500 élèves. 

La formation « sentinelle »  comprend des apports théoriques sur les concepts et 
les débats sociétaux qu’ils soulèvent, des échanges à partir des pratiques 
professionnelles des partenaires et des mises en situation avec les outils 
pédagogiques de la lutte contre les discriminations. 

Il s’agit de former des acteurs légitimes  pour se positionner et lutter  contre les 
discriminations  et développer des postures individuelles et collectives en mesure 
d’alerter lorsque des conduites à risques, des  incivilités  ou des   micro-violences  
portent atteinte aux personnes et à l’égalité de droit.  

Ce projet original vise à s’appuyer sur des élèves formés pour soutenir des 
élèves victimes avec le soutien d’adultes et de professionnels partenaires du 
projet.  

Après une première phase d’installation du projet auprès des élèves en 2016 – 
2017,  le collège Saint Exupéry va poursuivre la démarche de sensibilisation et 
de formation «  sentinelle »  durant l’année  scolaire 2017 – 2018. 

Le programme de formation se déroulera de novembre 2017 à janvier 2018. 
Les actions se construiront tout au long de l’année scolaire en lien avec des  
partenaires potentiels selon l’analyse des situations : écoles, lycées, quartier, 
Conseil des jeunes, des ados.     
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Il est proposé d’attribuer une subvention de 3 000 € pour l’année 2017 au 
Collège Saint-Exupéry. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2017 : 
o Chapitre 65-article 6574-fonction 524
o Service gestionnaire et utilisateur 31
o Ligne de Crédit 18010 « Subv de Soutien aux Initiatives Promotion

de la Diversité »

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



SIGNATURE DE LA CHARTE EUROPEENNE POUR L’EGALITE  – DES 
FEMMES ET DES HOMMES DANS LA VIE LOCALE (3101/9.1./1269) 

La charte européenne pour l’égalité des femmes et des hommes dans la vie 
locale initiée par le Conseil des Communes et Régions d’ Europe est proposée à 
la signature des collectivités territoriales. 

L’égalité des femmes et des hommes est un droit fondamental et constitue une 
valeur capitale pour la démocratie. C’est un droit qui au-delà de son inscription 
législative, doit pouvoir s’exercer effectivement dans tous les domaines de la 
vie politique, économique, sociale et culturelle. 

Pour parvenir à l’instauration d’une société égalitaire, fondée sur l’égalité des 
droits, il est capital que chaque échelon de la gouvernance, européenne, 
nationale, régionale et locale, selon les principes de la subsidiarité, mette en 
œuvre les orientations de la présente charte.  

Les inégalités persistantes sont le résultat de constructions sociales fondées sur 
de nombreux stéréotypes, relayées dans les familles, les médias, l’éducation, le 
monde du travail. 

La Charte invite les collectivités territoriales à utiliser leurs pouvoirs et leurs 
partenariats en faveur d’une plus grande égalité pour toutes et tous et d’inscrire 
leurs engagements dans un plan d’action. 
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La Charte comprend trois parties : 
 

1) L’adhésion aux  principes 
 

- L’égalité des femmes et des hommes constitue un droit fondamental 
- Pour assurer l’égalité des femmes et des hommes, outre le genre, tous 

les autres critères de la lutte contre les discriminations seront pris en 
compte pour favoriser l’égalité : les discriminations fondées sur, la 
race, la couleur, les origines ethniques et sociales, les caractéristiques 
génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions 
politiques ou toutes autres opinions, l’appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge, l’orientation 
sexuelle ou le statut socio-économique. 

- La participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de 
décision, comme préalable et constitutif de la société démocratique. 

- L’élimination des stéréotypes sexués indispensable pour l’instauration 
de l’égalité des femmes et des hommes. 

- Intégrer la dimension de genre dans l’ensemble des activités de la 
collectivité dans l’intérêt de l’égalité femmes - hommes. 

 
2) La mise en œuvre de la charte 

 
Dans un délai maximum de deux ans le signataire élabore un plan d’action et de 
moyens pour l’égalité femmes - hommes sur son territoire. 
 
Chaque signataire engagera une consultation préalable à l’adoption de son plan 
d’action, le communiquera une fois adopté et rendra compte publiquement des 
avancées dans la mise en œuvre. 
Chaque signataire informera le Conseil des Communes et régions d’Europe de la 
date de ratification et du point de contact dans la collectivité. 
 

3) La promotion de la responsabilité démocratique et la place des femmes 
dans les processus démocratiques et politiques 

 
Le signataire reconnaît que le droit à l’égalité est un préalable fondamental de la 
démocratie et s’engage à promouvoir et à favoriser l’application de la Charte 
dans l’ensemble des domaines dont il a la compétence : 
 

- L’égalité de droits des hommes et des femmes à voter, être 
candidat(e)s, à être élu(e)s, à participer à la formation et la mise en 
œuvre des politiques. 

- Le développement d’une politique égalité dans les ressources 
humaines de la collectivité ; l’égalité d’accès et de droit dans l’emploi,  
la mixité dans les métiers et les grades, l’encouragement aux hommes 
et aux femmes de faire valoir leurs droits pour l’accompagnement de 
personnes à charge. 

 



- Dans les marchés de fournitures, de biens et de services, porter une 
attention particulière pour les prestataires qui respectent l’égalité 
femmes – hommes. 

La ville de Mulhouse, s’appuyant sur son engagement constant pour le respect 
des diversités et l’égalité de droits des Mulhousiennes et Mulhousiens, sur une 
ambitieuse politique de participation citoyenne ouverte à toutes et à tous, sur 
son engagement dans l’Observatoire des violences faites aux femmes, son 
soutien à la campagne de communication de l’association Rue’L sur le 
harcèlement sexiste dans l’espace public, puis la compagne nationale sur le 
harcèlement sexiste dans les transports publics, le soutien au développement des 
pratiques sportives féminines, le soutien à l’événement sportif et solidaire « des 
Mulhousiennes », s’engage à signer la Charte européenne pour l’égalité des 
femmes et des hommes dans la vie locale. 

Le  Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer la charte et de réunir 

une commission ad hoc pour l’élaboration d’un plan d’action mulhousien. 

P.J. 1 Charte 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



LA CHARTE EUROPÉENNE 

POUR L’ÉGALITÉ 

des femmes et des hommes 

dans la vie locale

[[



Présentée aux états généraux du CCRE, 

Innsbruck, mai 2006

Rédigée par le CCRE dans le cadre du Ve programme d’action communautaire 

pour l’égalité des femmes et des hommes

Contact: Sandra Ceciarini

sandra.ceciarini@ccre.org



Une Charte invitant les collectivités territoriales  
à utiliser leurs pouvoirs et leurs partenariats  

en faveur d’une plus grande égalité pour toutes et tous

Élaborée et promue par le Conseil des Communes 

et Régions d’Europe et ses partenaires.

LA CHARTE EUROPÉENNE POUR 
L’ÉGALITÉ DES FEMMES ET DES 
HOMMES DANS LA VIE LOCALE[ [





La Charte européenne pour l’égalité des femmes et des 

hommes dans la vie locale est destinée aux collectivités 

locales et régionales d’Europe qui sont invitées à la 

signer, à prendre publiquement position sur le principe 

de l’égalité des femmes et des hommes, et à mettre en 

œuvre, sur leur territoire, les engagements définis dans 

la Charte.

Pour assurer la mise en œuvre de ces engagements, chaque 

signataire rédige un Plan d’action pour l’égalité qui fixe 

les priorités, les actions et les ressources nécessaires à 

sa réalisation.

De plus, chaque autorité signataire s’engage à collaborer 

avec toutes les institutions et organisations de son 

territoire afin de promouvoir l’instauration, dans les 

faits, d’une véritable égalité.

La Charte a été rédigée dans le cadre d’un projet (2005-

2006) mené à bien par le Conseil des Communes et 

Régions d’Europe en collaboration avec les nombreux 

partenaires dont la liste figure ci-dessous. Le projet a été 

soutenu par la Commission européenne dans le cadre 

du 5e Programme d’action communautaire pour l’égalité 

des femmes et des hommes.

• • •

L’égalité des femmes et des hommes est un droit 

fondamental pour tous et toutes, et constitue une valeur 

capitale pour la démocratie. Afin d’être pleinement 

accompli, ce droit ne doit pas être seulement reconnu 

légalement mais il doit être effectivement exercé 

et concerner tous les aspects de la vie : politique, 

économique, sociale et culturelle.

En dépit de nombreux exemples d’une reconnaissance 

formelle et des progrès accomplis, l’égalité des femmes 

et des hommes dans la vie quotidienne n’est pas encore 

une réalité. Les femmes et les hommes ne jouissent 

pas des mêmes droits dans la pratique. Des inégalités 

politiques, économiques et culturelles persistent - par 

exemple les disparités salariales et la sous-représentation 

en politique.

Ces inégalités sont le résultat de constructions sociales qui 

se fondent sur les nombreux stéréotypes présents dans 

la famille, l’éducation, la culture, les médias, le monde 

du travail, l’organisation de la société… Autant de 

domaines dans lesquels il est possible d’agir en adoptant 

une approche nouvelle et en opérant des changements 

structurels.

Les autorités locales et régionales, qui sont les sphères 

de gouvernance les plus proches de la population, 

représentent les niveaux d’intervention les mieux placés 

pour combattre la persistance et la reproduction des 

inégalités, et pour promouvoir une société véritablement 

égalitaire. Elles peuvent, dans leur domaine de 

compétence et en coopération avec l’ensemble des 

acteurs locaux, entreprendre des actions concrètes en 

faveur de l’égalité des femmes et des hommes.

INTRODUCTION[ ]
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De plus, le principe de subsidiarité joue un rôle 

particulièrement important en ce qui concerne la mise 

en œuvre du droit à l’égalité des femmes et des hommes. 

Ce principe s’applique à tous les niveaux de gouvernance 

– européen, national, régional et local. Alors que les 

collectivités locales et régionales d’Europe exercent 

des responsabilités de portée diverse, toutes peuvent 

et doivent jouer un rôle positif dans la promotion de 

l’égalité par des actions qui produiront un impact sur 

la vie quotidienne des populations.

Les principes de l’autonomie locale et régionale sont 

étroitement liés au principe de subsidiarité. La Charte de 

l’autonomie locale du Conseil de l’Europe de 1985, signée 

et ratifiée par une large majorité d’états européens, 

souligne « le droit et  la  capacité effective pour  les 

collectivités locales de régler et de gérer, dans le cadre 

de la loi, sous leur propre responsabilité et au profit 

de leur population, une part importante des affaires 

publiques ». La mise en œuvre et la promotion du droit à 

l’égalité doit être au cœur de ce concept de l’autonomie 

locale.

La démocratie locale et régionale doit permettre que 

soient effectués les choix les plus appropriés concernant 

les aspects les plus concrets de la vie quotidienne tels 

que le logement, la sécurité, les transports publics, le 

monde du travail ou la santé.

De plus, la pleine implication des femmes dans le 

développement et la mise en œuvre de politiques locales 

et régionales permet à leur expérience vécue, à leur savoir 

faire et à leur créativité d’être pris en compte.

Pour parvenir à l’instauration d’une société fondée sur 

l’égalité, il est capital que les collectivités locales et 

régionales intègrent pleinement la dimension du genre 

dans leurs politiques, leur organisation et leurs pratiques. 

Dans le monde d’aujourd’hui et de demain, une véritable 

égalité des femmes et des hommes constitue en outre la 

clé de notre succès économique et social – non seulement 

au niveau européen ou national mais également dans 

nos régions, nos villes et nos communes.

• • •

Le Conseil des Communes et Régions d’Europe et sa 

Commission des élues locales et régionales a, depuis de 

nombreuses années, activement œuvré à la promotion de 

l’égalité des femmes et des hommes aux niveaux local et 

régional. En 2005, le CCRE a créé un instrument destiné 

à être utilisé concrètement par les autorités locales et 

régionales européennes : « la ville pour l’égalité ». En 

identifiant les bonnes pratiques d’un certain nombre 

de villes et de municipalités européennes, « la ville pour 

l’égalité » propose une méthodologie pour la mise en 

place de politiques d’égalité des femmes et des hommes 

au niveau local et au niveau régional. La Charte ci-après 

se fonde sur ce travail.

Le rôle des collectivités locales et régionales dans la 

promotion de l’égalité des sexes a été affirmé dans la 

Déclaration mondiale de IULA (Union internationale 

des villes et pouvoirs locaux) sur « les femmes dans le 

gouvernement local » adoptée en 1998. La nouvelle 

organisation mondiale, Cités et Gouvernements Locaux 

Unis, a également fait de l’égalité des femmes et des 

hommes l’un de ses principaux objectifs.
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Union des Municipalités de Chypre

Association Basque des Municipalités (EUDEL)

Ayuntamiento de Cartagena 

Ayuntamiento de Valencia 

Association des Autorités locales et régionales  

de Finlande 

Association Française pour le CCRE (AFCCRE) 

Maison du Temps et de la Mobilité (Belfort) 

Ville de Saint-Jean de la Ruelle

Association nationale des Autorités Locales  

de hongrie (TÖOSZ)

AICCRE Federazione Toscana 

Union des Villes et Communautés  

de la République Tchèque (SMO  ČR)

Association des Villes de Pologne (ZMP)

Association Italienne pour le CCRE (AICCRE)

Association Nationale des Municipalités  

de la République de Bulgarie (NAMRB) 

Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises 

(SYVICOL)

Fédération Espagnole des Municipalités et Provinces 

(FEMP)

Section allemande du CCRE (RGRE)
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Rappelant que la Communauté européenne et l’Union 

sont fondées sur le respect des libertés et des droits 

fondamentaux, ce qui inclut la promotion de l’égalité des 

femmes et des hommes, et que la législation européenne 

a constitué la base des progrès accomplis dans ce domaine 

en Europe ;

Rappelant le cadre juridique international des droits 

humains des Nations Unies, et en particulier la Déclaration 

Universelle des Droits Humains et la Convention sur 

l’Élimination de toutes les Formes de Discrimination 

contre les Femmes, adoptée en 1979 ;

Soulignant la contribution capitale du Conseil de l’Europe 

à la promotion de l’égalité des femmes et des hommes 

et à l’autonomie locale ;

Considérant que l’égalité des femmes et des hommes 

implique la volonté d’agir sur les trois aspects 

complémentaires de sa réalisation, à savoir sur 

l’élimination des inégalités directes, l’éradication des 

inégalités indirectes, et l’élaboration d’un environnement 

politique, juridique et social favorable au développement 

proactif d’une démocratie égalitaire ;

Déplorant le décalage persistant entre la reconnaissance 

de jure du droit à l’égalité et son application réelle et 

effective ;

Considérant qu’en Europe les collectivités locales et 

régionales jouent et doivent jouer un rôle crucial pour 

les habitants et les citoyens dans la mise en œuvre du 

droit à l’égalité, en particulier celui des femmes et des 

hommes, dans tous les domaines qui relèvent de leur 

responsabilité ;

Considérant qu’une participation et une représentation 

équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de 

décision et aux postes de direction est capitale pour la 

démocratie. 

Puisant l’inspiration pour notre action dans la Convention 

sur l’Élimination de toutes les formes de discriminations 

contre les femmes de 1979, la Déclaration de Pékin 

et la Plateforme pour l’action des Nations Unies de 

1995, les Résolutions de la 23e Session Spéciale de 

l’Assemblée générale de 2000 (Pékin + 5), la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, 

la Recommandation du Conseil de décembre 1996 

concernant la participation équilibrée des femmes et 

des hommes dans la prise de décision, et la Déclaration 

mondiale de l’Union internationale des villes et 

pouvoirs locaux de 1998 portant sur les femmes dans 

le gouvernement local ;

Souhaitant mettre en évidence le 25e anniversaire de 

l’entrée en vigueur en septembre 1981 de la Convention 

sur l’élimination de toutes les discriminations contre les 

femmes des Nations Unies ;

A rédigé cette Charte européenne pour l’égalité des 

femmes et des hommes dans la vie locale, et invite les 

collectivités locales et régionales d’Europe à la signer 

et à la mettre en œuvre.
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Principes

Nous, les signataires de cette Charte pour l’égalité des 

femmes et des hommes dans la vie locale, reconnaissons 

dans ce qui suit les principes fondamentaux de nos 

actions : 

1.  L’égalité des femmes et des hommes constitue un 

droit fondamental.

Ce droit doit être mis en œuvre par les exécutifs locaux 

et régionaux dans tous les domaines où s’exercent leurs 

responsabilités, ce qui inclut leur obligation d’éliminer 

toutes les formes de discrimination, qu’elles soient 

directes ou indirectes.

2.  Afin d’assurer l’égalité des femmes et des hommes, 

les discriminations multiples et les obstacles doivent 

être pris en compte

Les discriminations multiples et les préjugés, outre 

ceux concernant le sexe, fondés sur la race, la couleur, 

les origines ethniques et sociales, les caractéristiques 

génétiques, la langue, la religion ou les convictions, 

les opinions politiques ou toutes autres opinions, 

l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 

naissance, un handicap, l’âge, l’orientation sexuelle ou 

le statut économico-social doivent être pris en compte  

pour traiter de l’égalité des femmes et des hommes.

3.  La participation équilibrée des femmes et des hommes 

à la prise de décision est un préalable de la société 

démocratique

Le droit à l’égalité des femmes et des hommes requiert 

que les autorités locales et régionales prennent toutes 

les mesures et adoptent toutes les stratégies appropriées 

pour promouvoir une représentation et une participation 

équilibrées des femmes et des hommes dans toutes les 

sphères de la prise de décision.

4.  L’élimination des stéréotypes sexués est indispensable 

pour l’instauration de l’égalité des femmes et des 

hommes

Les autorités locales et régionales doivent promouvoir 

l’élimination des stéréotypes et des obstacles sur lesquels 

se fondent les inégalités du statut et de la condition des 

femmes, et qui conduisent à l’évaluation inégale des 

rôles des femmes et des hommes en matière politique, 

économique, sociale et culturelle.

�
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5.  Intégrer la dimension du genre dans toutes les 

activités des collectivités locales et régionales est 

nécessaire pour faire avancer l’égalité des femmes 

et des hommes

La dimension du genre doit être prise en compte 

dans l’élaboration des politiques, des méthodes et 

des instruments qui affectent la vie quotidienne de la 

population locale – par exemple au moyen des techniques 

de l’intégration du genre dans toutes les politiques 1 et 

de la prise en considération du genre dans l’élaboration 

et l’analyse des budgets 2 . A cette fin, l’expérience de 

la vie locale des femmes, y compris leurs conditions 

d’existence et de travail, doivent être analysées et prises 

en compte.

1  Mainstreaming : En juillet 1997, le Conseil Economique et Social des 

Nations Unies (ECOSOC) définissait le concept de l’intégration du genre 

comme suit: «L’intégration des questions de genre consiste à évaluer 

les implications des femmes et des hommes dans toute action planifiée 

comprenant la législation, les procédures ou les programmes dans tous 

les domaines et à tous les niveaux. Cette stratégie permet d’intégrer les 

préoccupations et les expériences des femmes et des hommes à la conception, 

à la mise en oeuvre, au contrôle et à l’évaluation des procédures et des 

programmes dans toutes les sphères politiques, économiques et sociétales 

pour qu’ils en bénéficient de manière égale et que l’inégalité actuelle ne 

soit pas perpétuée».

2  Gender budgeting : L’intégration d’une perspective de genre dans le 

processus budgétaire est une application de l’approche intégrée de l’égalité 

entre les femmes et les hommes dans le processus budgétaire. Cela implique 

une évaluation dans une perspective de genre des budgets existants à 

tous les niveaux du processus budgétaire ainsi qu’une restructuration des 

revenus et des dépenses afin de promouvoir l’égalité entre les femmes et 

les hommes.

6.  Des plans d’action et des programmes adéquatement 

financés sont des outils nécessaires pour faire avancer 

l’égalité des femmes et des hommes

Les exécutifs locaux et régionaux doivent élaborer des 

plans d’action et des programmes, avec les moyens et 

les ressources, tant financiers qu’humains, nécessaires à 

leur mise en œuvre.

Ces principes sont le fondement sur lequel reposent les 

Articles exposés dans la Troisième Partie ci-dessous.
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La mise en œuvre de la charte  
et ses engagements

Le signataire se charge de prendre les mesures spécifiques 

qui suivent pour mettre en œuvre les dispositions de 

cette Charte :

1.  Dans un délai raisonnable (ne pouvant excéder deux 

ans) suivant la date de la signature, le signataire de 

cette Charte se charge d’élaborer et d’adopter son 

Plan d’action pour l’égalité et, ensuite, de le mettre 

en œuvre.

2.  Le Plan d’action pour l’égalité présentera les objectifs 

et les priorités du signataire, les mesures qu’il compte 

adopter et les ressources affectées afin de rendre 

effective la Charte et ses engagements. Le Plan 

présentera également le calendrier proposé pour 

sa mise en œuvre. Si le signataire dispose déjà d’un 

Plan d’action pour l’égalité, il révisera celui-ci afin de 

s’assurer que tous les sujets pertinents contenus dans 

cette Charte y sont traités.

3.  Chaque signataire engagera de larges consultations 

avant d’adopter son Plan d’action pour l’égalité, et 

diffusera largement celui-ci après son adoption. Il devra 

aussi, avec régularité, rendre compte publiquement 

des progrès réalisés dans la mise en œuvre du Plan.

4.  Chaque signataire révisera son Plan d’action pour 

l’égalité si les circonstances l’exigent, et élaborera 

un plan supplémentaire pour chaque période qui 

suivra.

5.  Chaque signataire s’engage, par principe, à participer 

au système d’évaluation approprié qui sera établi 

afin de suivre les progrès de la mise en application 

de cette Charte, et à aider les divers exécutifs locaux 

et régionaux européens à échanger entre eux leurs 

savoirs portant sur les moyens efficaces de réaliser 

une plus grande égalité des femmes et des hommes. 

Dans ce but, les Plans d’action pour l’égalité et 

autres documents publics pertinents devront être 

accessibles.

6.  Chaque signataire informera par écrit le Conseil des 

Communes et Régions d’Europe du fait qu’il a adopté 

la Charte, de la date de la ratification et du point 

de contact désigné pour assurer toute collaboration 

future relative à la Charte.

�
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Responsabilité démocratique

Article 1

1.  Le signataire reconnaît que le droit à l’égalité est un 

préalable fondamental de la démocratie, et que la 

société démocratique ne peut se permettre d’ignorer 

les capacités, les savoirs, l’expérience et la créativité 

des femmes. À cet effet il doit assurer, sur la base de 

l’égalité, l’inclusion, la représentation et la participation 

des femmes venant d’horizons et appartenant à des 

groupes d’âge différents dans toutes les sphères de 

la prise de décision politique et publique.

2.  Le signataire, en sa qualité de responsable 

démocratiquement élu pour promouvoir le bien-être 

de sa population et de son territoire, s’engage en 

conséquence à promouvoir et à favoriser l’application 

concrète de ce droit dans toutes ses sphères d’activité 

– en tant que représentant démocratique de la 

communauté locale, pourvoyeur et commanditaire de 

services, planificateur et régulateur, et employeur.

Le Rôle politique

Article 2 - La représentation politique

1.  Le signataire reconnaît l’égalité du droit des femmes 

et des hommes à voter, à être candidat(e)s, à être 

élu(e)s.

2.  Le signataire reconnaît l’égalité du droit des femmes 

et des hommes à participer à la formulation et à la 

mise en œuvre des politiques, d’exercer des mandats 

publics, et de remplir toutes les fonctions à tous les 

niveaux de l’exécutif.

3.  Le signataire reconnaît le principe de la représentation 

équilibrée dans toutes les institutions élues participant 

à la prise de décision publique.

4.  Le signataire s’engage à prendre toutes les mesures 

appropriées pour défendre et soutenir les droits et 

principes ci-dessus énoncés, y compris :

•  Encourager les femmes à s’inscrire sur les listes 

électorales, exercer leur droit de suffrage individuel 

et se porter candidates aux mandats et fonctions 

électives

•  Encourager les partis et groupes politiques à adopter 

et à mettre en œuvre le principe de la représentation 

équilibrée des femmes et des hommes

TROISIÈME PARTIE[ ]
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•  A cette fin, encourager les partis et groupes politiques 

à prendre toutes les mesures légales, y compris 

l’adoption de quotas lorsque ceux-ci paraissent 

adéquats, afin d’augmenter le nombre de femmes 

choisies pour être candidates, puis élues

•  Fixer les règles de ses propres procédures et standards 

de conduite afin que les candidates et représentantes 

élues ne soient pas découragées par des formes 

stéréotypées de comportement ou de langage, ou 

par toute forme de harcèlement

•  Adopter les mesures permettant aux représentant(e)s 

élu(e)s de concilier vie privée, vie professionnelle 

et vie publique, par exemple en s’assurant que 

les horaires et les méthodes de travail ainsi que 

l’accès à des modes de garde pour les enfants et 

personnes à charge permettent à tous et toutes les 

représentant(e)s élu(e)s une pleine participation à 

leurs fonctions.

5.  Le signataire s’engage à promouvoir et à mettre en 

œuvre le principe de la représentation équilibrée dans 

ses propres organismes décisionnels ou consultatifs, 

et dans ses nominations à tout organe externe. 

Cependant, là où l’autorité n’a pas, jusqu’alors, atteint 

une représentation équilibrée des femmes et des 

hommes, elle s’engage à mettre en œuvre le principe 

ci-dessus d’une manière qui ne peut être moins favorable 

aux sexe minoritaire que dans la situation présente.

7.  Le signataire s’engage en outre à s’assurer qu’aucun 

poste public ou politique auquel il nomme ou élit 

un représentant n’est, par principe ou en pratique, 

réservé à, ou considéré comme, devant être 

normalement attribué à un sexe en raison d’attitudes 

stéréotypées.

Article 3 - Participation à la vie politique et civique

1.  Le signataire reconnaît que le droit des citoyen(ne)s 

à participer à la conduite des affaires publiques est 

un principe démocratique fondamental et que les 

femmes et les hommes ont le droit de participer à 

égalité à la gouvernance et la vie publique de leur 

région, municipalité et commune. 

2.  Pour ce qui concerne les différentes formes de 

participation publique à ses propres affaires, par 

exemple au moyen de comités consultatifs, de conseils 

de quartiers, d’e-participation ou d’exercices de 

planification participative, le signataire s’engage à 

faire en sorte que les femmes et les hommes aient la 

possibilité d’y participer, dans la pratique, à égalité. 

Là où les moyens permettant cette participation ne 

conduisent pas à l’égalité, il se charge de développer 

et de tester de nouvelles méthodes pour y parvenir
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3.  Le signataire entreprend de promouvoir une 

participation active à la vie politique et civique des 

femmes et des hommes appartenant à tous les groupes 

de la communauté, en particulier des femmes et 

des hommes membres de groupes minoritaires qui, 

autrement, pourraient en être exclus.

Article 4 - L’engagement public pour l’égalité

1.  Le signataire devra, en tant que représentant 

démocratique de sa commune ou de son territoire, 

prendre l’engagement public et formel d’appliquer 

le principe de l’égalité des femmes et des hommes 

dans la vie publique, y compris :

•  L’annonce de la signature de cette Charte par le 

signataire après débat et ratification de celle-ci par 

l’institution représentative la plus élevée 

•  L’engagement de mettre en œuvre les obligations 

contenues dans cette Charte, et de rendre compte 

publiquement et régulièrement des progrès réalisés 

au cours de la mise en œuvre du Plan d’action pour 

l’égalité

•  La promesse que le signataire et les membres élus 

de l’autorité adopteront et se conformeront à une 

bonne conduite en matière d’égalité des sexes

2.  Le signataire utilisera son mandat démocratique pour 

inciter les autres institutions publiques et politiques, 

ainsi que les organisations privées et celles de la société 

civile, à prendre des mesures qui assurent l’exercice, 

dans la pratique, du droit à l’égalité des femmes et 

des hommes.

Article 5 -Travailler avec des partenaires pour promouvoir 

l’égalité

1.  Le signataire se charge de collaborer avec tous ses 

partenaires du secteur public et du secteur privé 

aussi bien que ceux issus de la société civile afin de 

promouvoir une plus grande égalité des femmes et 

des hommes dans tous les aspects de la vie sur son 

territoire. A cette fin, il cherchera en particulier à 

coopérer avec ses partenaire sociaux.

2.  Le signataire consultera les institutions et organisations 

partenaires, y compris ses partenaires sociaux, pour la 

mise au point et la révision de son Plan pour l’égalité, 

et sur les autres sujets majeurs relatifs à l’égalité.

Article 6 - Contrer les stéréotypes

1.  Le signataire s’engage à contrer et à prévenir autant 

que possible les préjugés, pratiques, utilisations 

d’expressions verbales et d’images fondées sur l’idée 

de la supériorité ou de l’infériorité de l’un ou l’autre 
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des deux sexes, ou sur des rôles féminins et masculins 

stéréotypés.

2.  A cette fin, le signataire s’assurera que sa propre 

communication, publique et interne, est pleinement 

conforme à cet engagement, et qu’il promeut des 

images sexuées positives ainsi que des exemples 

également positifs.

3.  Le signataire aidera ses collaborateurs et collaboratrices, 

par de la formation ou par d’autres moyens, à identifier 

et à éliminer les attitudes et les comportements 

stéréotypés, et ajustera les standards de comportement 

à cet égard.

4.  Le signataire mènera à bien des activités et des 

campagnes destinées à favoriser la prise de conscience 

concernant le rôle contreproductif des stéréotypes de 

genre pour ce qui concerne la réalisation de l’égalité 

des femmes et des hommes.

Article 7- Bonne administration et consultation

1.  Le signataire reconnaît le droit pour les femmes et 

les hommes de voir leurs affaires traitées avec égalité, 

impartialité et justice ainsi que dans un délai de temps 

approprié, y compris :

•  Le droit d’être entendu(e) avant que soit prise toute 

décision individuelle qui les concerne et qui peut 

avoir une incidence négative

•  Le devoir pour l’autorité de donner les raisons de 

sa décision

•  Le droit d’être informé(e) sur les sujets qui les 

concernent

2.  Le signataire reconnaît que, pour tout ce qui relève 

de ses compétences, la qualité de ses politiques et de 

sa prise de décision sera vraisemblablement améliorée 

si les personnes affectées par celles-ci ont l’occasion 

d’être consultées, et qu’il est capital que les femmes 

et les hommes aient, dans la pratique, un égal accès 

à l’information pertinente, et une égale possibilité 

d’y réagir.

3.  Le signataire s’engage donc à considérer comme 

appropriées les mesure suivantes :

•  S’assurer que les modalités de communication 

de l’information tiennent compte des besoins 

des femmes et des hommes, y compris leur accès 

personnel aux technologies de d’information et de 

communication

1�

> Troisième partie

 > Le Rôle politique

12



•  S’assurer, lorsqu’il y a consultation, que les points 

de vue qui ont le moins de chances d’être entendus 

peuvent pleinement être pris en compte dans le 

processus de consultation, et que des actions positives 

légales sont prises pour assurer cette participation

•  Quand il convient, conduire des consultations 

séparées pour les femmes.
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Cadre général pour l’égalité

Article 8 - Engagement général

1.  Dans l’étendue de ses compétences, le signataire 

reconnaît, respecte et promeut les droits et les 

principes pertinents de l’égalité des femmes et des 

hommes, et combat les obstacles et la discrimination 

liés au genre.

2.  Les engagements définis dans cette Charte s’appliquent 

au signataire là où, dans leur totalité ou en partie, ils 

relèvent de son pouvoir légal .

Article 9 - Analyse sexuée

1.  Le signataire se charge d’effectuer, dans l’étendue de 

ses compétences, une analyse sexuée, ainsi que cela 

est défini dans cet article.

2.  A cette fin, le signataire se charge d’établir un 

programme pour la mise en œuvre de ses analyses 

sexuées, en accord avec ses propres priorités, ressources 

et calendriers, qui sera incluse ou prise en compte dans 

son Plan d’action pour l’égalité.

3.  Les analyses sexuées comprendront les mesures 

suivantes considérées comme pertinentes :

•  La révision des politiques, procédures, pratiques, 

modèles en usage actuellement de manière à 

apprécier si celles-ci font état de discriminations 

injustes, si elles sont fondées sur des stéréotypes 

sexués et si elle prennent en compte, de manière 

adéquate, les besoins spécifiques des femmes et 

des hommes.

•  La révision de l’allocation des ressources, financières 

ou autres, dans les buts énoncés ci-dessus.

•  L’identification des priorités et, comme il convient, 

des objectifs, de manière à traiter les questions 

pertinentes soulevées par ces révisions, et à apporter 

des améliorations identifiables dans la fourniture 

des services.

•  La mise en œuvre, dès le début des processus, 

d’une analyse de toute proposition significative 

pour les politiques nouvelles ou modifiées, pour 

les procédures et les changement dans l’allocation 

des ressources, afin d’identifier leur impact potentiel 

sur les femmes et sur les hommes, et de prendre les 

décisions finales à la lumière de cette analyse.

•  La prise en compte des besoins ou des intérêts de ceux 

qui subissent des discriminations ou des difficultés 

multiples.
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Article 10 - Discriminations multiples ou obstacles 

1.  Le signataire reconnaît que la discrimination fondée 

sur tout motif tel que le sexe, la race, l’origine sociale 

ou ethnique, les caractères génétiques, la langue, 

la religion ou les croyances, les opinions politiques 

ou autres, l’appartenance à une minorité nationale, 

la propriété, la naissance, le handicap, l’âge ou 

l’orientation sexuelle est interdite.

2.  De plus, le signataire reconnaît que malgré cette 

interdiction, nombre de femmes et d’hommes 

souffrent de discriminations multiples et rencontrent 

des obstacles, ce qui inclut des handicaps socio-

économiques qui ont un impact direct sur leur capacité 

à exercer les autres droits définis et précisés dans cette 

Charte.

3.  Le signataire s’engage, pour ce qui relève de ses 

compétences, à prendre toute action appropriée pour 

combattre les effets des discriminations multiples ou 

obstacles, y compris :

•  S’assurer que les discriminations multiples et les 

obstacles sont traités par son Plan d’action pour 

l’égalité et ses analyses sexuées.

•  S’assurer que les questions soulevées par les 

discriminations multiples et les obstacles sont prises 

en compte dans la mise en œuvre d’actions ou de 

mesures figurant dans les autres articles de cette 

Charte

•  Prendre des mesures spécifiques pour traiter les besoins 

particuliers des immigrées et des immigrés. 
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Le rôle d’employeur

Article 11

1.  Dans ses fonctions d’employeur, le signataire reconnaît 

le droit à l’égalité des femmes et des hommes dans 

tous les aspects de l’emploi, y compris l’organisation 

du travail et les conditions de travail. 

2.  Le signataire reconnaît le droit à la conciliation de la 

vie professionnelle, sociale et privée, ainsi que le droit 

à la dignité et à la sécurité au travail.

3.  Le signataire s’engage à prendre toutes les mesures 

raisonnables, y compris des actions positives dans la 

limite de ses pouvoirs légaux, pour concrétiser les 

droits ci-dessus énoncés. Les mesures citées au 3. 

comprennent ce qui suit : 

(a)  La révision des politiques et procédures concernées 

relatives à l’emploi au sein de son organisation, 

ainsi que le développement et la mise en œuvre de 

la partie « emploi » de son Plan pour l’égalité afin 

de traiter des inégalités dans un délai approprié, 

et couvrant notamment, entre autres : 

•  L’égalité des rémunérations, y compris un salaire 

égal pour un travail de valeur équivalente

•  Des dispositions permettant la révision des salaires 

et rémunérations, des modes de paiement et des 

retraites

•  Des mesures pour assurer d’une manière équitable 

et transparente la promotion et les opportunités 

de développement de carrière

•  Des mesures pour assurer une représentation 

équilibrée des femmes et des hommes à tous les 

niveaux, notamment pour corriger tout déséquilibre 

aux niveaux supérieurs de l’encadrement

•  Des mesures pour supprimer toute ségrégation 

professionnelle fondée sur le sexe, et pour 

encourager le personnel à solliciter et remplir des 

postes non traditionnels

•  Des mesures pour assurer un recrutement 

équitable

•  Des mesures pour assurer des conditions de travail 

appropriées, sans danger pour la santé et en toute 

sécurité
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•  Des procédures de consultation des employés 

et de leurs syndicats assurant une participation 

équilibrée des femmes et des hommes dans tout 

organisme consultatif ou de négociation ;

(b)  L’interdiction du harcèlement sexuel sur les lieux de 

travail au moyen d’une déclaration publique sur le 

caractère inacceptable d’un tel comportement, à 

laquelle s’ajoutent le soutien apporté aux victimes, 

l’introduction et la mise en œuvre de politiques 

transparentes sur la façon de traiter les coupables, 

et des efforts destinés à éveiller les consciences sur 

cette question ; 

(c)  La recherche d’une composition du personnel, à 

tous les niveaux, conforme à la diversité sociale, 

économique et culturelle de la population locale.

(d)  L’aide à la conciliation de la vie professionnelle, 

sociale et privée par :

•  L’introduction de politiques permettant, quant il 

convient, des aménagements du temps de travail 

et des dispositions d’aide vis-à-vis des personnes 

dépendant des employés.

•  L’encouragement donné aux hommes pour qu’ils 

fassent usage de leurs droits quant aux absences 

pour cause d’aide vis-à-vis des personnes à 

charge.
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Fourniture de biens et de services

Article 12

1.  Le signataire reconnaît que dans l’exécution de ses 

tâches et de ses obligations relatives aux fournitures 

de biens et de services, y compris les contrats d’achat 

de produits, le recours à des services et la réalisation 

de travaux, il est de sa responsabilité de promouvoir 

l’égalité des femmes et des hommes.

2.  Le signataire reconnaît que cette responsabilité prend 

une signification particulière quand elle propose de 

concéder à une autre entité juridique la fourniture d’un 

important service public, pour laquelle le signataire est 

responsable de par la loi. Dans de tels cas, le signataire 

s’assurera que l’entité juridique qui remporte le contrat 

(quel que soit son statut juridique) est tenue d’assurer 

la promotion de l’égalité des femmes et des hommes 

exactement comme l’aurait été le signataire si elle 

avait elle-même fourni le service concerné.

3.  De plus, le signataire se charge de mettre en œuvre, 

chaque fois qu’il les juge appropriées, les mesures 

suivantes : 

(a)  pour chaque contrat significatif qu’il envisage de 

signer, prendre en considération les implications de 

genre et les opportunités qu’offre ce contrat pour 

la promotion de l’égalité d’une façon légale

(b)  s’assurer que les dispositions du contrat prennent 

en compte les objectifs d’égalité des sexes du 

contrat lui-même

(c)  s’assurer que les autres termes et conditions du 

contrat en question tiennent compte et reflètent 

ces objectifs

(d)  utiliser le pouvoir conféré par la législation 

européenne sur les marchés publics pour préciser 

les conditions de performance concernant les 

considérations sociales

(e)  sensibiliser le personnel ou les conseillers, qui ont 

la responsabilité de traiter les appels d’offres des 

marchés publics et les contrats de location quant 

aux exigences de leurs fonctions concernant le 

genre, y compris en assurant leur formation en 

la matière 

(f)  s’assurer que les termes du contrat principal comporte 

l’exigence que les sous-traitants remplissent les 

obligations pertinentes pour promouvoir l’égalité 

des sexes.

1�

> Troisième partie

> Fourniture de biens et de services

18



Le rôle de prestataire de services 

Article 13 - L’éducation et la formation continue

1.  Le signataire reconnaît le droit à l’éducation pour 

tous, et reconnaît en plus le droit pour tous d’accéder 

à une formation professionnelle et continue. Le 

signataire reconnaît que le droit à l’éducation remplit 

une fonction vitale à toutes les étapes de l’existence 

pour que soit assurée une véritable égalité des 

chances, formées les aptitudes essentielles à la vie et 

au travail, et ouvertes des possibilités nouvelles au 

développement professionnel.

2.  Le signataire se charge, dans les domaines de sa 

compétence, d’assurer ou promouvoir l’égal accès 

à l’éducation, à la formation professionnelle et 

continue pour les femmes et les hommes, les filles 

et les garçons.

3.  Le signataire reconnaît le besoin d’éliminer tout 

concept stéréotypé des rôles des femmes et des 

hommes dans toutes les formes d’éducation. Pour 

ce faire, il se charge de prendre ou de promouvoir, 

comme il convient, les mesures suivantes :

•  La révision des matériels éducatifs, des programmes 

scolaires et autres, des méthodes d’enseignement 

afin de garantir qu’ils combattent les attitudes et 

les pratiques stéréotypées

•  La mise ne œuvre d’actions spécifiques pour encourager 

des choix de carrière non conventionnels 

•  L’inclusion spécifique, dans les cours d’éducation 

civique et d’éducation à la citoyenneté, d’éléments 

qui soulignent l’importance de l’égale participation 

des femmes et des hommes dans le processus 

démocratique

4.  Le signataire reconnaît que la manière dont les 

écoles et autres établissements éducatifs sont dirigés 

représente un modèle important pour les enfants et 

les jeunes gens. Il se charge donc de promouvoir une 

représentation équilibrée des femmes et des hommes 

à tous les niveaux de la direction et de la gouvernance 

des établissements scolaires.

Article 14 - La santé

1.  Le signataire reconnaît le droit pour chacun(e) de 

bénéficier d’un niveau élevé de santé physique et 

mentale, et affirme que l’accès des femmes et des 

hommes à des soins médicaux et des traitements de 

qualité ainsi qu’a la prévention est capital pour la 

concrétisation de ce droit.

2.  Le signataire reconnaît que pour assurer l’égalité des 

chances des femmes et des hommes en leur permettant 

de jouir d’une bonne santé, les services médicaux et 
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de santé doivent prendre en compte leurs besoins 

différents. Il reconnaît en outre que ces besoins ne 

proviennent pas seulement de différences biologiques 

mais également de différentes conditions de vie et 

de travail, ainsi que d’attitudes et de présupposés 

stéréotypées.

3.  Le signataire s’engage à prendre, là où s’exercent ses 

responsabilités, toutes les actions appropriées pour 

promouvoir et assurer à ses administré(e)s le meilleur 

niveau de santé possible. A cette fin, le signataire 

s’engage à mener à bonne fin ou a promouvoir les 

mesures suivantes :

•  L’incorporation d’une approche fondée sur le genre 

dans la planification, l’allocation de ressources et la 

fourniture de services médicaux et de santé

•  La garantie que les activités destinées à promouvoir 

la santé, y compris celles qui visent à encourager une 

bonne alimentation et l’importance de l’exercice 

physique, comportent la reconnaissance des 

attitudes et des besoins différents des femmes et 

des hommes

•  La garantie que les personnels spécialisés, y compris 

ceux qui travaillent pour la promotion d’une bonne 

santé, reconnaissent les modalités selon lesquelles 

le genre affecte les soins médicaux et de santé, et 

prennent en compte l’expérience différente que les 

femmes et les hommes ont de ces soins

•  La garantie que les femmes et les hommes ont accès 

à une information adéquate sur les questions de 

santé

Article 15 - Soins et Services sociaux

1.  Le signataire reconnaît que chacun(e) à le droit de 

disposer des services sociaux nécessaires et à bénéficier 

de l’assistance d’un service social en cas de besoin

2.  Le signataire reconnaît que les femmes et les hommes 

ont des besoins différents qui peuvent provenir 

de conditions économiques et sociales différentes 

ainsi que d’autres facteurs. En conséquence, afin 

d’assurer aux femmes et aux hommes un égal accès 

à l’aide sociale et aux services sociaux, l’organisation 

signataire prendra toutes les mesures raisonnables 

pour assurer :

•  L’incorporation dans la planification, le financement 

et la fourniture de l’aide sociale et des services sociaux 

d’une approche fondée sur le genre

•  La garantie que les personnels impliqués dans la 

fourniture de l’aide sociale et des services sociaux 

reconnaissent les modalités selon lesquelles le 
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genre affecte ces services, et prennent en compte 

l’expérience différente que les femmes et les hommes 

ont de ces services.

Article 16 - La garde des enfants

1.  Le signataire reconnaît le rôle essentiel que jouent 

les systèmes de garde d’enfants de bonne qualité, 

financièrement abordables, accessibles à tous les 

parents et aux autres personnes s’occupant d’enfants 

quelle que soit leur situation financière, dans la 

promotion d’une égalité réelle des femmes et des 

hommes, et dans leur aptitude à concilier leur vie 

professionnelle, publique et privée. Le signataire 

reconnaît en outre la contribution qu’apporte la garde 

des enfants à la vie économique et sociale, ainsi qu’à 

la confection du lien social au sein de la communauté 

locale et dans la société tout entière.

2.  Le signataire s’engage à faire de la fourniture et de la 

promotion de tels systèmes de garde, directement ou 

à travers d’autres fournisseurs, une de ses priorités. Il 

s’engage en outre à encourager la fourniture de ces 

systèmes par d’autres, y compris la fourniture ou l’aide 

apportée aux systèmes de garde par les employeurs 

locaux.

3.  Le signataire reconnaît en outre que l’éducation des 

enfants requiert le partage des responsabilités entre les 

femmes, les hommes, et la société dans son ensemble, 

et se charge de contrer les stéréotypes sexués selon 

lesquels la garde des enfants est considérée comme 

relevant principalement de la responsabilité des 

femmes.

Article 17 - Soins aux autres personnes à charge

1.  Le signataire reconnaît que les femmes et les hommes 

ont la responsabilité de s’occuper de personnes à charge 

autres que les enfants et que cette responsabilité peut 

affecter leur capacité à jouer pleinement leur rôle 

dans la société.

2.  Le signataire reconnaît en outre que cette responsabilité 

repose de manière disproportionnée sur les femmes, et 

constitue de ce fait un obstacle à l’égalité des femmes 

et des hommes.

3.  Le signataire se charge de contrer cette inégalité, 

comme il convient :

•  En mettant au nombre de ses priorités la fourniture 

et la promotion de ces systèmes de prise en charge, 

directement ou à travers d’autres fournisseurs, 

qui soient de grande qualité et financièrement 

abordables 
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•  En fournissant du soutien et en promouvant les 

opportunités offertes à ceux et celles qui souffrent 

d’isolement social en raison de leurs responsabilités 

en la matière 

•  En faisant campagne contre les stéréotypes qui 

présument que les soins à apporter aux personnes 

à charge sont d’abord de la responsabilité des 

femmes.

Article 18 - L’inclusion sociale

1.  Le signataire reconnaît que chacun(e) a le droit d’être 

protégé contre la pauvreté et l’exclusion sociale, et 

que, de plus, les femmes sont en général plus enclines 

à souffrir d’exclusion sociale parce qu’elles accèdent 

dans une moindre mesure aux ressources, aux biens, 

aux services et aux opportunités que les hommes.

2.  Le signataire s’engage donc, dans toute la gamme de 

ses services et de ses responsabilités, et en travaillant 

avec les partenaires sociaux, à prendre des mesures 

dans le cadre d’une approche globalement coordonnée 

pour :

•  Promouvoir, pour ceux-celles qui connaissent ou 

risquent de connaître une situation d’exclusion 

sociale ou de pauvreté, l’accès effectif à l’emploi, au 

logement, à la formation, à l’éducation, à la culture, à 

l’information et aux technologies de communication, 

à l’assistance sociale et médicale

 

•  Reconnaître les besoins particuliers et la situation 

de femmes souffrant d’exclusion sociale

•  Promouvoir l’intégration des femmes et des hommes 

immigrés en prenant en compte leurs besoins 

spécifiques

Article 19 - Le logement

1.  Le signataire reconnaît le droit au logement, et affirme 

que l’accès à un logement de bonne qualité est un des 

besoins humains les plus fondamentaux, vital pour le 

bien-être de l’individu et de sa famille.

2.  Le signataire reconnaît en outre que les femmes et 

les hommes ont souvent des besoins spécifiques et 

distincts en matière de logement, qui doivent être 

pleinement pris en compte, y compris parce que :

(a)  En moyenne, les femmes disposent de moins 

de revenus et de ressources financières que les 

hommes et ont, de ce fait, besoin de logements 

correspondant à leurs moyens ;
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(b)  Les femmes sont à la tête de la plupart des familles 

monoparentales avec, par conséquent, le besoin 

d’accéder aux logements sociaux ;

(c)  Les hommes en état de vulnérabilité sont souvent 

surreprésentés parmi les sans domicile fixe. 

3.  Le signataire s’engage donc, comme il convient :

(a)  À fournir ou promouvoir pour tous l’accès à un 

logement de niveau et de dimension adéquats 

dans un environnement décent, là où les services 

indispensables sont accessibles.

(b)  À prendre des mesures pour prévenir l’absence de 

domicile fixe, en particulier en fournissant assistance 

aux SDF en se fondant sur des critères de besoin, 

de vulnérabilité et de non discrimination ;

(c)  À intervenir, selon leurs pouvoirs, sur le prix 

des logements pour rendre celui-ci accessible à 

ceux et celles qui ne disposent pas de ressources 

suffisantes.

4.  Le signataire se charge également d’assurer ou de 

promouvoir l’égalité du droit des femmes et des 

hommes à devenir locataire, propriétaire, ou détenteur 

d’un titre de propriété quelle qu’en soit la forme, de 

leur logement. À cette fin, il s’engage à utiliser son 

pouvoir ou son influence pour assurer aux femmes le 

même accès à l’emprunt et autres formes d’assistance 

financière et de crédit dans le but d’acquérir un 

logement.

Article 20 - Culture, sport et loisirs

1.  Le signataire reconnaît le droit pour chacun(e) de 

prendre part à la vie culturelle et de jouir de la vie 

artistique.

2.  Le signataire reconnaît en outre le rôle joué par le sport 

dans l’enrichissement de la vie de la communauté et la 

garantie du droit à la santé tel qu’il a été défini dans 

l’article 14. Il reconnaît que les femmes et les hommes 

ont droit à un égal accès aux activités et installations 

culturelles, sportives et de loisir.

3.  Il reconnaît que les femmes et les hommes ont une 

expérience et des centre d’intérêts différents en 

matière de culture, de sport et de loisirs, et que 

ceux-ci peuvent résulter de d’attitudes stéréotypées 

et d’actions sexuées. Il s’engage par conséquent à 

mettre en œuvre ou à promouvoir, comme il convient, 

des mesures permettant :

•  D’assurer autant que de raison que les femmes et 

les hommes, les garçons et les filles bénéficient de 
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la fourniture et d’un accès égal aux installations et 

activités sportives, culturelles et de loisir

•  D’encourager les femmes et les hommes, les 

garçons et les filles à participer à égalité aux 

sports et aux activités culturelles, y compris à celles 

qui sont traditionnellement considérées comme 

principalement « féminines » ou « masculines »

•  D’encourager les associations artistiques, culturelles 

et sportives à promouvoir les activités culturelles et 

sportives qui mettent en cause une vision stéréotypée 

des femmes et des hommes.

•  D’encourager les bibliothèques publiques à mettre 

en cause les stéréotypes de genre à travers le stock 

de leurs livres et autres documents, ainsi que dans 

leurs autres activités promotionnelles. 

Article 21- Sécurité et sûreté

1.  Le signataire reconnaît pour chaque femme et chaque 

homme le droit à la sécurité de sa personne et à la 

liberté de ses mouvements, et le fait que ces droits ne 

peuvent être pleinement ou également exercés, tant 

dans le domaine public que le domaine privé, si les 

femmes et les hommes sont victimes de l’insécurité, 

ou si ils s’estiment être menacés par elle.

2.  Le signataire reconnaît en outre que les femmes et les 

hommes, en partie à cause d’obligations et de modes 

de vie différents, doivent souvent faire face à des 

problèmes différents concernant la sécurité et la sûreté, 

que ceux-ci doivent être traités en conséquence.

3. Le signataire s’engage donc :

(a)  à analyser, en tenant compte du genre, les 

statistiques se rapportant au volume et aux types 

d’incidents (y compris les crimes graves commis 

contre la personne) qui affectent la sécurité et la 

sûreté des femmes et des hommes et, chaque fois 

qu’il convient, à mesurer le niveau et la nature 

de la peur de la criminalité ou d’autres sources 

d’insécurité ;

(b)  à développer et à mettre en œuvre des stratégies, 

des politiques et des actions, y compris des 

améliorations spécifiques à l’état où à la 

configuration de l’environnement (par exemples 

les points de connexion des transports, les parkings, 

l’éclairage public), à assurer la surveillance policière 

et autres services associés, à accroître la sécurité 

et la sûreté des femmes et des hommes dans la 

pratique, et à chercher à réduire leur perception 

respective du manque de sécurité.
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Article 22 - La violence sexuée

1.  Le signataire reconnaît que la violence sexuée, qui 

affecte les femmes d’une manière disproportionnée, 

constitue une violation d’un droit humain fondamental, 

et est une offense à la dignité et à l’intégrité physique 

et morale des êtres humains.

2.  Le signataire reconnaît que la violence sexuée naît 

de l’idée, chez l’agresseur, de la supériorité d’un sexe 

sur l’autre dans le contexte d’une relation de pouvoir 

inégalitaire.

3.  Le signataire s’engage donc à instaurer et à renforcer 

des politiques et des actions contre la violence sexuée, 

y compris

•  Fournir ou aider les structures d’assistance et de 

secours aux victimes

•  Fournir une information publique, dans chacune des 

langues principalement utilisées localement, sur les 

secours disponibles dans la région

•  S’assurer que les équipes professionnelles concernées 

ont été formés à identifier et à secourir les 

victimes

•  Promouvoir des campagnes de sensibilisation et 

des programmes d’éducation destinés aux victimes 

présentes ou potentielles ainsi qu’aux agresseurs.

Article 23 - Le trafic des êtres humains

1.  Le signataire reconnaît que le crime de trafic des êtres 

humains, qui affecte les femmes et les filles de manière 

disproportionnée, constitue une violation d’un droit 

humain fondamental et est une offense à la dignité et 

à l’intégrité physique et morale des êtres humains.

2.  Le signataire se charge de mettre en place et de 

renforcer les politiques et les actions destinées à 

prévenir le trafic d’êtres humains, y compris, comme 

il convient :

•  L’information et les campagnes de sensibilisation

•  Des programmes de formation pour les équipes 

professionnelles chargées d’identifier et de secourir 

les victimes

•  Des mesures pour décourager la demande

•  Des mesures appropriées pour assister les victimes, y 

compris l’accès au traitement médical, à un logement 

adéquat et sûr, et à des interprètes

> Troisième partie
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Planning et développement durable

Article 24 - Développement durable

1.  Le signataire reconnaît qu’en ce qui concerne la 

planification et le développement de stratégies 

pour l’avenir de son territoire, les principes du 

développement durable doivent être pleinement 

respectés. Que ceux-ci doivent comprendre une 

intégration équilibrée de la dimension économique, 

sociale, environnementale et culturelle, et inclure 

également le besoin de promouvoir et de réaliser 

l’égalité des femmes et des hommes.

2.  Le signataire s’engage donc à prendre en compte le 

principe d’égalité des femmes et des hommes en tant 

que dimension fondamentale de l’ensemble de sa 

planification, ou du développement de ses stratégies, 

pour ce qui a trait au développement durable de son 

territoire.

Article 25 - Planification urbaine et locale

1.  Le signataire reconnaît l’importance du développement 

de son espace, de ses transports, de son économie, et 

celle de ses politiques et plans d’utilisation des sols 

afin de créer les conditions dans lesquelles le droit 

à l’égalité des femmes et des hommes peut plus 

facilement devenir une réalité. 

2.  Le signataire s’engage à assurer que dans la conception, 

l’élaboration, l’adoption et la mise en œuvre de ces 

politiques et de ces plans :

•  Le besoin de promouvoir l’égalité réelle dans tous 

les aspects de la vie locale est pleinement pris en 

considération, et que

•  Les besoins spécifiques des femmes et des hommes 

concernant, par exemple, l’emploi, l’accès aux 

services et la vie culturelle, l’éducation et l’exercice 

des responsabilités familiales, fondés sur des données 

pertinentes locales ou autres y compris les analyses 

sexuées réalisées par l’organisation signataire, sont 

correctement pris en compte

•  Des aménagements de grande qualité sont adoptés 

qui prennent en compte les besoins des femmes et 

des hommes.

Article 26 - Mobilité et Transport

1.  Le signataire reconnaît que la mobilité et l’accès aux 

moyens de transport sont des conditions capitales 

pour que les femmes et les hommes puissent exercer 

un grand nombre de leurs droits, travaux, activités, y 

compris l’accès à l’emploi, à l’éducation, à la culture et 

aux services essentiels. Il reconnaît également que le 

développement durable et le succès d’une municipalité 

ou d’une région dépend dans une large mesure du 

2�
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développement d’une infrastructure et d’un service 

public de transport efficaces et de grande qualité.

2.  Le signataire reconnaît en outre que les femmes 

et les hommes ont souvent, dans la pratique, des 

besoins et des habitudes différents pour ce qui est des 

déplacements et des transports, fondés sur des facteurs 

tels que le revenu, les responsabilités concernant les 

enfants et autres personnes à charge, ou les horaires 

de travail, et que par conséquent, les femmes sont, 

en nombre, davantage utilisatrices des transports en 

commun que les hommes.

3.  Le signataire s’engage donc :

(a)  À prendre en compte les besoins de déplacement et 

les modalités d’utilisation des transports respectifs 

des femmes et des hommes, y compris ceux des 

communes urbaines et rurales ;

(b)  À faire en sorte que les services de transport offerts 

aux citoyens sur son territoire aident à répondre aux 

besoins spécifiques ainsi qu’aux besoins communs 

des femmes et des hommes, et à la réalisation d’une 

véritable égalité des femmes et des hommes dans 

la vie locale.

4.  Le signataire s’engage en outre à promouvoir 

l’amélioration progressive des transports publics sur 

son territoire, y compris les connexions intermodales, 

afin de traiter les besoins spécifiques et communs des 

femmes et des hommes en matière de transports qui 

doivent être réguliers, financièrement abordables, 

sûrs et accessibles, et de contribuer ainsi à son 

développement durable.

Article 27 - Développement économique

1.  Le signataire reconnaît que la réalisation d’un 

développement économique équilibré et durable est 

une composante vitale du succès d’une municipalité 

ou d’une région, et que ses activités et services 

dans ce domaine peuvent encourager de manière 

significative l’avancement de l’égalité des femmes 

et des hommes.

2.  Le signataire reconnaît le besoin d’accroître le niveau 

et la qualité de l’emploi des femmes, et reconnaît 

en outre que le risque de pauvreté lié au chômage 

de longue durée et au travail non rémunéré est 

particulièrement élevé pour les femmes.

3.  Le signataire s’engage, relativement à ses activités 

et services dans le domaine du développement 

économique, à tenir pleinement compte des besoins 

et des intérêts des femmes et des hommes ainsi que 

> Troisième partie
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des opportunités permettant de faire avancer l’égalité, 

et de prendre à cette fin, les mesures appropriées. Ces 

actions peuvent inclure :

•  D’aider et d’encourager les femmes 

entrepreneures

•  De s’assurer que le soutien aux entreprises, financier 

et autre, promeut l’égalité des sexes

•  D’encourager les femmes en formation à acquérir 

les compétences et à obtenir les qualifications 

conduisant aux emplois généralement considérés 

comme « masculins », et vice versa

•  D’encourager les employeurs à recruter des femmes 

apprenties ou stagiaires ayant des compétences 

et des qualifications généralement considérés 

comme « masculines », en leur offrant des postes 

correspondants, et vice versa.

Article 28 - L’environnement

1.  Le signataire reconnaît sa responsabilité dans réalisation 

d’un haut niveau de protection et d’amélioration de la 

qualité de l’environnement sur son territoire, y compris 

par ses politiques locales concernant les déchets, le 

bruit, la qualité de l’air, la biodiversité et l’impact du 

changement de climat. Il reconnaît le droit égal des 

femmes et des hommes à bénéficier de ses services et 

de ses politiques en matière d’environnement .

2.  Le signataire reconnaît qu’en de nombreux endroits 

les modes de vie des femmes et des hommes diffèrent, 

que les femmes et les hommes tendent à se distinguer 

dans l’usage qu’ils-elles font des services locaux ou 

des espaces de plein air, ou encore qu’ils-elles sont 

confronté(e)s à des problèmes d’environnement 

différents.

3.  En conséquence, le signataire s’engage, pour ce qui 

concerne le développement de ses politiques et services 

environnementaux, à accorder une considération 

entière et égale aux besoins spécifiques liés aux modes 

de vie respectifs des femmes et des hommes, et au 

principe de solidarité entre les générations.

2�
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Le rôle de régulation

Article  29  –  Les  collectivités  locales  en  tant  que 

régulatrices

1.  Dans l’exécution de ses taches et de ses compétences, 

en tant que régulateur des activités pertinentes sur son 

territoire, le signataire reconnaît l’importance que le 

rôle d’une régulation effective et de la protection des 

consommateurs joue dans le maintien de la sécurité et 

du bien être de la population locale, et que les femmes 

et les hommes peuvent être affectés différemment 

par les activités pertinentes de régulation.

2.  Dans l’exécution de ses taches de régulation, le 

signataire s’engage à prendre en compte les besoins, 

intérêts et conditions d’existence spécifiques des 

femmes et des hommes.

> Troisième partie
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Jumelage et coopération 
internationale

Article 30

1.  Le signataire reconnaît la valeur du jumelage et de 

la coopération européenne et internationale des 

collectivités locales et régionales pour le rapprochement 

des citoyens et pour la promotion de l’échange des 

savoirs et de la compréhension mutuelle au-delà des 

frontières nationales.

2.  Le signataire s’engage, dans ses activités en matière 

de jumelage et de coopération européenne et 

internationale :

•  À impliquer dans ces activités, de façon égalitaire, 

les femmes et les hommes venant d’horizons 

différents

•  À utiliser ses relations de jumelage et ses partenariats 

européens et internationaux comme une plateforme 

d’échange d’expérience et de savoirs sur les questions 

d’égalité des femmes et des hommes

•  À intégrer la dimension de l’égalité des sexes dans 

ses actions de coopération décentralisées.

�1
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Le Conseil des Communes et Régions d’Europe (CCRE) est la plus grande association de collectivités locales et 

régionales en Europe.

Ses membres sont les associations nationales de villes et régions de plus de trente pays européens.

L’idée fondamentale du CCRE est de promouvoir une Europe forte et unie, fondée sur l’autonomie locale et 

régionale, et sur la démocratie ; une Europe dans laquelle les décisions sont prises au niveau le plus proche du 

citoyen, dans le respect du principe de subsidiarité.

Le CCRE couvre un large champ d’activités telles les services publics, les transports, la politique régionale, 

l’environnement, l’égalité des chances…

Le CCRE est également présent sur la scène internationale. Il constitue la section européenne de l’organisation 

mondiale des villes et municipalités, Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU).
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ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE L’EXCLUSION : SUBVENTIONS 2017 – 
3ème phase  (312/7.5.6./1262) 
 
Pour marquer la volonté de la Ville de renforcer la lutte contre l’exclusion en 
partenariat avec les associations et institutions engagées à nos côtés pour l’aide 
alimentaire, l’hébergement d’urgence et l’insertion des personnes les plus 
démunies, des subventions de fonctionnement et d’investissement sont prévues 
au titre de 2017 : 
 
 

A. Soutien aux associations qui participent à la lutte contre 
l’exclusion 

 

BENEFICIAIRES 2016 MARS 2017 DECEMBRE 
2017 

ARMEE DU SALUT 11 684,00 11 700,00 8 000,00 
ALSA  
(subv. except. suppl. de 14 000 € 
en 2016 pour anniversaire) 

50 800,00 36 800,00 8 000,00 

CARITAS ST LUC     542,00 

TOTAUX 62 484,00 48 500,00 16 542,00 

 
Il est proposé de verser une subvention supplémentaire de 8 000 € à l’Armée du 
Salut et à ALSA, afin de leur permettre de renforcer leurs actions auprès des plus 
démunis durant la période hivernale. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Il est également proposé de verser une subvention de fonctionnement 
exceptionnelle de 542 € à CARITAS St Luc afin de soutenir ses actions au sein du 
quartier des Coteaux. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2017 : 

Chapitre 65, compte 6574, fonction 523,  
Service gestionnaire et utilisateur 312 
Ligne de Crédit 3674 « Subvention de fonctionnement aux associations de lutte 
contre l’exclusion » 

B. Subvention d’équipement 

BENEFICIAIRES MARS 2017 DECEMBRE 
2017 

ALSA 28 500,00 7 500,00 

CARITAS 40 000,00 

TOTAUX 28 500,00 47 500,00 

Il est proposé de verser une subvention d’équipement exceptionnelle de 7 500 € 
à ALSA afin de renforcer ses actions durant la période hivernale, ainsi qu’une 
subvention d’équipement exceptionnelle à CARITAS de 40 000 € dans le cadre de 
la création d’une nouvelle épicerie solidaire. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2017 : 
Chapitre 204, compte 20421, fonction 523,  
Service gestionnaire et utilisateur 312 
Ligne de Crédit 13505 « Subvention d’équipement aux associations de lutte 
contre l’exclusion » 

 Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

P.J. 1 convention 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE Délibération adoptée à l'unanimité. 22/12/2017



CONVENTION 

Entre la Ville de Mulhouse représentée par Monsieur Alain COUCHOT, Adjoint au 
Maire délégué à la Solidarité et à la Lutte contre la Pauvreté, en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du 20 décembre 2017 et désignée sous le 
terme « la Ville »  

d’une part 

et 

la Fédération de Charité CARITAS Alsace, sise 5 rue St-Léon 67082 
STRABOURG CEDEX représentée par son  Président, M. Jean-Marie SCHIFFLI, ci-
après désignée sous le terme "l'Association" ou « CARITAS » 

d’autre part 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La Ville de Mulhouse mène une action pour lutter contre la pauvreté et 
accompagner des personnes en situation de difficultés sociales. A ce titre, elle 
entend soutenir la création d’épicerie solidaire sur son territoire.  

La Fédération de Charité CARITAS Alsace est une association à vocation sociale 
dont l’objet est d’apporter son soutien à toute personne en situation d’exclusion 
que cela soit par de l’écoute, de l’aide matérielle, ou de permettre l’accès à 
certains dispositifs, comme par exemple des épiceries solidaires. 

Depuis de nombreuses années, CARITAS Alsace s’est investie dans le secteur de 
l’aide alimentaire et gère des épiceries solidaires ou des centres de distribution 
de colis. 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
apporté par la Ville à CARITAS  pour l’équipement de locaux qui permettront de 
transformer son actuelle action de distribution de colis dans le quartier de 
Bourtzwiller à Mulhouse en une réelle épicerie solidaire. Elle encadre les 
obligations réciproques des parties à la présente convention. 

Article 2 : Engagements de la Ville 

Dans le cadre des travaux d’aménagement et d’équipement des locaux qui 
serviront à la prochaine épicerie solidaire de Bourtzwiller, la Ville de Mulhouse 



consent à verser une subvention d’équipement exceptionnelle afin de contribuer 
à la charge des frais d’aménagement et d’achat de matériel : frigos, étagères, 
mobilier, et autres. 
 
La somme sera versée uniquement lorsque les travaux et achats seront réalisés 
et sur présentation obligatoire des justificatifs. 

 
En date du 23 mars 2017, le Conseil Municipal a décidé de verser une subvention 
de fonctionnement d’un montant de 95 225 € à CARITAS. 
 
Le Conseil Municipal souhaite verser une subvention d’équipement 
complémentaire exceptionnelle, d’un montant de 40 000 € à l’association. 
 
Ainsi CARITAS aura en totalité bénéficié d’une subvention annuelle de 
95 225 € en fonctionnement et de 40 000 €  en équipement. 
 
Le premier montant versé a été crédité au compte de l’association selon les 
procédures comptables en vigueur.   
Il en sera de même pour le deuxième montant.  
 
Association Fédération de Charité CARITAS Alsace 
5 rue St-Léon 
67082 STRABOURG CEDEX 
 
Domiciliation :  
 
Code banque :  
Code guichet :  
N° de compte :  
Clé                 :  
 
 
Article 3 : Engagements de CARITAS  
 
Pour sa part, CARITAS s’engage à aménager les nouveaux locaux et à acheter les 
mobiliers nécessaires au bon fonctionnement de son activité, ainsi qu’à faire 
bénéficier de ses services, les personnes en difficultés domiciliées à Mulhouse et 
orientées vers elles par les travailleurs sociaux.   
 
Article 4 : Production de documents 
 
CARITAS s’engage à communiquer au plus tard dans les 6 premiers mois de 
l’année suivante, le compte rendu détaillé et quantifié de la distribution aux 
associations partenaires de denrées récoltées dans les grands magasins.  
 
CARITAS s’engage également à : 
 

- communiquer à la Ville, au plus tard dans les 6 premiers mois de l’année 
suivante, à la date de l’arrêt de ses comptes, un compte-rendu de 
l’ensemble des activités de l’association 

- fournir à la Ville un compte rendu financier des actions dans les 6 mois 
suivant la fin de l’exercice 2017 



- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l’article 10 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 
2000 et de l’article 2 du décret N° 2001-495 du 6 juin 2001  

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de 
communication dans ses relations avec les médias ; 

 
Article 5 : Suivi des actions  

 
La Ville conservera un contact régulier et suivi avec l’Association afin de disposer 
d’une évaluation continue des actions conduites et d’être éventuellement en 
mesure de compléter la convention par un ou plusieurs avenants particuliers.  

 
 
Article 6 : Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville à l’action ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à CARITAS ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
Article 7 : Sanctions 
 
En cas de non exécution de l’objet social décrit au préambule, CARITAS reconnaît 
son obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité de la 
subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 3. 
 
En cas d’actions non conformes à son objet social, CARITAS devra rembourser à 
la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a obtenu 
préalablement l’accord de la Ville pour ces actions.  
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
 
 
Article 8 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2017.  
 
 
Article 9 : Condition de renouvellement  de la convention  
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par CARITAS des engagements énumérés à l’article  3 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 



Article 11 : Résiliation de la Convention 
 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre 
partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
Les reversements sont effectués par l’association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par  la Ville  
 
Article 12 : Modifications 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 13 : Litige 
 
En cas de litige relatif à la validité, à l’interprétation ou l’exécution de la présente 
convention, le litige sera soumis, à défaut de règlement amiable, aux tribunaux 
compétents pour Mulhouse. 
 
 
 
           Fait à Mulhouse, 
 
 
 
 Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 
 
 Pour la Ville Pour CARITAS  
 L’Adjoint délégué à la Pauvreté  
et à la Lutte contre les exclusion, Monsieur le Président, 
 
 
 
 
 Alain COUCHOT Jean-Marie SCHIFFLI 
 
 



SUBVENTION D’EQUIPEMENT A L’ASSOCIATION LE DROIT DE VIVRE 
(314/7.5.6./1265) 

Le Droit De Vivre est une structure d’aide aux personnes âgées localisée à 
Mulhouse et qui compte 18 années d'expérience au service de ce public. 
L’association met à disposition, un personnel de confiance, qualifié dans la 
réalisation des gestes quotidiens pour que les personnes âgées conservent leur 
cadre de vie et leurs habitudes. 

Le matériel informatique nécessaire à l’activité de l’association vieillit et il devient 
nécessaire de le remplacer et d’acquérir également de nouveaux logiciels métiers 
(facturation, paye, relations avec les financeurs…). 

Il est proposé de soutenir cet investissement indispensable pour la structure par 
l’attribution d’une subvention d’équipement de 4 000 €. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2017 : 
o Chapitre 204 – article 20421 - fonction 63
o Service gestionnaire et utilisateur 314
o Ligne de Crédit 13508 « Subventions d’équipement personnes âgées

Mobilier et matériel »

Le Conseil Municipal : 

- approuve ces propositions 
- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017

Sabine.civade
Ville Nouveau



CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2017 – 
5ème PHASE (301/8.5/1270) 

Quatre programmes d’actions « Politique de la Ville » ont déjà été présentés aux 
Conseils Municipaux des 23 mars, 4 mai, 22 juin et 19 octobre 2017.  

Cette cinquième et dernière phase propose une expérimentation emploi sur 2 
quartiers tests, les actions prévues pour la fin de l’année ainsi que quelques 
projets associatifs qu’il est proposé de soutenir au regard de leur contribution au 
lien social sur les territoires prioritaires. 

Ces projets et les subventions Villes proposées sont présentés ci-après. 

1. Expérimentation Emploi sur Bourtzwiller et Coteaux

L’objectif est d’intensifier le déploiement de l’axe «développement économique » 
identifié dans le contrat de ville, à partir d’actions innovantes à imaginer et 
expérimenter sur 2017/2018 sur les quartiers de Bourtzwiller et des Coteaux 
avec deux publics cibles : Les jeunes (18-30 ans) et les femmes en situation 
monoparentale. 
Plusieurs associations sont mobilisées dans cette expérimentation : 

Le CIDFF interviendra en amont pour  préparer les femmes. L’objectif est de 
lever les freins à l'emploi (maîtrise de la langue, mobilité, financier, gestion de la 
famille). 
Pour cela, l’association mettra en place des ateliers qui consisteront à préparer 
ces femmes en situation monoparentale à aller vers une démarche de recherche 
d’emploi.  
L’action ciblera 60 femmes sur une année. 
Subvention Ville : 40 000€ dont 15 000€ en 2017, le solde est à prévoir sur les 
crédits 2018. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



La Maison de l’Emploi et de la Formation construira des parcours 
personnalisés mêlant mise en activité, en utilisant la clause sociale dans les 
marchés publics, et formation pour déboucher sur un emploi durable. 100 
personnes (70 jeunes et 30 femmes isolées) bénéficieront de ce suivi 
individualisé.  
Subvention proposée : 40 000 € dont 15.000 € en 2017, le solde est à prévoir 
sur les crédits 2018. 

L’association le CAP en partenariat avec l’association intermédiaire Insef-Inter 
expérimenteront le dispositif TAPAJ (Travail Alternatif PAyé à la Journée) qui a 
pour objectif de proposer du travail payé à la journée pour des jeunes de 18 à 
25 ans en grande difficulté sociale.  
Les chantiers TAPAJ, effectués par 7 jeunes en file active, encadrés par des 
éducateurs spécialisés,  pourront être proposés par les secteurs publics ou 
marchands. 20 jeunes au minimum devront être ainsi accompagnés avec pour 
objectif que la moitié d’entre eux, via ce dispositif de remise en activité 
progressive et graduée, se réinsère dans le monde du travail. 
Subvention proposée pour démarrer l’action : 5 000 €. 

Le 48, L’Atelier des entrepreneurs propose l’action « CitéLab » pour détecter les 
projets dormants et amener les porteurs potentiels vers le réseau 
d’accompagnement à la création d’entreprises. L’agent « CitéLab » réalisera une 
première mission de repérage de 6 mois sur les 2 quartiers test en mobilisant 
tous les acteurs, habitants et forces vives des quartiers. En fonction des résultats 
obtenus, l’action pourra faire l’objet d’une convention pluri- annuelle avec l’Etat 
et la Caisse des Dépôts pour son développement. 
Subvention proposée : 4 000 €. 

Alsace Active renforcera son action pour développer les initiatives économiques 
et les emplois de proximité sur les deux quartiers test.  

 En complément des actions déjà existantes sur ce champ, Alsace Active : 
- Soutiendra le développement des personnes ayant créé leur activité en 

mobilisant des réseaux locaux et nationaux qui ne connaissent pas ce 
public, en favorisant les échanges entre les entrepreneurs 

- Accompagnera les démarches collectives de création d’entreprises d’utilité 
sociale, ou le développement d’activité, à partir des besoins identifiés par 
la population. 

En outre Alsace Active coordonnera les acteurs impliqués dans cette 
expérimentation, assurera la préparation et le secrétariat du comité de Pilotage 
qui sera constitué pour en assurer le suivi et l’évaluation. L’association veillera 
aussi à élargir le partenariat autour de ce projet et notamment à impliquer les 
entreprises du territoire engagées au bénéfice des quartiers de la Politique de la 
Ville. 



Subvention proposée : 40 000 € dont 30 000 € en 2017, le solde en 2018 

2. Autres projets associatifs au bénéfice des habitants des quartiers
prioritaires

Les subventions suivantes sont proposées : 

- 500 € à l’Acotf pour mener des actions d’intégration des populations 
turques et kurdes sur le territoire autour de la convivialité interculturelle 
dans le respect des valeurs de la République. 

- 3 500 € au CSC Lavoisier pour le projet théâtral « Fais-moi rire », 
projet partenarial conçu entre centres socioculturels et structures médico-
sociales. Il consiste à réaliser une pièce de théâtre en mixant des 
habitants des quartiers prioritaires avec des résidents de structures 
chargées d’un accompagnement de personnes  handicapées (Papillons 
Blancs, Centre Hospitalier de Rouffach …) 

- 1 000 € à l’Association Epices pour l’action « Les petits plats dans les 
grands »  qui a pour objectif d’offrir aux jeunes en difficulté un parcours 
de formation en dehors du système éducatif. Ce projet s’inscrit dans la 
lutte contre le décrochage scolaire puisqu’il cible les élèves absentéistes et 
décrocheurs au collège. 

- 870 € au CSC Wagner pour poursuivre son action d’Education à la santé 
qui vise à aider les habitants à lutter contre l’inactivité physique et à les 
amener à adopter des habitudes alimentaires saines. 

- 3 000 € à OLD SCHOOL (Radio MNE) pour la poursuite de « L’école de la 
radio » qui vise à développer, en impliquant les jeunes des quartiers 
prioritaires dans une réelle dynamique de projet, un parcours « école de la 
radio » par la création d’émissions de radio sur la thématique de l’emploi 
et de l’économie locale. 

3. Actions Nouvel An

Comme les années précédentes, plusieurs actions seront menées en amont et 
lors de la soirée du 31 décembre dans les quartiers prioritaires de la Politique de 
la Ville. Elles sont financées par la Ville et/ou par l’Etat.  

Briand Brustlein : 
Le CSC Lavoisier porte en partenariat avec plusieurs structures (ACOTF, le Café 
solidaire et un groupe d'habitants) l’action « Féliz Cité ! » autour de la musique, 
de danses et d’un repas le soir du 31 décembre afin de prévenir de l’isolement et 
des incivilités sur le quartier. 
Soutien proposé : 1 000 €. 



Bourtzwiller :  
L’Eveil organise une animation festive de fin d’année près de la station tram 
Saint Nazaire/rue de Bordeaux les 4 derniers jours de l’année. 
Soutien proposé : 3 000 €. 

Par ailleurs l’Etat financera le Pax qui accompagne 3 associations (Olympique 
Mulhouse Sport/CSB/Collectif Femmes)  pour des interventions sur le quartier le 
31 décembre. 

Coteaux : 
L’ASCO organise le « tournoi des trois ballons » qui consiste à proposer des 
activités sportives autour de sports de ballons (basket, football et handball). Il 
se déroulera les 29, 30 et 31 décembre 2017 de 10h00 à 22h00 au gymnase 
A. Camus. 
Soutien proposé : 1 500 €. 

Franklin/ Fridolin : 
Le CSC Papin porte pour un groupe d'habitants l’action « Noël Solidaire » qui 
consiste en un réveillon solidaire à destination des personnes du quartier : repas 
dansant, voire animations, organisés par les habitants 
De plus, une semaine de la soupe solidaire 1 soir sur 2 la semaine de Noël est 
organisée par des habitants et les bénévoles du CSC.  
Soutien proposé : 1 000 € 

Porte du Miroir :  
L’ASM Boxe porte une action Nouvel An qui se déroule sur deux sites durant 
l’après-midi : la maison de quartier et le gymnase Kléber. Des jeux et des 
tournois (avec remise de prix et collation) seront organisés pour les jeunes et les 
moins jeunes. La soirée se finira par un regroupement à la maison de quartier 
pour un karaoké et un repas festif intergénérationnel. 
Soutien proposé : 3 500 €. 

Drouot : 
L’Etat soutiendra 2 projets  sur le quartier, le tournoi de Futsal organisé par 
l’APSM et le tournoi ludique et sportif organisé par l’Elan Sportif pour la journée 
et la soirée du 31 décembre au gymnase de la caserne Drouot. 



4. Subventions d’équipement aux associations

Il est proposé les subventions suivantes : 

850 € à Franco Amazigh pour l’achat de petits équipements électroménagers. 

1 800 € à l’ACOTF  pour l’achat d’un vidéoprojecteur pour organiser des soirées 
cinéma et des séminaires pour les jeunes, les enfants et les femmes. 

2 000 € au SREG, Etoile de Mulhouse, pour l’achat de matériels sportifs. 

6 000 € au CSC Papin  pour l’aménagement du Parc Schmittlin (6 jardins 
partagés) afin de redonner du sens au parc en permettant aux habitants de se 
réapproprier l’espace par le réaménagement en zone de jeux pour les enfants, 
ainsi qu’une zone d’exposition photographique de plein air. 

2 300 € au 48, l’Atelier des Entrepreneurs pour acquérir  du matériel 
informatique et logistique. 

2 005 € à Zavatta pour la mise aux normes du matériel de sécurité du cirque. 

5. Contribution aux Etats Généraux de la politique de la ville

Le mouvement initié par l’association Bleu Blanc Zèbre, l’association des Maires 
de Ville et Banlieue de France et l’association villes de France vise à organiser les 
Etats Généraux de la politique de la ville afin de définir les mesures urgentes à 
mettre en place, de présenter de grandes innovations sociales sur le champ de la 
cohésion sociale. La ville de Mulhouse est partie prenante de ce mouvement et 
accueillera prochainement une étape de ces Etats Généraux. 
Une subvention de 1.000 € est attribuée à l’Association. 

Financement du programme 2017 
Au total les subventions de la Ville d’un montant de 88 870 € sont engagées pour 
cette cinquième phase, ainsi que l’aide aux équipements qui s’élève à 14 955 €. 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017 sur les lignes de crédit 
suivantes :  

- Chapitre 65 / article 6574 / fonction 824 
Service gestionnaire et utilisateur 301 
LC 3652 « Subventions de fonctionnement au privé » 88 870 € 

- Chapitre 204 / article 20421 / fonction 025 
Service gestionnaire et utilisateur 301 
LC 13504 « Subvention équipement dans les quartiers » 14 955 € 



Le Conseil Municipal : 

- décide l'attribution des subventions pour les actions présentées ci-dessus, 
- charge Mme le Maire ou son Adjoint délégué, d'établir les conventions 

nécessaires à leur mise en œuvre et de signer les conventions d’objectifs et 
de financement pour les actions expérimentales emploi qui figurent en 
annexe. 

P.J. : 3 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



3ème Direction 
Politique de la Ville 
301- Politique de la Ville 
Réf : NHa/CB 

CONVENTION  

D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

ACTIONS EXPERIMENTALES EMPLOI 

Avec ALSACE ACTIVE 

2017- 2018 

Entre d’une part : 

la Ville de Mulhouse, représentée par l’Adjointe déléguée à la politique de la ville, Mme 
Fatima JENN, dûment habilitée à intervenir conformément à la délibération du Conseil 
Municipal du 20 décembre 2017, désignée ci-après sous le terme « la Ville », 

et d’autre part : 

Alsace Active, domiciliée à 67000 Strasbourg, 21 boulevard de Nancy, représentée par son 
Président, M. VAUTRAVERS Alain, désignée ci-après sous le terme « ALSACE ACTIVE ». 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule 

L’objectif de cette expérimentation est d’intensifier le déploiement de l’axe « développement 
économique » identifié dans le contrat de ville, à partir d’actions innovantes à imaginer et 
expérimenter sur 2017/2018 sur les quartiers de Bourtzwiller et les Coteaux avec deux 
publics cibles : Les jeunes (18-30 ans) et les femmes en situation monoparentale. 

La Ville de Mulhouse soutient les actions réalisées dans ce cadre par l’Association 
« ALSACE ACTIVE ». Les modalités de ce soutien sont précisées dans la présente 
convention. 



Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
 
Par la présente convention, l’Association s’engage à réaliser les actions suivantes 
convormes à son objet social. 
 
Alsace Active renforcera son action pour développer les initiatives économiques et les 
emplois de proximité sur les deux quartiers test. 
 
En complément des actions déjà existantes sur ce champ, Alsace Active : 

- Soutiendra le développement des personnes ayant créé leur activité en mobilisant 
des réseaux locaux et nationaux qui ne connaissent pas ce public, en favorisant les 
échanges entre les entrepreneurs 

- Accompagnera les démarches collectives de création d’entreprises d’utilité sociale, 
ou le développement d’activité, à partir des besoins identifiés par la population. 

En outre Alsace Active coordonnera les acteurs impliqués dans cette expérimentation, 
assurera la préparation et le secrétariat du comité de Pilotage qui sera constitué pour en 
assurer le suivi et l’évaluation. L’association veillera aussi à élargir le partenariat autour de 
ce projet et notamment à impliquer les entreprises du territoire engagées au bénéfice des 
quartiers de la Politique de la Ville. 
 
La Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget 2018, à soutenir 
financièrement l’association. 
 
 
 
 
 
Article 2 – Montant de la subvention 
 
La Ville alloue à l’Association, au titre de la programmation de la politique de la Ville du 
Contrat unique 5ème phase 2017 et 1ère phase 2018, une subvention de fonctionnement d’un 
montant total de  40 000 € pour l’action de l’association  ALSACE ACTIVE comme décrit à 
l’article 1er de la présente convention. 
 
Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois conditions 
suivantes :  
  

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif. 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées. 
- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas le coût de 

l’action. 
 
 
 
Article 3 – Versement de la subvention 
 
La subvention sera virée au compte de l’Association, selon les procédures comptables en 
vigueur, sur demande écrite de celle-ci à : 
 

CCM STRASBOURG NEUDORF 
 

10278 01004 00042465545 04 



 
 

Article 4 – Les modalités de versement 
 
Le versement de la subvention se fera comme suit :  
 

 
- Le versement de la subvention de fonctionnement de 40 000 € s’effectuera en deux 

temps :  
 
 

o un acompte de subvention de 30 000 € au 15 décembre 2017, 
 

o le solde de 10 000 € sera versé le 28 février 2018 à condition que les premiers 
résultats attendus soient probants  

 
 

En effet, un premier bilan devra être transmis 3 mois après la signature de la convention et 
un bilan définitif à la fin de l’action en 2018.  
 
Article 5 – Les modalités de suivi 
 
 
Un comité de pilotage sera mis en place et qui réunira les principaux signataires du Contrat 
de ville (Etat et les collectivités territoriales) et les autres associations partenaires de 
l’expérimentation. Il se réunira au minimum 3 fois pendant la durée de l’action. 
 
 
Article 6 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l’Association dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

 
• Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 15 novembre de l’année de 

l’exercice considéré, accompagnée d’un budget prévisionnel détaillé. 
 
• Communiquer à la Ville, Service Politique de la Ville, au courant du 1er semestre de 

l’année suivant la date de clôture de l’exercice comptable, le compte rendu financier 
conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, son bilan et son compte de résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le Président ou le Trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport d’activité 
de l’année écoulée. L’Association devra également fournir régulièrement les procès-
verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration ainsi que toutes les 
modifications intervenues dans les statuts, la composition du conseil d’administration et 
du bureau. 

 
• La Ville rappelle à l’Association que, bénéficiant du concours de fonds publics, elle est 

soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de la Ville 
l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet 
effet. D’une manière générale, l’Association s’engage à coopérer aux travaux de la Cour 
des Comptes, de l’Inspection Générale des Finances et à répondre à toute demande 
d’information. 

 
 



Article 7 – Modification de la convention 
 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci 
pris par décision du Conseil Municipal. 
 
Article 8 – Durée de la convention – Résiliation 
 
La présente convention est consentie et acceptée jusqu’au 31 décembre 2018, sauf 
dénonciation par la Ville ou l’Association, un mois avant l’expiration de la période 
contractuelle, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville ou l’Association, à l’expiration d’un délai 
de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, valant 
mise en demeure. 
 
Article 9 – Cas de non-exécution 
 
9.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité du concours apporté. 
 
9.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 4. 
 
9.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 

l’Association devra rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée, 
sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet 
(article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. Il en ira de même si la 
subvention excède le coût de la mise en œuvre des actions (article 1). 

 
9.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés par 

la Ville à la demande motivée de l’Association, lorsque celle-ci ne souhaite pas 
poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la convention. 

 
9.5 Les reversements seront effectués par l’Association dans le mois qui suit la réception du 

titre de perception de la Ville. 
 
Article 10 – Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit, pour un quelconque fait ou risque préjudiciable à l’Association ou à 
un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
Article 11 – Compétence juridictionnelle 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.  
 
Fait à Mulhouse, en trois exemplaires, le 
 
 Pour la Ville Pour ALSACE ACTIVE 
 l’Adjointe déléguée le Président  
 à la Politique de la Ville  
 
 Fatima JENN VAUTRAVERS Alain 
 (cachet + signature) (cachet + signature) 



3ème Direction 
Politique de la Ville 
301- Politique de la Ville 
Réf : NHa/CB 

CONVENTION  

D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

ACTIONS EXPERIMENTALES EMPLOI 

Avec le CIDFF 

2017- 2018 

Entre d’une part : 

la Ville de Mulhouse, représentée par l’Adjointe déléguée à la politique de la ville, Mme 
Fatima JENN, dûment habilitée à intervenir conformément à la délibération du Conseil 
Municipal du 20 décembre 2017, désigné ci-après sous le terme « la Ville », 

et d’autre part : 

Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles, domicilié à 68200 
Mulhouse, 20 avenue du Président Kennedy, représentée par sa Présidente, Mme Adeline 
KEMPF, désignée ci-après sous le terme « CIDFF».  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule 

L’objectif de cette expérimentation est d’intensifier le déploiement de l’axe « développement 
économique » identifié dans le contrat de ville, à partir d’actions innovantes à imaginer et 
expérimenter sur 2017/2018 sur les quartiers de Bourtzwiller et les Coteaux avec deux 
publics cibles : Les jeunes (18-30 ans) et les femmes en situation monoparentale. 

La Ville de Mulhouse soutient les actions réalisées dans ce cadre par l’Association 
« CIDFF ». Les modalités de ce soutien sont précisées dans la présente convention. 



 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
 
Par la présente convention, l’Association s’engage à réaliser les actions suivantes conformes 
à son objet social. 
 
L’Association le CIDFF interviendra en amont pour préparer les femmes. L’objectif est de 
lever les freins à l’emploi (maîtrise de la langue, mobilité, financier, gestion de la famille) et 
de faire évoluer les représentations liées à la place de l’homme et la femme au sein du foyer 
et de la société. 
Pour cela, l’association mettra en place des ateliers qui consisteront à préparer ces femmes 
en situation monoparentale à aller vers une démarche de recherche d’emploi. Elle mobilisera 
et telle est sa plus-value l’ensemble acteurs de ce territoire en coordination pour définir un 
parcours adapté à ce public. L’action ciblera 60 femmes sur une année.  
 
 
La Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget 2018, à soutenir 
financièrement l’association. 
 
 
Article 2 – Montant de la subvention 
 
La Ville alloue à l’Association, au titre de la programmation de la politique de la Ville du 
Contrat unique 5ème phase 2017 et 1ère phase 2018, une subvention de fonctionnement d’un 
montant total de  40 000 € pour l’action de l’association CIDFF comme décrit à l’article 1er de 
la présente convention. 
 
Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois conditions 
suivantes :  
  

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif. 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées. 
- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas le coût de 

l’action. 
 

Article 3 – Versement de la subvention 
 
La subvention sera virée au compte de l’Association, selon les procédures comptables en 
vigueur, sur demande écrite de celle-ci à : 
 

CCM MULHOUSE SAINT-JOSEPH 
 

10278 03008 00011142745 52 
 
 

Article 4 – Les modalités de versement 
 
Le versement de la subvention se fera comme suit :  
 

 
- Le versement de la subvention de fonctionnement de 40 000 € s’effectuera en deux 

temps :  



 
 

o un acompte de subvention soit 15 000 € au 15 décembre 2017, 
 

o le solde de 25 000 € sera versé le 28 février 2018 à condition que les premiers 
résultats attendus soient probants 
 

En effet, un premier bilan devra impérativement être transmis au plus tard le 15 février 2018 
relatif à la période allant du 1er décembre 2017 au 15 février 2018. 
 
Article 5 – Les modalité de suivi 
 
Un comité de pilotage sera mis en place et qui réunira les principaux signataires du Contrat 
de ville (Etat et les Collectivités territoriales) et les autres associations partenaires de 
l’expérimentation. Il se réunira au minimum 3 fois pendant la durée de l’action. 
 
 
Article 6 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l’Association, dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

 
• Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 15 novembre de l’année de 

l’exercice considéré, accompagnée d’un budget prévisionnel détaillé. 
 
• Communiquer à la Ville, Service Politique de la Ville, au courant du 1er semestre de 

l’année suivant la date de clôture de l’exercice comptable, le compte rendu financier 
conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, son bilan et son compte de résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le Président ou le Trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport d’activité 
de l’année écoulée. L’Association devra également fournir régulièrement les procès-
verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration ainsi que toutes les 
modifications intervenues dans les statuts, la composition du conseil d’administration et 
du bureau. 

 
• La Ville rappelle à l’Association que, bénéficiant du concours de fonds publics, elle est 

soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de la Ville 
l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet 
effet. D’une manière générale, l’Association s’engage à coopérer aux travaux de la Cour 
des Comptes, de l’Inspection Générale des Finances et à répondre à toute demande 
d’information. 

 
 
Article 7 – Modification de la convention 
 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci 
pris par décision du Conseil Municipal. 
 
 
Article 8 – Durée de la convention – Résiliation 
 



La présente convention est consentie et acceptée jusqu’au 31 décembre 2018, sauf 
dénonciation par la Ville ou l’Association, un mois avant l’expiration de la période 
contractuelle, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville ou l’Association, à l’expiration d’un délai 
de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, valant 
mise en demeure. 
 
 
Article 9 – Cas de non-exécution 
 
9.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité du concours apporté. 
 
9.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 4. 
 
9.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 
l’Association devra rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée, sauf si 
elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet (article 1) ou 
du report des délais d’exécution des actions. Il en ira de même si la subvention excède le 
coût de la mise en œuvre des actions (article 1). 
 
9.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés par 
la Ville à la demande motivée de l’Association, lorsque celle-ci ne souhaite pas poursuivre 
les actions et sollicite la résiliation de la convention. 
 
9.5 Les reversements seront effectués par l’Association dans le mois qui suit la réception du 

titre de perception de la Ville. 
 
 
Article 10 – Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit, pour un quelconque fait ou risque préjudiciable à l’Association ou à 
un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 11 – Compétence juridictionnelle 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.  
 
 
 
Fait à Mulhouse, en trois exemplaires, le 30 novembre 2017 
 
 
 Pour la Ville Pour LE CIDFF 
 l’Adjointe déléguée la Présidente 
 à la Politique de la Ville  
 
 Fatima JENN Adeline KEMPF 
 (cachet + signature) (cachet + signature) 



3ème Direction 
Politique de la Ville 
301- Politique de la Ville 
Réf : NHa/CB 

CONVENTION  

D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 

ACTIONS EXPERIMENTALES EMPLOI 

Avec LA MAISON DE l’EMPLOI ET DE LA 

FORMATION (MEF) 

2017- 2018 

Entre d’une part : 

la Ville de Mulhouse, représentée par l’Adjointe déléguée à la politique de la ville, Mme 
Fatima JENN, dûment habilitée à intervenir conformément à la délibération du Conseil 
Municipal du 20 décembre 2017, désignée ci-après sous le terme « la Ville », 

et d’autre part : 
La Maison Emploi et Formation du Pays de la Région Mulhousienne, domiciliée à 68200 
Mulhouse, 30 rue Marc Seguin, représentée par son Président, M. MAITREAU Philippe, 
désignée ci-après sous le terme « MEF ». 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule 

L’objectif de cette expérimentation est d’intensifier le déploiement de l’axe « développement 
économique » identifié dans le contrat de ville, à partir d’actions innovantes à imaginer et 
expérimenter sur 2017/2018 sur les quartiers de Bourtzwiller et les Coteaux avec deux 
publics cibles : Les jeunes (18-30 ans) et les femmes en situation monoparentale. 

La Ville de Mulhouse soutient les actions réalisées dans ce cadre par l’Association « LA 
MEF ». Les modalités de ce soutien sont précisées dans la présente convention. 



 
Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
 
Par la présente convention, l’Association s’engage à réaliser les actions suivantes 
convormes à son objet social. 
 
La Maison de l’Emploi et de la Formation construira des parcours personnalisés mêlant 
mise en activité, en utilisant la clause sociale dans les marchés publics, et formation pour 
déboucher sur un emploi durable. 100 personnes (70 jeunes et 30 femmes isolées) 
bénéficieront de ce suivi individualisé. 
 
La Ville s’engage, sous réserve de l’inscription des crédits au budget 2018, à soutenir 
financièrement l’association. 
 
 
 
 
 
Article 2 – Montant de la subvention 
 
La Ville alloue à l’Association, au titre de la programmation de la politique de la Ville du 
Contrat unique 5ème phase 2017 et 1ère phase 2018, une subvention de fonctionnement d’un 
montant total de  40 000 € pour l’action de l’association  LA MEF comme décrit à l’article 1er 
de la présente convention. 
 
Cette contribution financière ne peut être versée que sous réserve des trois conditions 
suivantes :  
  

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif. 
- Le respect par l’association des obligations mentionnées. 
- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas le coût de 

l’action. 
 
 
 
Article 3 – Versement de la subvention 
 
La subvention sera virée au compte de l’Association, selon les procédures comptables en 
vigueur, sur demande écrite de celle-ci à : 
 

CIC Est 
 

30087 33291 00024737401 05 
 
 

Article 4 – Les modalités de versement 
 
Le versement de la subvention se fera comme suit :  
 

 
- Le versement de la subvention de fonctionnement de 40 000 € s’effectuera en deux 

temps :  



 
 

o un acompte de subvention de 15 000 € au 15 décembre 2017, 
 

o le solde de 25 000 € sera versé le 28 février 2018 à condition que les premiers 
résultats attendus soient probants  

 
 

En effet, un premier bilan devra être transmis 3 mois après la signature de la convention et 
un bilan définitif à la fin de l’action en 2018.  
 
Article 5 – Les modalités de suivi 
 
 
Un comité de pilotage sera mis en place et qui réunira les principaux signataires du Contrat 
de ville (Etat et les collectivités territoriales) et les autres associations partenaires de 
l’expérimentation. Il se réunira au minimum 3 fois pendant la durée de l’action. 
 
 
Article 6 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l’Association dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

 
• Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 15 novembre de l’année de 

l’exercice considéré, accompagnée d’un budget prévisionnel détaillé. 
 
• Communiquer à la Ville, Service Politique de la Ville, au courant du 1er semestre de 

l’année suivant la date de clôture de l’exercice comptable, le compte rendu financier 
conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-
321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, son bilan et son compte de résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le Président ou le Trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport d’activité 
de l’année écoulée. L’Association devra également fournir régulièrement les procès-
verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration ainsi que toutes les 
modifications intervenues dans les statuts, la composition du conseil d’administration et 
du bureau. 

 
• La Ville rappelle à l’Association que, bénéficiant du concours de fonds publics, elle est 

soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur demande de la Ville 
l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet 
effet. D’une manière générale, l’Association s’engage à coopérer aux travaux de la Cour 
des Comptes, de l’Inspection Générale des Finances et à répondre à toute demande 
d’information. 

 
 
Article 7 – Modification de la convention 
 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci 
pris par décision du Conseil Municipal. 
 
 
 
 
Article 8 – Durée de la convention – Résiliation 



 
La présente convention est consentie et acceptée jusqu’au 31 décembre 2018, sauf 
dénonciation par la Ville ou l’Association, un mois avant l’expiration de la période 
contractuelle, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville ou l’Association, à l’expiration d’un délai 
de quinze jours suivant l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception, valant 
mise en demeure. 
 
 
Article 9 – Cas de non-exécution 
 
9.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité du concours apporté. 
 
9.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 4. 
 
9.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 

l’Association devra rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée, 
sauf si elle a obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet 
(article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. Il en ira de même si la 
subvention excède le coût de la mise en œuvre des actions (article 1). 

 
9.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont décidés par 

la Ville à la demande motivée de l’Association, lorsque celle-ci ne souhaite pas 
poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la convention. 

 
9.5 Les reversements seront effectués par l’Association dans le mois qui suit la réception du 

titre de perception de la Ville. 
 
 
Article 10 – Responsabilité 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa responsabilité à 
aucun titre que ce soit, pour un quelconque fait ou risque préjudiciable à l’Association ou à 
un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 11 – Compétence juridictionnelle 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention sera soumis au Tribunal 
Administratif de Strasbourg.  
 
Fait à Mulhouse, en trois exemplaires, le 
 
 Pour la Ville Pour LA MEF 
 l’Adjointe déléguée le Président  
 à la Politique de la Ville  
 
 
 Fatima JENN MAITREAU Philippe 
 (cachet + signature) (cachet + signature) 



SUBVENTION AU PROJET LES BATELIERS (4303/7.5.6/1072)  
 
Le projet « Les Bateliers », situé 36 rue des Bateliers à Mulhouse, a été initié par 
l’association l’Armée du Salut et a officiellement débuté en juillet 2016.  
 
Au carrefour des différents secteurs du quartier Drouot Barbanègre, le projet 
était d’y développer un café à vocation sociale et solidaire permettant la 
rencontre des publics, des associations et des institutions dans un cadre 
informel, devenant de fait un espace propice à la mise en lien des personnes et à 
l’émergence d’initiatives ou de projets. 
 
La logistique, assurée dans un premier temps par l’Armée du Salut, devait 
aboutir, par un travail partenarial, à l’intégration de toute association et de tout 
habitant intéressé.  
 
Répondant ainsi à une demande forte des habitants du quartier, qui souhaitent 
avoir un lieu informel, convivial et ouvert à tous, le projet a été soutenu par 
délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2016, à hauteur de 5 000 € 
au titre de l’année 2016 pour un semestre d’activité. 
 
La convention attributive de subvention prévoyait à titre spécifique l’engagement 
de l’association à mener les actions suivantes : 

- Gestion du Café Solidaire Les Bateliers 
- Atelier de Musique assistée par ordinateur (MAO). 

 
La convention du 30 juin 2016 prévoyait également que toute reconduction ou 
modification de son contenu ferait l’objet d’un avenant à celle-ci pris par décision 
du Conseil Municipal. 
 
Ainsi, pour proposer sa reconduction en 2017, un suivi régulier des activités et  
l’instruction des éléments de bilan ont permis de relever que le Café des Bateliers 
a rempli l’objectif d’être identifié comme l’un des sites de vie sociale sur le 
territoire.  
Il a en outre bien répondu à la volonté d’accueillir l’ensemble des associations et 
institutions désireuses de s’y rencontrer ou d’y proposer des activités. 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



La concertation menée avec l’association a donc permis de proposer un 
développement de ses engagements  pour correspondre davantage aux besoins 
du territoire en lien avec le projet de vie sociale sur le quartier. 

Il est ainsi proposé de moduler par cet avenant les engagements de l’association 
de la façon suivante : 

- Gestion du Café Solidaire Les Bateliers (en gestion directe dans un premier 
temps et visant à être partagée à moyen terme) 

- Lieu d’accueil des acteurs locaux (associatifs et habitants) pour leurs 
activités ponctuelles ou régulières  

- Activités jeunesse en cohérence avec l’offre et les besoins du territoire (en 
lien avec le projet de vie sociale). 

C’est pourquoi, au regard de l’activité effective, il est proposé de maintenir le 
soutien financier pour l’année 2017 par un avenant à la convention initiale, et 
d’attribuer à l’association L’Armée du Salut  une subvention de soutien au projet 
au titre de l’année 2017 d’un montant de 10 000 €. 

Toute poursuite du soutien en 2018 fera l’objet de négociations en amont, 
comme l’Association en a été avisée. 

Les crédits sont inscrits au Budget 2017. 

Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit  n°3683 «  Subventions fonctionnement action socio-éducative » 

Le  Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer la subvention proposée 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

PJ : 2 
- Convention 2016 
- Avenant 2017 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017









4ème Direction  
Pôle Sport et Jeunesse 
4303-Jeunesse et Centres Sociaux 
Réf : OF   

Jeunesse et Centres Sociaux 
2017  

AVENANT 2017 A LA CONVENTION ATTRIBUTIVE 

DE SUBVENTIONS DU 30 JUIN 2016  

DANS LE CADRE DU PROJET « LES BATELIERS » 

Entre d’une part : 

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment 
habilitée à intervenir conformément à la délibération du Conseil Municipal du 20 
décembre 2017, désignée ci-après sous le terme « la Ville », 

et d’autre part : 

La Congrégation de l’Armée du Salut, domicilié à Paris, 60 rue des Frères Flavien, 
représentée par son Supérieur, Daniel NAUD, désignée ci-après sous le terme 
« l’Association». 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Préambule : 

Une convention de subventions relative à l’aide financière allouée par la Ville de 
Mulhouse pour l’année 2016 a été conclue le 30 juin 2016 avec la Congrégation 
de l’Armée du Salut, pour le versement d’un montant de 5 000 € au titre de 
l’action menée sur le territoire Drouot Barbanègre le second semestre 2016 et 
d’une subvention d’équipement de 3 500€ au titre de la programmation de la 
politique de la Ville du Contrat unique 2ème phase 2016.  

La convention du 30 juin 2016 prévoit dans ses articles 4 et 5 que toute 
reconduction ou modification de son contenu fera l’objet d’un avenant à celle-ci 
pris par décision du Conseil Municipal. 



Par conséquent, au vu de ces articles et des éléments d’évaluation partagés avec 
l’Association, il est proposé de reconduire la convention pour l’année 2017 par un 
avenant modifiant les articles 1, 3 et 5 de la convention du 30 juin 2016. 

Article 1 – Modification de l’article 1 « Objet de la convention » 

L’article 1 est modifié comme suit : 

« La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des 
parties signataires. 

Au titre de la présente convention, l’Association s’engage à mener les actions 
suivantes : 

 Café Solidaire Les Bateliers (en gestion directe dans un premier temps et 
visant à être partagée à moyen terme) 

 Lieu d’accueil des acteurs locaux (associatifs et habitants) pour leurs 
activités ponctuelles ou régulières  

 Activités jeunesse en cohérence avec l’offre et les besoins du territoire (en 
lien avec le projet de vie sociale). 

Compte tenu de l’intérêt que présente ce Projet pour la Ville, celle-ci a décidé 
d’allouer : 

- au titre de l’action menée sur le territoire Drouot Barbanègre, une 
subvention de soutien au projet d’un montant de 10 000 €, votée par le 
Conseil Municipal en date du 20 décembre 2017. » 

Article 2 – Modification de l’article  3 « Redditon des comptes, contrôle 
des documents financiers » 

L’article 3 est modifié comme suit dans sa première partie : 

« En contrepartie du versement de la subvention, l’Association, dont les comptes 
sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 

- Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 31 janvier de 
l’année de l’exercice considéré, dans les modalités fixées par la collectivité 
et accompagné d’un budget prévisionnel détaillé pour les activités liées au 
Projet Bateliers (dont toutes les pièces comptables utiles devront être 
transmises aux services de la Ville dans les mêmes conditions que les 
pièces comptables de l’Association). » 

Le reste de l’article est inchangé. 

Article 4  

Toutes les autres dispositions de la convention restent en vigueur. 



 
Article 5  
 
Le présent avenant est applicable au titre de l’année 2017 et à compter de sa 
signature.  
Conformément à la convention initiale du 30 juin 2016, toute reconduction fera 
l’objet d’une nouvelle négociation et d’un avenant. 
 
 
 
      Fait à Mulhouse, le 18 décembre 2017. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 

Pour la Ville, 
 

Pour la Congrégation de 
L’Armée du Salut, 

 
Le Maire 

 
 
 
 
 

Michèle LUTZ 

 
Le Supérieur 

 
 
 
 
 

Daniel NAUD 
 
 
 
 
 
 



SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT AUX CENTRES SOCIO-CULTURELS 2017 
(4303/7.5.6./1212)  

Par délibération du 22 juin 2017, deux centres sociaux ont bénéficié de 
subventions d’équipement au titre de 2017 pour un montant total de 9 284,25 €, 
se répartissant de la manière suivante : 

- le CSC Porte du Miroir pour le renouvellement du mobilier de leur espace 
cuisine comme outil support à de multiples activités, le renouvellement de 
postes informatiques et celui d’une partie du mobilier de la Maison de 
Quartier Fonderie : 6 517,00 € 

- le CSC Jean Wagner, pour le renouvellement de machines à coudre, 
l’acquisition d’un équipement graphique utile à leurs activités et d’un 
meuble de classement : 2 767,25 €. 

Pour les autres projets d’équipement 2017 des centres sociaux mulhousiens, il 
est proposé d’attribuer des subventions pour un montant total de 5 814,17 €, se 
répartissant de la manière suivante : 

- au CSC Lavoisier Brustlein, pour le remplacement de l’enseigne du siège 
social : 3 582,00 € 

- au CSC Jean Wagner, pour l’acquisition d’un totem d’identification et 
d’affichage de l’Origami : 2 232,17 € 

La signalétique de leurs bâtiments répond en effet à l’un des axes de leurs 
projets sociaux, relatif à la visibilité et de l’identification de leur structure au sein 
de leur territoire de compétence. 

Ces deux centres socioculturels occupant des locaux mis à disposition par la Ville 
et dans lesquels leur siège social est implanté, il est proposé de soutenir leur 
demande à hauteur des montants sollicités. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Les crédits sont inscrits au Budget 2017. 
Chapitre 204 / article 20421 / fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédits n°13510 « Subventions d’équipement des centres sociaux» 

Le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les 

pièces contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS 2018 AUX CENTRES 
SOCIAUX (4303/7.5.6./1213)  

Par la mise à disposition de la population mulhousienne d’équipements, de 
services collectifs et d’animations socio-culturelles, les centres socio-culturels 
mulhousiens sont des pivots de l’animation de la vie sociale sur leurs territoires 
d’intervention et participent ainsi étroitement à la politique menée par la 
collectivité dans les champs de la parentalité, l’enfance, la jeunesse, le soutien 
aux personnes vulnérables et la participation citoyenne. 

Compte tenu de leur volonté d’implication et de la présentation de leur part d’un 
projet en adéquation avec les orientations de la politique de la Ville, le Conseil 
Municipal du 4 mai 2017 a autorisé la signature d’une convention tripartite entre 
chaque centre socioculturel, la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales pour la 
période 2017/2020. 

Ces conventions tripartites, signées le 22 mai 2017, permettent aux centres 
socioculturels d’avoir une visibilité des engagements sur la durée de leur contrat 
de projet, sous les conditions d’usage,  en fixant pour chaque année de la 
période 2017/2020 : 

- un montant socle de subvention de fonctionnement 
- pour les centres sociaux en quartier prioritaire politique de la ville, un 

montant forfaitaire annuel pour les deux actions spécifiques que sont : 
o les ateliers sociolinguistiques
o l’animation de rue.

Compte tenu de ces conventions tripartites pluriannuelles et de l’adéquation de 
leurs projets sociaux avec les orientations de la politique de la Ville, il est 
proposé au Conseil Municipal d’autoriser le conventionnement annuel avec ces 
associations et de leur allouer un acompte de subvention au titre de l’année 2018 
pour s’assurer de la continuité de leurs actions. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



A ce titre, il est proposé les acomptes de subvention suivants : 

Bénéficiaires 

Subvention de 
fonctionnement 2017 

(montants définis dans 
les conventions 

tripartites) 

Acompte 2018  

(50% de la subvention 
2017) 

Centre social AFSCO 626 500 € 313 250 € 

Centre social Bel Air 313 500 € 156 750 € 

Centre social Lavoisier-Brustlein 465 500 € 232 750 € 

Centre social Papin 275 500 € 137 750 € 

Centre social Pax 389 000 € 194 500 € 

Centre social Porte du Miroir 276 500 € 138 250 € 

Centre social Wagner 319 000 € 159 500 € 

TOTAUX 2 665 500 € 1 332 750 € 

Les crédits sont proposés au Budget 2018. 
Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit  n°20785 - Subventions CSC. 

Le  Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à établir et signer tous 

les documents contractuels nécessaires. 

PJ : 7 conventions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA PAROISSE SAINTE-
THERESE (4410/7.5.6/1217) 

La Paroisse Sainte-Thérèse a démarré la construction d’un nouveau bâtiment, et 
d’un parvis surélevé permettant de mettre sur un même niveau l’église, les 
toilettes, et ce nouveau bâtiment. Tous les accès seront de plain-pied, ce qui 
réglera la question de l’accès PMR de la paroisse. 

Afin de pouvoir réaliser ce projet, le cercle existant a été démoli. Le projet de 
construction d’un lieu de culte et de salles paroissiales porté par la paroisse 
Sainte Thérèse a pour ambition un projet cultuel et socioculturel. Cet équipement 
vise à créer un espace propice à l’organisation de célébrations en petits comités, 
mais aussi à doter le quartier de salles paroissiales à vocation multiple : 
religieuse, sociale, caritative, festive et polyvalente. 

Ces salles paroissiales pourront notamment accueillir la banque alimentaire 
chargée de la redistribution de denrées sur le quartier Brustlein. 

Afin d’aider au financement de la mise en conformité PMR et du parvis surélevé, 
il est proposé que la Ville de Mulhouse participe à hauteur de 25 000 €. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2017 : 

- Chapitre 204 - article 204172– Fonction 324 
- Enveloppe 28609. 

Le Conseil Municipal, 

- décide l’attribution de la subvention susvisée pour un montant total de 
25 000€ 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à établir et signer la 
convention d’attribution de subvention et toute pièce nécessaire à sa mise en 
œuvre. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017

Sabine.civade
Ville Nouveau



ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU CONSEIL DE FABRIQUE DE 
L’EGLISE SAINT ETIENNE (4401/7.5.6/1218) 

Pour la quatrième année consécutive, le Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint 
Etienne de Mulhouse a souhaité marquer le centenaire du conflit 1914/1918 et se 
recueillir en souvenir des morts des grandes guerres. Dans ce cadre, il est 
proposé une messe-requiem de Heinrich Biber par l’ensemble vocal Mosaïques et 
l’ensemble de cordes « Adhoc ». 

Le coût total de l’évènement est estimé à 1 400 €. Ce temps de recueillement est 
organisé en partenariat avec les associations d’anciens combattants, la Fondation 
de la France Libre et la Ville de Mulhouse. 

A ce titre, il est proposé qu’une subvention exceptionnelle de 1 280 € soit versée. 

Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2017 : 

-  Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé 

-  Fonction 025 : aide aux associations 
-  Service gestionnaire et utilisateur : 4401 
- Ligne de crédit 3685 : subvention aux cultes concordataires et non 

concordataires. 

Le Conseil municipal décide l’attribution de la subvention susvisée d’un 
montant de 1280 € au Conseil de Fabrique de l’Eglise Saint Etienne de Mulhouse. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017

Sabine.civade
Ville Nouveau



ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE TAIZE 
(4401/7.5.6/1238) 

La communauté de Taizé organise une rencontre européenne de jeunes qui aura 
lieu dans la ville et la région de Bâle (Suisse), du 28 décembre 2017 au 
1er janvier 2018. Elle rassemblera des dizaines de milliers de personnes pour une 
nouvelle étape du « pèlerinage de confiance sur la terre » commencé par frère 
Roger à la fin des années 70. 

Cette rencontre européenne sera la première organisée par la communauté de 
Taizé dans trois pays à la fois, la Suisse, l’Allemagne et la France. 

Mille huit cents jeunes seront hébergés sur le territoire de Mulhouse et sa région, 
où des temps de prière seront organisés dans divers lieux à Mulhouse. 

Afin de leur permettre la logistique nécessaire sur Mulhouse, le service des cultes 
a été sollicité pour les aider dans leur organisation. 

A ce titre, il est proposé qu’une subvention exceptionnelle de 7 000 € soit versée 
à la communauté de TAIZE afin de couvrir les frais dus au gardiennage des 
véhicules stationnés sur le parking du parc des expositions, des transports et de 
l’hébergement des jeunes participant à cette rencontre européenne. 

Les crédits nécessaires sont inscrits sur l’exercice 2017 : 

-  Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé 

-  Fonction 025 : aide aux associations 
-  Service gestionnaire et utilisateur : 4401 
-  Ligne de crédit 28712 : Subvention Taizé. 

Le Conseil Municipal décide l’attribution de la subvention à la communauté de 
Taizé. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

22/12/2017

Sabine.civade
Ville Nouveau



GROUPEMENT DE COMMANDES DESINSECTISATION - DERATISATION  DE 
LA VILLE DE MULHOUSE (444/1.1.4/1276) 

Afin de répondre aux obligations du Maire en terme de salubrité publique, le 
Service Communal d’Hygiène et de Santé a mis en place depuis 2012 un marché 
public de prestation de service de dératisation/désinsectisation du domaine 
public et de l’îlot des Coteaux, renouvelable tous les 3 ans. 

Au sein de ce marché, un groupement de commandes spécifique a été constitué 
à la demande des bailleurs et habitants du quartier des Coteaux, au vu de 
l’importance de la prolifération de nuisibles sur ce secteur. 

Ainsi, les conditions d’intervention du prestataire choisi par la ville ont été 
établies via une convention de groupement de commandes. 

Ce document stipule que le prestataire de la ville interviendra lors de deux 
campagnes annuelles de dératisation, puis via des demandes ponctuelles dans 
les espaces verts et les entrées des immeubles des signataires de ce 
groupement. 

En 2012, puis en 2015, ce groupement a été constitué par : 

• Les bailleurs sociaux :
o Mulhouse Habitat (aujourd’hui M2A Habitat)
o LogiEST

• Les syndics de copropriétés privés : FONCIA, LAMY, SASIK, Immobilière 3F
• La SCI IMMO Nations
• Le Conseil Général du Haut-Rhin (aujourd’hui le Conseil Départemental du

Haut-Rhin), 
• Mulhouse Alsace Agglomération,
• Le Centre de Réadaptation de Mulhouse,
• La ville de Mulhouse.

Les frais des interventions prévues annuellement sont avancés par la ville, puis 
remboursés en fin d’année par les membres du groupement, au prorata prévu 
dans la convention. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

http://www.mulhouse.fr/
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Ville Nouveau



Les prestations ponctuelles sont directement payées par le commanditaire. 

Le marché public signé en 2015 arrivant à échéance en février 2018, il est 
proposé que la ville pérennise le groupement de commande mis en place en 
2012, pour les 3 années à venir. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2018 
Chapitre 011 -article 6042-fonction 510 
Service gestionnaire et utilisateur 444 
Ligne de crédit n° 921 

Le Conseil Municipal : 

- Approuve ces propositions 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : convention de partenariat 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



 
 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT 
DE COMMANDES POUR LA PASSATION D’UN MARCHÉ PUBLIC  

DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LES RONGEURS 
(Article 8 du Code des Marchés Publics) 

 
Entre 
 

1. La Ville de Mulhouse, représentée par Paul QUIN, l’Adjoint Délégué à l’hygiène 
publique, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 5 
avril 2014 

 
2. Mulhouse Alsace Agglomération, représenté par Fabien JORDAN, le Président  

 
3. Le Conseil Départemental du Haut-Rhin, représenté par Brigitte KLINKERT, 

Présidente  
 

4. L’OPH M2A Habitat, représenté par Eric PETER, Directeur Général 
 

5. La SA IMMOBILIERE 3F Alsace, représentée par Carlos SAHUN, Directeur Général 
 

6. La SA d’HLM LOGIEST, représentée par Jean-Pierre RAYNAUD, Directeur Général 
 

7. La SA SASIK, représentée par Carole GUILLOTEAUX ERMACORA, Directrice Générale  
 

8. La SA FONCIA, représentée par Remy DANTZER, Directeur de copropriété 
 

9. La SA NEXITY LAMY, représentée par Serge GASSER, Directeur Adjoint 
 

10. La SCI IMMO NATIONS, représentée par Gérald REYGROBELLET, gérant 
 

11. Le Centre de Réadaptation de Mulhouse, représenté par TOM CARDOSO, Directeur 
Général 

 
12.  La copropriété Plein Ciel 1, représentée par Martial LEVASSEUR, Président du 

conseil syndical 
 

13. La copropriété Plein Ciel 2, représentée par Léon TSCHAN, Président du Conseil 
Syndical 

 
14. La copropriété Peupliers Camus, représentée par Laurence FRIDLANDER, Présidente 

du Conseil Syndical  
 

15. La copropriété Eugène Delacroix, représentée par Nabil GRIDDA, Président du 
Conseil Syndical  

 
16. La copropriété Peupliers Nations, représentée par M. HAEFFELE, Président du Conseil 

Syndical 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre d’une action concertée de prévention et de lutte contre les rongeurs dans 
le quartier des Coteaux, la Ville de Mulhouse et les acteurs du quartier susmentionnés et 
membres de la présente convention, ont l'intention de conclure un marché ayant pour 
objet la prévention et la lutte contre les rongeurs. 
 
Compte tenu de l’objet du marché, il est souhaité constituer un groupement de 
commandes en application de l’article 8 du Code des Marchés Publics. 
 
A cet effet, il y a lieu de conclure une convention constitutive du groupement. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Ville de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération, le Conseil Départemental du Haut-
Rhin, l’OPH M2A Habitat , la SA Immobilière 3F Alsace, la SA Logiest, la SA Sasik, la SA 
Foncia, la SA Nexity Lamy, la SCI Immo Nation le Centre de Réadaptation de Mulhouse, 
les copropriétés Plein Ciel 1, Plein Ciel 2, Peupliers Nations, Peupliers Camus, Eugène 
Delacroix, en vue de la passation d’un marché pour la prévention et la lutte contre les 
rongeurs, de déterminer les modalités de fonctionnement du groupement et de régler les 
conditions dans lesquelles le marché va être conclu. 
 
 
Article 2 : Objet du marché 
 
Le marché répond aux caractéristiques principales suivantes :  
 

- Actions de prévention : campagnes bi-annuelles de dératisation diligentées par la 
Ville de Mulhouse 

- Interventions ponctuelles à commander par chaque membre 
 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 

3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution du marché pour lequel il est 
constitué. Il est envisagé de conclure un marché pour une période de 3 ans. 
 
 
3.2 Coordonnateur du groupement – Mandat 
 
La Ville de Mulhouse est désignée, par l’ensemble des membres du groupement de 
commandes comme coordonnateur du groupement.  
 
A ce titre, il lui incombe de suivre la procédure de consultation en application des 
dispositions du II de l’article 8 du Code des Marchés Publics :  

- élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 
besoins définis par les membres, 
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- assurer l’ensemble des opérations de sélection du candidat titulaire (rédaction et 
envoi des avis d’appel public et d’attribution, information des candidats, rédaction du 
rapport d’analyse technique). 

 
Le coordonnateur est mandaté pour signer et notifier le marché au nom et pour le 
compte des membres du groupement de commandes selon les dispositions du VII, 1° de 
l’article 8 du Code des Marchés Publics concernant les prestations dites « interventions 
ponctuelles », objet de bons de commande. Chaque membre assure l’exécution du 
marché relatif à l’émission et au règlement des bons de commande. 
 
En outre le coordonnateur assure l’exécution des prestations objet du marché relatives 
aux campagnes communes de prévention. Ces prestations seront facturées aux membres 
du groupement au prorata de la surface à traiter. 
 

3.3 Le représentant du Pouvoir Adjudicateur 
 
Chaque membre du groupement de commandes, pour ce qui le concerne, s’assure de la 
bonne exécution du marché par l’émission et le règlement de bons de commande au 
prestataire titulaire du marché à la survenance des besoins ponctuels. 
 

3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Ville de Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, assure le financement 
des frais matériels exposés par le groupement, notamment : 
 

• les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
• les frais de reproduction des dossiers 
• les frais d’envoi des dossiers 
• les frais de gestion administrative et financière des marchés 

 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de mandataire. 
 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 

4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, la Ville de Mulhouse est chargée de la rédaction du dossier de 
consultation. 
Les membres du groupement transmettent au mandataire toutes les informations 
nécessaires pour la préparation du dossier de consultation, y compris les coordonnées 
exactes, à savoir identité et adresse complète pour chaque membre. 
 

4.2 Procédure choisie 
 
La consultation est lancée sur le fondement  d’un marché à procédure adaptée (articles 
26 et 28 du Code des Marchés Publics). 
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4.3 Estimation des besoins 
 
Le coût  annuel prévisionnel des prestations est estimé comme suit : 
 
 

 

Interventions 
ponctuelles 
annuelles 
minimum 

Interventions 
ponctuelles 
annuelles 
maximum 

FONCIA   0  
Copropriété Peupliers 
Camus 36-46 rue Albert Camus   

Copropriété Eugène 
Delacroix 3-5 rue Eugène Delacroix   

LAMY   0  
Copropriété Peupliers 
Nations 

9-21 boulevard des 
Nations   

 LOGI EST 
17 rue Henri Matisse 0  

45 rue Mathias Grünewald   

SASIK   0  
Copropriété Plein Ciel 1 7 rue Pierre Loti   

Copropriété Plein Ciel 2 9 rue Pierre Loti   
Copropriété Plein Ciel 1 et 
2-dalle 351 garages- 7-9 rue Pierre Loti    

SCI IMMO Nations 
Dalle 327 garages boulevard des Nations 0  

CRM côté rue Albert Camus 0  

M2A HABITAT  0  

 

1 et 3 rue Alexandre 
Dumas   

15-27 rue Mathias 
Grünewald   

2-12 rue Jules Verne   

27 boulevard des Nations   
29-39 rue Mathias 
Grünewald   

3 rue Mathias Grünewald   

3-13 rue Henri Matisse   

4-16 rue Henri Matisse   

48-66 rue Albert Camus   

IMMOBILIERE 3F 
ALSACE 

22 et 24 rue Henri Matisse 0  

26 - 32 rue Henri Matisse   
8 et 10 et 9-15 rue 
Eugène Delacroix   

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU 
HAUT-RHIN 

Collège J. Macé 0  

MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMERATION 

Bâtiments 
communautaires 0  
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de l’îlot Coteaux 

4.4 Commission d’appel d’offres 
 
Sans objet. 
 
4.5 Conclusion des marchés 
 
Il incombe au coordonnateur de signer les marchés au nom des membres du groupement 
et de les notifier aux titulaires. 
 
Une copie du marché signé sera adressée à chaque membre du groupement. 
 
4.6 Exécution des marchés 
 
- La Ville de Mulhouse exécute les prestations relatives aux campagnes bi-annuelles de 
prévention et refacture à chaque membre à hauteur de la participation déterminée de 
chaque membre du groupement. 
 
- Concernant les interventions ponctuelles, chaque membre du groupement exécute le 
marché pour les prestations auxquelles il s’est engagé. 
Lors de l’émission des bons de commande par chaque membre du groupement, une 
copie du bon de commande sera adressée au coordonnateur (la Ville de Mulhouse). 
 
 
Article 5 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes avant 
l’expiration du marché en cours d’exécution. 
 
 
Article 6 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout 
différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
 
Article 8 : Représentation en justice 
 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les représenter 
vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la passation du 
marché. Les litiges susceptibles d’apparaître entre le cocontractant et un membre du 
groupement lors de l’exécution des marchés n’engageront que les parties concernées. 
 
 
La présente convention est établie en 1 exemplaire original. 
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A Mulhouse, le  
 
 
 
Pour la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Paul QUIN 
L’Adjoint Délégué à l’hygiène publique 
 

 Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Fabien JORDAN 
Le Président  
 

   
Pour le Conseil Départemental du 
Haut-Rhin 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Brigitte KLINKERT 
La Présidente 
 

 Pour l’OPH M2A Habitat 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Eric PETER 
Le Directeur Général 

   
Pour la SA IMMOBILIERE 3F Alsace 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Carlos SAHUN 
Le Directeur Général 
 

 Pour la SA d’HLM LOGIEST 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Jean-Pierre RAYNAUD 
Le Directeur Général 
 

   
Pour la SA SASIK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Carole GUILLOTEAUX 
ERMACORA 
La Directrice Générale 

 Pour la SA FONCIA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Remy DANTZER 
Le Directeur de copropriété 
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Pour la SA NEXITY LAMY 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Serge GASSER 
Le Directeur Adjoint 
 

 Pour la SCI IMMO NATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Gérald REYGROBELLET 
Le Gérant 
 

 
Pour le Centre de Réadaptation de 
Mulhouse 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Tom CARDOSO 
Le Directeur Général 
 

 Pour la Copropriété Plein Ciel 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Martial LEVASSEUR  
Le Président du Conseil Syndical 
 

   
Pour la Copropriété Plein Ciel 2 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Léon TSCHAN 
Le Président du Conseil Syndical 
 

 Pour la Copropriété Peupliers Camus 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Laurence FRIDLANDER 
La Présidente du Conseil Syndical 
 

   
Pour la Copropriété Eugène Delacroix 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Nabil GRIDDA 
Le Président du Conseil Syndical 
 

 Pour la Copropriété Peupliers Nations 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur HAEFFELE 
Le Président du Conseil Syndical 
 

   
   
   
 

7 



SUBVENTIONS VILLE, VIE, VACANCES (VVV) TOUSSAINT-NOËL 2017 
(4303/7.5.6/1195) 

Le dispositif Ville, Vie, Vacances, piloté par l’Etat, a pour objectif de proposer des 
activités aux jeunes pendant les congés scolaires. Ces activités concernent les 
publics 11-18 ans et doivent obligatoirement répondre à des critères de qualité 
(encadrement des groupes assuré par des professionnels de l’animation et / ou 
de la prévention spécialisée). 

La participation des communes est un critère impératif d'éligibilité des projets 
déposés par les centres socioculturels et les associations œuvrant dans l'intérêt 
de la jeunesse locale. 

Huit projets ont été présentés pour les vacances d’Automne-Noël 2017 par six 
associations mulhousiennes pour environ 630 jeunes accueillis de 11 à 18 ans. 

Globalement, l’ensemble de ces huit projets représente 61 jours d’animation ou 
de séjours, permettant d’accueillir en moyenne environ 115 jeunes par jour, sur 
l’ensemble des vacances d’Automne-Noël. 

Le coût global des projets est de 70 110 €. La participation de la Ville s’élèverait 
à 9 960 €, financement complété par l’Etat et les associations elles-mêmes.  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Après étude des dossiers et en lien avec la cellule portée par la Sous-Préfecture, il 
est proposé d'attribuer les subventions ci-dessus au titre de ces animations, 
imputées au B.P. 2017.  

Les crédits nécessaires sont disponibles au Budget 2017 : 
Chapitre 65 – Article 657 4 - Fonction 422       
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit n° 3683 : subvention de fonctionnement action socio-éducative. 

Le  Conseil Municipal, 

- Approuve ces propositions 
- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : - liste des projets. 

Bénéficiaires 
Subventions 

Toussaint-Noël 
2015 

Nb 
Projets 

Subventions 
 annuelle 
2016 

Nb 
Projets 

Subventions 
Toussaint-Noël 

2017 

Nb 
Projets 

CSC  A.F.S.CO. 2 500 € 1 15 000 € 1 2 000 € 1 

APSM 700 € 2 1 000 € 3  900 € 1 
CSC Lavoisier-

Brustlein - € 0 6 600 € 5 - € 0 

CSC Porte du 
Miroir   3 100 € 2 13 400 € 2 1 840 € 2 

CSC PAPIN   1 000  € 1 8 000 € 6 - € 0 

CSC PAX     3 200  € 2 11 000 € 2 2 850 € 2 

CSC WAGNER   1 400 € 1 11 000 € 2 1370 € 1 

ELAN SPORTIF   250 € 1 - € 0 1 000 € 1 

LES PETITS 
DEBROUILLARDS 200 € 1 - 0 - € 0 

Total : 12 350 € 11 66 000 € 24  9 960 € 8 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



SERVICES AUX HABITANTS 
Pôle Sports et Jeunesse 
4303 – OF/SW 

ANNEXE 
Liste des Projets VVV Toussaint-Noël 2017 

Association Intitulés et natures des projets 
Subvention 

proposée par 
projet 

Subvention 
globale 

Toussaint-
Noël 

proposée 

CSC 
AFSCO 

Automne 2017 : 
Renouvellement: animations sportives, culturelles... de 
proximité et diverses sorties (Vosges, Franche Comté, 
Allemagne) à la journée pour environ 250 jeunes âgés 
de 11 à 18ans (une moyenne de 70jeunes/jours) 
durant 9 jours 

2 000 € 2 000 € 

APSM 

Loisirs d'accroche et Raid Nature : 
Renouvellement: Participation au Raid Nature Sport 
Aventure Passion au Centre de loisirs et de la jeunesse 
de la Police Nationale de Strasbourg et découverte de 
la Ville de Strasbourg. Journées d'activités de loisirs 
hors quartier dont une journée d'initiation  à la 
raquette et une journée de randonnée en montagne; 
diverses animations de proximité pour environ 35 
jeunes âgés de 11 à 18ans 

 900 € 900 € 

ELAN 
SPORTIF 

Raid / Trail de 3 jours dans les Vosges : 
Nouvelle action: organisation d'un raid - trail par 
équipe dans les Vosges pour 14 jeunes âgés de 16 à 
18ans  pendant 10 jours(7 jours de prépa et 3 jours 
pour le raid) 

 1 000 € 1 000 € 

CSC 
PORTE DU 
MIROIR 

Bien être et alimentation : 
Renouvellement:4 jours de stage à Noël sous forme 
d'animations de proximité sur l'équilibre alimentaire, 
axés autour de différents sports et proposition 
d'ateliers culinaires pour environ 36 jeunes âgés de 12 
à 18ans 

500 € 

1 840 € Expression culturelle et sportive (Animations de 
proximité + Pass Jeunes 11/15) 
Renouvellement: A la Toussaint, animations de 
proximité: animations culturelles, sportives, artistiques 
(photos, dessin, sculpture) et sorties à la journée 
Accueil Pass-Jeunes (11-15ans) avec lien parent/ado, 
théâtre, sport pour un total de 65 jeunes âgés de 11 à 
18ans pendant 9 jours 

1 340 € 
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Association Intitulés et natures des projets 
Subvention 

proposée par 
projet 

Subvention 
globale 

Toussaint-
Noël 

proposée 

CSC PAX 

Automne avec le Pax : 
Nouvelle action:10 jours d'animations culturelles, 
sportives…organisation d'un quizz citoyen...et sorties à 
la journée pour 150 jeunes âgés de 11 à 18ans 
attendus soit environ 50 jeunes/jours + mini-séjour à 
Metz 

1 550 € 

2 850 € Fin d'année avec le Pax : 
Nouvelle action:7 jours d'animations de proximité et 
diverses sorties à la journée, montage d'un projet de 
mini-séjour à Paris pour 150 jeunes âgés de 11 à 
18ans attendus soit environ 50 jeunes/jours + Mini-
séjour à Paris 

1 300 € 

CSC WAGNER 

Il y en a pour tous les goûts : 
Renouvellement: A la Toussaint, diverses animations 
sportives et culturelles de proximité, activités axées 
autour du développement des attitudes citoyennes, de 
l'éducation à l'environnement urbain, ateliers 
culinaires…et sorties à la journée pour 24 jeunes de 11 
à 17ans durant 7 jours 

1 370 € 1 370 € 

Page 2 sur 2 



DISPOSITIF D’AIDE AUX PROJETS « INITIATIVES DE JEUNES – I.D.J. »- 
ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIERE A L’ASSOCIATION SUPPORT 
(4303/7.5.6./1208) 

La bourse « Initiatives De Jeunes (I.D.J.) » est un dispositif d’aide aux projets 
pour les jeunes mulhousiens piloté conjointement avec la Caisse d’Allocations 
Familiale du Haut-Rhin, l’Office Mulhousien de la Jeunesse et la Ville de 
Mulhouse. Elle a pour objectif de promouvoir et de soutenir des projets 
favorisant l’autonomie et la responsabilisation de jeunes, âgés de 13 à 25 ans, 
porteurs d’un projet de proximité ou à l’étranger dans divers domaines. 

L’éligibilité au dispositif, qui permet l’attribution d’une aide financière sur dossier 
aux projets retenus, est évaluée par une commission mixte, composée de 
représentants de la C.A.F., de l’OMJ et de la Ville de Mulhouse, qui se réunit trois 
fois dans l’année. 

Après instruction et validation des projets par la Commission I.D.J. lors de la 
séance du 11 octobre 2017, il est proposé d'attribuer les bourses respectives 
suivantes :  

Projets bénéficiaires 
Associations ou 
Etablissements 

supports 

Propositions de 
bourses  

de la 
commission 

IDJ  (octobre 
2017) 

Trapsoul : projet musical de cinq jeunes 
mulhousiens dans l’univers Trap Soul OMJ 900 € 

Madagascar : voyage humanitaire au profit 
des enfants désoeuvrés de Madagascar 

Maison des 
Lycéens – Lycée 

Lavoisier 
 400 € 

Tournée LightClubberz : tournée artistique de 
la troupe LightClubberz en faveur d’enfants 
kényans démunis 

Joie et Vie 1 300 € 

The Real Mulhouse : exposition photos, 
Mulhouse à travers un objectif OMJ  300 € 

 Total :    2 900 € 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Les crédits nécessaires, soit 2 900 € sont disponibles au budget 2017 : 

Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 422  
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit 3683 : subventions de fonctionnement action socio-éducative 

Le  Conseil Municipal, 

- décide d'attribuer les bourses proposées aux associations. 

 
 Madame le Maire

Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES JEUNESSE (4303/7.5.6/1211) 

Dans le cadre du partenariat de la Ville de Mulhouse avec les associations 
oeuvrant dans le domaine de la jeunesse, la collectivité contribue à la mise en 
œuvre de leurs actions par le versement de subventions de fonctionnement, dont 
l’essentiel a été attribué par délibération du 22 juin 2017. 

Après examen de leurs bilans d’activités et de leurs demandes de subventions, il 
est proposé de soutenir les associations suivantes :  

- LE REZO 
- TAMBOUR BATTANT 

Après analyse des comptes de résultat 2016, et en vertu des orientations des 
actions menées, il est proposé d'attribuer de manière exceptionnelle les 
compléments de subventions suivants : 

Bénéficiaires 
Subventions 
accordées 
en 2016 

Subventions 
déjà versées 

en 2017 

Subventions 
complémentaires 

2017 
Total 2017 

REZO - -      3 740 € 3 740 € 
TAMBOUR BATTANT 2 500 € 3 000 €      1 000 € 4 000 € 

TOTAL : 4 740 € 

Les crédits nécessaires, soit 4 740 €, sont inscrits au Budget 2017. 
Chapitre 65 / Article 6574 / Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit n° 3683 « subventions fonctionnement action socio-éducative ». 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les subventions proposées 
- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



FONDS D’AIDE A L’INITIATIVE – ECOLES MATERNELLES ET 
ELEMENTAIRES    -    2017 (422/7.5.6/1220) 

Le Fonds d’Aide à l’Initiative (F.A.I) a été crée pour apporter un soutien 
municipal à des projets des établissements scolaires ou à des projets les 
concernant. 

De nombreuses écoles maternelles et élémentaires sont concernées par des 
activités aussi diverses que : l’initiation à la technologie, les apports du langage, 
l’expression corporelle, la musique, la réalisation d’une fresque murale, le 
théâtre. 

Depuis la rentrée scolaire 2001/2002, les établissements scolaires peuvent 
bénéficier d’une contribution municipale pour le financement des Projets 
Artistiques et Culturels (P.A.C). Ces projets ont pour objectif de permettre à 
chaque élève de développer un rapport autonome et personnel à l’art et à la 
culture dans le cadre de sa scolarité. 

Après étude des dossiers transmis par les écoles, il est proposé de participer au 
financement des projets des écoles pour un montant global de 17 013,78 € pour 
les écoles maternelles et de 4 928 € pour les écoles élémentaires (cf. détail par 
école en annexe). 

Pour l’année 2017, cela représentera un total de 21 941,78 €. Le montant global 
annuel 2016 s’élevait à 22 680,54€. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au BP 2017 
Chapitre 65-article 6574-fonction 211 et 212 par virement des montants aux 
coopératives scolaires 
Service gestionnaire et utilisateur 422 
Ligne de crédit n° 3688 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
maternelles 
Ligne de crédit n° 4653 : subvention de fonctionnement (COOP-FAI) Ecoles 
élémentaires. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le Conseil Municipal, 

- Approuve ces propositions 
- Charge Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 

PJ : tableau paiement des subventions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES MATERNELLES

ECOLE INTITULE PROJET
SUBVENTION 

PROPOSEE

Maternelle 
Quimper

Découverte des 
Musées de la Ville

Le projet est une action qui fait partie du projet 
d'école pour la dernière année. L'objectif est de 
faire découvrir le patrimoine culturel de la Ville en 
visitant les musées qui n'ont pas été visités l'année 
dernière à savoir Electropolis, des Beaux Arts et de 
l'Automobile. 

400,00 €

Maternelle 
Sellier

Graine de curieux

Lieu d'éveil, d'apprentissage et de socialisation, la 
classe passerelle dispose de tous les ingrédients 
pour sensibiliser avec créativité à l'éducation à 
l'environnement. Le projet a pour but de partir de 
la curiosité des tout petits, rebondir sur leurs 
questions, accueillir leurs peurs, être à l'écoute de 
leurs envies, découvrir et expérimenter avec eux, à 
l'aide des 5 sens, du jeu, de l'imaginaire au fil des 4 
saisons par la création de boîtes à saison.

En partenariat avec l'association EPICES et le CAAPS

1 020,78 €

Maternelle 
Brossolette

Renforcer 
l'autonomie et les 
apprentissages 
autonomes en cycle 
1

Le projet a pour but de mettre en œuvre une 
pédagogie centrée sur l'autonomie et l'activité de 
chaque élève, à l'aide de matériel spécifique inspiré 
de la pédagogie Montessori.

700,00 €
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Maternelle 
Brossolette

Raconte-moi des 
histoires qui me 
parlent et je les dirai

Le projet a pour but de contribuer au 
développement de la culture de l'écrit et à 
l'acquisition du lexique du quotidien de l'enfant, les 
parents réaliseront des racontoirs et des objets en 
lien avec les albums proposés. Chaque famille 
repartira en fin d'année scolaire avec une malle 
personnalisée.

En partenariat avec un illustrateur de littérature de 
jeunesse

800,00 €

Maternelle Victor 
Hugo

Jeu avec moi!

Le projet s'articule autour de 3 axes à savoir les 
jeux exploités et fabriqués à la passerelle, le 
partenariat avec la passerelle la Fontaine et le 
partenariat avec le PAX et le LAEP La Souricette de 
Bourtzwiller, afin de créer des liens 
intergénérationnels entre les élèves.

En partenariat avec le CSC Pax, la Ludosphère et la 
passerelle La Fontaine

800,00 €

Maternelle 
George Sand

Création d'un bas-
relief sur le mur du 
préau

Le point de départ du projet a été l'observation 
d'un patrimoine culturel présent au sein de l'école à 
savoir une fresque en céramique de Maggy Kaiser. 
Par la suite le projet a pour but de réaliser une 
œuvre sur un mur du préau de l'école.

En partenariat avec une artiste et le BENTO

600,00 €

Maternelle 
Grand Rue

Développement du 
langage à travers les 
activités 
scientifiques

Le projet a pour but d'explorer le monde du vivant, 
le monde des objets et du numérique et se reprérer 
dans l'espace. Le projet permettra d'apprendre aux 
élèves à programmer un robot pour réaliser un 
trajet.

En partenariat avec l'école Cour de Lorraine

400,00 €
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Maternelle Plein 
Ciel

Le langage autour 
des 5 sens

La compréhension orale et écrite pour un enfant 
allophone est difficile sans un support facilitant la 
compréhension. De ce fait, le projet est axé sur la 
mémorisation et l'acquisition durable du 
vocabulaire. Des évènements et des sorties riches 
et variés permettront aux élèves et aux familles de 
vivre des moments marquants.

En partenariat avec la Cueillette du Paradisvogel, 
l'AFSCO, le Cirque Arlette Gruss, la Bibliothèque des 
Coteaux et une intervenant animalière.

800,00 €

Maternelle Jean 
de Loisy

Résidence d'artiste

Le projet est développé dans le cadre du parcours 
d'éducation artistique et culturelle au sein du projet 
d'école. Chaque classe mettra en œuvre son propre 
projet avec l'artiste. En amont des interventions, 
les classes seront sensibilisées à une culture 
artistique.

En partenariat avec les APAP, le centre 
d'Interpretation de l'architecture et du patrimoine 
et le Musée des Beaux-Arts

600,00 €

Maternelle 
Lefebvre

Sortie à la ferme 
pédagogique de 
Bouxwiller

Dans le cadre du projet d'école, le projet a pour but 
de favoriser le langage et l'apprentissage d'un 
vocabulaire usuel par le biais de l'observation et de 
la manipulationn, dans le respect de 
l'énvironnement. 

En partenariat avec la ferme pédagogique de 
Bouxwiller

474,00 €

Maternelle 
Perrault

Expériences 
sensorielles à la 
ferme de Bouxwiller

Dans le cadre du projet d'école, le projet a pour but 
de mobiliser le langage dans toutes ses dimensions, 
explorer le monde, construire les 1er outils pour 
structurer sa pensée, agir s'exprimer et 
comprendre à travers les activités artistiques, 
apprendre ensemble et vivre ensemble.

En partenariat avec la ferme pédagogique de 
Bouxwiller

600,00 €
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Maternelle 
Camus

Racontons des 
histoires à nos 
enfants

Le livre est une des actions prioritaires du projet 
d'école dans l'objectif de garantir l'acquisition des 
compétences du socle commun. Déjà mis à 
l'honneur l'année dernière, il a été décidé de 
poursuivre l'action cette année de par la richesse 
qu'il propose et par l'engouement qu'il a procuré.

En partenariat avec la Bibliothèque des Coteaux, le 
BENTO et un ortophoniste d'OPAL

790,00 €

Maternelle 
Camus

Respecter 
l'environnement et 
recycler: de l'arbre 
au papier et du 
papier au livre

Approfondir le thème du livre en se penchant 
notamment sur la conception d'un livre ainsi que 
sur la fabrication du papier et par ce biais aborder 
le recyclage. Les objectifs du projet sont de 
mobiliser le langage dans toutes ses dimensions; 
agir, s'exprimer, comprendre à travers les activités 
artistiques et explorer le monde.

En partenariat avec le CINE de Lutterbach, la 
Bibliothèque des coteaux, le SIVOM, la classe des 
moyens grands de l'école Sébastien Bourtz et la 
SEGPA du collège Jean Macé

1 278,00 €

Maternelle 
Thérèse

Découverte et 
familiarisation avec 
un nouvel 
environnement: "la 
Ferme" 

Le projet a pour but de découvrir de manière très 
concrète la vie de la ferme, grâce à une apporche 
sensorielle, scientifique et langagière, ayant pour 
objectifs de découvrir et sensibiliser les enfants au 
monde animal/végétal, d'apprendre aux élèves à se 
responsabiliser et à réguler leur comportement, de 
découvrir et de participer à la vie de la ferme, 
d'appréhender le cycle des saisons.

En partenariat avec la ferme pédagogique de 
Bouxwiller, CANOPE Mulhouse et participation au 
festival "chercheurs en herbe"

600,00 €
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Maternelle 
Furstenberger

Jouer: toute une 
histoire!

Le projet a pour but la découverte du monde du 
théatre, la réécriture et mise en scène de l'album 
"Etoile" de Alan METS. Il s'inscrit également dans la 
mise en place du PEAC sur les trois années de 
l'école maternelle et propose à l'ensemble des 
élèves de grande section ainsi qu'à leur famille la 
possibilité de découvrir le théâtre comme nouveau 
mode d'expression et de s'approprier un théâtre de 
la Ville de Mulhouse.

En partenariat avec Monsieur Thierry VIDAL le 
Chat'pitre compagnie

600,00 €

Maternelle 
Furstenberger

La passerelle se met 
en scène

Le projet a pour de mettre en scène une 
représentation de spectacle vivant associant les 
parents et l'ensemble des classes de l'école. Le 
projet permettra à l'enfant de développer ses 
compétences langagières, de développer la maîtrise 

800,00 €

Maternelle 
Norfeld

Les animaux de la 
ferme

Le projet s'articule autour de plusieurs actions tout 
au long de l'année à savoir un spectacle par la 
Compagnie Planète Mômes, une animation pour le 
carnaval de l'école, la fabrication d'un livre, la visite 
de la ferme pédagogique. A travers ces activités les 
élèves développeront leur sens de l'observation, 
réinvestiront les connaissances dans des 

700,00 €

Maternelle Réber
Jouer en récréation 
pour apprendre à 
vivre ensemble

Le projet a pour but d'utiliser le temps de 
récréation qui réunit les 5 classes comme levier 
pour créer un environnement plus agréable et 
permettre à chaque enfant de trouver sa place. Il 
s'agira de développer le jeu et de s'assurer que 
chaque enfant à la possibilité de participer à des 
jeux individuels ou de groupes 

600,00 €

Maternelle 
Tonneliers

Un lien entre deux 
écoles

L'idée du projet est de reliée les deux écoles 
(Tonneliers et Cour de Lorraine) concrètement et 
symboliquement par du lien, de la liaison, du fil, de 
la laine, des rencontres, des choses à fabriquer, des 
choses à voir, à toucher, des histoires à lire, à 
raconter. Un travail avec une artiste mulhousienne 
dans le domaine de l'art textile est prévu.

En partenariat avec une plasticienne, la 
médiathèque de la Filature, les bibliothèques de 
Mulhouse et l'Ecole Cour de Lorraine

600,00 €
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Maternelle Réber
Aide moi à bien 
grandir

Le projet se base sur les besoins fondamentaux des 
enfants: relation parent-enfant, communication 
parent-enfant et besoins en terme d'alimentation, 
de sommeil, d'ouverture sur le monde, de bien être 
physique, psycho et physiologique. Différents 
interevenants viendront compléter les ateliers.

En partenariat avec le CSC Brustlein, une 

512,00 €

Maternelle 
François Frey

Faire vivre aux 
élèves des 
expériences riches 
pour leur donner 
envie de parler

Le projet a pour but de faire découvrir le monde 
animal, végétal et sensibiliser les enfants à la 
gestion des déchets.

En partenariat avec la ferme de Bouxwiller

405,00 €

Maternelle La 
Fontaine

Jouons le jeu!

Le projet a pour but de tisser du lien autour de 
temps forts qui ont du sens pour l'enfant et 
d'utiliser le jeu comme médiateur dans la relation 
parent-enfant. L'objectif du projet est aussi de faire 
entre le jeu au sein des familles afin de partager 
des moments de plaisir en dehors de la passerelle.

En partenariat avec la Ludothèque de Wittenheim

800,00 €

Maternelle Porte 
du Miroir

Découverte du 
milieu naturel et sa 
protection à l'Illberg

L'objectif du projet est la connaissance du milieu 
naturel, faune et flore autour de l'école de l'Illberg 
au vu du déménagement de l'école Porte du Miroir 
après les vacances de la Toussaint à travers une 
animation la création d'un journal de la nature et 
des productions plastiques.

En partenariat avec le CINE de Lutterbach

600,00 €

Maternelle Jean 
Wagner

Cigogne, raconte 
moi l'alsace

Le projet s'articule autour de l'Alsace, tout au long 
de l'année les élèves découvriront les richesses 
culturelles de cette région à travers la littérature, la 
musique, la gastronomie, l'architecture, la faune et 
les traditions.

720,00 €
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Maternelle Jean 
Wagner

Parents et enfants, le 
corps en 
mouvement

Le projet a pour but de retrouver le plaisir de 
l'activité physique pour être bien dans son corps, 
de créer des liens parents/enfants au travers de 
séances de massage, relaxation et brain-gym et 
découvrir des lieux à Mulhouse pour encourager les 
familles à profiter des espaces verts

En partenariat avec une psychologue monitrice en 
massage parents enfants, le musée des beaux-arts, 
et la bibliothèque du drouot

814,00 €

17 013,78 €

TABLEAU D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS FAI : ECOLES ELEMENTAIRES

ECOLE INTITULE PROJET
SUBVENTION 

PROPOSEE

Elémentaire Jean 
Wagner

Je joue, tu joues, 
nous apprenons avec 
nos parents!

Le projet a pour but de développer la parentalité 
par le biais des jeux de société. Le projet avait déjà 
été mis en place l'année dernière, pour les CP cela 
permettrait de s'engager dans cette dynamique et 
pour les CE1 cela permettrait de continuer l'action 
engagée durant l'année de CP.

En partenariat avec la Ludothèque pour la mise en 
place des ateliers "Jeux de société"

500,00 €

Maternelle et 
Elémentaire Haut 
Poirier

Créer des œuvres 
plastiques avec un 
artiste mulhousien: 
Renato Montanaro

Les objectifs du projet sont de découvrir et 
connaître différents artistes, comprendre le travail 
d'un artiste, eveiller les élèves à l'art, développer la 
créativité et le sens esthétique.
Une exposition des travaux des élèves avec des 
oeuvres de l'artiste aura lieu au Musée des Beaux-
Arts.

En partenariat avec un peintre/sculpteur 

600,00 €

TOTAL MATERNELLE
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Elémentaire 
Koechlin

Comment investir 
l'histoire de l'école 
dans ma ville

Le projet a pour but d'amener les élèves de la 
classe à réaliser un mur peint sur une façade 
extérieure de l'école. Ce projet a pour objectifs de 
permettre aux habitants du quartier d'identifier 
l'école et de développer un sentiment 
d'appartenance des élèves à l'école puis à la Ville.

En partenariat avec une artiste peintre

200,00 €

Elémentaire Cour 
de Lorraine

Un lien entre deux 
écoles

L'idée du projet est de reliée les deux écoles 
(Tonneliers et Cour de Lorraine) concrètement et 
symboliquement par du lien, de la liaison, du fil, de 
la laine, des rencontres, des choses à fabriquer, des 
choses à voir, à toucher, des histoires à lire, à 
raconter. Un travail avec une artiste mulhousienne 
dans le domaine de l'art textile est prévu.

En partenariat avec une plasticienne, la 
médiathèque de la Filature, les bibliothèques de 
Mulhouse et l'Ecole Cour de Lorraine

600,00 €

Elémentaire 
Célestin Freinet

Exploration 
robotique

Le projet a pour but de s'investir de manière 
concrète dans une démarche d'investigation 
scientifique en participant à la conception 
technique et la programmation d'un robot.

En partenariat avec le chef du département Geii à 
l'IUT Mulhouse

500,00 €

Elémentaire 
Brossolette

Découvrons l'Alsace, 
notre région

Le projet consiste à faire découvrir le département 
où vivent les élèves et plus généralement l'Alsace à 
travers différents aspects: géographie, historique, 
culturel et culinaire.

700,00 €

Elémentaire 
Drouot

Ateliers 
pluridisciplinaires 
culturels et 
artistiques

Le projet a pour but de mettre en place des ateliers 
culturels, artistiques et scientifiques en parallèle de 
l'entraînement de la section sportive de handball et 
du projet DEMOS afin que tous les élèves se 
sentent intégrés dans un projet sur le long terme. 
Ces différents ateliers, gérés par les enseignants de 
l'école, auront lieu tous les jeudis après-midi.

600,00 €
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Elémentaire 
Stintzi

Création d'un 
spectacle de 
marionettes

Le projet a pour but d'initier une classe de CP à la 
fabrication et à la manipulation de marionnettes, à 
la création d'un spectacle (écriture et scénographie) 
et à sa représentation.

En partenariat avec la Filature et la compagnie 'Les 
contes de Nana"

400,00 €

Elémentaire La 
Fontaine

Cham on air

Le projet a pour but d'être spectateur de 
différentes formes de spectacles pour devenir 
danseur, acteur, chanteur et musicien. Participation 
à trois spectacles, visite guidée des coulisses de la 
Filature et s'ouvrir à toutes les formes d'art.

En partenariat avec la Filature 

828,00 €

4 928,00 €TOTAL ELEMENTAIRE



ATTRIBUTION D’ACOMPTES DE SUBVENTIONS 2018 AUX ASSOCIATIONS 
ACCUEIL ENFANTS DROUOT ET CLAIRE JOIE (4303/7.5.6/1210) 

Les associations Accueil Enfants Drouot et Claire Joie œuvrent aux côtés de la 
Ville pour proposer à la population mulhousienne des activités et des animations 
socioculturelles enfants-jeunes dans le cadre des A.L.S.H. organisés durant les 
vacances scolaires et les mercredis. 

Compte tenu de leur volonté d’implication et la présentation de leur part d’un 
projet en adéquation avec les orientations de la politique jeunesse de la Ville, il 
est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le conventionnement avec ces 
associations et de leur allouer un acompte de subvention au titre de l’année 2018 
pour s’assurer de la continuité des actions précitées. 

Bénéficiaires Total des 
subventions 2017 

Montant des 
acomptes proposés 

en 2018 
Association Accueil Enfants Drouot 88 350,00 €     44 175,00 € 
Association Claire Joie 47 500,00 € 23 750,00 € 

Total : 135 850,00 € 67 925,00 € 

Les crédits nécessaires, soit 67 925,00 € sont proposés au Budget 2018 : 

Chapitre 65  - Article 6574 – Fonction 422 
Service gestionnaire et utilisateur : 4303 
Ligne de crédit n° 3683 : Subvention de fonctionnement action socio-éducative 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le Conseil Municipal : 

- décide d’attribuer les acomptes de subventions proposés ; 
- autorise Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à signer les conventions 

d’attribution. 

P.J. : 2 conventions 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



4ème Direction 
Services aux habitants 
43 - Pôle Sports et Jeunesse 
4303 – Jeunesse 

CONVENTION DE FONCTIONNEMENT

entre 

La VILLE DE MULHOUSE représentée par Mme Chantal RISSER, Adjointe au Maire 
déléguée à l’éducation et à l’enfance, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil Municipal du 20 décembre 2017 et désignée sous le terme " la VILLE ", 
dans la présente convention 
d’une part 

et 

L’Association ACCUEIL ENFANTS DROUOT « BAB Ill », inscrite au registre des 
associations du Tribunal d’Instance de Mulhouse (volume 71 folio n°45), ayant 
son siège social au 13 rue de Savoie 68100 Mulhouse, représentée par son 
Président, M. Samuel MANNLEIN et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE 

L’Association s’est donnée pour but, conformément à ses statuts, de mettre à 
disposition de la population mulhousienne des services et des activités 
contribuant à la gestion du temps libre de la jeunesse. 

Elle sollicite une subvention de la Ville. 
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Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir des activités et des animations socio-culturelles enfants-
jeunes dans le cadre des ALSH vacances scolaires et mercredis. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : BUDGET DE L’ASSOCIATION 
 
Le budget prévisionnel de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de ses 
activités s’élève en 2018 à 130 216 €. 
 
 
Article 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La Ville accorde à l'Association une subvention de 44 175 € (Quarante Quatre 
Mille Cent Soixante Quinze Euros) à titre d'acompte pour 2018, pour les 
dépenses du secteur socio-culturel. 
 
 

Article 4 : CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Cette subvention fera l’objet d'un seul versement, au cours du 1er trimestre 
2018, après signature de la convention et sur présentation du budget 
prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. Le versement est effectué au compte n° 10278 – 03000 – 
00048561545/29 – CCM Mulhouse. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à  
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 

des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
- fournir à la Ville un compte-rendu d’exécution ainsi qu'un compte-rendu 

financier des opérations retenues dans les six mois suivant la fin de l’exercice 
- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 

écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias 
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Article 6 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2018 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 
 
 
Article 7 : CONTRÔLE DE LA VILLE 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 8 : ASSURANCES 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondant. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 10 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2018. 
 
 
Article 11 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 12 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l’Association des engagements énumérés à l’article 5 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 15 décembre 2017 
 

 
Etablie en deux exemplaires originaux. 

 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président, l'Adjointe déléguée 
 à l’Education et à l’Enfance 
 
                                                                                  
 
 
 Samuel MANNLEIN Chantal RISSER 
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4ème Direction 
Services aux habitants 
43 - Pôle Sports et Jeunesse 
4303 – Jeunesse 

CONVENTION DE FONCTIONNEMENT

entre 

La VILLE DE MULHOUSE représentée par Mme Chantal RISSER, Adjointe au Maire 
déléguée à l’éducation et à l’enfance, agissant en vertu d'une délibération du 
Conseil Municipal du 20 décembre 2017 et désignée sous le terme " la VILLE ", 
dans la présente convention 
d’une part 

et 

L’Association de gestion CLAIRE JOIE, inscrite au registre des associations du 
Tribunal d’Instance de Mulhouse (volume 18 folio n°32), ayant son siège social 
au 42 rue Kléber 68100 Mulhouse, représentée par son Président, M. Emmanuel 
GRUYER et désignée sous le terme " l’ASSOCIATION ", 
d’autre part 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

L’Association s’est donnée pour but, conformément à ses statuts, de mettre à 
disposition de la population mulhousienne des services et des activités 
contribuant à la gestion du temps libre de la jeunesse. 

Elle sollicite une subvention de la Ville. 

1 



Article 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de fixer au sein des activités de 
l'Association, les actions subventionnées par la Ville, proposées à la population 
mulhousienne, à savoir des activités et des animations socio-culturelles enfants-
jeunes dans le cadre des ALSH vacances scolaires et mercredis. 
 
Pour sa part, la Ville s'engage, sous réserve de l'inscription des crédits au 
budget, à soutenir financièrement l'Association pour la réalisation de ces 
activités. 
 
 
Article 2 : BUDGET DE L’ASSOCIATION 
 
Le budget prévisionnel de l’Association pour la réalisation de l’ensemble de ses 
activités s’élevait en 2017 à 1 581 844 € (prévisionnel 2018 en cours de 
communication). 
 
 
Article 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
La Ville accorde à l'Association une subvention de 23 750 € (Vingt-trois  Mille 
Sept Cent Cinquante Euros) à titre d'acompte pour 2018, pour les dépenses du 
secteur socio-culturel. 
 
 
Article 4 : CONDITIONS DE PAIEMENT 
 
Cette subvention fera l’objet d'un seul versement, au cours du 1er trimestre 
2018, après signature de la convention et sur présentation du budget 
prévisionnel de l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente. 
 
Elle est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. Le versement est effectué au compte n° 30087 - 33291 –
00027121601/88 – CIC BANQUE PRIVEE MULHOUSE. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à  
 
- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 

des actions prévues dans le cadre de la présente convention 
- fournir à la Ville un compte-rendu d’exécution ainsi qu'un compte-rendu 

financier des opérations retenues dans les six mois suivant la fin de l’exercice 
- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 

écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer, le cas échéant, à la Préfecture du département où se trouve son 
siège social, son budget, ses comptes, les conventions passées avec les 
autorités administratives et les comptes rendus financiers des subventions 
reçues, en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 

- faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication 
et dans ses relations avec les médias 
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Article 6 : SUIVI DES ACTIONS 
 
La Ville conservera tout au long de l’année 2018 un contact régulier et suivi avec 
l’Association afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et 
d’être éventuellement en mesure de compléter la convention par un ou plusieurs 
avenants particuliers. 
 
 
Article 7 : CONTRÔLE DE LA VILLE 
 
L’Association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la Ville de la 
réalisation des objectifs et actions énumérées à l’article 1er, notamment par 
l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la 
production serait jugée utile. 
 
Au terme de la convention, l’Association remet, dans un délai de six mois, un 
bilan concernant l’ensemble de la période d’exécution de la convention. 
 
 
Article 8 : ASSURANCES 
 
L’Association souscrit toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans 
que la responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Elle doit justifier à 
chaque demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de 
primes correspondant. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITE 
 
L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 10 : DUREE 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2018. 
 
 
Article 11 : SANCTIONS 
 
En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1er, l’Association reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité de la subvention. 
 
Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 5. 
 
En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, l’Association devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
 
Les reversements sont effectués par l’Association dans le mois qui suit la 
réception du titre de recette émis par la Ville. 
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Article 12 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée au respect 
par l’Association des engagements énumérés à l’article 5 et à l’utilisation de la 
subvention conformément aux objectifs et actions décrits à l’article 1er. 
 
 
Article 13 : AVENANT  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 14 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect par l’Association des engagements inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le 15 décembre 2017 
 
 

Etablie en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
 
 Pour l'Association, Pour la Ville, 
 le Président, l'Adjointe déléguée 
 à l’Education et à l’Enfance 
 
 
 Emmanuel GRUYER Chantal RISSER 
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MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEEE POUR LA 
REHABILITATION DE TROIS ECOLES – AVENANT N°1 (4214/1.3.2/1243) 
 
Un mandat de maitrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation des écoles Cour de 
Lorraine, Filozof et Porte du Miroir a été conclu le 15 avril 2013 avec la Société 
d’Equipement de la Région Mulhousienne (SERM), depuis devenue CITIVIA. 
 
La mise au point du projet en phase études a conduit à des évolutions du 
programme qui ont consisté à intégrer au sein des écoles des équipements 
spécifiques nécessaires à l’accueil périscolaire des enfants. 
 
Ces modifications de programme ont conduit à une modification de l’enveloppe 
financière de l’opération, à une modification de la rémunération du délégataire 
CITIVIA et à une modification de la date de réception des travaux. Afin de 
prendre en considération ces évolutions, il est nécessaire de conclure un avenant 
à la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée. 
 
L’enveloppe financière de l’opération résultant de l’avenant est de 13 887 011,97 
€ HT, décomposée comme suit : 

- 11 089 935,86 € HT soit 13 281 151,80 € TTC pour le budget des trois 
écoles 

-  2 797 076,11 € HT soit 3 349 604,40 € TTC pour le budget des trois 
périscolaires 

 

 
Bilan Ecoles TTC 

Bilan Périscolaires 

TTC 
BILAN TOTAL TTC 

ECOLE ELEMENTAIRE COUR DE LORRAINE  7 510 710.79 1 780 123.93 9 290 834.72 

ECOLE MATERNELLE FILOZOF 2 812 985.96 1 066 255.63 3 879 241.59 

ECOLE MATERNELLE PORTE DU MIROIR  2 957 455.05 503 224.84 3 460 679.88 

    
TOTAL 13 281 151,80 3 349 604,40 16 630 756.20 

 
 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 20 décembre 2017

30 conseillers présents (55 en exercice / 15 procurations)

Sabine.civade
Ville Nouveau



Le montant de la rémunération du délégataire passe quant à elle de 
405 257,49 € HT dans le mandat initial à 520 000,00 € HT après avenant. 

Enfin, l’avenant modifie le calendrier de réception des travaux comme suit : 
- Ecole Cour de Lorraine : 1er trimestre 2017 
- Ecole Filozof : 4e trimestre 2018 
- Ecole Porte du Miroir : 4e trimestre 2018 

Les crédits sont disponibles aux budgets respectifs sur l’autorisation de 
programme E009 : 
Chapitre 23 – article 238 – fonctions 211 (Filozof et Porte du Miroir) et 212 (Cour de 
Lorraine) 
Service gestionnaire et utilisateur 422 
Lignes de crédit n°25046 (Cour de Lorraine), n°25047 (Filozof) et n°25048 (Porte du 
Miroir) 

Le Conseil Municipal : 
- approuve ces propositions 
- autorise le Maire ou son représentant à signer l’avenant au mandat de 

maîtrise d’ouvrage déléguée, 

PJ : projet d’avenant et son annexe (budget actualisé) 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017
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Maître d’ouvrage :   Ville de Mulhouse 
Mandataire :   CITIVIA SPL 
 
 

 

MANDAT PUBLIC 
Mulhouse Centre 

Réhabilitation de trois écoles 
 

 

 

 

 

 
AVENANT N°01 
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AVENANT N°1 

 
 
MAITRE D’OUVRAGE 

Ville de Mulhouse 
2, rue Pierre et Marie Curie 
68200 MULHOUSE 

 
MANDATAIRE DU MAITRE D'OUVRAGE :  

CITIVIA SPL 
  
 5, rue Lefebvre - 68053 MULHOUSE CEDEX 1 
 
Comptable assignataire des paiements : 
 Mme. Le Trésorier de la Ville de Mulhouse 
  
 
 
 
Entre les soussignés :  
 
- la Ville de Mulhouse représentée par Mme Michèle LUTZ, Maire de Mulhouse, représentée par 
son adjointe déléguée Mme Chantal RISSER 
 
          D’une part, 
 
 
- CITIVIA SPL représentée par M. Stephan MUZIKA, Directeur Général 
 
          D’autre part, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
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PREAMBULE 
 
 
Par délibération du 14 février 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Mulhouse a décidé de 
l’engagement des études et de travaux nécessaires à la restructuration de trois écoles du centre-
ville, l’école élémentaire Cour de Lorraine et les écoles maternelles Porte du Miroir et Filozof. Pour 
mener à bien ces opérations, la ville de Mulhouse a donné mandat à CITIVIA SPL dans le cadre d’une 
convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée le 15 avril 2013. 
 
La mise au point du projet en phase études a conduit à des évolutions du programme qui ont 
consisté à intégrer au sein des écoles des équipements spécifiques nécessaires à l’accueil 
périscolaire des enfants. m2A, collectivité compétente dans le domaine de l’accueil périscolaire, 
dans un souci de cohérence et d’efficience dans la conduite de ce projet de construction d’accueils 
périscolaires a confié la maîtrise d’ouvrage de ces équipements à la Ville de Mulhouse.  
Le présent avenant n°1 au contrat de mandat a pour objet de modifier les clauses du contrat de 
délégation de maitrise d’ouvrage qui sont la conséquence de ces évolutions susmentionnées. 
 
 
 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
L’article 1 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
La Collectivité demande au mandataire, qui accepte, de faire réaliser, au nom et pour le compte de 
ladite Collectivité et sous son contrôle :  

- La réhabilitation des trois écoles du centre-ville de Mulhouse (FILOZOF, Porte du Miroir et 
Cour de Lorraine) 

- L’intégration d’équipements périscolaires dans le cadre de ces trois projets de 
réhabilitation. 

 
Elle lui donne à cet effet mandat de la représenter pour accomplir en son nom et pour son compte 
tous les actes juridiques nécessaires dans la limite des attributions de la Maîtrise d’ouvrage définies 
à l’article 5 ci-après.  
 
Il est ici précisé que les équipements périscolaires des écoles COUR DE LORRAINE, FILOZOF et 
PORTE DU MIROIR ont donné lieu à la signature d’un contrat entre m2A et la Ville de Mulhouse par 
lequel l’agglomération délègue à la Ville la maîtrise d’ouvrage de ces équipements. En 
conséquence, CITIVIA intervient au terme des présentes dans le cadre d’une subdélégation de 
maîtrise d’ouvrage. 
 
Ces ouvrages devront répondre au programme et respecter l’enveloppe financière prévisionnelle ci-
annexés, ces deux documents ayant été approuvés par la Collectivité, mais pouvant être 
éventuellement précisés ou modifiés comme il est dit ci-après à l’article 2. 
 
Il est toutefois d’ores et déjà précisé que la Collectivité pourra mettre un terme à la mission du 
Mandataire et qu’elle se réserve le droit de renoncer à la réalisation de l’ouvrage, notamment au 
stade de l’approbation des avant-projets et après la consultation des entreprises ainsi qu’il est dit 
aux articles 2 et 20.  
 
La réhabilitation des trois écoles et l’intégration des équipements périscolaires est confiée à CITIVIA 
SPL dans le présent contrat. Néanmoins les interventions opérationnelles s’effectueront par sites, 
indépendamment les uns des autres. C’est pourquoi les articles du présent contrat de mandat 
s’appliquent pour chaque école et son périscolaire, indépendamment les uns des autres. 
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ARTICLE 2 : NOUVELLE ENVELOPPE FINANCIERE DE L’OPERATION 
 

Le 1er alinéa de l’article 13 de la convention initiale est modifié comme suit :  
 

Le montant des dépenses à engager par le Mandataire pour le compte du Mandant est 
provisoirement évalué à 13 887 011.97 € hors taxes; son montant définitif sera déterminé en 
tenant compte de toutes les dépenses constatées par le Mandataire pour la réalisation de 
l’ouvrage. 
 
Ce montant est décomposé comme suit :  
- Budget écoles :  11 089 935.86 € HT 
- Budget périscolaires :  2 797 076.11 € HT 
 

 
 
 

ARTICLE 3 : REMUNERATION DU MANDATAIRE 
 
Le 1er alinéa de l’article 14.1 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 

Le montant de la rémunération forfaitaire telle qu’elle résulte de la décomposition de l'état 
des prix forfaitaires est de :  
 Montant HT :  520.000,00 € 
 TVA au taux de 20% : 104.000,00 € 
 Montant TTC :  624.000,00 € 
Montant TTC (en lettres) : Six cent vingt-quatre mille Euros 
 
Le pourcentage des acomptes de rémunération à verser est celui indiqué dans la convention 
initiale 

 
 
 
 
ARTICLE 4 : DELAI 
 

Le 3ème alinéa de l’article 3.2 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 

Pour l'appréciation de ce terme, il est précisé que la réception des travaux est prévue : 
 

- au 1er trimestre 2017 pour l’école Cour de Lorraine 
- au 4ème trimestre 2018, pour l’école Filozof 
- au 1er trimestre 2018, pour l’école Porte du Miroir, 

 
sans que le Mandataire puisse être tenu responsable des retards qui n'auraient pas pour cause 
sa faute personnelle et caractérisée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 - 5/6 - 

ARTICLE 5 : CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE 
 

En raison du changement de dénomination sociale du mandataire depuis le 26 octobre 2015, toutes 
les mentions « SERM » ou « Société d’Equipement de la Région Mulhousienne » portées dans le 
contrat initial sont remplacées par la mention « CITIVIA SPL » 
 
Toutes les autres dispositions du contrat non contredites par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
 
 
 
 
 

 
Fait à Mulhouse le…………………………………, en un seul original. 
 

La Ville de Mulhouse, pour le Maire CITIVIA SPL, le Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet 

 
 
 
 
 
 
 

Signature et cachet 
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REHABILITATION ET EXTENSION DE L’ECOLE COUR DE LORRAINE A 
MULHOUSE – TRANSACTION RELATIVE AU MARCHE 2015/826 
(4214/1.5/1285) 

Un mandat de maitrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation de l’école Cour de 
Lorraine a été conclu le 15 avril 2013 avec la Société d’Equipement de la Région 
Mulhousienne (SERM), depuis devenue CITIVIA. 

Dans le cadre des marchés de travaux lancés par CITIVIA, le lot 02b – Gros 
œuvre a été attribué à l’entreprise MADER pour un montant de 1 200 000,00 € 
HT (1 440 000,00 € TTC). Deux avenants ont également été conclus en cours 
d’exécution du marché pour des montants de 51 454,32 € HT (61 745,18 € TTC) 
et 12 191,52 € HT (14 62982 € TTC), portant le montant total du lot 02b à 
1 263 645,84 € HT (1 516 375 € TTC). 

Les travaux ont par la suite été réceptionnés avec réserves le 24 février 2017. La 
notification de levée des réserves est intervenue le 05 avril 2017. 

Lors de la notification du décompte général et définitif à l’entreprise le 24 juillet 
2017, celle dernière a présenté un mémoire de réclamation pour indemnisation 
de travaux supplémentaires réalisés, qui se sont déroulés en fin de chantier et 
qui n’ont donc pu faire l’objet d’un avenant avant réception. 

Le mémoire de réclamation de l’entreprise MADER portait sur un montant de 
27 572,50 € HT (33 087 € TTC). Après analyse du maître d’œuvre, le montant 
des travaux supplémentaires dû à l’entreprise MADER a été rectifié à 25 727,32 € 
HT (30 872,78 € TTC). Ce montant modifié a été accepté par les parties. 

La réception étant prononcée, il convient de passer un protocole transactionnel 
afin de prendre en compte la réclamation de l’entreprise MADER. 
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Les crédits sont disponibles aux budgets respectifs sur l’autorisation de 
programme E009 : 
Chapitre 23 – article 238 – fonction 212  
Service gestionnaire et utilisateur 422 
Ligne de crédit n°25046 (Cour de Lorraine) 

Le Conseil Municipal : 

- approuve le projet de protocole transactionnel entre CITIVIA SPL et 
l’entreprise MADER SA. 

PJ : projet de transaction 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



REHABILITATION ET EXTENSION DE 
L’ECOLE COUR DE LORRAINE A MULHOUSE 

TRANSACTION 
relative au marché 2015/826 

Entre les soussignés, 

TITULAIRE DU MARCHE 

MADER SA 
7 rue de la Plaine 
68500 GUEBWILLER 

La société MADER SA, représentée par Monsieur KORNACKER, 

d’une part, 

Et 

MAITRE DE L’OUVRAGE 

Ville de Mulhouse 

Mandataire : 
CITIVIA SPL 
5 rue Lefebvre 
68053 MULHOUSE CEDEX 1 

CITIVIA SPL (anciennement la SERM), représentée par Monsieur Stephan MUZIKA, Directeur Général, 

d’autre part. 

Par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 21 octobre 2015, il a été pris acte de 
changer la dénomination de la Société d’Equipement de la Région Mulhousienne (SERM), à compter du 26 
octobre 2015, pour CITIVIA SPL 

Ce changement de dénomination sociale ne crée pas de personnalité morale nouvelle, la société 
conservant la sienne. 
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Réhabilitation et extension de l’école Cour de Lorraine à Mulhouse Marché public de travaux 

PREAMBULE 

Conformément aux circulaires du 6 avril 2011 et du 7 septembre 2009 préconisant le recours à la 
transaction en marchés publics, les parties décident de recourir à la solution transactionnelle.  

DESCRIPTION DU MARCHE 

CITIVIA SPL est titulaire d’un mandat de construction pour le compte de la Ville de Mulhouse pour la 
réhabilitation et extension de l’école Cour de Lorraine. 
La présente transaction concerne l’entreprise MADER SA titulaire du marché Terrassement – Gros-œuvre – 
VRD – Aménagements extérieurs. 

La maitrise d’œuvre de l’opération est assurée par Formats Urbains Architectes Associés. 

La masse initiale du marché est de : 1 200 000,00 € HT 
Avenant 1 : 51 454,32 € HT 
Avenant 2 : 12 191,52 € HT 
TOTAL : 1 263 645,84 € HT 

EXECUTION DU MARCHE 

04/05/2015 Notification du marché et démarrage de la période de préparation 
28/05/2015 OS n°1 : démarrage des travaux à compter du 1er juin 2015 
29/06/2015 OS n°2 : notification de planning 
18/08/2015 OS n°3 : report de date de démarrage « travaux périscolaire » 
28/10/2015 OS n°4 : reprise des travaux du périscolaire 
15/06/2016 OS n°5 : notification de planning modificatif et prolongation des délais 
28/10/2016 OS n°6 : OS exécutoire de travaux de démolition du poteau portail rue des Franciscains 
24/02/2017 Notification de réception des travaux avec réserves par notification du 8 mars 2017 
05/04/2017 Notification de levées des réserves 
24/07/2017 Notification DGD 

A la date de signature des présentes, le marché est donc clos. 

RECLAMATION DE L’ENTREPRISE 

Le Décompte Général Définitif de l’entreprise a été notifié le 24 juillet 2017 et a été retourné signé par la 
société Mader avec des réserves précisées dans un mémoire de réclamation. 

En date du 27/07/2017, l’entreprise a donc remis un mémoire en réclamation pour indemnisation des 
travaux supplémentaires et modificatifs réalisés et non prévus au marché qui se sont déroulés en toute fin 
de chantier et n’ayant pu faire l’objet d’un avenant avant réception. 

L’entreprise MADER a présenté un mémoire de réclamation à hauteur de 27 572,50 €HT. Le maître 
d’œuvre a émis son analyse en validant une somme totale de travaux supplémentaires de 25 727,32 €HT, 
montant que Citivia Spl accepte. L’entreprise MADER a également donné son accord sur ce montant dans 
un courrier en date du 03 octobre 2017. 

La présente transaction permet donc de prendre acte du compromis trouvé entre les parties en vue de la 
régularisation de la réclamation, pour un montant de 25 727,32 € HT. 
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Réhabilitation et extension de l’école Cour de Lorraine à Mulhouse Marché de travaux 

Récapitulatif marché : 
• marché de base : 1 200 000,00 € HT 
• Avenant 1 : 51 454,32 € HT 
• Avenant 2 : 12 191,52 € HT 
• Montant du DGD : 1 263 645,84 € HT 
• Protocole transactionnel 25 727,32 € HT 

Dans sa séance du 20 décembre 2017, le Conseil Municipal de Mulhouse a validé le montant de ce 
protocole transactionnel. 

MONTANT DE LA TRANSACTION 

La société MADER SA, représentée par Monsieur KORNACKER ès-qualités, déclare accepter le versement 
par CITIVIA SPL de la somme de 25 727,32 € HT qui lui est allouée pour compenser les surcoûts 
occasionnés par les travaux supplémentaires et modificatifs. 

Consécutivement à la signature du protocole, MADER SA émet une facture du montant indiqué. 

Au vu des concessions mutuelles consenties par les Parties, ces dernières conviennent expressément que 
le présent Protocole d’accord est régi par les articles 2044 et suivants du Code Civil et notamment 
l’article 2052 aux termes duquel : 
« La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties d'une action en justice 
ayant le même objet ». 

L’entreprise MADER SA renonce ainsi, sous réserve du versement de l'indemnité transactionnelle ci-dessus, 
à tout recours au-delà de cette indemnité pour les difficultés ci-avant et plus amplement décrites dans les 
annexes à la présente. 

Fait à Mulhouse, le 

Pour MADER SA Pour CITIVIA SPL 
M. KORNACKER Stephan MUZIKA 
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PARTICIPATION POUR LES REPRESENTATIONS DE L’OPERA NATIONAL 
DU RHIN (41/8.9/1286) 
La Ville de Mulhouse, associée aux villes de Colmar et Strasbourg, est membre 
du syndicat intercommunal de l’Opéra National du Rhin par une convention en 
date du 26 septembre 1972. 

Dans le cadre de cette convention, la Ville de Mulhouse verse une contribution 
annuelle et s’engage à mettre ses lieux de représentation « en ordre de 
marche » afin d’accueillir les spectacles de l’Opéra, conformément aux articles 2c 
et 2d de cette convention. Cela implique la mise à disposition de la scène et des 
équipes permettant le fonctionnement du lieu.  

L’Opéra National du Rhin a dû recourir à des moyens techniques supplémentaires 
afin d’accompagner et d’assurer l’évolution de ses productions. 
Ainsi, il est proposé que la Ville verse à l’Opéra national du Rhin un montant de 
37.307,00 € au titre d’une participation aux frais techniques susmentionnés. 

Les montants sont prévus dans le budget 2017 : 
Chapitre 65 - article 65548 - « autres contributions aux organismes de 
regroupement ». 
Le Conseil Municipal : 

 autorise le versement d’une participation forfaire à l’Opéra National du
Rhin, détaillée dans la présente délibération,

 charge Madame le Maire ou son représentant, de réaliser toutes les
opérations nécessaires à la mise en œuvre des dispositions approuvées
par la présente délibération.

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2017 – 
Action Educative – Réussite Educative (424/7.5.6/1244) 

Les actions du volet éducation du contrat de ville s’adressent à des enfants en 
fragilité éducative et culturelle résidant dans les quartiers prioritaires.  
 
La ville de Mulhouse développe et impulse différents dispositifs en faveur des 
jeunes scolarisés dans les écoles – établissements ou pratiquants des activités 
dans les associations créant du lien social. 
 
Les actions menées dans le cadre de l’unité action éducative sont conduites par 
des institutions ou des associations. 
 
Après études des différents dossiers déposés par les porteurs de projets (ville –
collèges et association), il est proposé de participer au financement des projets 
pour un montant de 30 275€. 
 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2017 sur la ligne de crédits 
suivante : 
Ligne de crédit chapitre 65 – article 6574 – ligne 28499  « subventions politique 
de la Ville » 

 
Le Conseil Municipal,  

- Approuve ces propositions 
- Charge Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires 
 
PJ : 1 
 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.
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Annexe : 

Porteur de 
projet 

Intitulé Objectif Subvention 

Actions citoyennes 
Collège Saint 
Exupéry  

Education à la paix  Ce projet est à destination des élèves du collège Saint-
Exupéry et Wolf. Il a pour objectif d’élargir la culture 
générale des collégiens et d’aider les jeunes à accepter 
l’autre dans un esprit de laïcité et de tolérance dans ce 
cadre une visite de l’ONU à Genève est prévue 
 

1800€ 
 

Association 
REZO 

Partage de savoir Soutenir et développer un esprit de coopération 
entre jeunes de 11/16ans 

4000€ 

Collège 
Kennedy 

Paroles de citoyens Travailler sur les thématiques évoquées par les 
jeunes lors des  groupes de parole pour lever les 
freins à la construction citoyenne.    

2100€ 

Collège 
Kennedy 

Découverte  Accompagnement des élèves à profil de la classe 
de 4e4 

2500€ 

Collège 
Kennedy 

Jeunes sapeurs 
pompiers 

Proposer aux jeunes une formation citoyenne à 
travers leur participation aux JSP 

1000€ 

Collège jean 
Macé 

Boussole d’avenir Développer les compétences permettant de 
trouver un stage en entreprise pour les élèves de 
4e SEGPA 

665€ 

Actions sportives 
TRAIN IN FORM  Yosekan Budo (Ouverture d’une nouvelle section sportive au 

collège Saint Exupéry. Permettre aux jeunes du 
collège de s’inscrire scolairement dans une 
démarche sportive 

2500€  
 

Ecole Drouot La réussite scolaire 
par le sport 

Valoriser le sport comme un outil pédagogique qui 
contribue aux différents domaines d’enseignement 
et notamment celui de l’éducation morale et 
civique grâce aux valeurs mises en œuvre dans une 
pratique sportive. 
 

1 500€  

 Actions culturelles   
Epices  Jardin potager Permettre à des publics issus des quartiers 

prioritaires, d’apprendre à réaliser, cultiver et 
entretenir un jardin potager 

1 000€ 

Epices 
  

les petits pas dans 
les grands 

Mise en place d'une action entre différents 
partenaires, durant une année scolaire. Offrir à des 
jeunes en difficulté un parcours de vie et de 
formation, hors de l'école. 
. 

900€ 

Université de 
Strasbourg 

Sciences Politique Mise en place d’un programme à destination des 
élèves de troisième des collèges REP et REP+ de 
l’Académie de Strasbourg. Il s’agit d’une action de 
sensibilisation aux études supérieures à travers 
une réflexion sur la construction européenne et la 
politique européenne. Les collèges concernés 
Kennedy – Bel-Air – Wolf – Villon - Jean Macé, 
Bourtzwiller et Saint Exupéry   

5000€ 



Collège Wolf  
 

Prix littéraire faire progresser de façon significative en lecture et 
écriture, avec comme conséquence directe, des 
résultats en hausse aux évaluations en fin de CM2. 

 
 

1000€ 
Collège Jean 
Macé 

Création d’une 
mosaïque 

A l’occasion des  50 ans du collège, la construction 
d’une fresque sera réalisée par les jeunes.  

150€ 

Ecole Wagner Je joue tu joues, 
nous apprenons 
avec nos parents  
 

Accompagner les familles dans le lien 
parent/enfant. Créer des moments de partage avec 
les familles par le biais du jeu afin de permettre un 
réinvestissement de ces pratiques dans la cellule 
familiale en partenariat avec la ludothèque 

2000€ 

Maternelle 
REBER 

Pédagogie 
alternative 

Améliorer l’accueil et l’investissement des parents 
à  l’école ou ouvrant l’école sur son environnement 
proche (projet d’une école intégrée dans une ville, 
un quartier) Projet basé sur les méthodes 
Montessori et Freinet 

4160€ 

TOTAL 
 

30 275€ 

 



ASSOCIATIONS CULTURELLES : ACOMPTES SUR SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT 2018 (418/7.5.6/1236) 

Afin d’assurer la continuité d’activité des grands équipements culturels 
mulhousiens mais aussi engager les préparatifs de la saison culturelle 2018, il est 
proposé au Conseil Municipal d’attribuer aux associations culturelles les acomptes 
sur subventions de fonctionnement suivants : 

Associations Subvention 
versée en 2017 

Acompte 
proposé en 2018 

Imputation 
Budgétaire 

Association la 
Filature, Scène 
nationale 

2 933 389 € 500 000 € en 
janvier 
500 000 € en 
février 
500 000 € en 
mars 

Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3698 

Fédération Hiéro –
Noumatrouff 

240 000 € 120 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Théâtre de Poche 

49 000 € 20 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association Jazz à 
Mulhouse / 
Festival Météo 

145 000 € 100 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
Cinéma Bel Air de 
Mulhouse 

78 000 45 000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association RTT -
Réunis Tous 
Talents 

6 500 € 4000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association 
L’Agrandisseur 

7 000 € 
(12 000€ les années 
d’organisation de la 

biennale) 

8000 € Chap. 65 
Nat. 6574 
Env. 3697 

Association Jazz Et 13 000 € 3000 € 
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Les crédits nécessaires au versement des subventions de fonctionnement sont 
inscrits au BP 2018. 

Le  Conseil Municipal : 

- décide l’attribution des aides financières proposées 
- charge M. le Maire ou son Adjoint délégué d’établir et de signer les 

documents nécessaires. 

PJ : 5 conventions. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME 
DELIBERATION EXECUTOIRE LE 

Délibération adoptée à l'unanimité.

22/12/2017



VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
418 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint 
au Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 20 
décembre 2017 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 

Et : 

L’Association « La Filature- Scène nationale », ayant son siège social au 
20 allée Nathan Katz 68100 Mulhouse, représentée par son Président,  
M. Bertrand JACOBERGER, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

L’association a pour objet de gérer et d’administrer le projet « Scène 
nationale » mis en œuvre à la Filature à partir des missions confiées par 
l’Etat et la Ville de Mulhouse. 

Au titre de la présente convention, l’Association s’engage : 

- à s’affirmer comme un lieu  de production artistique de référence 
nationale, dans les domaines de la culture contemporaine 

- à organiser la diffusion et la confrontation des formes artistiques en 
privilégiant la création contemporaine 

- à participer, dans son aire d’implantation, à une action de 
développement culturel favorisant de nouveaux comportements à 
l’égard de la création artistique et une meilleure insertion sociale de 
cell-ci. 

ARTICLE 2  SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2018 d’un montant de  
1 500 000 € (500 000 € en janvier 2018, 500 000 € en février 2018 et 500 
000 € en mars 2018) est accordé par le Conseil Municipal dans sa séance 
du 20 décembre 2017. Le solde fera l’objet d’une délibération du 
Conseil Municipal au courant de l’année 2018 et d’un avenant à la 
présente convention. 

Il est viré au compte de l’association: 
Code banque : 16705 - Code guichet 09017 - Numéro de compte : 
08772280680 
Clé RIB : 44 - Raison sociale, adresse de la banque : caisse d’Epargne 
d’Alsace Strasbourg 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 

- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 
avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 

ARTICLE 5 : ASSURANCE 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 



ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 

Elle prendra effet à la date de cette notification. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 

Fait à Mulhouse, le 

Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
« La Filature- Scène nationale », 

l'Adjoint délégué à la Culture le Président 

Michel SAMUEL-WEIS Bertrand JACOBERGER 

VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
418 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint 
au Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 20 
décembre 2017 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 

Et : 

L’Association « Fédération Hiéro-Noumatrouff », ayant son siège social au 
57 rue de la Mertzau 68200 Mulhouse, représentée par son Président,  
M. Matthieu STAHL, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Le lieu, dont l’Association assure la gestion, constitue un lieu essentiel de 
promotion et d’expression de la vie musicale. 

Il doit être en conformité avec les textes régissant les règles de sécurité et 
d’environnement et répondre aux garanties techniques et architecturales 
nécessaires à la diffusion de spectacles musicaux. 

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement 
culturel local, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des 
moyens financiers à l’Association. 

ARTICLE 2  SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2018, d’un montant de 
120 000 €, est accordé par décision du Conseil Municipal en date du 20 
décembre 2017, le solde faisant l’objet d’une délibération du Conseil 
Municipal au courant de l’année 2018, ainsi qu’un avenant à la présente 
convention. 

Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 10278 - Code guichet 03900 - Numéro de compte : 
00066191845 
Clé RIB : 11 - Raison sociale, adresse de la banque : CME 68 Mulhouse. 



 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Hiéro-Noumatrouff », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Matthieu STAHL 



VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
418 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS , Adjoint au 
Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 20 décembre 
2017 et désignée sous le terme « la Ville » 

d'une part, 

Et : 

L’Association « Théâtre de Poche», ayant son siège social au 18 rue du 
Ballon, représentée par son Président, M. Michel ERHART et désignée sous 
le terme « l’Association » 

d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

. ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

L’Association a pour objet de gérer le théâtre Poche-Ruelle qui constitue un 
lieu essentiel de promotion et d’expression à vocation culturelle. 

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l'Association.  

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2018, d’un montant de 20 
000 €, est accordé par décision du Conseil Municipal en date du 20 
décembre 2017, le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal 
au courant de l’année 2018 ainsi que d’un avenant à la présente 
convention. 

Cette subvention est virée au compte de l'Association : 

Code banque : 10278 - Code guichet 03000 - Numéro de compte : 
00020730440 
Clé RIB : 12 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse Europe. 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 

- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 
avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 

ARTICLE 5 : ASSURANCE 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  



ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 

Elle prendra effet à la date de cette notification. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 

En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 

Fait à Mulhouse, le 

Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
« Théâtre Poche/Ruelle », 

l'Adjoint délégué à la Culture le Président 

Michel SAMUEL-WEIS Michel ERHART 

VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
418 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint 
au Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 20 
décembre 2017 et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 

Et : 

L’Association « Jazz à Mulhouse /Festival METEO » , ayant son siège social 
au BP 1335 – 68056 MULHOUSE cedex, représentée par son Président,  
M. Jean-François HURTH, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

L’Association a pour objet d’organiser annuellement un festival de Jazz à 
Mulhouse, dénommé « Météo ». 

Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d'en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l'Association.  

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2018, d’un montant de 
100 000 € est accordé par le Conseil Municipal dans sa séance du 20 
décembre 2017. Le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil Municipal 
au courant de l’année 2018 et d’un avenant à la présente convention. 

Le montant est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 10278 - Code guichet 03008 - Numéro de compte : 
00020652301 
Clé RIB : 54 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse St 
Joseph. 



ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 
 
- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 

avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 
 
L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 
L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

 
L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCE 

 
L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  
 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Jazz à Mulhouse », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Jean–François HURTH 



VILLE DE MULHOUSE 
DEVELOPPEMENT CULTUREL 
418 - EV 

CONVENTION 

Entre 

La Ville de Mulhouse, représentée par M. Michel SAMUEL-WEIS, Adjoint 
au Maire, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 20 
décembre 2017et désignée sous le terme « la Ville » 
d'une part, 

Et : 

L’Association « Cinéma Bel-Air de Mulhouse », ayant son siège social au 31 
rue Fénélon 68200 Mulhouse, représentée par son Président, M. Mohamed 
DENDANE, et désignée sous le terme «l’Association » 
d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

L’Association a pour objet de gérer la salle du Cinéma Bel-Air qui constitue 
un lieu essentiel de promotion et d’expression à vocation culturelle. 

Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement 
de la culture sur le territoire de la Ville, la Ville a décidé d’en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l’Association. 

ARTICLE 2 : SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

Un acompte sur la subvention de fonctionnement 2018, d’un montant de  
45 000 € est accordé par la Conseil Municipal dans sa séance du 
20 décembre 2017. Le solde fera l’objet d’une délibération du Conseil 
Municipal au courant de l’année 2018 et d’un avenant à la présente 
convention.  
Il est viré au compte de l'Association : 

Code banque : 10278 - Code guichet 03028 - Numéro de compte : 
00010942145 
Clé RIB : 55 - Raison sociale, adresse de la banque : CCM Mulhouse 
Université Illberg. 

ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE DES DOCUMENTS 

FINANCIERS 

En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les 
comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 
décembre, devra : 

- remettre d’une part un compte rendu financier des actions menées 
avant le 30 juin de l’année suivant celle de la subvention et, d’autre 
part, un compte rendu d’exécution des actions menées avant le 30 juin 
de l’année suivant celle de la subvention 

- fournir une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice 
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son 
activité 

- déposer à la Préfecture du Haut-Rhin son budget, ses comptes, les 
conventions passées avec les autorités administratives et les comptes 
rendus financiers des subventions reçues conformément à l’article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et de l’article 2 du décret n° 2001-
495 du 6 juin 2001. 

D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur 
la demande de la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. 

L'Association s'engage à tenir sa comptabilité par référence aux principes du 
Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre national de la 
comptabilité relatifs au secteur associatif. 

L'Association s'engage à désigner un commissaire aux comptes, inscrit près 
de la cour d'appel. 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

L'Association s'engage à faire apparaître, sur ses principaux documents 
informatifs ou promotionnels, la participation financière de la Ville, par 
exemple au moyen de l'apposition de son logo. 

ARTICLE 5 : ASSURANCE 

L'association souscrira toutes les polices d'assurances nécessaires pour 
garantir sa responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de 
ces assurances sans que la responsabilité de la Ville puisse être mise en 
cause. Elle devra justifier à chaque demande de l'existence de telles polices 
d'assurance et du système de primes correspondant. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant.  



ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 

 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée d’un an. 
 
Elle prendra effet à la date de cette notification. 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou 
l'autre des parties, à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
En outre, si l'activité réelle de l'Association était significativement inférieure 
aux prévisions présentées dans le cadre de la demande de subvention 
déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. 
 
 
 Fait à Mulhouse, le  
 
 
 
 Pour la Ville de Mulhouse, Pour l'Association  
  « Cinéma Bel-Air de Mulhouse », 
 l'Adjoint délégué à la Culture le Président 
 
 
 
 
 Michel SAMUEL-WEIS Mohamed DENDANE 
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